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mentales de la formation professionnelle, de l'emploi et de
l'apprentissage. La commission départementalecrééepar l' article 61
de la loi du 27 janvier 1993 avait pour mission d'entendre k rap-
port du représentant de l'Etat dans le département sur la situation
de l'emploi, les aides publiques à l'emploi ainsi que les mesures
favorisant le développement de l'apprentissge, de la formation en
alternance et de la formation professionnelle dans le département.
Elle donnait un avis sur les éléments portés à sa connaissance et
pouvait formuler des propositions pour améliorer l'efficacité des
politiques poursuivies. Elle était composée par tiers de représen-
tants des maires de département, des organisations syndicales et de
représentants d' employeurs. Dans un souci de cohérence de
l 'action des différents acteurs locaux, la loi quinquennale relative
au travail, à l'emploi et à la formation professionnelle a supprimé
cette commission, mais elle intègre ses missions au sein du comité
départemental de la formation professionnelle, de la prornotiôn
sociale et de l'emploi (Codef), dont elle a modifié la composition.
L 'article D. 910-9 du code du travail fixant la nouvelle composi-
tion du comité départemental de la formation professionnelle, de
la promotion sociale et de l'emploi intègre désormais des représen-
tants élus des collectivités territoriales, au nombre de quatre.
L 'article D. 910-8 du code du travail stipule de plus que le préfet
de département présente chaque année au comité le bilan de poli-
tique de l'emploi et de la formation professionnelle dans le dépar-
tement. Il prévoit en outre, et cela renforme les éléments portés à
la connaissance des acteurs locaux, que le président du conseil
général présente le bilan de ses activités en matière de développe-
ment économique local et d'aide à l'insertion sociale et profes-
sionnelle. Ainsi donc, la volonté du législateur exprimée dans
l 'article 61 de la loi du 27 janvier 1993 est confirmée par
l 'article 77 de la loi du 20 décembre 1993.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Politique extérieure
(CEI - tique nucléaire -

programme: environnement, santé au Kazakhstan)

17563. - 15 août 1994. - M. Georges Triage souhaite attirer
l ' attention de M . le ministre des affaires étrangèressur l' avenir
du programme « environnement, santé au Kazakhstan ». Ce pro-
gramme, consacré de longue date à l' étude des conséquences des
essais nucléaires sur ce pays, semble à ce jour remis en cause ;
pourtant ces travaux, portant sur les conséquences des radiations,
revêt un intérêt que la France ne peut ignorer. Aussi lui demande-
t-il les mesures qu' il compte entreprendre afin d' assurer la péren-
nité de ce programme.

Réponse. - Le « programme environnement santé Kazakhstan »
(PESK) correspond à un ensemble de travaux de recherche menées
par une équipe de scientifiques français sur des zones susceptibles
de présenter une pollution radioactive pouvant résulterdes explo-
sions nucléaires réalisées à l'air libre jusqu'au début des années
soixante. Ces travaux sont conduits en liaison avec diverses institu-
tions françaises de recherche (INSERM, CNRS, IPSN. . .) . Ce pro-
gramme, initié il y a deux ans, a bénéficié en 1993 d'un soutien
du ministère des affaires étrangères de 300 000 F sous la forme
d'une subvention à l'université de Rennes 1, qui a permis de pour-
suivre les recherches au cours de l'année 1994. L'opération a égale-
ment bénéficié d'une aide de l'Union européenne. Comme pour
toute opération de coopération conduite depuis un certain temps,
et compte tenu des évolutions en cours chez les partenaires
kazakhs, il est apparu souhaitable de procéder à une évaluation de
cette action en liaison avec les institutions scientifiques françaises
concernées en vue d'établir un premier bilan et d'étudier les suites
à lui donner, et de rechercher éventuellement un financement
européen (programme TACIS). Ces procédures d'évaluation pério-
dique des opérations de coopération bénéficiant d'un soutien sur
crédits publics se justifient par l' intérêt de faire le point sur les
résultats obtenus à l' issue d'une première phase et, si le principe
est retenu, de poursuivre l'opération, de définirles modalités les
plus appropriées. Cette évaluation associant les institutions scienti-
fiiqucs françaises concernées sera engagée dans les tout prochains
mois. Dans l'attente des résultats de cette évaluation et dans le
souci de ne pas interrompre les travaux que les chercheurs français
mènent en collaboration avec leurs collègues kazakhs, k ministère
des affaires étrangères a retenu le principe d'affecter à la poursuite
de cette opération une subvention de 150 000 F au titre de 1994.

Service national
(politique et réglementation -

jeunes Français d'origine algérienne)

17981. - 5 septembre 1994. - M. Jean-Pierre Calvel attire
l ' attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur
la situation des jeunes Français d' origine algérienne au regard du
service national. En effet, il apparaît que près de 90 p. 100 des
demandes faites pour un service militaire en Algérie aboutissent à
une exemption et sont donc un moyen d' échapper à tout service
national . L'accord signé entre la France et l'Algérie en 1984 laisse
aux Français d' origine algérienne le choix de faire leur service mili-
taire en France ou en Algérie. Il lui demande s'il ne semble pas
nécessaire de revenir à l' esprit de l' accord qui se proposait d' offrir
aux jeunes d' origine algérienne une possibilité d' intégration en
France dans le cadre du service national, afin que ces jeunes aient
les mêmes droits et devoirs que tous. - Question transmisea
M. le ministre des affaires étrangères.

Réponse. - L'accord franco-algérien dit 11 octobre 1983, à l'ins-
tar d'autres accords bilatéraux, présente l'avantage d'éviter aux
jeunes gens possédant à la fois la nationalité française et la natio-
nalité algérienne, soit de faire deux fois leur service militaire, soit
d'être considérés comme insoumis dans le pays où ils ne l'ont pas
fait . Sur ce plan, laccord franco-algérien remplit largement son
objectif. Cette convention prévoit, certes, un exercice totalement
libre de la faculté d'option qui n'est liée à aucune condition de
lieu de naissance ou de lieu de résidence. La pratique atteste néan-
moins qu'une nette majorité (plus de 80 p. 100) des jeunes gens
concernés choisissent de servir dans l'armée du pays de résidence.
Il apparais, dans ces conditions, indispensable d'étudier avec soin
toutes les conséquences d'une éventuelle modification du dispositif
actuel, afin qu'elle n'ait pas pour effet de plonger les jeunes gens
dans des situations juridiques intextricables vis-à-vis des Etats qui
leur ont attribué leur nationalité.

Politi que extérieure
(Gaza et Jéricho - aides française et communautaire)

18090. - 12 septembre 1994. - M . Laurent Dominati
demande à M. le ministre des affaires étrangèresquels sont les
montants de l' aide accordée ou prévue en faveur de l' OLP par la
France et les Etats de l' Union européenne, et quelles sont les
conditions liées à ceste aide. En effet, la presse internationale éva-
lue le trésor de guerre de l' OLP à un chiffre compris entre 10 et
12 milliards de dollars et des rentrées annuelles de l' ordre de
1,5 milliard de dollars, sommes jusqu' à présent utilisées pour payer
des soldats et agents de l'OLP . Le Gouvernement français a-t-il
l 'assurance que l'OLP a converti ce trésor de guerre en trésor de
paix ? Est-on assuré qu'avant de demander l'aide des contribuables
Français cette organisation a commencé par aider elle-même ses
administrés? Le Gouvernement français et les Etats européens
ont-il obtenu qu'en échange de leur aide l' O1.P renonce effective-
ment aux articles de la charte de l' OLP indiquant que le but de
l ' organisation était la destruction de l' État d Israël, renonciation
prévue dans les accords d'Oslo et de Washington ? Enfin, le Gou-
vernement et les Etats européens ont-ils obtenu le soutien de
l ' OLP pour demander la levée du boycot des Etats arabes vis-à-vis
d ' Israël ?

Réponse. - L'aide de la France - et celle de l'Union euro-
péenne - va aux Territoires de Cisjordanie-Gaza, comme c'était
déjà le cas avant la Déclaration de principes israélo-palestinienne
du 13 septembre 1993, qui prévoit une accession progressive de
ces territoires à l'autonomie. Conformément à l'accord israélo-
palestinien du 4 mai 1994, cette autonomie intérimaire n' a pas de
competence en matière de relations internationales, et c'est l'OLP
qui est chargée de négocier avec les Etats étrangers des accords
d'aide pour son compte. C'est pourquoi le protocole de dons
accordé par la France pour financer des infrastructures à Gaza et
Jéricho a été signé avec l'OLP. L 'aide n'est donc pas destinée à
l 'organisation politique qu' est l'OLP, mais à la population palesti-
nienne dans les Territoires. L'aide française pour 1994 se
décompose comme suit: 4 MF d'aide humanitaire; 18 MF d' aide
culturelle et technique (aide à la création de la télévision, création
d'un centre d'études juridiques à l'université de Bir Zeit, fonc-
tionnement des centres culturels français, dont celui récemment
ouvert à Jéricho, poursuite du programme des « 100 bourses »
pour former les futurs administrateurs de l'autonomie); un ptoto-
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cote de 60 MF de dons, dont 5 MF pour financer l ' étude de faisa-
bilité d'un port à Gaza, 12 :v1F pour équiper la police d' appareils
de télécommunication et 43 MF pour la réfection des adductions
d ' eau et des égouts à Gaza . Quant à l ' aide de l ' Union européenne,
elle s' élève à 50 millions d 'écus de dons pour 1994 . Il convient de
relever que cette aide aux Palestiniens vient en soutien au proces-
sus de paix, et répond à une forte demande non seulement des
Palestiniens mais aussi d ' Israël . Les conditions politiques auxquelles
fait référence l 'honorable parlementaire sont contenues dans les
accords signés entre Israël et l'OLP, et font l 'objet d'une négocia-
tion continue entre eux . S'agissant du « trésor » de l ' OLP, celui-ci
n 'a jamais pu être évalué, mais il est probable que, s' il a jamais
existé, il a été considérablement entamé par l'arrêt, depuis 1990,
des aides des pays arabes à l ' OLP, y compris l 'arrêt des versements
des taxes perçues par ces pays sur les revenus des travailleurs pales-
tiniens . Quoi qu il en soit, les besoins des Palestiniens dans les
Territoires ont fait l 'objet d'études et d ' évaluations approfondies
de la part de la Banque mondiale, qui montrent que, malgré les
recettes fiscales que commence à percevoir l' autorité palestinienne,
la phase de mise en route d 'une nouvelle administration et de
reconstruction d' infrastructures délaissées pendant vingt-six ans
d ' occupation ne peut être assurée que par un apport d 'aide inter-
nationale qui n ' est pas encore à la hauteur des besoins . L ' aide
demandée aux contribuables français vise ainsi à permettre à la
paix de s 'établir dans cette région . C'est un objectif pour l ' avenir,
essentiel pour la stabilité de la zone méditerranéenne de laquelle la
France fait partie . La suppression des articles de la charte de l ' OLP
relatifs à la destruction de l ' Etat d ' Israël et la levée du boycott vis-
à-vis de cet Etat sont des mesures en faveur desquelles le Gouver-
nement français, comme ses partenaires européens, n 'ont cessé
d' intervenir activement auprès de tous leurs interlocuteurs concer-
nés, et qui s'imposent aujourd ' hui plus que jamais pour contrôler
les perspectives de paix .

Politique extérieure
(Timor oriental - droits de l'homme)

18190. - 12 septembre 1994 . •- M . Jean-Pierre Balligand
appelle l ' attention de M . le ministre des affaires étrangères sur le
sort des habitants de la partie orientale de l ' ile de Timor, occupée
militairement par l'Indonésie depuis 1975 . La population continue
en ce moment même à y subir une répression féroce. II lui
demande de bien vouloir lui préciser quelles initiatives le gouver-
nement français compte prendre pour que soient respectés dans ce
pays les droits de l ' homme et le dro &t international.

Réponse. - Comme le sait l ' honorable parlementaire, la décolo-
nisation de Timor oriental, amorcée par le Portugal en 1975 fut
interrompue par l 'occupation de l ' armée indonésienne le
7 décembre 1975 . L ' annexion du territoire et l'utilisation de la
force par l ' Indonésie ont été condamnées à l'unanimité par le
Conseil de sécurité de l ' ONU (résolutions n° 384 du 22 décembre
1975 et n° 389 du 22 avril 1976), ainsi que par l ' assemblée géné-
rale de l 'ONU jusqu 'en 1982 . La France n ' a jamais reconnu cette
annexion par l ' Indonésie de Timor oriental . Elle soutient le pro-
cessus de négociations entre le Portugal et l ' Indonésie pour aboutir
à une solution juste, globale et internationalement acceptable du

roblème du statut du territoire dont le Portugal continue, pour
l'ONU, à être la puissance administrative . La dernière réunion, le
6 mai dernier, entre le Portugal et l ' Indonésie a permis de confir-
mer l'engagement de l ' Indonésie à se conformer aux recommanda-
tions formulées à Genève en mars dernier par le président de la
commission des droits de l 'homme de l'ONU : accès des ONG au
territoire de Timor, poursuite de l 'enquête sur les disparitions de
Timorais après les répressions exercées par l ' armée indonésienne
sur les manifestants à Dili en novembre 1991, acceptation du
principe d ' invitation du rapporteur spécial de l ' ONU sur les arres-
tations arbitraires et les exécutions sommaires . Sous la pression de
la communauté internationale, et plus particulièrement de l ' Union
européenne, le gouvernement indonésien a pris un certain nombre
de mesures qui vont dans le sens d ' une amélioration de la situa-
tion : suppression du commandement militaire spécial en 1993 ;
droit de visite accordé à la Croix-Rouge aux prisonniers timorais ;
réduction à vingt ans de la peine à perpétuité qui avait été infligée
en juin 1993 au leader timorais indépendantiste, M . Guimao,
arrêté après les événements de Dili . L Union européenne est à
l 'origine des recommandations et des ré solutions adoptées à
Genève par la commission des droits de l ' homme de l ' ONU
demandant l ' arrêt des violations des droits de l'homme à Timor.

Elle considère que les récentes mesures en faveur de l ' ouverture
doivent être poursuivies . Elle continuera à faire pression en ce sens
auprès des autorités indonésiennes. Le gouvernement français
continuera à saisir toutes les ocrasions, comme l 'a fait en juil-
let 1993, lors de sa visite à Jakarta, le ministre délégué aux affaires
européennes ; auprès des autorités indonésiennes, pour exprimer
ses préoccupations sut la situation au Timor oriental et obtenir
une amélioration du respect des libertés fondamentales.

Politique extérieure
(Liban - droits de l'homme)

18317. - 19 septembre 1994 . - M. Patrick Balkany appelle
l ' attention de M. le ministre des affaires étrangéres sur la situa-
tion d ' un des principaux responsables de l ' opposition à la politique
conduite au Liban, qui a récemment été arrêté dans le cadre de
l 'enquête sur l ' attentat du 27 février dernier contre l'église Notre-
Dame de la Délivrance à Zouc (Liban) . Mis hors de cause à l ' issue
des investigations menées dans cc dossier, il a néanmoins été
maintenu en détention sous des motifs fragiles qui ont provoqué
une vague de réprobation dont la presse française et étrangère s est
largement fait l ' écho . Il semble en fait que les mesures prises à son
encontre sont surtout inspirées par son action politique dans son
pays . Il lui demande donc quelles initiative, ont été prises, ou
peuvent l'être, afin que son élargissement soit obtenu dans les plus
brefs délais.

Réponse. - Les services compétents du ministère des affaires
étrangères ainsi que le consulat général de France à Beyrouth
suivent avec la plus grande attention la. situation de M. Fouad
Malek, double national franco-libanais, arrêté au Liban dans le
cadre d ' une enquête pour atteinte à la sûreté de l'Eut . L' intéressé
bénéficie depuis son arrestation de la protection consulaire à
laquelle a droit tout ressortissant français. Il reçoit, outre les visites
de ses avocats et de juristes français qui l ' assistent, celles, fré-
quentes, de sa famille et, régulièrement, celles de membres du
consulat général de France à Beyrouth . L' assistance consulaire en
faveur de M . Malek est donc dûment exercée par les services de ce
ministère, qui sont attentifs à ce que les droits de la défense soient
respectés . Elle continuera de 1 être dans le cadre des droits
reconnus par les usages internationaux. Néanmoins, la France ne
saurait s ' ingérer dans une procédure judiciaire en cours, alors
même que ses possibilités d 'intervention sont limitées en raison de
la double nationalité de M . Malek.

Politique extérieure
(Colombie - droits de l'homme)

18371 . - 19 septembre 1994. - M. Paul Quilès attire l 'atten-
tion de M. le ministre des affaires étrangères sur la situation
colombienne au regard du respect des droits de l 'homme . Dans
son récent rapport, Amnesty International souligne la multi-
plication des exactions et estime que la violence liée au trafic de la
drogue s' amplifie . Les mesures tardives prises par le gouvernement
colombien ne semblent pas suffire à mettre un terme aux exé-
cutions extrajudiciaires, à clarifier le sort des disparus et à traduire
les responsables en justice. Il lui demande, compte tenu de cette
situation préoccupante, quelle est l ' attitude du gouvernement fran-
çais à l'égard de la Colombie.

Réponse. - La France a toujours manifesté la plus grande atten-
tion à la question des droits de l ' homme en général, et en Colom-
bie en particulier . Les autorités de ce pays sont soumises à deux
fléaux : les activités de la guérilla et les agissements des trafiquants
de drogue . Elles s' efforcent d'y faire face tout en assurant le main-
tien de lEtat de droit . Le éroulement normal des élections en
1994 ou les offres de négociation faites à la guérilla sont les
preuves de cette volonté d ' apaisement . La France, en ce qui la
concerne, soutient la Colombie dans sa lutte contre le terrorisme
et la drogue, en l'aidant à promouvoir son développement par la
recherche d ' une économie alternative à celle de la drogue et par
l ' accord de facilités d 'accès aux exportations colombiennes sur le
marché européen par le mécanisme du « SPG - drogue » (système
des préférences généralisées) . La visite qu'a effectuée à Paris le
14 juillet M . Samper, président élu de ce pays, a été l 'occasion de
rappeler cet axe de la politique étrangère de la France . M. Samper,
en particulier, a rencontré le président de la République, le Pre-
mier ministre et le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire.



5135

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

17 octobre 1954

1

Politique extérieure
(Colombie - droits de l 'homme)

18498. - 26 septembre 1994 . - Mme Martine David attire
l'attention de M. le ministre des affaires étrangères sur les
inquiétudes suscitées par L situation de la Colombie au regard du
respect des droits de l' homme . Plusieurs associations dénoncent
l'augmentation tégulière de la violence liée au trafic de drogue, des
exécutions extrajudiciaires et des disparitions, et expriment leur
grave préoccupation, renforcée par !indifférence de la commu-
nauté Internationale . Dans ce contexte, les mesures prises par le
gouvernement colombien, tendant à améliorer le système judi-
ciaire, apparaissent très insuffisantes . En conséquence, elle lui
demande quelles mesures et actions le gouvernement français peut
entreprendre, notamment par l ' intermédiaire de l ' ONU, pour faire
cesser la guerre civile qui se développe dans ce pays et protéger les
droits de tous les citoyens colombiens.

Réponse. - La France attache une grande importance au respect
des droits de l 'homme partent dans le monde. S ' agissant de la
Colombie, la France entretient des relations amicales avec les auto-
rités démocratiquement élues de ce pays . Elle ne méconnaît pas les
difficultés auxquelles celles-ci sont confrontées dans la lutte contre
le terrorisme et le trafic des stupéfiants . Notre pays apporte son
aide à la Colombie en accompagnant ses efforts de développement.
Des programmes spéciaux de coopération ont été mis en place, à
titre bilatéral et communautaire, pour contribuer à la création
d ' une économie alternative à celle de la drogue. Des facilités d ' ac-
cès au marché européen ont été accordées aux exportations colom-
biennes . La visite en France, effectuée à la veille de sort investiture
par le nouveau président colombien, M . Ernesto Samper, qui a été
reçu par le Président de la République, le Premier ministre et le
ministre de l 'intérieur et de l 'aménagement du territoire, a été l ' oc-
casion de rappeler le principe de notre soutien . La France conti-
nuera de suivre avec attention l ' évolution de la situation en
Colombie après la prise de fonctions, le 7 août, du président Sam-
per qui s 'est notamment engagé à améliorer le fonctionnement de
la justice et à veiller au respect des droits de l 'homme.

AFFAIRES EUROPÉENNES

Politique extérieure
(fancophonie - formation de fonctionnaires non francophones -

création d'un club francophone - perspectives - Bruxelles)

18220. - 19 septembre 1994 . - M . Léonce Deprez demande à
M . le ministre délégué aux affaires européennes de lui préciser
l ' état actuel de mise en oeuvre du « pacte des langues retenu par
le haut conseil de la francophonie prévoyant des stages de forma-
tion à Bruxelles pour les fonctionnaires non francophones et la
création d ' un a club francophone » à Bruxelles, selon ses proposi-
tions (24 mars 1994).

Réponse. - Il est exact, comme le souligne l ' honorable parle-
mentaire, que la France a entrepris cette année un effort de forma-
tion en français sur les institutions politiques et administratives
françaises en faveur de fonctionnaires non francophones des quatre
pays candidats à l ' adhésion à l ' Union européenne. L'élargissement
de l ' Union européenne à quatre nouveaux pays aurait pu conduire
à une perte d 'influence de la langue française dans les institutions
de Bruxelles . C 'est pourquoi le gouvernement français, se fondant
sur le précédent des accords Heath-Pompidou de 1972 (qui impo-
saient aux fonctionnaires britanniques en poste à Bruxelles de
connaître le français), a donc, en premier lieu, intensifié les offres
de cours de langue dans les centres culturels français des quatre.
pays concernés, Helsinki, Stockholm, Oslo, et, pour l 'Autriche,
Vienne, Innsbruck, Salzbeurg et Bratz à l ' intention des futurs
fonctionnaires européens et des futurs fonctionnaires des quatre
représentations permanentes auprès de l 'Union européenne.
L' autre volet de l' effort de formation est l'organisation par l 'ENA
de stages en France. Ils s ' adresseront dès l ' automne 1994 à des
personnalités soigneusement identifiées, connaissant déjà notre
langue, hauts fonctionnaires et journalistes . II a paru en effet, au
Gouvernement, important de former des journalistes afin de tenter
d ' assurer la pérennité du français en salle de presse de la commis-
sion . Six stages de douze personnalités seront organisés à partir du
mois d'octobre à Paris et en province, notamment à Strasbourg,

Ces personnalités recevront un enseignement ciblé sur des thèmes

q
u 'elles auront choisis. La politique européenne de la France,

l agriculture, l'aménagement du territoire, la politique sociale ont
retenu plus particulièrement leur attention . Au total, le Gouverne-
ment compte assurer, d'ici à la fin de l 'année, la formation en
français de quatre-vingts personnes . Cet effort sera poursuivi et
intensifié jusqu ' en 1999 . S agissant de la mise en oeuvre du « pacte
des langues » suggéré par le haut conseil de la francophonie,
celle-ci fera l' objet d ' un examen lors de réforme institutionnelle de
l'Union européenne prévue en 1996.

Professions médicales
(médecins - exercice de la profession -
praticiens autrichiens - perspectives)

18751 . - 3 octobre 1994. - M. Jean Charroppin appelle
l ' attention de M. le ministre délégué aux affaires européennes
sur les conditions d ' exercice de la médecine en France par des res-
sortissants autrichiens dans le cadre de l ' entrée de l 'Autriche dans
la Communauté européenne, à partir du janvier 1995 . En effet,
un certain nombre de difficultés se présentent, en particulier aux
actuels étudiants en médecine autrichiens souhaitant venir s ' instal-
ler en France : les conditions de validation du diplôme de médecin
généraliste autrichien par des stages pratiques en France, la
reconnaissance par la France ou les possibilités d 'équivalence du
diplôme de médecin autrichien, la date à laquelle un médecin
autrichien sera autorisé officiellement à s 'installer en France, les
équivalences de diplômes de spécialistes . Il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître le point sur ces questions pour répondre
à l ' attente de ces étudiants.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu attirer
l'attention du ministre délégué sur la situation des ressortissants
autrichiens désireux de poursuivre en France leurs études de méde-
cine . Le Traité sur l' espace économique européen permet d ' ores et
déjà aux médecins autrichiens de faire reconnaître en France leurs
diplômes, sans même attendre l ' entrée de l 'Autriche dans la
Communauté européenne . Plus précisément, un étudiant autri-
chien en médecine peut achever en France son stat pratique
entamé en Autriche . Il lui appartient bien entendu de s assurer que
les autorités autrichiennes reconnaissent de leur côté cette possibi-
lité, parfaitement admise en France par le Conseil national de
l ' Ordre des médecins, et qui a d ' ores et déjà bénéficié à des méde-
cins allemands . Une fois son stage achevé, et les conditions d ' ob-
tention de son diplôme alors réunies, il pourra en obtenir la
reconnaissance auprès du conseil de l ' Ordre des médecins du
département où il souhaite s'installer (les coordonnées télé-
phoniques de ce conseil sont le 84-47-25-97) . Cette formalité ne
requiert pas davantage de temps pour un médecin français qui pré-
sente son diplôme que pour un médecin autrichien . Son installa-
tion en France n 'est donc soumise à aucun 'lai particulier. Il
peut naturellement obtenir des indications pratiques plus détaillées
auprès de la direction générale de la santé, dont les' coordonnées
téléphoniques sont le 46-62-40-00, à Vanves . Par la suite, le res-
sortissant autrichien pourra poursuivre en France des études de
spécialité. Il devra alors se présenter au cenrours spécial d ' internat,
puis justifier de trois années d' expérience professionnelle. A toutes
fins utiles, les coordonnées téléphoniques du Centre national des
concours d ' internat, qui peut lui communiquer les dates, les pro-
grammes et les modalités d 'inscription aux concours, sont le 45-
33-94-25.

AFFAIRES SOCIALES, SANTÉ ET VILLE

Infirmiers et infirmières
(exercice de la profession - soins de chimiothérapie anticancéreuse -

politique et réglementati.m)

13306. - 18 avril 1994. - M . Jean-Yves Chamard appelle
l 'attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le fait que les infirmières
ne peuvent en principe effectuer des séances de chimiothérapie
anticancéreuse au cabinet d ' un médecin . En effet, outre celles ac-
complies dans des établissements spécialisés, notamment hospita-
liers, ces séances ne peuvent, en application du titre XVI « Soins
infirmiers » de la nomenclature générale des actes professionnels,
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être pratiquées qu'au domicile du malade . II serait cependant fort
utile qu'elles puissent être réalisées dans le cabinet des médecins
pour des raisons médicales (surveillance des effets secondaires),
pratiques (regroupement de plusieurs malades pour des séances
simultanées) et psychologiques (prise en charge des malades dans
un cadre médical familier) . Il lui demande si elle entend proposer
à la commission de la nomenclature une modification sur ce point
précis.

Réponse. - La nomenclature des actes infirmiers a été entière-
ment revue par l 'arrêté du 25 mars 1993 au vu des propositions
émises par la commission permanente de la nomenclature générale
des actes professionnels . Ces propositions n ' ont pas porté sur la
possibilité donnée à l ' infirmière de réaliser les séances de chimio-
thérapie anticancéreuse à son cabinet ou à celui d ' un médecin. Les
services du ministère étudient actuellement les problèmes d ' organi-
sation des soins en cancérologie afin d 'adapter l ' offre de soins aux
besoins de santé. Les modalités des traitements réalisés dans le
cadre des alternatives à l ' hospitalisation font l'objet de cette
réflexion . La réglementation actuelle concernant la prise en charge
des traitements anticancéreux sera susceptible d 'être modifiée en
fonction des résultats des travaux entrepris.

Handicapés
(aveugles et mal-voyants - politique et réglementation)

13442 . - 25 avril 1994 . - M . André Laban-ère appelle l'atteste
tion de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales,

-de la santé et de la ville, sur les difficultés que rencontrent les
handicapés visuels . Les personnes qui subissent à l ' âge adulte une
baisse importante de leur vision ou qui la perdent totalement sont
dirigées vers des centres de rééducation . Aucune structure existante
ne leur permettant de rester autonomes en demeurant dans leur
milieu habituel, il lui demande quelle mesure elle compte prendre
afin de remédier à cette situation.

Réponse. - L' honorable parlementaire a appelé l'attention du
ministre d'Erat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la
ville, sur les difficultés rencontrées par les personnes qui sont
atteintes d ' un handicap visuel au cours de leur vie d 'adulte.
L'amblyopie profonde et la cécité sont des handicaps dont les
conséquences sur la vie persr,nnelle, sociale et professionnelle sont
lourdes et ce malgré les progrès des aides techniques développées
ces dernières années pour compenser ce type de handicap. En
conséquence, les personnes qui er sont atteintes au cours de leur
vie d adulte doivent bénéficier d ' une rééducation de qualité,
notamment dans le domaine des déplacements, de la lecture et de
l 'écriture ainsi que tout ce qui cuncerne les actes essentiels de la
vie quotidienne . De plus, un important soutien psychologique est
souvent nécessaire . L importance et la qualité de ces diverses réé-
ducations impliquent des investissements financiers en matériel et
en personnels spécialisés conséquents et certaines rééducations
nécessitent un matériel encombrant alors que le nombre de per-
sonnes concernées par ces rééducations est heureusement relative-
ment restreint . C'est pourquoi ia politique suivie ces dernières
années en la matière a été plutôt de promouvoir des centres spé-
cialisés peu nombreux, accueillant les intéressés, que de multiplier
de tels centres . D ' ailleurs cette multiplicité risquerait de nuite à la
qualité des prestations auxquelles ces personnes ont droit, faute de
pouvoir y consacrer les moyens financiers nécessaires . Cependant,
les projets concernant la mise en place de telles structures sont étu-
diés avec use attention toute particulière par les pouvoirs publics
afin que ee type de structure soit judicieusement réparti sur le ter-
ritoire national.

Handicapés
(établissements - handicapés mentaux - prix de journée)

13462. - 25 avril 1994. - M . Michel Terrot attire l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le problème du handicap mental . Prétex-
tant que jusqu 'à l ' âge de vingt ans dans les IMP, k prix de jour-
née est fixé par la sécurité sociale, d 'aucuns veulent faire croire cjue
les jeunes adultes handicapés mentaux font partie d'une population
de malades, alors qu ' ils ne sont que déficients intellectuels pro-
fonds. D ' ailleurs, lorsqu ' ils ont besoin d ' un traitement ou d une
intervention chirurgicale exceptionnelle, ils sont bien évidemment
pris en charge par leur propre sécurité sociale . Ce qui ne grève

jamais un prix de journée . Dès lors, pourquoi un conseil général
saisirait-il un préfet, afin de distinguer les frais d ' hébergement et
les frais de soins, puisque un prix de journée ne comprend que - à
la charge du résident - hébergement, nourriture, habillement et
consommations courantes, le reste n 'intégrant que les salaires du
personnel dépendant d'une convention collective qui leur est
propre.

Réponse. - Il est probable que l ' honorable parlementaire évoque
les difficultés de financement posées par l' applicaton de « l 'amen-
dement Creton », lequel permet, à titre dérogatoire, de maintenir
de jeunes handicapés dans des établissements d 'éducation spéciali-
sée . Plus précisément, il se réfère sans doute aux pratiques de cer-
taira conseils généraux qui se fondent sur un avis rendu, en la
matière, par le Conseil d ' Etat en juin 1993, pour limiter désor-
mais leur contribution au seul règlement des frais d ' hébergement
qui résultent du maintien de ces jeunes adultes dans des instituts
médico-éducatifs . Le ministère des affaires sociales, de la santé et
de la ville, conscient de l'acuité de ce problème, . se propose d ' enga-
ger très prochainement une réflexion globale sur les difficultés
résultant de l ' application de « l ' amendement Creton », en concerta-
tion avec l' ensemble des partenaires publics intéressés (sécurité
sociale, collectivités territoriales), de manière à pouvoir offrir aux
responsables agissant sur le terrain des éléments d'appréciation
propres à les éclairer dans la gestion de ces mêmes difficultés.

Assurance maladie maternité : prestations
(/rais d'analyses - test de dépistage HLA B 27)

13513. - 25 avril 1994 . - M . Dominique Bussereau attire
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le régime actuel de rem-
boursement du dépistage de HLA B 27 . Cet examen, essentiel
pour établir un diagnostic de pelvispondylite rhumatismale, n ' est
plus remboursé . Dès lors certaines personnes n 'ont pas la possibi-
lité d' accéder aux moyens de dépistage les plus sûrs . 11 lui
demande s ' il ne serait pas possible que la nomenclature de rem-
boursement de la sécurité sociale prenne en considération cet exa-
men.

Réponse. - L' examen HLA B 27 n 'a jamais été inscrit à la
nomenclature des actes de biologie médicale . Il ne peut donc
actuellement donner lieu à remboursement . Cet examen n ' est que
l'un des éléments dans l'établissement du diagnostic de pelvispon-
dylite rhumatismale . Cependant, les services du ministère,
conscients de la nécessité de tenir compte de l'évolution scienti-
fique, vont étudier rapidement l'opportunité de l ' inscription de cet
examen à la nomenclature des actes de biologie médicale.

Handicapés
(intégration en milieu scolaire - enfants trisomiques - perspectives)

Question signalée en Conférence des présidents

14231. - 16 mai 1994 . - M. Frédéric de Saint-Sernin attire
l'attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l'injustice qui frappe les

j eunes enfants trisomiques. Les enfants atteints de trisomie 21
sont, en effet, généralement exclus de l ' école . Pourtant ces jeunes
peuvent apprendre à lite, à écrire et à compter. Ils réclament sim-
plement plus d 'attention que leurs camarades de classe . Rien ne les
empêche, en effet, de suivre une classe normale, si ce n ' est qu'ils
doivent être épaulés par un éducateur spécialisé, présent dans
l ' école auprès de l ' instituteur. Il est ainsi conseillé de prévoir la
présence d 'un éducateur spécialisé pour quatre enfants trisomiques.
Pourtant, alors que l' école serait le seul moyen d ' intégration de ces
enfants dans notre société, nous constatons aujourd ' hui que cet
enseignement, un peu spécial, n ' est presque jamais pris en charge
par un organisme social . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lut communiquer son point de vue sur le sort que notre
société réserve à ces enfants, malheureusement exclus parce que
qualifiés d ' anormaux, et de lui indiquer les moyens qu elle pense
pouvoir développer pour remédier à cette douloureuse situation.

Réponse. - L' honorable parlementaire attire l ' attention de
Mine le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville sur l ' urgence qu ' il y a à repenser l 'action de l'Etat
concernant l ' intégration sociale des jeunes enfants atteints de triso-
mie . Selon le nouveau guide-barème pour l' évaluation des défi-
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ciences et incapacités des personnes handicapées, la mise en évi-
dence d ' une anomalie chromosomique antosomique (trisomie ou
monosomie) de l ' enfant signe d 'emblée une déficience intellectuelle
plus ou moins importante souvent associée à des difficultés du
comportement . Aussi ces enfants justifient, dès le diagnostic posé,
de l ' attribution d ' un taux égal à 80 p . 100 quel que soit leur âge.
En ce qui concerne la prise en chatge, la réforme des
annexes XXIV (décret n° 89-798 du 27 octobre 1989) insiste sur
la notion de projet individuel et chaque fois que possible sur l ' in-
tégration à temps partiel ou à temps plein dans un établissement
scolaire ordinaire . Cette intégration est soutenue par l ' action des
services d 'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSD) : le
titre Vll de l ' annexe XXIV organise ces services et leur confie
explicitement une mission de soutien à l ' intégration, scolaire . Il
s ' agit là de l' inscription dans le droit positif des principales dispo-
sitions de la circulaire du 29 janvier 1983 relative à la mise en
place des actions de soutien et de soins spécialisés en vue de l ' inté-
gration scolaire . Si le législateur a donc défini le cadre juridique
permettant de mettre en place une politique d'intégration scolaire
en faveur des enfants handicapés, et notamment trisomiques, il
n ' en reste pas moins que la mise en oeuvre de cette politique ne
peut être que progressive, puisqu 'elle doit tenir compte des possi-
bilités financières existantes.

Sécurité sociale
(politique et réglementation - perspectives)

14818 . - 30 mai 1994 . - M. Denis Jacquat demande à
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, si elle envisage d ' organiser un débat sur le
problème de la protection sociale auquel polluait participer
l ' ensemble des acteurs sociaux.

Réponse. - II est précisé à l ' honorable parlementaire, qu 'un
débat sur la sécurité sociale sera organisé au Parlement lors de la
session d 'automne, sur la base d ' un rapport qui aura été précédem-
ment soumis à l ' avis de l 'ensemble des caisses nationales de
sécurité sociale .

Handicapés
(CAT - financement)

15202 . - 6 juin 1994 . - Mme Françoise de Veyrinas appelle
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la résolution du comité
d 'entente des associations représentatives des personnes handica-
pées et des parents d ' enfants handicapés, relative aux budgets des
centres d ' aide par le travail (CAT) . Par cette résolution, ils
demandent la validation législative des dispositions du décret n° 85-
1458 du 30 décembre 1985 relatives à l ' existence des budgets
principal social et annexe commercial des centres d'aides par le tra-
vail, annulées par le Conseil d ' Etat au moyen d ' un arrêt en date
du 25 janvier 1993 . Ils demandent que cette validation intervienne
en l 'état des textes avant l ' adoption de l 'arrêt et considèrent cette
validation comme un préalable à toute concertation relative à un
réexamen du dispositif existant . Ils confirment leur attachement au
caractère médico-social du CAT. A ce titre, ils ne sauraient
admettre que les résultats de l'activité commerciale soient sollicités
pour le financement des activités sociales, ce qui aurait en effet
pour conséquence, notamment, une remise en cause de la popula-
tion accueillie . Aussi souhaite-t-elle connaître la réponse qui sera
donnée au comité .

Handicapés
(C47' - financement)

15964 . - 27 juin 1994 . - M . Jean-Jacques de Peretti appelle
l ' attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les CAT dont la finalité
médicosociale est définie par la loi n° 75-534 du 30 juin 1975.
Cette vocation leur permet d 'assurer un soutien de qualité aux tra-
vailleurs handicapés mentaux tout en leur offrant une activité
rémunératrice . De fait, le budget social de chaque CAT est
complété par un budget commercial . Cette dualité budgétaire
vient d' être remise en cause par un arrêt du Conseil d 'Etat qui a
été relevé une contradiction entre le décret n° 85-1458 et le 2' ali-
néa de l'article 168 du code de la famille et de l 'aide sociale qui
prévoit que « les frais directement entraînés par le fonctionnement

de l 'atelier sont pris en charge par l 'aide sociale », ce qui était le
cas jusqu' à présent. Il y aurait donc nécessité de légiférer sur cette
séparation budgétaire, à moins que les craintes exprimées par les
partenaires sociaux de modification de l ' article 168 soient fondées.
II aimerait connaître les intentions du Gouvernement sur l 'avenir
des CAT et la part de financement public que le Gouvernement
compte prendre dans le fonctionnement des centres et ateliers pro-
tégés .

Handicapés
(CAT - financement)

16523. - 11 juillet 1994. - M. Jean-Claude Lenoir appelle
l ' attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des aflarres
sociales, de la santé et de la ville, sur le mode de financement
dès frais de fonctionnement des centres d 'aide par le travail . A la
suite de l ' arrêt rendu par le Conseil d'Etat le 25 janvier 1993, un
projet de loi a été élaboré afin de rétablir les fondements de la
procédure budgétaire applicable aux CAT . Ce projet précise que
seuls les frais directement entraînés par l ' entretien et par le soutien
de l ' activité professionnelle de la personne handicapée seraient
désormais pris en charge par l ' aide sociale. La prise en charge de
l ' Etat serait donc réduite, les frais de fonctionnement de l 'atelier
étant désormais assurés par la vente des produits . Ce projet tend à
rapprocher la procédure budgétaire des CAT de celle applicable
aux ateliers protégés, lesquels accueillent des personnes nettement
moins handicapées . Sa mise en application obligerait les CAT,
dont les budgets de fonctionnement seraient dès lors très insuffi-
sants, à rechercher des marchés plus rémunérateurs et à développer
des activités plus sophistiquées . Une telle évolution les contrain-
drait à ne recruter que les personnes les plus performantes en lais-
sant de côté celles qui sont souvent le plus handicapées . Une telle
dérive irait à l ' encontre de la vocation médico-sociale des CAT et
serait contraire aux objectifs de la loi du 30 juin 1975, qui serait
ainsi détournée de son but . Il appelle son attention sur cette situa-
tion et il lui indique qu'une nouvelle rédaction du décret n° 85-
1458 du 30 décembre 1985, précisant clairement les charges qui
incombent à l ' aide sociale et celles qui incombent aux activités de
production, suffirait, semble-t-il, à répondre aux préoccupations
soulevées par le Conseil d 'Eut.

Handicapés
(CAT - financement)

16557 . - 11 juillet 1994 . - M . François Asensi souhaite attirer
l ' attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les difficultés financières
rencontrées par les centres d' aide par le travail (CAT) du départe-
ment de la Seine-Saint-Denis . La compression spectaculaire des
crédits inscrits au budget de l 'Etat et les transferts de charges du
budget social au budget de production et commercialisation de ces
organismes suscitent les plus vives inquiétudes des directeurs . En
effet, la part croissante que le budget de production et commercia-
lisation doit assurer dans la prise en charge des coûts de fonc-
tionnement contraint des directeurs de CAT à augmenter la pro-
ductivité des travailleurs handicapés . Il devient, par conséquent, de
plus en plus difficile de proposer ces personnes à l ' extérieur, car
leur départ, faisant chuter la production, engendre des déficits que
la gestion du CAT ne peut plus supporter . Si aucune disposition
n ' est prise, le manque de crédits risque de mettre les CAT de la
Seine-Saint-Denis en grande difficulté et certains sont proches de
la cessation de paiement . Il serait injuste de remettre en cause la
mission de service public des CAT, et leur rôle dans la lutte contre
l'exclusion des travailleurs handicapés du monde du travail . Il lui
demande si elle compte remédier à la situation alarmante des CAT
notamment dans le département de la Seine-Saint-Denis.

Handicapés
(CAT - financement)

16891. - 18 juillet 1994. - M . Jacques Mellick appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les CAT qui, jusqu ' ici, pouvaient
assurer un soutien de qualité aux travailleurs handicapés mentaux
tout en leur offrant une activité rémunératrice . Or, un arrêt de
Conseil d ' Etat du 25 janvier 1993 vient annuler les dispositions
budgétaires initialement prévues pour le fonctionnement des CAT
par le décret du 30 décembre 1985 . Un grand nombre d 'associa-
tions nationales représentatives des personnes handicapées
demandent la validation législative des dispositions dudit décret
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relatives à l 'existence des budgets, principal sodal et annexe
commercial des CAT, par une modification de l ' article 168 du
code de la famille et de l 'aide sociale, étant entendu que le projet
de modification ne sera discuté que lorsque l ' ensemble du disposi-
tif, dont fait partie le décret d 'application, sera connu . Elles sou-
haitent également que soient repris dans la ioi les principes qui
garantissent le caractère médico-social des CAT. Il lui demande
donc ce que compte faire le Gouvernement pour assurer le bon
fonctionnement des CAT .

Handicapés
(CAT - financement)

17857. - 29 août 1994 . - M. Joseph Klifa attire l ' attention de
Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des centres d ' aide par le travail
(CAT) . Ces centres, dont les missions sont clairement précisées par
les textes législatifs, plus particulièrement par la loi n' 75-534 du
30 juin 1975, déplorent que leur rôle soit de plus en plus compro-
mis par une nécessité de productivité et de rentabilité . Les associa-
tions gestionnaires de ces CAT dénoncent ce danger de dérive et
affirment qu ' il résulte de l'insuffisance de la dotation globale desti-
née à couvrir les charges des établissements . Confrontés à ces pro-
blèmes budgétaires, les CAT ne peuvent lutter à armes égales
conrre la concurrence qu 'art détriment de leur mission médico-
sociale . Or c' est bien cette mission précitée, en faveur des per-
sonnes handicapées, qui est leur seule raison d ' être . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu ' elle envisage de prendre afin de permettre aux CAT de
remplir leur mission première dans le cadre de la solidarité natio-
nale.

Réponse. - Le Conseil d ' Etat a annulé, par décision du 25 jan-
vier 1993, les articles 9 à 12 du décret n° 85-1458 du
30 décembre 1985, relatif à la gestion budgétaire et comptable de
certains établissements sociaux et à leur financement par l'aide
sociale à la charge de l 'Etat . Cette décision a remis en cause le
fondement juridique de l'organisation budgétaire et comptable des
centres d'aide par le travail . Le ministère des affaires sociales, de la
santé et de la ville, après avoir pris l ' avis des grandes fédérations
d ' associations, sollicitées lors d ' une réunion le 7 juillet 1994, a
souhaité la validation législative d ' un dispositif semblable à celui
instauré par le décret de 1985 . Un avant-projet de loi de décret
d ' application . restaurant le principe de la séparation des activités
sociales et commerciales des centres d'aide par le travail en deux
budgets indépendants, a été préparé par le ministère et sera intégré
au projet de loi portant diverses mesures d ' ordre social qui sera
proposé au Parlement dans sa session d ' automne . Dans l ' immédiat
et en accord avec les organismes gestionnaires, des mesures ont été
grises pour aménager un dispositif budgétaire transitoire qui, sur la
base des textes aujourd ' hui en vigueur et compte tenu des conclu-
sions du Conseil d'Etat, permet d'organiser le financement des éta-
blissements .

Handicapés
(tourisme et loisirs - Union nationale

pour l'accès des handicapés aux loisirs - aides de l'Etat)

15 .270. - 13 juin 1994 . - M . Philippe Legras appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la situation de l ' Union nationale
pour l ' accès des handicapés aux loisirs (UNAHL), regroupant des
associations de loisirs pour les personnes handicapées . Il lui signale
que depuis plusieurs années cette association a mis en place une
campagne de solidarité sur le fonds d ' aide individualisée (FAI) . Ce
fonds permet à des personnes lourdement handicapées, réclamant
la présence quasi permanente d ' une tierce personne, de pratiquer
des activités de loisirs ou de séjourner dans des centres de
vacances . Le FAI tente de compenser la charge de la tierce pet-
sonne et d 'éviter que celle-ci n ' incombe à la personne handicapée
ou à sa famille . Cette fédération estime que, lorsque les communes
mènent une action d ' intérêt général qui ne concerne pas les per-
sonnes handicapées, elles devraient dégager un budget complémen-
taire pour leur permettre de bénéficier également d ' activités adap-
tées. Il lui rappelle que l ' accès aux sports et aux loisirs figure
comme une obligation nationale dans la loi-cadre sur les personnes
handicapées, mais qu ' aucun texte n'a à ce jour permis son applica-
tion et lui demande, face à ce constat, quelles actions elle envisage
afin de soutenir davantage les associations qui, comme Union
nationale pour l ' accès des handicapés aux loisirs, essaient d 'aider
les handicapés à mieux vivre.

Réponse. - Le sport, les loisirs, le tourisme, comme l 'art et la
culture constituent des moments privilégiés dans l 'existence des
enfants et des adultes handicapés . Moment d ' épanouissement,
voire de surpassement de soi, la pratique du sport et des loisirs
permet à la personne handicapée, quels que soient son âge et ses
difficultés, d acquérir plus d ' autonomie, d ' échanger, de rencontrer
d'autres personnes . Ces questions ont été prises en compte lors de
la refonte des annexes M CIV concernant les établissements d 'édu-
cation spécialisée . Le ministère des affaires sociales, de la santé et
de la ville a pour priorité l'intégration des personnes handicapées
dans la vie quotidienne . Celle-ci passe par 1 accueil dans les équi-
pements ouverts à tous, mais aussi par le soutien aux structures
adaptées, animées pour l ' essentiel par les associations, auxquelles il
faut rendre hommage . De nombreuses collectivités territoriales,
notamment les communes, organisent des activités de loisirs et des
séjours de vacances pour, leurs jeunes habitants . Dans ce contexte,
les initiatives p rises par certaines collectivités territoriales, au tra-
vers d ' un fonds d ' aide individualisée destiné à faciliter le départ en
vacances de jeunes handicapés ayant besoin d ' une tierce personne
ou d ' accompagnement, ne peuvent être qu ' encouragées car elles
illustrent une politique d ' intégration, de non-discrimination et de
solidarité. L ' accès au sport et aux loisirs des jeunes handicapés a
considérablement progressé grâce à la dynamique créée par la loi
d 'orientation en faveur des personnes handicapées du 30 juin
1975. Les activités grandissantes d ' associations comme la Fédéra-
tion française du sport adapté et la Fédération française handisport
témoignent d ' un réel progrès et d ' une évolution positive des men-
talités, comme l ' atteste la participation d'un public toujours plus
nombreux à leurs manifestations . Seul un partenariat attentif et
constant peut permettre d'atteindre les objectifs souhaités par
l ' honorable parlementaire dans des domaines où les choix indivi-
duels sont déterminants . Ce partenariat est illustré quotidienne-
ment par les initiatives d 'associations de jeunesse, de comités
d ' entreprise, de centres communaux d'action sociale, de caisses
d ' allocations familiales et, plus récemment, avec l'accord des repré-
sentants de l ' Etat, de l 'Agence nationale du chèque-vacances, en
liaison étroite avec les associations représentatives des personnes
handicapées et de leur famille. Le ministre d'Etat, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville, en liaison avec les minis-
tères concernés et principalement le ministère de la jeunesse et des
sports, considère comme une obligation de soutenir, voire de ren-
forcer les conditions propices à la mobilisation de tous les acteurs
concernés par le sport et les loisirs en veillant à un triple objectif
d ' adaptation au handicap, de sécurité et de qualité.

Sécurité sociale
(URSSAF - cotisations - paiement -

retards - pénalités - politique et réglementation)

15521 . - 20 juin 1994. - M. Jean-Claude Abrioux attire
l ' attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le montant des pénalités
libératoires suite à des retards de paiement de l ' URSSAF . En effet,
de nombreux commerçants ou PME qui ont de graves difficultés
financières se voient appliquer des majorations de retard de
10 p . 100 du montant des cotisations qui n 'ont pas été versées ou
qui restent à verser aux dates limites d 'exigibilité. Bien qu' une pro-
cédure de remise gracieuse des majorations soit prévue par l ' article
R. 243-20 du code de sécurité sociale, il lui demande si, compte
tenu des difficultés économiques rencontrées durant les années
1992-1993, il serait envisageable de ne pas exiger du cotisant la
fraction irréductible du montant des majorations dues au titre des
retards de paiement.

Réponse. - L' article R .243-20 du code de la sécurité sociale
offre la possibilité aux employeurs d 'obtenir une remise des majo-
rations de retard normalement dues lorsque les cotisations n ' ont
pas été versées à leur date d 'exigibilité . Cette possibilité est large-
ment ouverte puisque n' est exigée du requérant que la preuve de
sa bonne foi, à l 'exclusion de tout autre considération juridique.
Par ailleurs, la fraction des majorations de retard de 1 p . 100 des
cotisations arriérées par mois ou fraction de mois de retard, habi-
tuellement laissée à la charge de l ' employeur, correspond au loyer
de l ' argent . Toutefois, elle peut être remise lorsque le retard de
paiement a été provoqué par une circonstance exceptionnelle.
Néanmoins, le Gouvernement examine actuellement l 'opportunité
d 'aménager ces dispositions sans toutefois remettre en cause le
caractère dissuasif des majorations de retard .
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Laboratoires d 'anaivçes
(politique et réglementation - sociétés en participation

de directeurs et directeurs adjoints
de laboratoires d'analyses)

15526. - 20 juin 1994. - M. Jean-Pierre Philibert expose à
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, que le décret ;a' 93-358 du 11 mars 1993
relatif à la publicité des sociétés en participation de directeurs et
directeurs adjoints de laboratoires d ' analyses de biologie médicale,
prévoit en son article premier la publication d ' un avis de constitu-
tion dans un journal habilité à recevoir les annonces légales de
chacun des lieux d'exercice. L 'avis publié doit, en outre, contenir
la dénomination, l 'objet de la société ainsi que l 'adresse des lieux
d'exercice et doit être communiqué, au préalable, au conseil de
l' ordre départemental de chacun des lieux d ' exercice . Il apparaît
donc qu' à l ' instar des sociétés d ' exercice libéral, les sociétés en par-
ticipation de directeurs et de directeurs adjoints de laboratoires
d 'analyses de biologie médicale peuvent exploiter plusieurs labora-
toires. Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir confirmer
cette analyse.

Réponse. - L'article 22 de h: loi n' 90-1258 du 31 décembre
1990 autorise la constitution de sociétés en participation entre per-
sonnes physiques exerçant une profession libérale soumise à un sta-
tut législatif ou réglementaire. Sous réserve de l ' interprétation sou-
veraine des tribunaux, une société en participation ne dispose pas
de la personnalité morale et ne saurait en conséquence exploiter
un laboratoire d 'analyses de biologie médicale . C ' est la raison pour
laquelle ce type de société n 'est pas mentionné à l'article L. 754 du
code de la santé publique, qui énumère les différents modes d ' ex-
ploitation de ces laboratoires. Le décret n' 93-358 du 11 mars
1993 relatif à la publicité des sociétés en participation de direc-
teurs et directeurs adjoints de laboratoires d'analyses de biologie
médicale se borne, en application de l 'article 22 de la loi du
31 décembre 1990 précitée, à préciser les conditions de publicité
auxquelles sont soumises !es sociétés en participation constituées
entre les directeurs et directeurs adjoints de laboratoires d 'analyses
de biologie médicale. Ces sociétés doivent avoir un objet plus
ponctuel que l 'exploitation du laboratoire.

Assurance maladie maternité • généralités
(politique et réglementation - livre blanc -

publication - perspectives)

15592 . - 20 juin 1994. - M. Léonce Deprez demande à m. le
Premier ministre de lui préciser les perspectives de réalisation et
de publication du livre blanc sur l'assurance maladie qui « sera le
point de départ d ' un débat national n sur l ' avenir du système de
santé qui est « nécessaire n, avant de mener à bien les « indispen-
sables réformes s, selon ses déclarations (25 février 1994), livre
blanc initialement annoncé à l ' issue du « séminaitc n gouverne-
mental du 30 janvier 1994 . - Question transmise à Mme le
ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de
la ville.

Assurance maladie maternité : généralités
(politique et réglementation - livre blanc -

publication - perspectives)

16111 . - 27 juin 1994 . - M . Gérard Boche demande à M . le
Premier ministre de lui préciser les modalités de la réalisation et
de la publication du livre blanc sur l ' assurance maladie qui sera le
point de départ d 'un débat sur l'avenir du système de santé . Il lui
demande quand il sera possible d ' en disposer. - Question trans-
mise à Mme le ministre el'Etat, ministre des affaires sociales, de
la santé et de la ville.

Réponse. - Le Premier ministre a confié à trois personnalités
(MM . Raymond Soubie, Christian Prieur et Jean-Louis Portos) la
rédaction d'un rapport préparatoire à l 'élaboration d ' un « Livre
blanc sur l' avenir de la santé et de l'assurance maladie . Confor-
mément à la lettre de mission, le rapport analysera et présentera
les perspectives à long terme de l ' assurance maladie, définira les
priorités pour l ' avenir, précisera les différentes options envisa-
geables pour assurer la maîtrise des dépenses de santé ainsi que
l ' amélioration de la qualité des soins.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

masseurs-kinésithérapeutes - nomenclature des actes)

15927 . - 27 juin 1994 . - M. Joseph Kiifa attire !attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur l'arrêté du 17 mai 1994 portant approba-
tion de !a convention nationale des masseurs-kinésithérapeutes.
Celle-ci stipule en son article 2, paragraphe 1, que les assurés et
leurs ayants droit ont le libre choix entre tous les masseurs-
kinésithérapeutes légalement autorisés à exciter en France et placés
sous le régime de ladite convention . Toutefois, dans le cadre de la
régulation des dépenses et de la qualité des soins, il a été mis en
place un mécanisme permettant de définir annuellement un objec-
tif national prévisionnel d ' évolution des dépenses relatif aux actes
de kinésithérapie pour l'année suivante . Pour 1994, le plafond
d 'efficience d'activité individuelle compatible avec la distribution
de soins de qualité a été fixé à 47 000 AMC et/ou AMK effectués
et re:nboursés au cours de l'année civile. Chaque professionnel
dont l ' activité individuelle dépasse ce plafond s 'expose à une sus-
pension d' au minimum six mois de la participation des caisses au
financement de ses cotisations sociales et, éventuellement, à une
suspension du conventionnement sans sursis de deux mois mini-
mum dès lors que ce dépassement se situe entre 47 000 et 50 000
coefficients AMC/AMK. Si son taux d' activité individuelle est
supérieur à 50 000 coefficients AMC/AMK, il sera pénalisé par
une suspensio:t d'au minimum un an de la participation des
caisses au financement de ses cotisations sociales, ainsi qu 'une sus-
pension du conventionnement sans sursis d ' au moins six mois.
Nonobstant le fait que ces quotas sont diamétralement opposés au
libre choix dont disposent les assurés ou leurs ayants droit, ils ins-
taurent par là même des vérifications économiques de l 'activité des
praticiens. Ils seront soumis aux caisses et devront rendre compte
sur le plan strictement quantitatif de leur activité, ce qui est
contraire à la libre entreprise dans un secteur libéral. Dès lors,
lorsque l ' un de ces praticiens, plus prisé ou renommé que ses col-
lègues sur la place, aura atteint son quota, devra-t-il refuser de
prodiguer les soins prescrits par les médecins à des patients qui
auront fait usage de leur droit de libre choix tel que défini à
l 'article 2 de ladite convention ? Par ailleurs, ces quotas sont inéga-
litaires, puisqu 'ils s'appliquent à chaque kinésithérapeute, sans qu ' il
soit tenu compte des particularismes de chacun, des types de soins
prodigués, des investissements réalisés pour pouvoir effectuer telle
ou telle méthode de traitement . De surcroît, le quota est d 'applica-
tion individuelle pour le kinésithérapeute titulaire du cabinet, mais
on lui impute également les actes effectués le cas échéant par son
remplaçant. Il y a également là un paradoxe, puisqu 'un acte ne
peut être imputé qu' à son auteur, surtout dans un domaine qui
engage la responsabilité du praticien ayant dispensé les soins . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu ' elle envisage de prendre pour rémédier aux imperfec-
tions de cette convention nationale des masseurs-kinésithérapeutes.

Réponse. - La convention nationale des masseurs-kinésithéra-
peutes a été approuvée par l 'arrêté du 17 mai 1994, publié au
Journal offrciei; du 18 mai 1994 . Le Gouvernement a souhaité sou-
tenir la démarche engagée par les signataires qui vise à promouvoir
des soins de qualité justement rémunérés en pénalisant les activités
manifestement excessives et préjudiciables aux assurés sociaux, à
l 'assurance maladie et à la profession elle-même . C 'est ainsi que les
seuils d ' efficience définis par les caisses et les professionnels eux-
mêmes ont été fixés à un niveau suffisamment élevé pour chue leur
dépassement soit significatif d 'une activité ne permettant plus une
distribution de soins de qualité . Par ailleurs, tes commissions pari-
taires départementales saisies en cas de dépassement du seuil, sont
tenues dans le cadre de l 'examen individuel de chaque dossier, de
prendre en considération les conditions particulières d'exercice du
professionnel qui auraient pu légitimer le dépassement du seuil.
Enfin, la convention nationale prévoit que l 'activité effectuée par
les remplaçants éventuels est prise en compte dans le total de
l'activité du professionnel remplacé. Cette disposition est cohérente
avec le système des seuils qui ont été calculés sur la base d ' une
activité effectuée 365 jours par an et avec le fait que le remplaçant
doit simplement assurer les soins à la clientèle à la place du mas-
seur-kinésithérapeute remplacé et non concomitamment .
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Assurance maladie maternité : rotations
(frais d'appareillage - handicapés)

16054. - 27 juin 1994 . - M . Denis Jacquat attire l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les matériels pris en charge par les orga-
nismes de la sécurité sociale, destinés aux personnes handicapées . Il
apparaît que très souvent la différence entre les prix de vente et les
tarifs de remboursement est très élevée . Aussi, souhaiterait-il savoir
si des dispositions peuvent être envisagées afin de réduire progres-
sivement ces écarts.

Réponse . - Aux termes de l ' article R 165-1 du code de la
sécurité sociale, les matériels et fournitures font l 'objet d 'une prise
en charge par l ' assurance maladie lorsqu' il sont inscrits au Tarif
interministériel des prestations sanitaires (l'IPS), par arrêté inter-
ministériel pris après avis de la Commission consultative des pres-
tations sanitaires (CCPS) . Lors de l ' inscription des produits au
TIPS un tarif servant de hase de remboursement est fixé . Cepen-
dant, la dépense effectivement supportée par le malade peut s 'éloi-
gner significativement de ce tarif dans la mesure où les prix de ces
produits sont fixés librement par les fournisseurs et où les marges
appliquées lors de la vente par les pharmaciens sont libres . Néan-
moins, les caisses primaires d 'assurance maladie ont la possibilité
de prendre en charge tout ou partie de la part restant à la charge
de l ' assuré sur leur fonds d ' action sanitaire et sociale après examen
de son dossier et dans le cadre des prestations extra-légales.

r

Handicapés
(CAT - financement)

16159. - 4 juillet 1994. - M. Joël Sarlot attire l'attention de
Mme !e ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le projet de loi qui est présenté pour réta-
blir les fondements de la procédure budgétaire des centres d 'aide
par le travail . Celui-ci tendrait à transformer fondamentalement le
Financement des CAT et en conséquence leur fonctionnement et
leur finalité médico-sociale définis par la loi n° 75-534 du
30 juin 1975 . Cc projet supprimerait la prise en charge par l 'aide
sociale en ne l 'appliquant qu'aux frais directement liés au soutien
de l 'activité professionnelle de la personne handicapée . On tendrait
ainsi à transformer les CAT en atelier protégé . En conséquence, les
CAT, par nécessité, devraient développer une activité nettement
plus productive et rentable en recherchant des activités plus rému-
nératrices . Ils recruteraient les personnes les plus douées et les plus
performantes, laissant à la porte bien souvent les personnes les plus
handicapées. Aussi, lui demande-t-il de maintenir, d 'une part, le
fondement de la procédure budgétaire applicable aux CAT telle
qu 'elle est fixée à I article 48 Il de la loi n° 75-534 du 30 juin 1975
et, d ' autre part, de préciser clairement la volonté du législateur en
définissant les charges qui incombent à l ' aide sociale de l 'Etat et
celles qui incombent à l ' activité de production par une nouvelle
rédaction du décret n° 85-1458 du 30 décembre 1985.

Réponse. - Le Conseil d'Etat a en effet annulé, par décision du
25 janvier 1993, les articles 9 à 12 du décret n° 85-I458 du
30 décembre 1985, relatif à la gestion budgétaire et comptable de
certains établissements sociaux et à leur financement par l ' aide
sociale à la charge de l ' Etat . Cette décision a remis en cause le
fondement juridique de l 'organisation budgétaire et comptable des
centres d ' aide par le travail . Le ministère des affaires sociales, de la
santé et de la ville après avoir pris l ' avis des grandes fédérations
d ' associations sollicitées lors d 'une réunion le 7 juillet 1994, a sou-
haité la validation législative d ' un dispositif semblable à celui ins-
tauré par le décret de 1985 . Un avant-projet de loi et un projet de
décret d ' application restaurant le principe de la séparation des acti-
vités sociales et commerciales des centres d ' aide par le travail en
deux budgets indépendants, a été préparé par le ministère des
affaires sociales, de ra santé et de la ville et sera intégré au projet
de loi portant DDOS qui sera proposé au Parlement dans sa
session d ' automne . Dans l ' immédiat et en accord avec les orga-
nismes gestionnaires, des mesures ont été prises pour aménager un
(dispositif budgétaire transitoire qui, sur la base des textes aujour-
d ' hui en vigueur et compte tenu des conclusions du Conseil
d ' Etat, permet d 'organiser le financement des établissements.

Sécurité sociale
(régime de rattachement - gérants minoritaires de SARL)

16200. - 4 juillet 1994. - M. Serge Poignant demande à
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, de bien vouloir lui confirmer les conditions
d ' assujettissement et de prise en charge des gérants salariés de
SARL au régime général de la sécurité sociale . En effet, il résulte
des dispositions du code de la sécurité sociale que les gérants de
SARL sont affiliés obligatoirement au ré g ime général de la sécurité
sociale s ' ils ne possèdent pas ensemble plus de la moitié du capital.
De plus, n 'étant pas soumis à la législation sur le SMIC, ces
gérants ne sont pas concernés par la règle de l'assiette minimum
des cotisations pour bénéficier de la prise en charge des dépenses
médicales et pharmaceutiques . Dans ces conditions, il lui demande
de bien vouloir lui confirmer qu ' un gérant de SARL détenant avec
son conjoint la moitié du capital de ladite SARL est assujetti de
plein droit au régime général de la sécurité sociale et bénéficiaire, à
ce 'titre, de la prise en charge des dépenses médicales et pharma-
ceutiques engagées pour lui et pour ses ayants droit, et ce, à
compter de la date d ' effet de sa nomination en qualité de gérant
sans avoir à supporter un délai de franchise quelconque préalable-
ment à sa prise en charge.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l 'article L .311-
3-11° du code de la sécurité sociale doivent être affiliés au régime
général de sécurité sociale les gérants de société anonyme à respon-
sabilité limitée (SARL) qui ne possèdent pas plus de la moitié du
capital social, étant entendu que les parts appartenant en toute
propriété ou en usufruit au conjoint d ' un gérant doivent être
considérées comme possédées par ce dernier . Cette affiliation n ' est
cependant effective qu' à la condition que ces gérants perçoivent
une rémunération qui, bien que n ' étant pas soumise à la régle-
mentation sur le SMIC, ne doit pas être inexistante ou fictive, eu
égard aux résultats de l ' entreprise (Cals. Soc . du 24 février 1971,
Lefèvre dCPAM de Roubaix) . Dès lors qu ' ils sont affiliés au
régime général, ces gérants et leurs ayants droit sont donc suscep-
tibles de recevoir de ée régime les prestations, dans les conditions
de droit commun .

Retraites complémentaires
(pensions de réversion - conditions d 'attribution -

femmes divorcées non remariées)

16229 . - 4 juillet 1994. - M. Léonce Deprez attire l ' attention
de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires, sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des veuves divorcées. Les
régimes de retraite complémentaire versent une rente de réversion
à l 'épouse divorcée non remariée mais seulement si le décès du
conjoint est postérieur au 30 juin 1980 . Dans le cas contraire,
l ' épouse divorcée ne touche rien, même lorsque !e ménage a duré
pendant l' essentiel de la période d ' activité et de cotisation du mari.
Il en résulte des situations critiques pour des femmes ayant
soixante-dix et soixante-quinze ans et dont le ménage a été dissous
après vingt ou trente ans de vie commune . Cette pratique des
régimes complémentaires est différente de celle du régime général,
pour lequel la femme divorcée non remariée a droit à une pension
de réversion, quelle que soit la date du décès du mari . C' est pour-
quoi i1'demande s'il est envisageable de voir les régimes complé-
mentaires s'aligner sur les pratiques, plus justes, du régime général.

Réponse. - Les régimes de retraite complémentaire sont définis
conventionnellement et gérés par les partenaires sociaux respon-
sables de leur équilibre financier . L'article 45 de la loi n° 78-753
du 17 juillet 1978 (article L. 912-4 du code de la sécurité sociale)
a respecté cette autonomie, en laissant les responsables des régimes
complémentaires déterminer les conditions d ' attribution des pen-
sions de réversion au conjoint séparé de corps ou divorce non
remarié. Le Gouvernement n ' envisage pas de modifier cette dispo-
sition .
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Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature - montant - retraités)

16334. - 4 juillet 1994. - M. Francis Saint-Ellier appelle
l ' attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de ia ville, sur la réglementation en
matière de prise en charge médicale des retraités ayant cotisé à
plusieurs régimes . Il rappelle que ceux-ci relèves', du dernier
régime où ils ont cotisé, même s ils ont appartenu plus longtemps
à un autre régime . Il souligne que, de ce fait, certains retraités ne
bénéficient pas du taux de remboursement du régime général alors
qu'ils y ont cotisé parfois longuement au cours de leur carrière
professionnelle.

Réponse. - L' article R. 172-10 du code de la sécurité sociale dis-
pose que si l ' assuré est titulaire de deux pensions de même nature,
les prestations sont dues par le régime de sécurité sociale dont il
relève du fait de la pension calculée sur la base du plus grand
nombre d 'annuités . Si les deux pensions sont calculées sur la base
du même nombre d'annuités, les prestations sont alors dues par le
régime de sécurité sociale correspondant à la pension rémunérant
les services accomplis en dernier lieu . Il n ' est pas envisagé de
remettre en cause cette règle simple et équitable qui est la consé-
quence logique de la diversité des régimes d 'assurance maladie.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - biologistes -

nomenclature des actes)

16376. - 4 juillet 1994. - M. Eric Duboc indique à Mme le
ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de
la ville, que tous les médecins anatomo-cyto-pathologistes installés
avant 1988, doivent, en raison de la loi du 11 juillet 1975, exercer
leur art en tant que directeur de laboratoire d ' analyses médicales
(lettre clé BP) . Depuis 1988 un décret autorise l 'exercice en cabi-
net médical (lettre clé P) . Une dualité d'exercice s'est donc peu à
peu instaurée dans cette profession . Le 1' juillet 1994, l ' avenant
tarifaire de la convention médicale doit entraîner une aug-
mentatign de la seule lettre clé P . Il lui demande quelles sont les
mesures d ' équité qu ' entend prendre le Gouvernement pour revalo-
riser la lettre BP au même titre que la lettre P.

Réponse . - De par la loi, la fixation des tarifs de biologie relève
d ' accords conclus entre les caisses d 'assurance maladie, les repré-• ,
sentants des biologistes et l ' Etat. C'est donc dans le cadre des dis-
cussions avec les représentants des biologistes que peut être exami-
née la question de la valeur de la lettre-clé BP . Il n 'appartient pas
au Gouvernement d ' anticiper ces discussions, qui se dérouleront à
l ' automne .

Handicapés
(CAT - financement)

16385. - 4 juillet 1994. - M. jean Urbaniak attire l 'attention
de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le projet de modification de l 'article 168
du code de la famille et de l 'aide sociale . L' arrêt du Conseil d ' Etat
du 25 janvier 1993, en annulant les dispositions du décret n° 85-
1458 du 30 décembre 1985, appelle la nécessité de rétablir les
fondements de la procédure budgétaire des centres d 'aide par le
travail . Dans ce cadre, la modification de ; 'article 168 du code de
la famille et de l ' aide sociale telle qu ' elle est envisagée renvoie sur
un futur décret les conditions de prise en charge par l ' aide sociale
des seuls frais directement entrainés par l 'entretien et le soutien de
l 'activité professionnelle de la personne handicapée . En l 'absence
de précision sur le contenu de l ' inrégralité du dispositif régle-
mentaire, les établissements concernés craignent que des modifica-
tions prévues ne conduisent au financement des activités médico-
sociales par les résultats de l 'activité de production . Il lui demande
en conséquence que les fondements de la procédure budgétaire des
centres d aide par le travail définissent clairement les char ges qui
incombent, d'unie part, à l ' aide sociale et, d ' autre part, celles qui
sont liées à l 'activité de production dans le respect de la vocation
médico-sociale de ces structures spécialisées telle qu 'elle a été édic-
tée par la loi n° 75-534 du 30 juin 1975.

Réponse. - Le Conseil d ' Etat a en effet annulé, par décision du
25 janvier 1993, les articles 9 à 12 du décret n° 85-1458 du
30 décembre 1985, relatif à la gestion budgétaire et comptable de

certains établissements sociaux et à leur financement par l 'aide
sociale à la charge de l ' Etat . Cette décision a remis en cause le
fondement juridique de l ' organisation budgétaire et comptable des
centres d ' aide par le travail . Le ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, après avoir pris l ' avis des grandes fédérations
d ' associations sollicitées lors d'une réunion le 7 juillet 1994, a sou-
haité la validation législative d'un dispositif semblable à celui ins-
tauré par le décret de 1985 . Un avant-projet de loi et un projet de
décret d ' application restaurant le principe de la séparation des acti-
vités sociales et commerciales des centres d 'aide par le travail en
deux budgets indépendants a été préparé par le ministère des
affaires sociales, de la santé et de la ville et sera intégré au projet
de loi portant DDOS qui sera proposé au Parlement dans sa
session d ' automne. Dans l ' immédiat, et en accord avec les orga-
nismes gestionnaires, des mesures ont été prises pour aménager un
dispositif budgétaire transitoire oui, sur la base des textes aujour-
d 'hui en vinent, et compte tenu des conclusions du Conseil
d 'Etat, permet d 'organiser le financement des établissements.

Hôpitaux et cliniques
(hôpitaux psychiatriques - sécurité des patients -

politique et réglementation)

16487. - 11 juillet 1994. - M . Jean Urbaniak attire l 'attention
de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les graves atteintes à la dignité et l ' inté-
grité des personnes placées en cure médicale, au sein de certains
hôpitaux psychiatriques . Il lui cite l ' exemple dune jeune femme à
Hénin-Beaumont, qui, au cours de son séjour dans un établisse-
ment spécialisé, a subi de nombreux outrages ainsi que des
menaces phys -s de la part de patients qui auraient échappé à la
vigilance du personnel soignant . Ces pratiques ne sembleraient pas
exceptionnelles : de nombreuses plaintes ont été déposées auprès
de la direction de l ' établissement et l 'on a enregistré une très nette
augmentation des demandes de sorties contre avis médical . Les
troubles de comportement de certaines catégories de malades
entretiennent un climat d ' insécurité préjudiciable à l 'élaboration
d 'une thérapie adaptée et efficace . De tels agissements étant de
nature à fragiliser l ' équilibre psychologique de patients particulière-
ment vulnérables, il lui demande en conséquence les mesures
qu 'elle envisage de mettre en oeuvre, dans les structures d 'accueil
précitées, pour permettre un fonctionnement adéquat des services
de ces établissements et offrir une qualité de soin optimale dans
un cadre sécurisant.

Réponse. - Il est rappelé à l 'honorable parlementaire, qu'en
matière de sécurité des patients, toute atteinte portée à la dignité
des malades doit être clairement répertoriée comme telle par le
personnel soignant et portée à la connaissance du médecin-chef de
service. Le directeur, responsable des mesures de police interne de
l ' établissement dûment informé par le médecin-chef du service
doit enquêter au cas par cas, prendre les mesures nécessaires et
notamment porter plainte auprès du procureur de la République.
Dans le cas cité par l' honorable parlementaire, une enquête admi-
nistrative diligentée par l ' autorité de tutelle est en cours pour
déterminer les responsabilités de chacun des acteurs et prendre
toute décision qui s ' imposera à la remise des conclusions.

Handicapés
(CAT - capacités d'accueil - financement - Moselle)

16551 . - 11 juillet 1994 . - M. jean-Louis Masson appelle
l ' attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le manque de structures
d ' accueil pour les adultes handicapés et sur les difficultés finan-
cières que connaissent les centres d 'aide par le travail (CAT) en
Moselle. Dans l 'agglomération messine, 70 adultes handicapés sont
en attente d'une place et les jeunes de plus de vingt ans sortant
des instituts médico-professionnels retournent dans leur famille au
risque de perdre tout leur acquis professionnel . Bien que la loi de
finances pour 1994 ait prévu la création de 2 000 places supplé-
mentaires, les 45 places promises pour l 'alomération de Metz
sont toujours bloquées . Il lui rappelle que liai mission première de
ces établissements est le médico-social . Or, en raison du taux
d ' évolution de la dotation globale insuffisant pour couvrir leurs
charges, les CAT risquent de se trouver dans 1 obligation de faire
reposer leur financement sur leur productivité, ce qui remettrait en
cause le rôle social dont ils ont la charge . Il lui rappelle que les
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CAT sont soumis aux mêmes contraintes économiques que les
entreprises. En conséquence, il lui demande, d'une part les
mesures qu'elle compte prendre pour remédier à l ' insuffisance de
places en CAT et d autre part, de dégager les moyens nécessaires
us bon fonctionnement de ces établissements afin d' intégrer la
finalité sociale aux impératifs de production.

Réponse. - Les évolutions constatées depuis deux décennies
rendent indispensable une politique active d accueil visant à créer
des places en nombre suffisant et à se doter des instruments per-
mettant d ' améliorer qualitativement le fonctionnement des éta-
blissements et services destinés aux personnes handicapées. A ce
titre, le redéploiement de moyens, lorsqu'ils sont possibles, ainsi
que la mise en œuvre de programmes pluriannuels de places nou-
velles, dans un cadre déconcentré et partenarial, ont constitué les
instruments majeurs de l 'effort entrepris par les pouvoirs publics
en vue d ' accroître les capacités existantes . L' Etar, les organismes de
sécurité sociale et les conseils généraux ont engagé depuis quelques
années un effort reinarquable pour multiplier les créations de
places pour adultes handicapés dans des établissements spécialisés.
De 1990 à 1993, 14 400 places de travail protégé, 2 171 places de
maisons d ' accueil spécialisées et 2 170 places de foyers à double
tarification ont été créées. De plus, pour ce qui concerne les CAT,
le Gouvernement a prévu le financement de 2 000 places en 1994
et décidé que cet effort serait poursuivi en 1995 . D ' une manière
générale, la question des mesures en faveur des personnes handica-
pées ne peut être isolée du contexte économique, ni de celui de
notre système de protection sociale et dont le Gouvernement
entend bien assurer le redressement . Dans ce but, et dans cette
situation difficile, une politique d'envergure a déjà été engagée qui
fait appel à l ' effort de chacun . Les actions existantes en direction
des personnes handicapées représentent, dès lors, un effort de soli-
darité nationale très important que le Gouvernement a décidé de
poursuivre dans le même temps que la situation d'ensemble se
rétablira . Par ailleurs, le Conseil d ' F.tat a annulé, par décision du
25 janvier 1993, les articles 9 à 12 du décret n° 85-1458 du
30 décembre 1985, relatif à la gestion budgétaire et comptable de
certains établissements sociaux et à leur financement par l ' aide
sociale à la charge de l ' Etat . Cette décision a remis en cause le
fondement juridique de l'organisation budgétaire et comptable des
centres d ' aide par le travail. Le ministère des affaires sociales, de la
santé et de la ville, après avoir pris l ' avis des grandes fédérations
d 'associations, sollicitées lors d ' une réunion le 7 juillet 1994, a
souhaité la validation législative d 'un dispositif semblable à celui
instauré par Ir décret de 1985 . Un avant-projet de loi et un projet
de décret d'application, restaurant le principe de la séparation des
activités sociales et commerciales des centres d 'aide par le travail en
deux budgets indépendants, a été préparé par le ministère et sera
intégré au projet de loi portant diverses mesures d 'ordre social qui
sera proposé au Parlement dans sa session d ' automne. Dans l ' im-
médiat et en accord avec les organismes gestionnaires, des mesures
ont été prises pour aménager un dispositif budgétaire transitoire

j
ui . sur la base des textes aujourd 'hui en vigueur et compte tenu
es conclusions du Conseil d ' Etat, permet d 'organiser le finance-

ment des établissements .

Professions sociales
(travailleurs sociaux - formation - financement)

16735. - 18 juillet 1994. - M. Franciscjue Perret attire
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé let de la ville, sur les problèmes que ren-
contrent les écoles de service social de son département, en raison
d'une part de la réduction des subventions qui leur étaient attri-
buées, et d'autre part, du retard apporté aux versements de ces
aides. Il tient à lui indiquer que cette situation va conduire inévi-
tablement à une nette augmentation des frais d 'inscription ainsi
que des frais annexes et que certains étudiants vont se trouver dès
la rentrée prochaine dans l ' impossibilité de financer la suite de
leurs études. De même ces difficultés financières risquent de
remettre en cause certains projets pédagogiques ainsi que la qualité
de la formation des professionnels du secteur social . Aussi il lui
demande de bien vouloir examiner avec attention ce problème et
de lui indiquer si elle envisage de prendre des mesures pour per-
mettre aux écoles de service social de répondre à leur vocation.

Réponse. - Loin d'être réduits, les crédits affectés aux centres de
formation agréés .en travail social de la région Rhône-Alpes ont
connu une légère progression en 1994 . En ce qui concerne les
droits d ' inscription et des frais de scolarité, la note de service

s

DASITSI/n° 94/18 du 24 juin 1994 indique que le montant des
droits d 'inscription dans un centre de formation agréé en travail
social ne pourra dépasser 1 071 francs pour l 'année scolaire 1994-
1995. En sus de ces droits d ' inscription, les centres de formation
sont autorisés à demander aux élèves, le paiement de prestations
pécifiques telles que les photocopies, les polycopiés, le livret de
formation, l ' accès et l ' utilisation de la bibliothèque. Les directions
régionales des aFaires sanitaires et sociales sont chargées de vérifier
si le montant de ces droits de scolarité est en adéquation avec
l ' ensemble des prestr .ions fournies par le centre de formation . En
tout état de cause, la progression des droits de scolarité, au regard
des charges et dépenses du centre, ne peut revêtir un caractère
brusque et excessif. Enfin, parallèlement à ia mise en oeuvre de la
procédure d' évaluation pédagogique et administrative actuellement
menée auprès des centres de formation, une étude sur le finan ce-
ment des formations sociales a été engagée par la direction de
l ' action sociale en liaison avec les directions régionales des affaires
sanitaires et sociales.

Retraita : généralités
(âge de la retraite -

salariés totalisant trente-sept annuités et demie
avant l'âge de soixante ans)

Question signalée en Conférence des présidents

17268. - 1 « août 1994. - M. Jean-Yves Le Déaut appelle
l ' attention de M, le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation des personnes qui ont tra-
vaillé plus de quarante ans et qui n ' ont pas atteint l'âge de la
retraite. Il souhaiterait savoir dans quelle mesure il serait possible
de permettre à des personnes âgées de plus de cinquante-cinq ans
et qui ont cotisé plus de quarante annuités d'être mises en retraite
lorsqu'elles effecttient des travaux particulièrement durs. Il lui cite
le cas d'un chauffeur routier, âgé de cinquante-six ans, en maladie
depuis six mois, à qui le médecin du travail a conseillé de changer
de travail, et qui le laisse en maladie avec l ' accord de la sécurité
sociale sans l'autoriser à faire veioir ses droits à la retraite . Il est
évident que si la législation évoluait, le départ à la retraite d ' une
personne qui a déjà acquis ses droits libérerait un emploi pour un
jeune . Il lui demande quelle mesure il compte prendre pour faire
évoluer cette situation . - Question transmise à Mme le ministre
d'État; ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville.

Réponse. - En application de l'ordonnance n° 82-270 du 26 mars
1982 relative à l ' abaissement de l 'âge de la retraite, les salariés rele-
vant du régime général ou du régime des salariés agricoles peuvent,
depuis le 1° avril 1983, bénéficier de leur pension de vieillesse au
taux plein dès l' âge de soixante ans. La France est ainsi un des
pays au sein de la Communauté européenne r.?' l'âge de la retraite
est le plus bas . La situation financière difficile à laquelle doivent
faire face nos régimes de retraite ne permet pas d' abaisser en deçà
de soixante ans l 'âge de la retraite, même au profit de catégories
particulières, aussi dignes d'intérêt soient-elles . En outre, le départ
avant soixante ans, s' il était autorisé, ne vaudrait que pour les
régimes de base . Il appartiendrait aux partenaires sociaux de se
déterminer sur cette mesure pour les régîmes complémentaires.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques - pansements à escarres)

17360. - 8 août 1994. - Mme Marie-Fanny Gournay
demande à Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, que, dans le cas de maladies
graves et incurables (sclérose en plaque par exemple), le coût des
pansements à escarres et autres dépenses du même type soit pris en
charge par la sécurité sociale sans aucune restriction, et ce afin de
ne pas pénaliser davantage les familles qui font le choix courageux
de maintenir à domicile les membres de leur famille grabataires,
arrivés en phase terminale de leur existence.

Réponse. - Aux termes de l'article R. 165-1 du code de la
sécurité sociale, les matériels et fournitures font l 'objet d 'une prise
en charge pat l 'assurance maladie lorsqu ' ils sont inscrits au tarif
interministériel des prestations sanitaires (TIPS), par arrêté inter-
ministériel pris après avis de la commission consultative des presta-
tions sanitaires (CCPS) . Les pansements pour le traitement des
escarres font l'objet d' une inscription au TIPS et sont de ce fait
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pris en charge par les organismes d 'assurance maladie. Lors de leur
Inscription un tarif servant de base de remboursement a été fixé.
Cependant, la dépense affectivement supportée par le malade peut
s éloigner significativement de ce tarif dans la mesure où les prix
de ces produits sont fixés librement par les fournisseurs et où les
marges appliquées lors de la vente par les pharmaciens sont libres.
Néanmoins, les caisses primaires d 'assurance maladie ont la possi-
bilité de prendre en charge tout ou partie de la part restant à la
charge de l'assuré sur leur fonds d'action sanitaire et sociale après
examen de son dossier et dans le cadre des prestations extra-
légales.

Prestations familiales
(allocation de rentrée scolaire - conditions d'attribution)

17432. - 8 aoO ; 1994 . - M. Jean-Luc Préel attire l ' attention
de Mme le minium d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les dispositions relatives à l ' octroi de l 'allo-
cation de rentrée scolaire . En effet, cette allocation reste réservée
aux allocataires de la caisse d 'allocations familiales. La prestation
versée, une fois par an, était relativement modeste : de l ' ordre de
400 francs . En 1993, le Gouvernement a décidé de la majorer.
Cette majoration est reconduite pour la nouvelle rentrée scolaire.
Or, certaines familles, parfois défavorisées, ne peuvent en bénéfi-
cier car elles ne sont pas allocataires, ayant un seul enfant à charge
et ne bénéficiant pas de l'aide au logement. Elles trouvent parti-
culièrement i juste cette exclusion. En 1993, elle avait répondu
que la prospection des familles inconnues de la caisse d 'allocation
familiales représentera un coût de gestion important . Pour éviter
ces frais de prospection ; et dans la mesure où ces familles ne sont
probablement pas très nombreuses, ne pourrait-on pas ouvrir le
droit à cette allocation aux familles qui en feraient la demande et
dont les conditions de ressources autoriseraient ce versement ?
Cette solution ' g rès simple serait peu onéreuse.

Réponse. - Le bénéfice de l ' allocation de rentrée scolaire est, aux
termes des dispositions de l' article L.543-1 du code de la sécurité
sociale, lié à celui d ' une autre prestation familiale, de l ' aide person-
nalisée au logement, de l ' allocation aux adultes handicapés ou du
revenu minimum d 'insertion. La proposition de l ' honorable parle-
mentaire vise à étendre le droit à 'allocation de rentrée scolaire
aux familles n'ayant qu'un seul enfant à charge et dont les res-
sources sont inférieures au plafond d 'attribution de la prestation
mais qui ne bénéficient pas d ' une des prestations précitées. Pour
cc faite, il propose que les familles concernées tassent individuelle-
ment auprès des organismes débiteurs de prestations familiales une
demande d'examen de leur droit potentiel à l'allocation . Le Gou-
vernement est sensible à la préoccupation de l 'honorable parle-
mentaire d 'étendre le champ de la prestation tout en recherchant
une économie de gestion ; cependant, il n 'est pas envisagé, à
l'heure actuelle, de modifier les dispositions législatives en vigueur.
II convient de rappeler que la politique familiale menée par le
Gouvernement et concrétisée par la loi relative à la famille du
25 juillet 1994 représente un engagement financier important en
faveur des familles : plus de 50 milliards sur 5 ans ; 19 milliards,
en année pleine, au terme de la période quinquennale . La seule
anticipation au la juillet 1994 de la mise en oeuvre des mesures
relatives à l'allocation parentale d ' éducation se traduira par un coût
supplémentaire de plus de 2 milliards de francs.

Handicapés
(établissements - structures aaccueil - financement)

17456. - E août 1994 . - M. Michel Jacquemin appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur certaines préoccupations que lui a
transmises le président de l 'ADAPEI du Doubs, relatives aux
incertitudes qui subsistent quant ail financement de nouvelles
structures en faveur des handicapés tels que les foyers occupation-
nels, les services de suite, les services d'accompagnement social et
professionnel, les foyers d 'accueil de jour, etc. Il lui demande en
conséquence si elle entend faire modifier la loi d 'orientation du
30 juin 1975 de façon à assurer la pérennité de ces nouvelles
structures.

Réponse. - Ainsi que le souligne l'honorable parlementaire, les
souhaits des personnes handicapées, alliés à l'évolution des handi-
caps, incitent à une réflexion sur leurs modes d'accueil . Celle-ci est i

permanente et émane tant des pouvoirs publics que du secteur
associatif ou des professionnels du secteur du handicap . S 'il parait
évident qu' il faut poursuivre les efforts de diversification des
modes d 'accueil et de prise en charge des personnes handicapées, il
convient toutefois de le faire dans un cadre juridique précis,
notamment celui issu de la loi n' 75-534 du 30 juin 1975 et des
lois de décentralisation . A cet égard, il convient de rappeler que, si
le statut juridique et le fonctionnement des structures accueillant
des personnes handicapées sont organisés par la loi n' 75-535 du
30 juin 1975, l'article 4 de cette même loi prévoit la possibilité de
dérogation sur ces thèmes pour des réalisations de type expéri-
mental, soumises pour avis au comité régional d'organisation sani-
taire er sociale. Il constitue donc un élément de souplesse souvent
utilisé, permettant ainsi l'émergence de formules novatrices . Enfin,
la politique de diversification que le Gouvernement entend pro-
Mouvoir ne peut se faire que dans le cadre d ' une étroite coordina-
tion avec les collectivités territoriales et l 'assurance maladie dont
l'apport financier est essentiel, ainsi qu 'avec le secteur associatif.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d 'appareillage - fauteuils roulants - handicapés)

17519. - 8 août 1994 . - M. Gilbert Biessy attire l'attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les critères adoptés par la sécurité sociale
pour l ' accès au remboursement des fauteuils motorisés pour handi-
capés . En effet, le remboursement de ces équipements est prévu
pour les seuls tétraplégiques, ou plus généralement les personnes
qui ont le double handicap : membres supérieurs, membres infé-
rieurs . Ce critère ne prend malheureusement pas en compte les
personnes âgées ou souffrant de maladies chroniques des os, des
cartilages et qui, d 'une manière générale, ne peuvent assurer une
bonne motricité de ieurs membres supérieurs, et donc valablement
:e servir d'un fauteuil roulant ordinaire. Ce sont les personnes les
plus démunies qui souffrent de cette question car il s ' agit d'équi-
pements particulièrement coûteux . Il lui demande quelles sont les
intentions du Gouvernement en la matière, notamment en termes
d ' intervention auprès de la sécurité sociale pour une évolution des
critères de remboursement de fauteuils motorisés.

Réponse. - Aux termes des dispositions de l'article R . 165-1 du
cade de la sécurité sociale, les fournitures et appareils médicaux
peuvent être pris en charge par l' assurance maladie lorsqu'ils sont
inscrits au tarif interministériel des prestations sanitaires (TIPS),
par arrété interministériel pris après avis de la Commission consul-
tative des prestations sanitaires (CCPS) . La CCPS peut estimer .
récescaire de limiter l ' inscription de certains matériels à des indica-
tions médicales précises . Ainsi, l'attribution de fauteuils roulants
électriques est exclusivement réservée aux handicapés présentant
simultanément une atteinte motrice définitive des membres supé-
rieurs et d 'au moins un membre inférieur ;es mettant dans l 'inca-
pacité d'utiliser un fauteuil roulant ordinaire . Les contraintes
actuelles de l' assurance maladie ne permettent pas d 'envisager une
extension de ces indications à d 'autres pathologies ou catégories de
patients. Néanmoins, les caisses primaires d ' assurance maladie ont
la possibilité de prendre en charge tout au partie de ce type de
dépense sur leur fonds d 'action sanitaire et sociale après examen de
la situation de l' assuré et dans le cadre des prestations extra-légales.

Retraites : généralités
(annuités liquidables -

prise en compte des périodes de service national)

17616. - 15 août 1994 . •• M. Gérard Cherpion rappelle à
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, que l ' article L 315-3 du code de la sécurité
sociale et, à l ' appui, une lettre ministérielle 345 AG du 8 octobre
1976 précisent que, faute d'avoir été bénéficiaire du versement
d' une cotisation, si minime soit-elle, antérieurement à la période
du service national, nul requérant ne peut bénéficier de la prise en
compte de la période de service militaire pour le décompte des
droits à la retraite . Cetteydisposition, ne serait-ce que par l ' appré-
ciation d'une cotisation, si minime soit-elle, introduit dent : une
inégalité de droits entre quelques-uns de nos concitoyens au motif
que certains, pour des raisons indépendantes de leur volonté, n'ont
pu travailler avant leur service national et que d ' autres ont exercé,
de façon tout à fait temporaire un emploi parfois dans les quelques
mois précédant leur départ au service national. Il lui demande si
des uisp-asitions pourraient être prise afin de remédier à cette dif-
férence importante de traitement entre nos concitoyens.
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Réponse. - En application des dispositions législatives et régle-
mentaires en vigueur (articles L 351-3 et R. 351-2 du code de la
sécurité sociale), les périodes de service militaire légal effectuées en
temps de paix, ainsi que celles de maintien su de rappel sous les
drapeaux accomplies en métropole entre le 31 octobre 1954 et k
2 juillet 1962, ne peuvent être prises en considération pour l ' ou-
verture du droit et le calcul de la pension de vieillesse du régime
général de la sécurité sociale, que si les intéressés avaient anté-
rieurement à leur appel sous les drapeaux, la qualité d 'assuré social
de ce régime. Cette qualité résulte à la fois de l 'immatriculation et
du versement de cati —dons, aussi minime soit-il, à l ' assurance
3ieillesse au titre d ' une activité salariée ayant donné lieu à affilia-
tion . Ainsi, la validation gratuite des périodes de rervice militaire
légal, se justifie par le fait que l 'assuré a été contraint d'inter-
rompre k versement de ces cotisations et lui permet de compléter
sa durée d 'assurance en cours d'acquisition . Cette règle est toute-
fois assouplie du fait qu 'il n ' est pas exigé que le service national
interrompe effectivement l'activité salariée . C'est ainsi qu'une acti-
vité salariée et cotisée, fût-elle réduite (travail pendant les vacances
par exemple) est suffisante pour valider les périodes ultérieures de
service ntilitsire légal, même si elle n ' est pas exercée à la date d ' in-
corporation . Les difficultés financières actuellement rencontrées par
le régime général d ' assurance vieillesse rendent nécessaire la
recherche d'une pus grande contributivité de ce régime et ne per-
mettent pas d'envisager !a création de nouveaux droits sans contre-
partie de cotisations.

Prestations familiales
(allocation & rentrée scolaire -• condition* i 'attribution)

17729. - 22 août 1994 . - M. joseph Klifa attire l ' attention de
Mine le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, dr la
santé et de la ville, sur les conditions d 'attribution de l 'allocation
de rentrée scolaire. Depuis 1990, cette prestation est accordée aux
familles qui bénéficient des allocations familiales, mais également à
celles qui perçoivent d 'autres prestations versées par la CAF,
comme par exemple :'APL, qui est une participation au rem-
boursement d ' un prêt contracté pour l ' acquisition d ' un logement.
Or, dans le cas où l 'emprunteur perd son emploi, le ren_6ourse-
ment du prêt est automatiquement couvert par une assurance chô-
mage conclue lors de la souscription. Dès lors, l'APL est évidem-
ment supprimée. Il en résulte que, ne bénéficiant plus des
prestations versées par la CstF, le chô,neur perd le bénéfice du ver-
sement de l'allocation de rentrée scolaire, et ce à un moment par-
ticulièrement difficile et avec des revenus qui ont diminué. Cette
situation est particulièrement mal perçue par ces allocataires, qui se
sentent injustement pénalisés . Par conséquent, il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'elle envisage de
prendre pour remédier au problème qu'il vient d'évoquer.

Réponse. - Le droit à l 'allocation de rentrée scolaire initialement
ouvert aux seuls bénéficiaires d ' une prestation familiale a été
étendu en 1990 aux familles n 'ayant qu'un seul enfant à charge,
recevant l ' aide personnalisée au logement, l 'allocation aux adultes
handicapés ou le revenu minimum d 'insertion et dont les res-
sources sont inférieures au plafond d'attribution de l'allocation de
rentrée scolaire . Le bénéfice d'une des prestations précitées consti-
tue donc une des conditions de droit, conformément aux disposi-
tions de l'article L. 543-1 du code dr la sécurité sociale. Dans ces
conditions, 'a situation exposée par l'honorable parlementaire, ces-
sation du versement de 1 aide personnalisée au logement lorsque,
en cas de chômage de l ' emprunteur, il y a mise en oeuvre d'une
assurance pour le remboursement de l'emprunt, ne permet pas, en
effet, l'attribution de l'allocation de rentrée scolaire . Le Gouverne-
ment est sensible à l'intérêt de !a situation exposée, cependant il
n'est pas envisagé, à l'heure actuelle, de modifier les dispositions
législatives en vigueur . Il convient de rappeler que la politique
familiale menée par k Gouvernement et concrétisée par la loi rela-
tive à !a famine du 25 juillet 1994 représente un engagement
financier important en faveur des familles : 19 milliards, en année
pleine, au terme de la période quinquennale. Or, dès 1994, l'anti-
cipation eu l' juillet 1994 de la mise en cuivre des mesures rela-
tives à l'allocation parentale d'éducation se traduira par un coût
supplémentaire non négligeable.

Santé publique
(alcoolisme - lutte et prévention - associations - financement)

17755. - 22 août 1994 . - Mme Marie-Thérèse Boisseau attire
l'attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l 'extrême dévouement des
membres bénévoles d 'associations luttant contre l'alcoolisme. Par
un lent es confiant travail de terrain, ils arrivent à des guérisons
spectaculaires et pour beaucoup définitives. Pour cela, ils ne
comptent pas leur temps ni leur argent. Or, ce sont le plus
souvent des personnes au revenu modeste . Ne serait-il pas envisa-
geable que ces associations soient davatage aidées financièrement ?
Cela leur permettrait d' intervenir encore [lus efficacement et d ' évi-
ter un certain nombre de cures de désintoxication dont le coût est
élevé pour la sécurité sociale et dont les résultats sont inégaux.

Réponse. - Outre le financement du dispositif spécialisé compre-
nant ,es centres d 'hygiène alimentaire et d' alcoologie ainsi que les
comités départementaux de prévention de l ' alcoolisme, le ministère
chargé de la santé apporte un soutien financier aux grandes asso-
ciations nationales de lutte contre l ' alcoolisme et octroie, dans la
mesure des crédits disponibles, des subventions aux associations
locales pour des actions déterminées non reconductibles . Les asso-
ciations de lutte contre l'alcoolisme, composées essentiellement de
bénévoles, jouent un rôle essentiel auprès des personnes ayant un
problème lié à l ' alcoolisme, cependant : et sans que la qualité de
leurs activités soit mise en cause, il ne peut être envisagé pour
cette année d 'augmenter les crédits qui leur sont alloués. Compte
tenu de leur fonction sociale, ces associations sont amenées par ail-
leurs à développer un partenariat financier au niveau local . Ainsi,

.certaines de ces associations ont sollicité et obtenu un apport
financier des` collectivités locales et des caisses primaires d ' assurance
maladie .

Personnes âgées
(maisons de retraite - personnel -

rémunérations - montant - paiement)

17810 . -- 29 août 1994 . - M . Jean-François Chossy appelle
l'attention de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation des personnels
de maisons de retraite publiques au regard des dispositions des
décrets n' 94-246 et 94-247 du 25 mars 1994, reclassant les ASH
et ASI (échelle 1) en ASH hors catégorie et ASI hors catégorie
(échelle 2) avec effet rétroactif au 1° août 1993- et en ce qui
concerne les dispositions du décret n°94-73 du 25 )janvier 1994
reclassant les IDE avec effet au 1" ao`it 1993. En effet, le bud get
prévisionnel de ces établissements sociaux ne tient pas compte des
revalorisations pouvant intervenir et qui son% inconnues au
moment de l 'établissement de ce budget. Alors qu ' a été annoncé
un déblocage de crédits pour faire face à ces mesures, les fonds ne
bénéficient qu'aux budgets hospitaliers . Les maisons de retraite en
sont exclues pour le personnel paramédical payé par le forfait cure,
celui-ci n'étant jamais revalorisé en cours d année . Pour le person-
nel affecté à l 'hébergement, payé par le prix de journée, aucune
révision de ce prix n est accordée dans le courant de l 'exercice par
les conseils généraux en ce qui concerne les mesures statutaires . Le
tsaradoxe tient au fa?t que le personnel des maisons de retraite
publiques relève du titre IV comme le personnel des hôpitaux,
mais que les sources de financement de ces établissements sont dif-
férentes. Les maisons de retraite n ' ont pas de rallonge budgétaire
contrairement aux hôpitaux qui bénéficient d ' une revalorisation de
leur budget pour faire face à des mesures nouvelles. Il lui demande
en conséquence quelles sont les dispositions qui peuvent être prises
pour éviter ce problème rencontré par les maisons de retraite.

Réponse. - Le reclassement des agents des services hospitaliers et
des agents des services intérieurs (échelle 1) en agents de service
hors catégorie (échelle 2) à compter du 1" août 1993 constitue
l'application d'une disposition du protocole Durafour. Une marge
fixée à 0,15 p. 100 en taux directeur a été prévue dans la circulaire
budgétaire n° 93-39 du 31 décembre 1993 pour le financement de
ce protocole. S 'agissant du reclassement des infirmières diplômées
d ' Etat à compter du août 1993 (classement indiciaire inter-
médiaire), 'inc enveloppe de crédits complémentaires a été notifiée
aux direction; départementales des affaires sanitaires et sociales par
circulaire du 17 août 1994 . Ces mesures s'appliquent non seule-
ment aux budgets hospitaliers pour les sections de cure médicale,
mais également aux maisons de retraite publiques autonomes .
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Enfin, s'agissant du financement de ces mesures pour le personnel
affecté à 1 hébergement, la décision dépend du conseil général, qui
est toutefois légalement tenu d ' appliquer les mesures statutaires
édictées par un texte réglementaire et peut procéder en cas de
nécessité a des révisions de prix de journée en cours d 'année.

Handicapés
(CdT - capacités d'accueil)

17858. - 29 août 1994 . - M . joseph Klifa attire l ' attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur l 'insuffisance des places dans les centres
d'aide par k travail . Au dire de plusieurs associations d ' aide aux
personnes handicapées, il manquerait au plan national plus de
10 000 places en CAT et 5 000 places en maisons d ' accueil spécia-
lisées . Cette situation préoccupante requiert qu ' une attention sou-
tenue soit accordée aux personnes handicapées et à leurs familles,
et que d' importants moyens soient mis en ouvre pour pallier ce
déficit. II lui demande donc de bien vouloir examiner cette situa-
tion et de lui indiquer les mesures qu 'elle compte mettre en oeuvre
rapidement afin de répondre aux besoins exprimés.

Réponse. - Les évolutions constatées depuis deux décennies
rendent indispensable une politique active d accueil visant à créer
des places en nombre suffisant et à se doter des instruments per-
mettant d ' améliorer qualitativement le fonctionnement des éta
blissements et services destinés aux personnes handicapées . A ce
titre, les redéploiements de moyens, lorsqu' ils sont possibles, ainsi
que la mise en oeuvre de programmes pluriannuels de places nou-
velles dans un cadre déconcentré et partenarial ont constitué les
instruments majeurs de .l ' effort entrepris par les pouvoirs publics
en vue d ' accroître les capacités existantes . L 'Etat, les organismes de
sécurité sociale et les conseils généraux ont engagé depuis 9uelques
années un effort remarquable pour multiplier les créations de
places pour adultes handicapés dans des établissements spécialisés.
De 1990 à 1993, 14 400 places de travail protégé, 2 171 places de
maisons d 'accueil sp .fcialisées et 2 170 places de foyers à double
tarification ont été créées . De plus, pour ce qui concerne les CAT,
le Gouvernement a prévu le financement de 2 000 places en 1994
et décidé que cet effort serait poursuivi en 1995 . Enfin, d' une
manière générale, la question des mesures en faveur des personnes
handicapées ne peut être isolée du contexte économique, ni de
celui de notre système de protection sociale et dont le Gouverne-
ment entend bien assurer le redressement . Dans ce but, et dans
cette situation difficile, une politique d ' envergure a déjà été enga-
gée qui fait appel à l ' effort de chacun. Les actions existantes en
direction des personnes handicapées représentent, dès lors, un
effort de solidarité nationale très important, que le Gouvernement
a décidé de. poursuivre dans le même temps que la situation
d 'ensemble se rétablira .

Transports
(transport; sanitaires - secouristes de la Croix-Rouge -

réglementation)

18165. - 12 septembre 1994 . - M . Bruno Bourg-Broc appelle
l'attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l ' absence de décret modifi-
catif du décret n° 87-965 du 30 novembre 1987 . Comme elle
peut le constater, chaque jour, dans notre pays, les nombreux
équipiers secouristes de la Croix-Rouge française sont présents sur
le terrain pour exprimer une forme de solidarité tant dans des
actions de prévention que dans des actions de secours. Leur champ
d ' intervention s ' étend du poste de secours à l 'occasion de manifes-
tations culturelles ou sportives à la situation de catastrophe sans
oublier les actions dites de solidarité (en faveur des SDF, des han-
dicapés, des personnes âgées . . .) . Leur devise pourrait être : «le
coeur avec la qualité du geste» . En effet, ces bénévoles, qui
consacrent une grande partie de leur temps de loisirs au service de
l ' autre, suivent un cursus de formation très complet leur permet-
tant de réaliser tin travail de qualité professionnelle . Chacun
d'entre nous a pu constater leur dynamisme et la qualité de leur
travail à t ' occasion, notamment, des nombreux postes de secours
assurés dans chaque département . Dans le cadre de leurs activités,
lorsque le besoin s 'en fait sentir, ils sont amenés à réaliser, sous
contrôle du SAMU, à titre gratuit, et encadrés par l'un d'entre eux
formé comme chef d'intervention, des transports sanitaires de bles-
sés à bord de leurs véhicules sanitaires (aux normes ASSU ou

VSAB) . Aujourd'hui, cette activité (55 000 transports sanitaires par
an en France) est remise en cause par l 'application de la loi
n° 86-11 du 6 janvier 1986 et son décret d'application du
30 novembre )987 tenant compte des spécificités des associations
de secourisme agréées. A ce jour, pour des raisons obscures,, aucun
texte n ' a été publié. Ceci est d ' autant plus étonnant que le rôle des
secouristes bénévoles associatifs est assez spécifique (travail en
équipe, activité bénévole comprenant ;e relevage-brancardage et les
premier soins, prise en compte des plus défavorisés. . .) peur ne pas
être assimilé à une forme de concurrence de professionnels de
transports sanitaires. De plus, l' arrêt d 'une telle activité aurait des
conséquences sur l 'organisation de manifestations culturelles ou
sportives . En effet, de nombreuses associations ne disposent pas
d'une surface financière suffisante pour couvrir les frais liés à la
mise en place d ' un dispositif préventif cohérent géré par une
ehtreprise de transports sanitaires. Enfin, la Croix-Rouge française,
statutairement auxiliaire des pouvoirs publics, est liée par conven-
tions aux ministères de l' intérieur (1986) et de la santé (1987).
Elle participe activement aux actions de secours tant dans le
domaine sanitaire que social comme, par exemple, à l ' occasion de
la catastrophe dite de Vaison-la-Romaine . Afin de permettre aux
équipes secouristes de la Croix-Rouge française de réaliser des
transports sanitaires d ' urgence à titre gratuit dans la continuité de
leur mission de prompts secours, avec des véhicules agréés aux
normes VSAB ou ASSU e, après accord du médecin régulateur du
SAMU et sous la direction d'un de leurs équipiers, il lui demande
la promulgation d ' un décret modificatif au décret du 30 novembre
1987.

Réponse. - La loi n' 86-1 i du 6 janvier 1986, modifiant le code
de la santé publique, a généralisé l ' obligation d 'agrément pour
effectuer des transports sanitaires . Les associations secouristes qui
assurent des transports de malades ou blessés depuis leurs postes de
secours sont ainsi tenues à l 'agrément, dans les conditions qui ont
été fixées par le décret n° 87-965 du 30 novembre 1987 . L'une de
ces exigences est la qualification des équipages des ambulances,
dont un membre au moins doit être titulaire du certificat de capa-
cité d 'ambulancier (CCA) . Le ministre d' Etat est conscient des dif-
ficultés rencontrées par les secouristes, par nature bénévoles, pour
suivre la formation destinée aux ambulanciers ; il serait cependant
difficile de remettre en question l ' homogénéité des conditions
d ' agrément et les garanties que ce décret apporte aux patients
transportés au profit des associations secouristes . Certains conseils
départementaux de la Croix-Rouge ont d 'ailleurs pu obtenir l ' agré-
ment dans les conditions de droit commun, en disposant de per-
sonnels titulaires du CCA. Toutefois, l ' étude de cette question a
été prévue au programme de travail du Comité professionnel
national des transports Sanitaires . En effet, il importe que les solu-
tions qui seraient éventuellement retenues assurent aux secouristes
une formation sanitaire complémentaire - la formation au CCA
comporte des aspects non enseignés dans le cadre des premiers
secours - et respectent les missions et compétences des différents
intervenants de l ' aide médicale urgente et du transport sanitaire.
Les associations secouristes jouent, en effet, dans le domaine des
secours un rôle important, dont l ' encouragement ne doit cepen-
dant pas se faire au détriment de la sécurité des patients.

Prestations familiales
(politique et réglementation - perspectives)

18172 . - 12 septembre 1994 . - M. Jean-Pierre K:rcheida
appe;le l ' attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville, sur les propositions
relatives à la réglementation régissant les caisses d ' allocations fami-
liales, élaborées par les responsables de la Caisse nationale d 'alloca-
tions familiales et visant à simplifier certaines mesures actuelles en
direction des allocataires . En effet, les responsables des caisses ont
constaté que la réglementation abondait en incohérences et
incompréhensions, parfois sources de malentendus et de mauvais
rapports entre les bénéficiaires et les caisses . Il lui demande en
conséquence de bien vou!Jir examiner ces propositions avec atten-
tion et de lui indiquer les suites qu ' elle compte leur apporter. -

Réponse. - Le dispositif des prestations familiales, outil privilégié
de la politique familiale, poursuit trois finalités essentielles : une
finalité générale de compensation des charges de famille, une fina-
lité plus sélective d 'aide aux familles disposant de faibles revenus,
une finalité démographique . En outre, la prise en compte de l 'évo-
lution des comportements sociaux a abouti à la mise en oeuvre de
mesures en faveur des familles monoparentales ainsi que de dispo-
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suions permettant une me'lleure conciliation de la vie familiale et
de la vie professionnelle . Par ailleurs, dans un contexte écono-
mique difficile, imposant des contraintes financières, le souci de
répondre par priorité aux situations les plus délicates a conduit à
un ciblage de plus en plus précis des prestations. Le système, s'il
est ainsi devenu plus eicace, a certes perdu en lisibilité . Cepen-
dant, il serait extrêmement difficile de procéder à une simplifica-
tion radicales du système des prestations familiales ; toute réforme
importante aurait un coût dépassant les disponibilités actuelles ou
se traduirait au contraire par une remise en cause des droits acquis
et par une diminution de revenus pour de nombreuses familles.
Cependant, le Gouvernement a la volonté de simplifier la gestion
des prestations de façon à permettre aux allocataires de mieux
comprendre leurs droits. Ainsi, à l ' issue de l'important travail réa-
lisé par la Caisse nationale des allocations familiales visant à sim-
plifier les prestations existantes, le Gouvernement a décidé, dans le
cadre du financement de la loi relative à la famille, de provisionner
200 millions de francs pour faciliter les simplifications qui se tra-
duiraient par des coûts supplémentaires . Sur la trentaine de propo-
sitions de simplification de la CNAF, 7 ont déjà été mises en
oeuvre (dont unc lors de la loi relative à la famille et une lors de la
lei relative à l 'habitat), 6 devraient aboutir prochainement, les
autres demandant des éléments d ' analyse complémentaires . Par ail-
leurs, l ' amélioration des relations avec l ' usager a été au centre de la
préparation du budget du fonds national de gestion administrative
de la Caisse natienale des allocations familiales : le Gouvernement
a donné à la caisse nationale les moyens de conduire une politique
dynamique dans ce sens.

Personnes âgées
(dépendance - politique et réglementation)

18275 . - 19 septembre 1994 . - M. Philippe Bottnecarrère
attire l 'attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la prise en charge de la
dépendance des personnes âgées. De multiples inquiétudes s'expri-
ment à ce sujet . Au-delà du souhait de voir le texte de loi être pré-
senté au Parlement sur ce sujet, il lui demande de préciser les
modalités d'expérimentation proposées à. la session de printemps . Il
lui demande notamment de préciser quels départements pourraient
être concernés, quelles seraient les modalités de candidature et
quels champs d ' expérimentation seraient offerts.

Réponse. - Les modalités de mise en oeuvre de l ' expérimentation
relative à des solutions de prise en charge des personnes âgées
dépendantes dans certains départements sont en cours de détermi-
nation en concertation avec les nartenaires nationaux. D' une
manière générale, les départements retenus pourront expérimenter
des systèmes différents et un même département pourra mettre en
œuvre plusieurs modalités. Cette diversité devrait être de nature à
enrichir les conclusions qui seront tirées de ces expérimentations
de telle sorte que les choix qui devront intervenir à terme puissent
être éclairés au mieux. Ces opérations auront pour objectifs de
permettre : la validation d'un instrument de mesure des besoins
d ' aide de la personne âgée dépendante, commun aux différentes
institutions ; la validation, également en commun, d ' une procédure
de reconnaissance de la dépendance ; la coordination institu-
tionnelle pour l 'organisation de l'offre de services aux personnes
âgées dépendantes ; la coordination des intervenants auprès de la
personne ainsi que l'information et le conseil aux personnes âgées
et à leurs familles quant à l ' accès aux services disponibles ; la
mesure du coût, de l ' impact et des transferts financiers liés à la
mise en œuvre d'une allocation dépendance . S 'agissant du choix
des départements d'expérimentation - qui devraient être au
nombre d ' une dizaine au plus - k ministère des allaites sociales,
de la santé et de la ville entend s ' appuyer sur l 'avis des partenaires
nationaux . A cette fin, il s ' attache à déterminer, en collaboration
avec eux, une série de critères de nature à faciliter l 'expression de
leur avis . Au nombre de ceux-ci pouraient figurer des éléments
qualitatifs tels que la variété des solutions proposées, l ' existence
d' un schéma gérontologique, le nécessaire équilibre entre départe-
ments à caractère rural ou urbain, et des données quantitatives
liées à la démographie et à l 'aide sociale en faveur des personnes
âgées. Les partenaires se prononceront sur la base des dossiers de
candidature établis par les départements intéressés à la suite d ' un
appel d 'offres national dont le cahier des charges, arrêté par le
ministre des affaires sociales aux termes de la concertation en
cours .

Handicapés
(C4T - capacités d'accueil)

18279 . - 19 septembre 1994. - M. Jacques Pélissard appelle
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation des centres
d ' aide par le travail . Ces centres connaissent une situation préoc-
cupante, car d'après de nombreuses associations d ' aide aux per-
sonnes handicapées il manquerait sur l 'ensemble du territoire plus
de 5 000 places dans les maisons d ' accueil spécialisées et, plus
in q uiétant encore, plus de 10 000 places en centre d' aide par le
travail . Une telle situation contribue à la pérennité d ' un état de
fait qui lèse les personnes handicapées en ne leur offrant pas les
moyens d 'une juste insertion dans le monde du travail . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu 'elle entend mettre en oeuvre afin de remédier à cette situation
préoccupante qui porte préjudice à une population qui mérite de
retenir toute notre attention.

Réponse. - Les évolutions constatées depuis deux décennies
rendent indispensable une politique active d accueil visant à créer
des places en nombre suffisant et à se doter des instruments per-
mettant d ' améliorer qualitativement le fonctionnement des éta-
blissements et services destinés aux personnes handicapées . A ce
titre, les redéploiements de moyens, lorsqu ' ils sont possibles, ainsi
que la mise en oeuvre de programmes pluriannuels de places nou-
velles, dans un cadre déconcentré et partenarial, ont constitué les
instruments majeurs de l ' effort entrepris par les pouvoirs publics
en vue d ' accroître les capacités existantes . L' Etat, les organismes de
sécurité sociale et les conseils généraux ont engagé, depuis quelques
années, un effort remarquable pour multiplier les créations de
places pour adultes handicapés dans des établissements spécialisés.
De 1990 à 1993, 14 400 places de travail protégé, 2 171 places de
maisons d'accueil spécialisées et 2 170 places de foyers à double
tarification ont été créées . De plus, pour ce qui concerne les CAT,
le Gouvernement e prévu le financement de 2 000 places en 1994
et décidé que cet effort serait poursuivi en 1995 . Enfin, d ' une
manière générale, la question des mesures en faveur des personnes
handicapées ne peut être isolée du contexte économique, ni de
celui de notre système de protection sociale et dont le Gouverne-
ment entend bien assurer le redressement . Dans ce but, et dans
cette situation difficile, une politique d ' envergure a déjà été enga-
gée qui fait appel à l ' effort de chacun . Les actions existantes en
direction des personnes handicapées représentent, dès lors, un
effort de solidarité nationale très important que le Gouvernement
a décidé de poursuivre dans le même temps que la situation
d'ensemble se rétablira.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : pensions de réversion - taux)

18280 . - 19 septembre 1994. - M. Jacques Pélissard appelle
l 'attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la discrimination c'éée par
la loi n° 94-629 du 25 juillet 1994, relative à la famille, qui dans
sort article 37 n ' élargit pas la revalorisation de 52 à 54 . p . 100 du
taux des pensions des veuves de mineurs . Ces personnes, au
nombre de 150 000 environ, sont frappées par cette exclusion et
admettent mal cette discrimination dont elles font l 'objet. En
conséquence, il lui demande si elle envisage de prendre les mesures
qui permettraient de revaloriser ce taux et de mettre ainsi fin à
une situation anormale.

Réponse. - Dans le régime minier, les conditions d ' attribution
des pensions de veuves sont posées aux artistes 166 et suivants du
décret n° 46.-2769 du 27 novembre 1946 modifié, portant organi-
sation de la sécurité sociale dans les mines. Ces pensions sont attri-
buées sans condition d ' âge, ni de ressources . Ainsi, !es veuves de
mineurs sont dans une situation avantageuse par rapport, notam-
ment, aux veuves de salariés du régime général de la sécurité
sociale . Par ailleurs, le financement du régime minier est assuré par
une subvention de l ' Etat et par des transferts de compensation à la
charge des autres régimes de sécurité sociale, à hauteur de
90 p . 100. Dans ces conditions, il n 'est pas possible au Gouverne-
ment d 'envisager de modifier la réglementation actuelle du régime
minier. S ' il devait en être autrement, une telle réforme ne saurait
intervenir sans un réexamen d'ensemble des conditions d'attribu-
tion des pensions de réversion dans les régimes spéciaux par rap-
port à celles en vigueur dans les autres régimes de retraite de base .
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Enfin, sur un plan général, les régimes spéciaux de retraite sont
propres à certaines catégories de salariés . Ils sont totalement auto-
nomes par rapport au régime général de la sécutité sociale . Les
règles en vigueur dans ces régimes leur sont spécifiques et pré-
sentent peu de points communs avec celles applicables dans le
régime général . L alignement systématique de chacune de ces règles
sur les dispositions les plus favorables qui peuvent exister dans les
autres régimes conduirait à alourdir considèra!- .lement les charges
de retraites . Or, un tel surcroît de charges serait particulièrement
inopportun pour les régimes spéciaux de retraite, compte tenu des
contraintes financières qui pèsent sur eux.

Hôpitaux et cliniques
(centres hospitaliers - restructuration -

suppression de lits - perspectives)

18366. - 19 septembre 1994 . - M. Gérard Boche attire
l ' attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la suppression de lits
d ' hospitalisation (chirurgie, médecine, maternité) envisagée par le
schéma régional d ' organisation sanitaire. Ces projets, prochaine-
ment soumis au comité régional d 'organisation sanitaire et sociale,
ont été arrêtés sans qu ' aucune concertation n ' ait été engagée avec
les élus locaux et les représentants du personnel des établissements
concernés. Les chiffres démontrent la nécessité de maintenir ces
lits et ces unités de soins et d ' en améliorer les moyens de fonc-
tionnement dans de nombreux cas . Leur remise en cause soulève
parmi les personnels concernés une désapprobation . Il lui demande
quelles mesures elle compte prendre pour améliorer cette situation.

Hôpitaux et cliniques
(centres hospitaliers - restructuration - suppression de lits -

perspectives - Seine-Saint-Denis)

18429. - 26 septembre 1994 . - M . François Aiensi souhaite
appeler l ' attention de Mme le ministre d Etat, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville, sur la situation de la
carte sanitaire dans le secteur 5 de la Seine-Saint-Denis, à la suite
de la publication du schéma régional d'organisation sanitaire par le
préfet de région . Ce secteur, qui comprend les établissements
publics Robert-Ballanger, Jean-Verdier et l'hôpital de Montfermeil,
représente 2 489 lits de médecine, de chirurgie et d 'obstétrique de
court séjour. A cause des contraintes budgétaires qui ne permettent
pas de tout faire fonctionner, il y a réellement 2381 lits. Alors que
tous les acteurs de la santé s'accordent à dire qu'il y a sous équipe-
ment en Seine-Saint-Denis, le nouveau schéma ne retient que
2288 lits. Si pour un lit de court séjour, on compte environ deux
emplois, pour un lit de moyen séjour il n ' y en a plus que 0,5.
Cela va faite, pour le secteur 5, environ 350 à 400 emplois en
danger et une nette diminution de l ' offre de soins (environ
10 p . 100) . Sur le site de l 'hôpital Robert-Ballanger, les restric-
tions budgétaires vont accentuer les difficultés et risquent de géné-
rer des mesures de fermeture d ' activités . D 'une façon générale, les
hôpitaux publics sont au bord de l 'explosion sociale. Soucieux de
défendre la santé publique dans le département de la Seine-Saint-
Denis, il lui demande quelles mesures elle compte prendre pour
permettre aux hôpitaux de maintenir leurs activités et remplir leur
mission.

Réponse. - La loi hospitalière du 31 juillet 1991 a lancé une
vaste réforme qui s ' appuie sur une conception rénovée de la plani-
fication, fondée sur la carte sanitaire qui détermine la nature et
l ' importance des installations et activités de soins et sur ler sché-
mas régionaux d'organisation sanitaire (SROS) qui précisent la
répartition géographique des installations et activités, en vue d 'as-
surer la satisfaction optimale des besoins . L' objectif poursuivi est
de constituer une mise en réseau gradué et coordonné des divers
hôpitaux, cliniques et professionnels, afin de doter chacun de mis-
sions qui ne soient plus concurrentes, mais complémentaires . Cette
organisation doit permettre de renforcer la qualité et surtout la
sécurité des soins, répondant ainsi à l 'exigenée croissante exprimée
à cet égard par la population . Dans chacune des régions, l ' élabora-
tion des schémas régionaux d'organisation sanitaire est arrivée, où
arrive, à son terme. Ces schémas ont été élaborés à partir d ' études
et de réflexions associant les parties intéressées, qu il s 'agisse des
représentants des établissements et de leurs organisations profes-
sionnelles, des différentes catégories de personnels médicaux et non
médicaux, des responsables des collectivités locales et de ceux des
organismes d'assurance maladie. A l ' occasion de cette procédure, il

a été réalisé un bilan des installations sanitaires autorisées, ainsi
qu 'une évaluation de leur activité réelle. L ' objectif prioritaire reste
à présent la rationalisation de la répartition des plateaux tech-
niques hospitaliers les plus conséquents afin de rechercher une
meilleure qualité des soins et de sécurité pour les malades et
d' améliorer l ' allocation des ressources de l ' assurance maladie affec-
tée au secteur public hospitalier . Ce mouvement doit toutefois
s 'accompagner d'un maintien, voire d ' un développement sur des
sites de proximité immédiate, à savoir dans certaines localités
desservant les zones rurales ou faiblement urbanisées, des soins
hospitaliers de premier secours ou de surveillance et de suite
répondant aux besoins les plus courants et fréquents de la popula-
tion environnante. Déjà, depuis 1992, des instructions ont été dif-
fusées aux services déconcentrés de l 'Eut, ainsi qu'aux hôpitaux
publics, les invitant à adapter, en tant que de besoin, leurs capaci-
tés, notamment en hospitalisation à temps complet, en faisant
coïncider lits autorisés et lits installés et en réduisant l ' écart entre
lits installés et lits occupés . Cette démarche tend à permettre,
outre une évidente amélioration de la gestion et de la sécurité, la
mise en oeuvre sans retard, sur des bases saines, des « projets d ' éta-
blissement» et des schémas régionaux d 'organisation sanitaire.

Professions socialer
(assistantes maternelles - statut)

18379. - 19 septembre 1994. - M. Léonce Deprez appelle
l'attention de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le retard de l ' application de
la loi n° 92-642 du 12 juillet 1992 relative aux assistantes mater-
nelles. On peut s ' Étonner, en effet, que deux années après la pro-
mulgation de la loi, celles-ci attendent son application faute de
publication des décrets . Il lui demande de lui préciser l ' état actuel
et les perspectives d ' application effective de cette loi.

Réponse. - Le projet du premier décret d 'application concernant
l'article 5 de la loi n° 92-642 du 12 j uillet 1992 (art . L . 123-10
du code de la famille et de l 'aide sociale) est actuellement soumis à
la signature des ministres concernés . Sa publication devrait inter-
venir très prochainement . La publication du projet du second
décret d 'application concernant l 'article 5 de cette loi (art.
L. 123-11 du code de la famille et de l ' aide sociale), actuellement
en préparation, aura lieu à la suite de la parution du premier texte.

Handicapés
(stationnement - macaron GIC -

conditions d 'attribution)

18465 . - 26 septembre 1994. - M . Jacques Le Nay appelle
l ' attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les conditions rigoureuses
d'obtention de la carte de grand invalide civil . En janvier 1994, la
condition d' obtention de la carte de GIC a été soumise à un taux
d ' invalidité de 80 p. 100 et à un examen attentif du dossier, le
taux de 80 p. 100 d ' incapacité ne donnant pas droit auto-
matiquement à l' accès à cette carte . Or. certaines personnes
reconnues seulement à 40 p. 100 d ' incapacité, détentrices d ' une
carte avec mention « station debout pénible », ne peuvent obtenir
la carte GIC alors que, manifestement, elles rencontrent d ' impor-
tantes difficultés à marcher mais sont tout à fait capables de
conduire . Il lui demande quelles mesures elle envisage de prendre
afin de remédier à cette situation pour permettre, dans certains
cas, aux titulaires de la carte d 'invalidité au taux de 40 p. 100 avec
la mention «station debout pénible », d ' obtenir la carte GIC.

Réponse. - L 'honorable parlementaire demande que l'attribution
du macaron « grand invalide civil » (GIC) soit élargie aux titulaires
de la carte verte portant la mention « station debout pénible », qui
présentent un taux d ' incapacité permanente compris entre 50 et
80 p . 100. Il convient de rappeler que tette carte, instituée par un
arrêté du 30 juillet 1979 (JO du 18 août 1979), n 'offre aucun des
avantages liés à la possession de la carte d' invalidité . Elle a pour
unique objet d'appeler l'attention sur les difficultés particulières
qu'éprouve son détenteur à supporter la station debout . Elle per-
met donc aux personnes qui en sont titulaires de circujer plus faci-
lement et d'accéder aux places assises dans les transports en
commun. II est exact que la station debout peut s 'avérer manifes-
tement pénible pour certaines personnes handicapées sans que
pour autant l ' invalidité qui les frappe entraîne à elle seule un taux
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d ' incapacité de 80 p . 100 . Néanmoins, il ne peut être envisagé
d ' instituer en leur faveur un nouveau macaron qui ne serait pas lié
à la possession de la carte d ' invalidité, sous peine de différencier
les conditions d ' octroi d 'un même avantage et lui faire perdre, à
terme. toute valeur. En subordonnant l 'octroi du macaron GIC à
l'exigence préalable d ' un taux d 'incapacité permanente au moins
égal à 80 p. 100, le législateur a entendu 1 attribuer uniquement
aux personnes qui, du fait de la lourdeur de leur handicap, se
trouvent dans une situation de grande dépendance . Pour des rai-
sons de cohérence et d' équité, il importe que la décision de déli-
vrance du macaron continue de s 'appliquer à ces mêmes personnes
qui sont précisément celles qui justifient le plus de sen bénéfice.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : pensions de récession - taux)

18514. - 26 septembre 1994 . - M . Jean-Pierre Kucheida
appelle l ' attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des

aires sociales, de la santé et de la ville, sur le fait que
l ' article 37 de la loi du 25 juillet 1994 relative à la famille exclut
les veuves de mineurs de la revalorisation de 52 p. 100 à 54 p . 100
de la pension de réversion . En effet cette mesure, bien qu ' elle soit
un progrès, n'en est pas moins discriminatoire et guère compré-
hensible vis-à-vis de ces femmes qui, à juste titre, se sentent
oubliées du Gouvernement. Il lui demande en conséquence de
bien vouloir accéder aux légitimes revendications des veuves de
mineurs en leur accordant cette revalorisation.

Réponse. - Dans le régime minier, les conditions d ' attribution
des pensions de veuves sont posées aux articles 166 et suivants du
décret n° 46-3769 du 27 novembre 1946 modifié, portant organi-
sation de la sécurité sociale dans les mines . Ces pensions sont attri-
buées sans condition d 'âge, ni de ressources . Ainsi, les veuves de
mineurs sont dans une situation avantageurse par rapport, notam-
ment aux veuves de salariés du régime général de la sécurité
sociale. Par ailleurs, le financement du régime minier est assuré par
une subvention de l ' Etat et par des transferts de compensation à la
charge des autres régimes de sécurité sociale, à hauteur de
90 p . 100 . Dans ces conditions, il n 'est pas possible au Gouverne-
ment d ' envisager de modifier la réglementation actuelle du régime
minier . S ' il devait en être autrement, une telle réforme ne saurait
intervenir sans un réexamen d ' ensemble des conditions d ' attribu-
tion des pensions de réversion dans les régimes spéciaux par rap-
port à celles en vigueur dans les autres régimes de retraite de base.
Enfin, sur un plan général, les régimes spéciaux de retraite sont
propres à certaines catégories de salariés. Ils sont totalement auto-
nomes par rapport au régime général de !a sécurité sociale . Les
règles en vigueur dans ces régimes leur sont spécifiques et pré-
sentent peu de points communs avec celles applicables dans le
régime général . L alignement systématique de chacune de ces règles
sur les dispositions les plus favorables qui peuvent exister dans les
autres régimes conduirait à alourdir considérablement les charges
de retraites . Or, un tel surcroît de charges serait particulièrement
inopportun pair les régimes spéciaux de retraite, compte tenu des
contraintes financières qui pèsent sur eux.

AGRICULTURE ET PÊCHE

Elevage
(volailles - soutien du marché)

Question signalée en Conférence des présidents

16121. 27 juin 1994. - M. jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M . le ministre de l' agriculture et de la pêche sur le fait
que l'accord du GATT signé le 15 avril dernier pénalise l'avi-
culture qui est aujourd ' hui la deuxième production animale fran-
çaise, contribuant ainsi activement à l 'excédent de notre balance
commerciale . Compte tenu de ce nouveau contexte, les intéressés
proposent un plan d'adaptation de l'aviculture afin d'assurer
1 équilii re de leurs marchés . Ils souhaiteraient notamment pouvoir
bénéficier, comme les autres filières, des prêts bonifiés car, en
l ' absence de bonifications, le taux est prohibitif pour la modernisa-
tion des installations d ' élevage . Aussi il lui demande quelles
mesures il entend prendre en vue de satisfaire les revendications
des aviculteurs.

Réponse. - Il a été décidé de créer des groupes de travail secto-
riels chargés d ' examiner les conséquences den accords du GATT
dans chaque filière . Un groupe pour le secteur volaille rassemble

des membres des organisations professionnelles horizontales, d_s
organisations sectorielles représentant la production, la trans-
formation et le négoce ainsi que des représentants du ministère de
l' agriculture et de la pêche, du ministère du budget, du ministère
du commerce extérieur et de l ' OFIVAL. La contribution de ce
groupe a servi à la préparation du mémorandum français sur les
conséquences du GATT récemment présenté à la Commission.
Des mesures d' accompagnement et des orientations à moyen terme
ont été dégagées. Une majorité est apparue en faveur de l 'intro-
duction d ' un régime de stockage privé sous certaines conditions
spécifiques . La filière avicole a demandé à pouvoir bénéficier de
céréales au prix du marché mondial afin de réduire de moitié la
restitution nécessaire, cette demande étant motivée par la nécessité
de se maintenir sur les marchés mondiaux au .niveau actuel . Enfin,
il conviendrait de mettre en place la « clause d' indexation sur la
croissance du marché mondial» prévue de manière générale par
l ' accord du GATT, ce qui permettrait d'augmenter le volume des
exportations subventionnées en fonction du taux de progression
des échanges dans le secteur, En revanche, le règlement (CEE)
n° 2328-91 du Conseil du 15 juillet 1991 concernant l ' améliora-
tion de l ' efficacité des structures de l ' agriculture stipule, dans son
article 6, que l'octroi de l ' aide aux investissements suivants est
exclu dans le secteur des oeufs et des volailles : l ' amélioration quali-
tative et la reconversion de la production, en fonction des besoins
du marché ; la diversification des activités sur l ' exploitation,
notamment par des activités touristiques et artisanales ou la fabri-
cation et la vente à la ferme de produits de la ferme ; l ' adapration
de l ' exploitation en vue d 'une réduction des coûts de production
et de la réalisation d ' économies d ' énergie ; l ' amélioration des
conditions de vie et de travail ; l ' amélioration des conditions
d ' hygiène des élevages ainsi que le respect des normes communau-
taires en matière de bien-être des animaux ou, à défaut, des
normes nationales jusqu'à l'adoption des normes communautaires ;
la protection et l ' amélioration de l ' environnement.

Agriculture
(bâtiments ruraux - transfarmation

réaffectation - aides cle l 'Eton)

Question signalée en Conférence des présidents

16773. - 18 juillet 1994. M. Pierre Gascher appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur un cer-
tain nombre de dispositions légales et réglementaires qui consti-
tuent autant d'obstacles à la redynamisation des zones rurales . Il
estime qu ' afin de favoriser l 'entretien du patrimoine un certain
nombre de mesures pourraient être envisagées . Les aides à l 'ANAH
pourraient être ouvertes aux bâtiments affermés, contrairement à la
pratique actuelle. Une exonération sur le foncier non bâti en
contrepartie des trav aux d ' amélioration ou de modernisation serait
aussi envisageable. En outre, la transformation des bâtiments d ' ex-
ploitation en bâtiments d 'habitation n'est pas possible sans trans-
former les POS . Des facilités devraient être accordées pour réaffec-
ter ces bâtiments sans utilisation agricole à d'autres destinations. il
lui demande donc de bien vouloir lui préciser ses intentions dans
ce domaine.

Réponse. - L 'évolution de l ' agriculture a eu en effet plusieurs
effets sur les bâtiments agricoles. D'une part, la réduction du
nombre des exploitants agricoles a conduit à une réduction des
sièges d'exploitation, ce qui a nécessité des réaffectations impor-
tantes. La simplification des modèles de production a conduit éga-
lement à une déspécialisation et à une réaffectation des bâtiments
existants . Enfin, les contraintes des nouveaux modes de production
ont rendu nécessaire l' adaptation de bâtiments anciens . Souvent, à
cette adaptation, les exploitants agricoles ont préféré la construc-
tion de bâtiments nouveaux mieux adaptés aux exigences modernes
de la productivité, ce qui dans certains cas peut conduire à l 'aban-
don des bâtiments anciens . Des mesures tendant à favoriser
l 'entretien du patrimoine que constituent ces bâtiments agricoles,
souvent dotés de carastéristiques architecturales intéressantes, pour-
raient être mises à l 'étude en étroite collaboration avec le ministère
de l 'équipement, qui a notamment la tutelle de l'Agence nationale
pour l ' amélioration de l ' habitat . Il s ' agit d 'un aspect important,
aux implications multiples et complexes ; aussi le Premier ministre,
en accord avec le ministre de la culture et de la francophonie,
a-t-il confié une mission de réflexion sur ce sujet à M . Gérard
Larcher, sénateur des Yvelines .
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
ET COLLECTIVITÉS LOCALES

ANCIEI1S COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Fonction publique territoriale
(affectation - créations ou vacances de postes -

publicité - réglementation)

Question signalée en Conférence des présidents

14021 . - 9 mai 1994 . - M. Jean-Marie Demange attire
l 'attention de M . le ministre délégué à l ' aménagement du terri-
toire et aux collectivités locales sur les modalités de publicité des
déclarations de création et de vacances d ' emplois qui doivent être
adressées par les collectivités locales au CNFPT et aux centres de
gestion en vertu des articles 12 bis et 14 de la loi du 26 janvier
1984 . Dans la pratique, il s ' avère que les personnes intéressées par
ces postes (lauréats du concours ou agent souhaitant obtenir une
mutation) ne disposent d 'aucun moyen rapide et efficace pour
avoir connaissance de ces postes . De plus, bon nombre de collecti-
vités nomment des candidats préalablement sélectionnés juste après
la transmission de l'avis de vacance ou de création au CNFPT ou
au centre de gestion (lorsque cette transmission intervient effective-
ment) . Il en résulte une situation préjudiciable au principe d 'éga-
lité aux emplois publics . Il lui demande en conséquence de bien
vouloir lui préciser : 1° si les recrutements d'agents de catégorie A
et B doivent toujours, comme le mentionnait la rédaction pré-
cédente de l 'article 12 bis, être précédés, à peine de nullité, de la
déclaration au CNFPT des déclarations et des vacances d'emplois ?
2° quel délai raisonnable doit respecter la collectivité entre la décla-
r, 'on et le recrutement? 3° quel mode de publicité doivent res-
pecter le CNFPT et les centres de gestion pour que les candidats
potentiels soient informés des postes créés ou vacants ? Face à l'im-
portant dysfonctionnement de la fonction publique territoriale que
constitue ce manque d 'information, il suggère enfin que les éta-
blissements publics précités assurent la publicité de ces emplois par
voie de serveur télématique . En effet, ce mode d ' information
paraît être le seul capable d ' assurer une publicité en temps réel des
postes créés ou vacants.

Réponse . - En application de l 'article 41 de la loi du 26 janvier
1984, lorsqu ' un emploi est créé ou devient vacant, l ' autorité terri-
toriale doit en informer le Centre national de la fonction publique
territoriale ou le centre départemental de gestion, selon le niveau
du cadre d ' emplois concerné, qui assure la publicité de cette créa-
tion ou de cette vacance. Les modalités de cette publicité ne sont
pas réglementées mais celle-ci doit être suffisante pour ne pas enta-
cher le recrutement d 'un vice de forme et le choix des supports
techniques les plus modernes ne peut qu'être encouragé . Afin que
cette publicité soit opérationnelle, les collectivités territoriales
doivent respecter un délai raisonnable entre la publicité et la
nomination . A titre indicatif, il devrait au moins s'écouler une
semaine entre la parution de l ' annonce et le recrutement. Il est de
fait qu ' un certain nombre de dysfonctionnements sont constatés,
s 'agissant en particulier du décalage entre les déclarations de
vacance ou de création d 'emplois et l 'organisation effective des
concours, ou des difficultés d obtention, au niveau local, d ' infor-
mations à ce jour . C'est précisément l'un des aspects sur lequel le
projet de loi modifiant certaines dispositions relatives à la fonction
publique territoriale, adopté en première lecture par le Sénat, doit
apporter des améliorations. L' examen de ce projet de loi se pour-
suivra à l ' automne devant l 'Assemblée nationale . Outre la rénova-
tion et l ' assouplissement des conditions d ' organisation des
concours, plus décentralisés ou déconcentrés, afin de répondre plus
immédiatement aux besoins des collectivités locales, le projet de loi
entend adapter les circuits d ' information sur les postes à pourvoir.
C ' est pourquoi, si le Centre national de la fonction publique terri-
toriale est appelé à continuer à assurer la bourse nationale des
emplois et la publicité des déclarationss de vacances des emplois
des catégories A et B, celles-ci lui seront transmisess par les centres
départementaux de gestion, qui auront vocation à recueillir, pour
toutes les catégories et toutes les collectivités, les informations rela-
tives aux créations et vacances d ' emplois. Chaque collectivité ou
agent pourra ainsi disposer au niveau départemental de l'accès à
l 'ensemble des informations utiles en la matière .

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte dr. combattant - conditions d'attribution)

17466 . - 8 août 1994 . - M. Aloyse Warhouver expose à M . le
ministre du budget qu'une veuve quasi nonagénaire, afin d ' ob-
tenir le bénéfice de la demi-part de quotient familial applicable
pour l ' imposition des revenus, a sollicité la délivrance, à titre pos-
thume, de la carte d 'ancien combattant à feu son mari ; la déli-
vrance de ladite carte fut refusée avec la motivation suivante : u J ' ai
le regret de vous faire connaître après vérification pat l 'autorité
militaire que votre requête est irrecevable du fait qu'il (votre mari)
n ' a appartenu que 57 jours à une unité combattante au lieu de
90 jours exigés par la loi » . Il lui expose que le défunt fut mobilisé
le 6 septembre 1939 au 57' régiment d 'artillerie basé dans le Tarn-
et-Garonne ; il monta ensuite avec son unité en Alsace, derrière la
ligne Maginot, et lors de la débâcle de juin 1940, il fut fait pri-
sonnier par l 'ennemi qui l'a détenu dans un camp de Besançon
dont il parvint à s 'évader quelques heures avant le transfert en
Allemagne des détenus ; après de multiples difficultés, il parvint à
rejoindre son domicile en zone libre où on le démobilisa le 5 août
1940. Il lui demande si ce refus de délivrance de carte est
conforme à la lettre et à l'esprit des textes alors que, par ricochet,
on pénalise les diligences de ce militaire ayant mis un terme à sa
captivité. - Question transmise à M le ministre des anciens
combattants et victimes de guerre.

Réponse. - La règle générale d ' attribution de la carte du combat-
tant est l ' appartenance à une unité combattante vendant au moins
90 jours. Cependant, pour tenir compte de certaines situations
particulières, des dispositions dérogatoires ont été arrêtées . C ' est
ainsi que cette condition de durée n ' est pas exigée des anciens pri-
sonniers de guerre capturés en unité combattante ou ayant appar-
tenu avant ou après leur capture à une telle unité. Ceux qui ont
été détenus en Fronstalag doivent avoir subi une captivité de
6 mois au moins . Aucune condition de durée de présence en stalag
n 'est exigée des militaires capturés en unité combattante . Tandis
que les autres doivent justifier d ' une détention de 3 mois dans un
tel camp. En outre, aucune durée de présence en unité combat-
tante ou en captivité n 'est opposable aux anciens prisonniers de
guerre titulaires de la médaille des évadés délivrée par le ministère
de la défense . Ce n 'est que dans l 'hypothèse où il pourrait être éta-
bli que l ' intéressé se trouvait dans l 'une des situations ci-dessus
exposées qu ' il pourrait être envisagé de lui attribuer la carte du
combattant.

Anciens combattants et victimes de guerre
(internés - camp de Tambow et assimilés - revendications)

18145 . - 12 septembre 1994. - M . Jean-Luc Reitzer attire
l ' attention de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur la situation des Alsaciens-Mosellans incorporés
de force dans l 'armée allemande, faits prisonniers par l 'armée
soviétique et internés au camp de Tambow et ses annexes . Les
anciens de Tambow demandent la création d' un statut particulier
et l ' amélioration des textes législatifs et réglementaires les concer-
nant . Il demande au Gouvernement les mesures qu ' il entend
prendre pour répondre aux revendications des anciens de Tam-

ow.

Réponse. - La revendication d ' un statut spécifique en faveur des
Alsaciens-Lorrains incorporés de force dans l ' armée allemande qui,
faits prisonniers par les Soviétiques, furent ensuite détenus au
camp de Tambov, n'a pas échappé au ministre des anciens
combattants et victimes de guerre. Cette revendication se fonde
notamment sur le fait que la loi n° 89-1013 du 31 décembre 1989
accorde un statut particulier aux anciens prisonniers du Viet-
Minh. Selon les anciens incorporés de force dans la Wehrmacht
internés à Tambov, l ' égalité serait rompue entre les anciens prison-
niers du Viet-Minh et les autres bénéficiaires du décret du 18 jan-
vier 1973 et des textes pris pour son application qui prévoient tin
régime spécial d ' imputabilité en matière de pension militaire d ' in-
validité pour des maladies nommément désignées. I! convient tout
d'abord de rappeler que l'appartenance à un statut ne saurait être
génératrice à elle seule d'avantages particuliers en matière de pen-
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sion . Le décret du 18 janvier a voulu accorder à tous les prison-
niers des camps durs des conditions particulières d'indemnisation
en matière de pension militaire d 'invalidité pour tenir compte de
la dureté de l ' internement subi dans ces camps . C'est pourquoi si
la revendication des anciens de Tambov était satisfaite, elle engen-
drerait une rupture d'égalité avec les autres bénéficiaires du décret
du 18 janvier 1973, internés dans les camps durs (Rawa-Ruska,
Kobierzyn, Lübeck, Colditz et leurs kommandos, de la forteresse
de Graudenz) . ll ne saurait, pour autant, étre question de minimi-
ser les souffrances subies au camp de Tambov . Cette tragédie sera
d ' ailleurs présente dans l'esprit de tous les Français lorsque, en
cette fin d année 1994 et au début de l'année 1995, auront lieu les
diverses commémorations de la libération des départements du
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle.

Pensions militaires d'invalidité
(pensions des veuves et des orphelins - veuves de guerre -

taux spécial - conditions d 'attribution)

18507. - 26 septembre 1994 . - M. Hubert Falco attire l 'atten-
tion de M . le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur les revendications exprimées par les veuves de guerre au
sujet de la discrimination existant entre les veuves des combattants
„ morts pour la France » et les veuves des combattants « morts en
déportation „, lesquelles bénéficient sans condition de l ' application
du taux exceptionnel . Les intéressées contestent le motif avancé
selon lequel les veuves des déportés bénéficient d ' un avantage exor-
bitant du droit commun dès lors que l'ensemble des veuves de
'verte ou d ' invalides de guerre peuvent bénéficier de l 'application
du taux exceptionnel si elles ne dépassent pas un certain plafond
de ressources. Citant l ' exemple des veuves de la guerre d ' Indo-
chine, il apparaît que les veuves des militaires tués ou portés dispa-
rus au combat se voient appliquer le taux normal, alors que les
veuves des militaires décédés dans les camps bénéficient du taux
exceptionnel . Les conséquences du décès pour la famille demeurent
pourtant les mêmes. II lui demande donc: s' il envisage de mettre
un terme à la discrimination existante.

Réponse. - Abolir purement et simplement les conditions d'âge
ou d invalidité et de ressources auxquelles le bénéfice du taux spé-
cial de pension de veuve est en principe subordonné reviendrait à
faire du taux spécial de pension de veuve (indice 667) le nouveau
taux normal actuellement fixé à l ' indice 500 . Donner satisfaction à
cette demande contreviendrait à l ' esprit du législateur de 1945 qui
a entendu n ' attribuer ce supplément exceptionnel que pour
compenser une insuffisance notable de ressources des veuves âgées
ou infirmes . Il est vrai qu ' aux termes des articles L. 183 et L . 214
du code des pensions militaires d ' invalidité et des victimes de
guerre modifiés par la loi de finances pour 1979, les pensions
allouées aux veuves de déportés résistants et politiques morts en
déportation bénéficient du supplément exceptionnel sans condition
d 'âge d ' invalidité ou de ressources. Les dispositions précitées ont
été étendues par la loi n° 83-1013 du 31 décembre 1989 aux
veuves des prisonniers du Vier-Minh décédés au cours de leur
détention . Liée à un contexte historique bien déterminé, cette
dérogation au droit commun a été instituée dans le but de tenir
compte du préjudice moral particulièrement grave résultant de
l ' horreur des circonstances du décès survenu dans des camps d ' ex-
termination.

BUDGET

Communes
(FCTVA - réglementation - construction de logements sociaux)

10758. - 31 janvier 1994 . - M . Augustin Bonrepaux attire
l ' attention de M. le ministre du logement sur les difficultés que
vont rencontrer les collectivités locales pour construire des loge-
ments sociaux comme elles le faisaient jusqu 'à présent en zone
rurale, en raison de la suppression de la compensation de TVA qui
va intervenir à partir de 1994 et augmenter considérablement la
part du coût restant à la charge des collectivités . Il lui demande en
conséquence quels moyens il envisage de mettre en oeuvre pour
favoriser la poursuite de construction de logements sociaux par les
collectivités locales . - Question transmise à M. le ministre dia
budget.

Communes
(FCTVA - réglementation - construction de logements sociaux)

11951 . - 7 mars 1994 . - M. Alphonse Bourgasser demande . à
M. le ministre du budget pour quelles raisons les petites
communes rurales ne peuvent plus bénéficiet du FCTVA des tra-
vaux réalisés pour la construction ou l ' aménagement de logements
locatifs et s 'il compte réexaminer cette situation en y apportant
une solution favorable.

Communes
(FCTVA - réglementation - construction de logements sociaux)

12454 . - 21 mars 1994 . - M. Main Peyrefitte appelle l 'atten-
tion de M . le ministre du budget sur le non-remboursement de
la TVA pour la construction ou l 'aménagement de logements
destinés à la location aux particuliers dans le cadre de contrats
ruraux engagés par les municipalités, à partir du janvier 1994.
Les municipalités rurales ne peuvent soutenir une politique de
relance du logement locatif si parallèlement les coûts de construc-
tion sont de facto augmentés dans de telles proportions (taux de
TVA de 18,60 p . 100) . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître sa position sur cette mesure qui va entraver la construc-
tion de petits ensembles locatifs dans les communes rurales, seul
moyen de lutter contre une nouvelle vague de construction de
grands ensembles.

Réponse. - Le fonds de compensation de la TVA (FCTVA) est
le principal concours de l ' Etat en faveur de l ' équipement des col-
lectivités locales . Il représente actuellement une aide à l'équipe-
ment de 22 milliards de francs . Ce fonds, qui s ' adresse aux collec-
tivités locales et à leurs établissements publics dans l ' exercice de
leurs missions, a parfois été utilisé à d'autres fins . Ceci a provoqué,
depuis plusieurs années, une augmentation du FCTVA plus rapide
que la dépense d ' investissement réelle des collectivités locales . C ' est
pourquoi, depuis 1988, afin de préserver l ' esprit du FCTVA et les
finances publiques, la loi a exclu les biens mis à disposition de
tiers du bénéfice du FCTVA. Toutefois ce texte n ' avait pas fait
l ' objet d ' une interprétation précise, ni d ' une explication claire de la
part du Gouvernement précédent . Ainsi, certaines collectivités,
notamment les plus petites, ont pu se voir refuser le bénéfice du
FCTVA sur des investissements qu ' elles avaient cru, de bonne foi,
éligibles . Dans ce contexte, le Gouvernement a accepté, lors du
débat sur le projet de loi de finances rectificative pour 1993, un
amendement sénatorial qui a pour objet, tout en confirmant l' ex-
clusion des biens mis à disposition de tiers, de permettre, à titre
dérogatoire, d ' admettre temporairement la régularisation de cer-
taines opérations d ' investissement. Ainsi, pour les réalisations
commencées en 1992 et en 1993 et terminées avant le
31 décembre 1994, les opérations suivantes, exclues du FCTVA
par la loi de 1988, seront admises : les constructions et rénovations
de gendarmeries ; les opérations de moins de 5 logements sociaux
réalisées hors des agglomérations urbaines dans des communes de
moins de 3 500 habitants ; les constructions et rénovations de
centres de tourisme social réalisées par les communes de moins de
3 500 habitants . Soucieux de donner à cette mesure positive toute
sa portée, le Gouvernement a présenté au com p te des finances
locales, le 19 mai dernier, un décret d ' application interprétant le
plus largement possible le texte de la loi . Ce projet a reçu un avis
favorable du comité. Par ailleurs, afin de ne pas laisser se dévelop-
per un nouveau malentendu entre l 'Etat et les collectivités locales,
te ministre délégué à l ' aménagement du territoire et aux collectivi-
tés locales et le ministre du budget ont pris, devant le comité des
finances locales, trois engagements se situant dans le cadre législatif
en vigueur : 1) Préciser par circulaire la notion de mise à disposi-
tion de tiers . Un groupe de travail composé de fonctionnaires et
d'élus locaux a d ' ores et déjà été constitué pour préciser les opéra-
tions qui constitueraient une mise à disposition de tiers . 11 cher-
chera à faire la part des biens mis à la disposition de tiers pour
leur usage exclusif et celle des biens dont la mise à disposition
n'est que partielle et ne fait pas obstacle, pour le plus grand
nombre des usagers, à la possibilité d ' y avoir accès dans des condi-
tions d ' égalité caractéristiques du service public ; 2) Adapter les
loyers payés par les services publics de l 'Etat . L'exclusion du
FCTVA des opérations immobilières réalisées pour le compte de
l 'Etat doit s ' accompagner d ' une prise en compte de la TVA payée
par les communes pour la détermination du loyer . Ce sera désor-
mais le cas et les procédures de fixation des loyers seront adaptées
en conséquence ; 3) Mieux identifier les dérives du FCTVA. Un
groupe de travail Etat-collectivités locales a égaiement été mis en
place sur ce point. Telles sont les mesures prises par le Gouverne-
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ment pour assurer dès maintenant un fonctionnement satisfaisant
du FCIVA, permettant à la fois de soutenir l 'effort d ' investisse-
ment des collectivités et de maîtriser la charge du fonds pour les
finances publiques . Elles sont indépendantes des réflexions sur la
réforme à moyen terme du fonds, qui pourront alimenter le débat
sur la loi d ' orientation relative au développement du territoire.

Impôt sur le revenu
(BIC - location occasionnelle de bateaux - régime fiscal)

12337 . - 21 mars 1994 . - M . Martin Malvy appelle l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur le problème des revenus
tirés de la location occasionnelle de bateaux qui sont imposables
au titre des bénéfices industriels et commerciaux . La prise en
compte de cette activité nécessite l 'inscription préalable au registre
du commerce . Seules les personnes disposant de revenus issus de la
location meublée non professionnelle (location immobilière uni-
quement) peuvent, éventuellement, porter directement les revenus
correspondant sur leur déclaration de revenus sans inscription au
registre du commerce. Dans le cas de la location occasionnelle de
bateaux, l ' assujetti ne peut pas bénéficier de l'imposition de ses
loyers dans cette catégorie spécifique . Il lui demande donc si les
loueurs occasionnels de bateaux ne pourraient pas bénéficier des
conditions de déclaration accordées aux personnes disposant de
revenus issus de la location meublée non professionnelle, cela dans
un but de sim plification des démarches administratives.

Réponse. - Le régime des micro-entreprises évoqué par l ' hono
rable parlementaire est applicable aux contribuables soumis à l ' im-
pôt sur le revenu dans la catégorie des bénéfices industriels et
commerciaux (BIC) dont le chiffre annuel n ' excède pas
70 000 francs hors taxes . Cela étant, le 2 de l'article 50-0 du code
générai des impôts place hors de son champ d ' application, d 'une
part, les contribuables redevables de la taxe sur la valeur ajoutée et,
d ' autre part, les personnes morales et opérations elles-mêmes
exclues du régime du forfait en application du 2 de l ' article 302 ter
du même code. Sont notamment visées par ces dispositions les
opérations de location de matériel parmi lesquelles figurent celles
portant sur les bateaux . Cette exclusion est justifiée par le caractère
forfaitaire de la prise en compte des charges peur la détermination
du bénéfice dans le cadre de ce régime alors que certaines d'entre-
elles sont en fait supportées par le locataire . La mesure proposée
conduirait donc à accepter une déduction excessive de frais, voire
une double déduction lorsque ia location est consentie au profit
d ' une entreprise, ou à adopter un dispositif complexe pour remé-
dier à ces inconvénients, qui irait à l ' encontre de l 'objectif recher-
ché. Aussi le Gouvernement n 'envisage-t-il pas de modifier les
règles actuelles .

Communes
(FCTVA - réglementation - construction de logements sociaux)

Question signalée en Conférence des présidents

12419. - 21 tnar., 1994 . - L ' article 49 de la loi de finances rec-
tificative pour 1993 exclut du champ du FCTVA les cessions ou
mises à disposition d ' un bien communal au profit d ' un tiers, s ' il
n ' est lui-même bénéficiaire du FCTVA. Cette mesure impose aux
petites communes rurales de prendre en charge ce manque à
gagner. Les collectivités locales, déjà durement frappées par la
baisse de leurs ressources, ne peuvent en l ' état entreprendre d ' opé-
rations de construction ou réhabilitation de logements pour loca-
tion sans l 'apport de cette ressource essentielle du FCTVA. Devant
les conséquences engendrées pour l ' aménagement du territoire et
pour la relance de l 'activité économique du bâtiment en milieu
rural, M . Bernard Charles demande à M . le ministre du budget
les mesures qu ' il compte proposer pour corriger les conséquences
précitées de l ' article 49 de la loi de finances rectificative pour
1993.

Réponse. - En application de l 'article 42-111 de loi de finances
rectificative polir 1988, les dépenses d ' investissement concernant
des biens cédés ou mis à disposition de tiers inéligibles au fonds
de . compensation pour la TVA n ' ouvrent pas droit au versement
d 'attributions au titre dudit fonds . Cette règle générale a été réaf-
firmée par l ' article 49-III de la loi de finance rectificative
pour 1993 . Toutefois, devant les difficultés rencontrées par un cer-
tain nombre de collectivités locales qui avaient pu, de bonne foi,

compter sur le FCTVA dans leurs plans de financement, le Gou-
vernement a accepté, dans le cadre de la disposition législative sus-
mentionnée, d ' autoriser certaines dérogations s ' appliquant unique-
ment aux opérations commencées en 1992 ou en 1993 et
terminées avant le 31 décembre 1994 . Parmi ces dérogations
figurent les constructions et rénovations affectées à l ' habitation
principale, à condition que : les constructions appartiennent à une
commune ou un groupement situé hors agglomération urbaine ; la
population de la commune concernée soit inférieure à 3 500 habi-
tants ; les constructions soient érigées sur le territoire de la
commune et ne regroupent pas plus de cinq logements ; les
constructions fassent l'objet d'un conventionnement par l 'Etat
prévu aux 2° et 3° de l 'article L . 351-2 du code de la construction
et de l ' habitation . Ces deux alinéas concernent respectivement un
dispositif ancien de conventionnement sans travaux et les prêts
locatifs aidés et les primes à l ' amélioration des logements à usage
locatif et d ' occupation sociale . Depuis le 1" janvier 1994, cette
dérogation au droit commun du FCTVA ne s ' applique plus et les
opérations susmentionnées ne sont plus éligibles au FCTVA, Par
ailleurs, afin de ne pas laisser se développer un nouveau malen-
tendu entre l ' Etat et les collectivités locales, le ministre délégué à
l'aménagement du territoire et aux collectivités locales et moi-
même avons pris, devant le comité des finances locales, trois enga-
gements se situant dans le cadre législatif en vigueur et visant à:
préciser par circulaire la notion de mise à dispositon de tiers . Un

focal
es de travail composé de représentants du comité des finances

locales et de fonctionnaires a travaillé pendant l ' été pour préciser
les opérations qui constituaient une mise à disposition de tiers . Ses
conclusions ont débouché sur une nouvelle circulaire qui vient
d ' être transmise aux préfets et trésoriers payeurs généraux ; adapter
les loyers payés par les services publics de l'Etat. L' exclusion du
FCTVA des opérations immobilières réalisées pour le compte de
l'Etat doit s ' accompagner d ' une prise en compte de la TVA payée
par les communes pour la détermination du loyer . Ce sera désor-
mais le cas et les procédures de fixation des loyers seront adoptées
en conséquence . Telles sont les mesures prises par le Gouverne-
ment pour assurer dès maintenant un fonctionnement satisfaisant
du FCTVA, permettant à la fois de soutenir l ' effort d' investisse-
ment des collectivités et de maîtriser la charge du fonds pour les
finances publiques . Elles sont indépendantes des réflexions sur la
réforme à moyen terme du fonds, qui pourront alimenter le débat
sur la loi d 'orientation sur le développement du territoire.

Métaux
(métaux précieux - loi n• 94-6 du 4 janvier 1994 -

décrets d 'application - publication)

13575 . - 25 avril 1994 . - M . Laurent Dominati attire l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur les difficultés auxquelles
donne lieu l ' entrée en vigueur de la loi n° 94-6 du 4 janvier 1994
portant aménagement de la législation relative à la garantie des
métaux précieux. En effet, le retard pris dans l' élaboration des tex-
tes d ' application qui devait s ' accompagner d ' une concertation avec
les représentants de la profession, l 'absence d ' instructions de
l 'administration et les incertitudes dans les procédures du service
de la garantie sont très préjudiciables à la bonne marche des entre-
prises du secteur économique concerné . Il lui demande donc de
bien vouloir prendre en compte ces observations et de veiller à ce
que l ' ensemble des dispositions et des mesures d ' accompagnement
annoncées par le Gouvernement lors du débat du 13 décembre
dernier devant l ' Assemblée nationale soient mises en oeuvre le plue
rapidement possible.

Réponse. - La loi n° 94-6 du 4 janvier 1994 portant aménage-
ment de la législation relative à la garantie des métaux précieux
répond en grande partie aux souhaits de la profession, qui a
exprimé le désir d ' être associée dans son ensemble à la réflexion
sur les modalités d 'application . Les professionnels ont reçu ainsi les
diverses instructions administratives prises pour l 'application de la
loi ; la direction générale des douanes et droits indirects a égale-
ment fait parvenir aux différentes organisations professionnelles un
document reprenant l 'ensemble des questions posées par les opéra-
teurs et les réponses qui y sont apportées après concertation avec
les principaux intéressés . Ces organisations ont été invitées à le dif-
fuser très largement auprès de leurs mandants . Ce document, amé-
nagé le 6 juillet dernier, répondait à leur attente et a mis fin aux
quelques difficultés qui ont pu apparaître immédiatement après la
publication de la loi . Par ailleurs, les représentants de la profession
ont été associés à l'élaboration des projets de décrets d ' application
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relatifs à la dispense d 'apport à la marque et au contrôle dans le
cadre de la garantie publique. Ces textes ont été transmis au
Conseil d 'Etat et feront l ' objet d'une publication ultérieure au
Jou>,zal officiel.

Emploi
(politique de l 'emploi - aménagement du temps de travail -

applic.tion des trente-cinq heures -
services du ministère du budget)

Question signalée en Conférence des présidents

14551. - 23 mai 1994. - M . Jean-Claude Lefort souhaite atti-
rer l'attention de M . le ministre du budget sur le rôle que pour-
raient jouer les services publics dans la bataille contre le chômage.
A cet effet, il lui demande, en premier lieu, de lui indiquer le
nombre d ' agents qui dépendent directement ou indirectement de
son ministère. En second lieu, ii souhaite connaître les consé-
quences en termes d 'emplois créés si, dans les services dont il a la
tutelle, les trente-cinq heures de travail hebdomadaire étaient
appliquées.

Rlpon.5e. - Il est rappelé à l ' honorable parlementaire que la lutte
pour l ' emploi constitue l 'une des priorités de l 'action gouverne-
mentale . Cette préoccupation n ' est pas absente des orientations
retenues dans le cadre de la gestion de la fonction publique. Elle a
notamment inspiré certaines mesures prévues par l ' accord salarial
pour 1994 et 1995 signé, le 9 novembre 1993, par le Gouverne-
ment avec cinq des organisations syndicales représentatives des
fonctionnaires. Il a été, en effet, prévu de recruter sur la durée de
l 'accord 7 000 à 10 000 agents supplémentaires, notamment en
améliorant les techniques de gestion prévisionnelle des emplois
ainsi que les procédures de concours. Dans le même sens, cet
accord a prévu d'aménager le temps de travail dans les trois fonc-
tions publiques, en développant le recours au temps partiel, en
assouplissant les conditions d ' accès à la cessation progressive d'acti-
vité et en étendant ce dispositif au profit des agents contractuels.
Ces dispositions ent donné lieu à l ' élaboration d ' un projet de loi,
adopté par le Parlement en juillet 1994 (loi n° 94-628 du 25 juillet
1994) . S'agissant de la durée hebdomadaire du travail dans la
fonction publique de l ' Etat, le décret ne 94-725 du 24 août 1994
l 'a fixée à trente-neuf heures .

Régions
(finances - péréquation entre régions riches

et régions pauvres - conséquences)

15147. - 6 juin 1994. - M. Gratien Ferrari attire l ' attention
de M. le ministre du budget sur l ' arrêté du 8 mars 1994 relatif à
l ' amputation faite par l ' Etat sur les recettes fiscales de certaines
régions réputées riches (lle-de-France, Rhône-Alpes, Alsace) au
profit de celles réputées pauvres . Cette amputation s' ajoute à celles
effectuées sur les départements réputés riches à différents titres
(DGD, DGF, compensations TP) . Les collectivités ainsi amputées
étant le plus souvent contraintes de compenser cette diminution
par un accroissement de la pression fiscale, le cumul des amputa-
tions amène à ce paradoxe qu 'il frappe plus les contribuables des
communes pauvres situées dans un département et une région
réputés riches que des contribuables de communes riches dans les
départements et régions réputés pauvres . Il lui-demande quelles
mesures permettant de corriger ce paradoxe il compte prendre.

Réponse. - Des disparités importantes existaient entre les collec-
tivités locales de même niveau en ce qui concerne leurs ressources
et les charges à assumer. Une inadéquation apparaissait entre les
charges particulières auxquelles étaient confrontées certaines collec-
tivités locales et les ressources qu ' elles pouvaient mobiliser pour
faire face à ces charges . Ainsi, depuis 1991 ont été mis en place
des mécanismes de solidarité financière entre les collectivités
locales de même niveau : le fonds de solidarité des communes de
la région 11e-de-France, le mécanisme de solidarité financière entre
les départements au sein de la dotation globale de fonctionnement
et le fonds de correction des déséquilibres régionaux . Ce dernier
dispositif, créé à compter du 1" janvier 1993 par l ' article 64 de la
loi d 'orientation ne 92-125 du 6 février 1992 relative à l ' adminis-
tration territoriale de la république, constitue un mécanisme de
solidarité entre, d'une part, les régions riches caractérisées à la fois
par un niveau de potentiel fiscal direct par habitant supérieur au

potentiel fiscal moyen correspondant et un taux de chômage infé-
rieur à la moyenne nationale et, d ' aune part, les régions défavori-
sées dont le potentiel fiscal par habitant est inférieur d ' au moins
15 p . 100 au potentiel fiscal moyen correspondant . Il apparaît
nécessaire, pour l ' avenir, de maintenir ce mécanisme qui permet
de limiter I aggravation des disparités de richesse entre les collecti-
vités régionales et constitue l ' un des moyens de contribuer à un
meilleur aménagement du territoire . Les effets évoqués par l' hono-
rable parlementaire sur l ' augmentation de la pression fiscale régio-
nale pour le contribuable appartenant aux communes pauvres des
régions riches sont inhérents à tout mécanisme de péréquation
financière : les mêmes effets peuvent être constatés en cas de péré-
quation entre communes où le contribuable modeste d'une
commune riche supporte les conséquences de son appartenance à
cette collectivité. Cela dit, les collectivités peuvent, sous certaines
conditions, moduler l 'augmentation de pression fiscale selon les
taxes .

Enregistrement et timbre
(politique fiscale - exonération - aide juridictionnelle)

15430 . - 13 juin 1994. - M. Jacques Godfrain attire l' atten-
tion de M. le ministre du budget sur le financement de l ' aide
juridictionnelle . Celui-ci est assuré en totalité par les justiciables
auxquels il incombe de payer le droit d ' enregistrement prévu . Il
apparaît que les citoyens les plus modestes sont ceux pour qui la
charge est la plus lourde à supporter pour des petites dettes . Ces
dernières sont d ' ailleurs bien inférieures à celles d ' entreprises, pour
qui les droits d ' enregistrement ne représentent qu'un faible pour-
centage de la somme à régler. Compte tenu de la mauvaise
conjoncture économique et du caractère de solidarité nationale de
l 'aide juridictionnelle, il lui demande s ' il n 'est pas possible, dans
les cas de procédures pour lesquels le principal des créances est
inférieur à cinq mille francs, dans les actions prud 'hommales, ainsi
que dans toutes les actions concernant le droit des personnes et de
la famille, d ' admettre l ' exonération de cette taxe.

Réponse. - C' est pour financer l 'extension de l'aide juridique
que l 'article 22 de la loi de finances pour 1992 a étendu le champ
d ' application du droit fixe auquel étaient soumis les actes des huis-
siers de justice. Puis, pour éviter aux huissiers de justice de faire
l ' avance de la taxe, l' article 16 de la loi de .finances pour 1994 a
substitué à cette imposition une taxe forfaitaire recouvrée comme
en matière de TVA. Mais le champ d ' application de la nouvelle
taxe et les cas d ' exonération sont strictement identiques à celui du
droit fixe qu ' elle remplace. Sont ainsi soumis à jette taxe les actes
accomplis en application des rèles de procédure se rattachant
directement à une instance ou à 1 exécution d ' une décision de jus-
tice . En revanche, les actes de cette nature accomplis à la requête
d'une personne qui bénéficie de l ' aide juridique totale ou partielle
sont exonérés de la taxe . Le principe de gratuité de la justice n ' est
donc pas remis en cause pour les personnes les plus défavorisées.
Par ailleurs, les actes qui, en matière mobilière, portent sur des
sommes n' excédant pas 3 500 francs peuvent, sous certaines condi-
tions, être exonérés . Ces dispositions vont très largement dans le
sens des préoccupations exprimées par l ' honorable parlementaire.

TVA
(taux - loyers - investissements locatifs des communes)

Question signalée en Conférence des présidents

17055. - 25 juillet 1994 . - M. Jean-Louis Masson attire
l 'attention de M. le ministre du budget sur le fait que, dans un
certain nombre de courriers, il a fait référence au problème de la
suppression du remboursement de la TVA pour les travaux réalisés
par les communes an profit des services publics de l 'Etat (gen-
darmeries, postes . . .) . Dans le courrier, il a indiqué notamment:

L'exclusion du FCTVA des opérations immobilières réalisées
pour le compte de l 'Etat doit s ' accompagner d ' une prise en
compte de la TVA payée psi' les communes pour la détermination
du loyer . Ce sera désormais le cas et les procédures de fixation des
loyers seront adoptées en conséquence . » En ce qui concerne la
détermination du loyer, ii souhaiterait qu ' il lui précise de manière
détaillée comment est calculée la majoration du loyer par rapport à
ce qui avait été prévu initialement (c ' est-à-dire par rapport au pro-
jet de bail calculé sur la base d ' un remboursement de la 1VA) . Par
exemple, pour une opération immobilière d'un montant de
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1 000 000 de francs hors taxes et donc pour laquelle la commune
supportera en sus l a TVA, c 'est-à-dire 186 000 francs, il souhaite-
rait qu ' il lui indique le montant du supplément de loyer mensuel
correspondant pour compenser la perte de remboursement par la
commune.

Réponse. - Le ministre du budget, porte-parole du Gouverne-
ment, lors de la séance du comité des finances locales du
19 mai 1994, s ' est engagé à ce qu'il soit tenu compte du coût de
la TVA dans les loyers versés par les services de l'Etat aux collecti-
vités locales mettant des bâtiments à leur disposition . I! a annoncé
que des instructions seraient transmises à cet effet aux ministres
concernés. Ainsi la circulaire du 23 septembre dernier, signée du
ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l ' aménagement du ter-
ritoire, ainsi que du ministre du budget, porte-parole du Gouver-
nement, chargé du ministère de la communication, élaborée en
concertation avec un groupe de travail du comité des finances
locales, adressée aux préfets et aux trésoriers-payeurs généraux,
indique-t-elle explicitement que hormis les cas où s 'applique le
régime dérogatoire et temporaire prévu à . 'article 49-III de la loi
de finances rectificative pour 1993, les conséquences de l 'inéligibi-
lité au fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée
(FC'TVA) devraient être tirées à l ' occasion de la fixation des loyers
des bâtiments nouvellement mis à disposition de l ' Etat . Le mode
de fixation des loyers devra désormais tenir compte de l 'inéligibi-
lité au FCTVA . Les instructions particulières à l ' adresse des minis-
tères compétents sont en coure de préparation.

Impôt sur k revenu
(réductions d'impôt -

hébergement dans un établissement de long séjour -
conditions d'attribution)

17209. - 1" août 1994 . - M. Louis Le Pensec attire l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur la condition d ' âge requise
pour bénéficier de la réduction d ' impôt tenant aux dépenses d ' hé-
bergement en établissement de lon séjour . Ce droit n 'est ouvert,
pour les personnes dont le taux d incapacité est au moins égal à
80 p. 100, qu 'au-delà de soixante-dix ans . Toutefois, de nom-
breuses personnes doivent recourir à ce type d ' hébergement bien
avant d ' avoir atteint cet âge, en particulier dans le cas de maladies
invalidantes telle la maladie d 'Alzheimer qui frappe des sujets de
plus en plus jeunes . En conséquence, il lui demande s 'il entend
mettre en oeuvre des initiatives permettant d 'ouvrir ce droit avant
soixante-dix ans.

Réponse. - La réduction d' impôt de 25 p. 100 accordée au titre
des frais d 'hébergement des contribuables âgés de plus de soixante-
dix ans et placés en établissement de long séjour ou en section_ de
cure médicale, retenus dans une limite de 13 000 francs de
dépenses, répond au souci d ' apporter une aide aux personnes âgées
dépendantes. A l'origine réservée aux contribuables mariées dont
l ' un des deux conjoints seulement était hébergé dans ce type d 'éta-
blissement, elle peut bénéficier, à compter de l ' imposition des
revenus de l ' année 1993, aux personnes seules et aux couples dont
les deux conjoints remplissent les conditions d ' hébergement . Un
effort supplémentaire du budget de l 'Etat en faveur de ces per-
sonnes ne passe pas forcément par un nouvel aménagement de
cette réduction d ' impôt. Pour l 'avenir, il apparaît nécessaire d ' ap-
préhender cette question dans le cadre d 'une politique plus globale
d 'aide aux personnes âgées dépendantes, qui a été mise à l'étude

F
ar le Gouvernement, et qui fera l ' objet d'expérimentations dans

les prochains mois dans certains départements.

Tabac
(SEITA - délocalisation - annulation - conséquences)

17286- - 1" août 1994 . - M . Yves Verwaerde appelle l 'atten-
tion de M . le Premier ministre sur l ' arrêt rendu par le Conseil
d 'Etar le 26 février 1993, lequel a annulé la décision du
7 novembre 1991 transférant le siège social et les servies centraux
de la Société nationale d 'exploitation industrielle des tabacs et allu-
mettes (SEITA) de Paris à Angoulême . A cet égard, dans le cadre
de l'exécution des jugements et arrêts de la justice administrative,
il lui demande de bien vouloir préciser quelle suive a été donnée à
l ' annulation de cette décision . - Question transmise ii M. le
ministre du budget.

Réponse. - Le comité interministériel d 'aménagement du terri-
toire du 7 novembre 1991 avait décidé le transfert des services
centraux de la SEITA à Angoulême . Le Conseil d ' Etat a annulé

cette décision par un arrêt du 26 février 1993 . Le comité inter-
ministériei d'aménagement du territoire réuni à Mende le 12 juillet

)93 a confirmé que le transfert des services centraux de la SEITA
était suspendu.

Impôt sur le revenu
(politique fiscale - cotisations de retraite complémentaire -

déduction - gérants majoritaires de SARL)

18141 . - 12 septembre 1994 . - La loi n' 94-126 du
11 février 1994 relative à l ' initiative et à l'entreprise individuelle
accorde aux entrepreneurs individuels, en matière de protection
sociale complémentaire, les mêmes avantages qu ' aux salariés . Or les
gérants majoritaires de S .A .R.L ., considérés comme des travailleurs
non salariés, ne peuvent bénéficier de ces nouvelles possibilités.
M. Michel Vuibert demande à M . le ministre du budget s'il
envisage de prendre des mesures afin que les gérants majoritaires
soient traités au regard des nouvelles dispositions, comme les
autres travailleurs indépendants.

Impôt sur le revenu
(politique fiscale - cotisations de retraite complémentaire -

déduction - gérants majoritaires de SARL)

18173 . - 12 septembre 1994 . - M . Charles Josselin attire
l 'attention de M . le ministre du budget sur les difficultés que
rencontrent les entrepreneurs individuels en matière de prévoyance
complémentaire . La loi n' 94-126 du 11 février 1994 relative à
l'initiative et à l ' entreprise individuelle, si elle a fait bénéficier les
entrepreneurs individuels des avantages en matière de retraite
complémentaire jusque-là réservés aux salariés, a exclu les gérants
majoritaires des SARL des nouvelles possibilités de déduction fis-
cale en matière de prévoyance complémentaire . De même,
l ' article 33 de cette loi remet en cause le caractère déductible des
cotisations de retraite cômplémentaire . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cette situation née de
la loi n° 94-126 du 11 février 1994.

Réponse. - L ' article 64 de la loi portant diverses dispositions
d 'ordre économique et financier, adoptée par le Parlement le
30 juin dernier, a étendu aux gérants et associés relevant de
l ' article 62 du code général des impôts la possibilité de déduire de
leur rémunération imposable, dans les mêmes conditions et limites
que celles fixées à l ' article 24 de la loi relative à l ' initiative et à
I entreprise individuelle, les cotisations versées à des régimes
complémentaires à adhésion facultative au titre de la retraite, de la
prévoyance ou du risque de perte d'emploi . Ces dispositions
répondent entièrement aux souhaits de l ' honorable parlementaire.

COMMUNICAT ;ON

Presse
(diffusion - pays étrangers)

18021 . - 12 septembre 1994 . - M . Eric Raoult attire l ' atten-
tion de M . le ministre de la communication sur la diffusion des
journaux français à l 'étranger, notamment durant les mois de
congés . En effet, plusieurs centaines de milliers de nos compa-
triotes se retrouvent à l ' étranger sur des lieux de congés où il leur
est souvent très difficile de pouvoir acheter des journaux français.
Ce problème intervient en Europe et partout à travers le monde
depuis plusieurs années sans amélioration, alors même qu 'une dif-
fusion organisée et appropriée, en coordination avec les agences de
voyages et les diffuseurs de presse, pourrait s ' avérer rentable et de
nature à répondre à l ' attente de nombreux vacanciers . 11 lui
demande donc s ' il compte répondre à cette proposition.

Réponse. - La distribution des journaux français à l 'étranger et la
mise en oeuvre des plans de diffusion par zones géographiques
pendant les périodes de vacances, en vue de toucher la clientèle de
nos compatriotes séjournant à l ' étranger, sont de la compétence
exclusive des éditeurs et de leurs organismes coopératifs de distri-
bution . De leurs côtés, les pouvoirs publics soucieux de favoriser la
diffusion de la pensée et de la langue françaises auprès des lectorats
étrangers apportent un soutien non négligeable aux exportations de
la presse française hors de l ' Union européenne . Les objectifs pour-
suivis à cet égard par le fonds d'aide à l ' expansion de la presse
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française à l' étranger sont rappelés dans l ' arrêté du 4 février 1991
instaurant ce fonds, à savoir : mieux atteindre le lectorat étranger
francophone, en particulier par l 'abonnement ; mieux adapter la
diffusion de la presse française aux objectifs géographiques de la
politique culturelle extérieure par le moyen de conventions
annuelles passées avec les NMPI' et Unipresse. Par ailleurs,
diverses études conduites depuis 1990 ayant fait ressortir que le
prix de la presse française à 1 étranger reste élevé, l ' action de !' Etat
en faveur de l ' expansion de la presse française à l'étranger porte
prioritairement sur l'abaissement des prix de vente . Mais il est éga-
lement apparu nécessaire d ' améliorer la coordination des différents
organismes exportateurs de presse française à l ' étranger, ce qui s' est
notamment traduit par la mise en oeuvre de conventions passées
entre l'Etat, d'une part : et les NMPP ou Unipresse, d'autre part,
définissant des priorités d'action . Avec le fonds d'aide à l'expan-
sion de la presse française à l ' étranger, doté de près de 37 millions
de francs en 1994, la presse dispose d ' un instrument de soutien à
toutes les publications inscrites sur les registres de la commission
paritaire des publications et agences de presse qui justifient d ' un
marché à l ' étranger et d ' un plan de promotion sérieux. L' action du
fonds est triple : par l ' aide apportée directement aux éditeurs, le
fonds permet d 'abaisser les coûts d ' abonnement aux publications
spécialisées et constitue un vecteur essentiel de la diffusion de la
presse française, notamment scientifique et technique ; par l 'appui
accordé à Unipresse, organisme collectif d 'éditeurs français, le
fonds favorise les actions spéciales de promotion de la presse fran-
çaise, les « plans éveil fondés sur des campagnes de sensibilisa-
tion au moyen d 'expositions ou par la participation aux foires
internationales et sur la réduction du prix de l 'abonnement
(jusqu 'à - 30 p . 100) dans des zones géographiques où l ' intérêt
pour la presse française est grand mais le pouvoir d ' achat local
réduit (tel est notamment k cas dans les pays de l ' Est ou l ' Asie du
Sud-Est) ; par l'abaissement des coûts de transport de la presse
vendue au numéro par les NMPP, le fonds exerce un levier effi-
cace auprès des éditeurs peu enclins, en période de crise, à se tour-
ner vers les marchés extérieurs, et à développer des opérations coû-
teuses d'exportation dont la rentabilité immédiate est rarement
assurée. L' action du fonds a ainsi permis en 1993 aux NMPP
d ' about i r à une baisse significative des prix de vente locaux :
24 p . 100 en Afrique noire francophone ; 24 p . 100 dans les pays
de l' Est ; 30 p. 100 en Amérique latine et 40 p. 100 au Moyen-
Orient avec un effort d' implantation particulier au Liban.

CULTURE ET FRANCOPHONIE

Ministèrer et secrétariats d'Etat
(culture : budget - crédits pour 1994 et 1995 -

cooséquencer - ares et spectacles)

16777 . - 18 juillet 1994 . - M . Serge Janquin attire l 'attention
de M. le ministre de la culture et de la francophoni_ sur les
inquétudes des entreprises artistiques et culturelles concernant le
collectif budgétaire pour l 'excercice 1994 et le budget 1995 . Ils
craignent, en effet, que tout nouvesu collectif, qu 'il soit de
9 p . 100, comme il est évoqué, ou qu ' il soit moindre, soit réparti
également entre tous les théâtres et compagnies, ou qu 'il le soit
inégalement, mette en péril l ' exercice de leurs missions et touche
directement les personnels et la programmation de la saison 1994-
1995 . S ' ajoute à leurs préoccupations la perspective du budget
1995 et des économies qui sont demandées à son ministère par le
Premier ministre dans sa lettre de cadrage . Ces mesures, si elles
étaient prises auraient des conséquences désastreuses sur toiit le
secteur des arts de la scène, création et diffusion, institutions et
compagnies et sur tous les domaines de la culture . Il lui demande,
par conséquent, quelles dispositions il entend prendre pour remé-
dier à cette situation.

Réponse. - Tout comme l'honorable parlementaire, le ministre
de la culture et de la francophonie est très conscient des inquié-
tudes des entreprises artistiques et culturelles concernant le collectif
budgétaire 1994 et le budget 1995 . En ce qui concerne le collectif
budgétaire pour 1994, il n affectera en aucune manière la diffusion
artistique dans le secteur de la musique, de la danse, du théâtre et
des spectacles . Par ailleurs, en l ' état actuel de la négociation bud-
gétaire et sous réserve du vote du projet de loi de finances par le
Parlement, les moyens budgétaires affectés à la politique culturelle
de l'Etat devraient etce préservés en 1995 .

Pollution et nuisances
(bruit - diffusion de musique militaire -

quartier de l'Etoile - Paris)

16809. - 18 juillet 1994. -• M. Gilbert Gantier attire l ' atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur
l' installation de haut-parleurs dans le quartier de l ' Etolle diffusant
à longueur de journée de la musique militaire et un enregistrement
de bruit de vagues. Il lui demande de bien vouloir lui donner
quelques explications sur les raisons qui ont pu justifier cette
étrange opération qui nuit à la tranquillité des habitants de ce
quartier, et de lui en faire connaître le coût.

Réponse. - Une oeuvre intitulée « Ile sonore, vues acoustiques »
de l'artiste Bill Fontana a été mise en place à l 'Arc de Triomphe à
partir du 5 juin 11 994 pour une durée d 'un mois dans le cadre de
la commémoration du 50' anniversaire du débarquement en parte-
nariat entre le ministère de la culture et de la francophonie, la ville
de Paris et le mécénat. Le rejet a consisté en une installation
donnant à entendre sur la plate-forme de l 'Arc de Triomphe des
sons en provenance directe par ligne téléphonique des 16 lieux
parisiens significatifs, tandis que la résonance des eaux souterraines
de la mer des côtes de Normandie pouvait être entendue dans les
couloirs d 'accès et depuis la place de l ' Etoile. Les premiers jours
ont servi à l ' artiste à moduler le son des bruits de mer pour tenir
compte de la demande des habitants du quartier et leur diffusion a
été interrompue de 22 heures à 7 heures du matin jusqu'à l' achè-
vement du projet . Le coût de cette opération est de 1,2 MF et a
été financé en partenariat entre le ministère de la culture et de la
francophonie (Fonds d' innovation culturelle et Caisse nationale
des monuments historiques), la ville de Paris et le mécénat.

Radio
(radios associatives - programmation -

chanson française - réglementation)

16904. - 25 juillet 1994 . - M . Jean-Pierre Abelin désire appe-
ler l ' attention de M. k ministre de ia culture et de la franco-
phonie sur les difliculrés posées aux radios associatives par les dis-
positions prévoyant la . diffusion, sur le minimum de •40 p . 100 de
chansons françaises, de la moitié de « nouveautés » . Ces stations,
aux moyens très réduits et fonctionnant bien souvent grâce à la
seule bonne volt,nté de bénévoles, n' ont pour la plupart pas les
possibilités de faire face à une telle obligation. De plus, les pro-
grammes qu 'elles diffusent sont de tel type qu ' il ne leur est pas
possible de satisfaire à cette exigence sans bouleverser considérable-
ment leur programmation et ainsi, parfois, lasser leur auditoire . En
conséquence, il lui demande s 'il pourrait être envisagé des mesures
dérogatoires aux dispositions relatives à la diffusion de nouveauté,
visant à réduire les obligations des petites stations associatives qui,
si elles participent à la promotion des artistes, n 'en tirent aucun
bénéfice commercial, de par leur statut.

Réponse. - L' obligation de diffuser 40 p. 100 de chansons fran-
çaises ne s' imposera à toutes les radios qu'à compter du l n janvier
1996, quelle que soit leur catégorie. Pour parvenir à ce niveau, le
CSA a demandé aux radios de signer des avenants à leur conven-
tion d'autorisation d'émettre ; ces accords, conclus en juillet 1994,
prévoient de relever de manière progressive le pourcentage obliga-
toire de diffusion de chansons françaises, afin d ' aboutir, au 1" jan-
vier 1996, au niveau prévu par la loi . Les radios non commerciales
sont comme les autres soumises à cette obligation . Leur spécificité
les amène à se positionner sur des formats souvent plus spécialisés
que les opérateurs commerciaux . Pour autant et dès lors qu ' elles
diffusent de la chanson, du rock et des variétés, il appartiendra à
ces radios d 'ouvrir leur antenne à des titres de production et d ' ex-
pression française tout. en respectant la logique de leur format.
C est là tout l ' enjeu d ' une meilleure connaissance pat les radios
d ' une production musicale française plus riche et diversifiée que ce
que laissent apparaître les circuits de distribution, aujourd'hui trop
concentrés .
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Patrimoine
(musées - financement -- gestion -

collectivités territoriales)

17314. - 1« août 1994 . - M. Daniel Mansion demande à
M . le ministre de la culture et de la francophonie de lui préci-
ser s ' il envisage de présenter devant le Parlement un projet de loi
sur les musées, tendant à « créer un type d'établissement public
territorial qui permettrait d 'associer plusieurs collectivités territo-
riales au financement de la même institution» selon l'annonce
qu ' il en avait faite en décembre 1993.

Réponse- - Il est exact qu ' un projet de loi sur les musées a été
préparé par les services du ministère de la culture et de la franco-
phonie . Les travaux préparatoires à l 'élaboration de ce texte ont
fait apparaître, qu'au-delà des dispositions relatives aux seuls
musées, il était nécessaire de créer une nouvelle catégorie d 'éta-
blissement public territorial spécialement adaptée à la gestion des
services publics locaux à vocation culturelle . Il est également
apparu que de tels services publics, gérés actuellement le plus
souvent dans le cadre de régies municipales directes, attiraient un
public du seul territoire communal, cette situation justifiant que
de tels établissements publics territoriaux puissent être financés par
plusieurs collectivités territoriales qui en assureraient conjointe-
ment la tutelle . Dans le but d 'approfondir la concertation préa-
lable, notamment avec les élus locaux, le Gouvernement a récem-
ment décidé de différer la présentation au Parlement des
dispositions de ce projet de loi relatives aux seuls musées, mais il
étudie actuellement !a possibilité d ' intégrer les dispositions concer-
nant les établissements publics territoriaux à vocation culturelle
dans un autre cadre législatif dans le but de mettre à la disposition
des élus locaux, dans les meilleurs délais, ce nouveau moyen de
gestion de leurs services publics culturels.

Langue française
(défense et usage -

télécommunications et documentation aéronautiques)

17336. - 1°d août 1994. - M. Pierre Cardo appelle l ' attention
de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur les
problèmes posés par une grande compagnie aérienne française
d'abandonner l ' usage de la langue française dans !es communica-
tions aéronautiques, alors que 1z. langue française est reconnue
comme une des langues officielles de l 'organisation de l 'aviation
civile internationale . Cette décision semble difficilement conciliable
avec les dispositions en faveur de l ' utilisation de la langue française
récemment adoptées par le Parlement et entraîner des consé-
quences, tant sur le recrutement de personnels navigants français
que sur le rayonnement de la France dans le contexte inter-
national. Par ailleurs, les manuels d 'exploitation des avions utilisés
par les entreprises de transport aérien, qui devraient être rédigés eu
langue française, conformément à un arrêté du 5 novembre 1987,
sont progressivement rédigés en langes étrangère. Aussi, il lui
demande de lui préciser si les décisions de la princiiale compagnie
française de transport aérien sont conformes aux nouvelles disposi-
tions législatives et les mesures que le Gouvernement entend pro-
poser, en la matière, pour la sauvegarde de la langue française.

Réponse. - Le français est effectivement l'une des quatre langues
officielles de l ' organisation de l 'aviation civile internationale
(OACI) et, à ce titre, doit continuer à être utilisé dans les commu-
nications aéronautiques internationales . Toutefois, l ' usage de la
langue française doit également se concilier avec les impératifs de
sécurité propres au transport aérien . Il paraît dangereux, notam-
ment, d ' effectuer les communications radiotéléphoniques en fran-
çais dans les espaces aériens non francophones . Dans ces condi-
tions, il s ' avère indispensable que les personnels navigants français
possèdent une bonne connaissance de la langue anglaise. En
revanche, il n ' est pas question que la compagnie Air France aban-
donne l ' usage de la langue française pour les communications
aéronautiques effectuées dans les espaces aériens francophones.
Cette éventualité avait donné lieu à une expérience de la division
de vol Airbus A . 320 d 'octobre 1991 à mars 1992 mais aucune
suite n 'a été ni ne sera donnée à cette opération . En ce qui
concerne les manuels d ' exploitation des avions, ceux-ci sont,
conformément à la réglementation française en vigueur, rédigés en
français . Toutefois, l ' une des parties de ces ouvrages, consacrée aux
cartes d ' aérodromes, comporte des cartes ou des mentions en
langue anglaise. En effet, ta compagnie Air France, ne pourrait à

elle seule supporter les frais d'élaboration et de mise à jour de
cette documentation compte tenu du nombre de routes et d 'aéro-
ports desservis (90 cartes de route, 450 aéroports, chaque aéroport
étant couvert par 5 à 20 cartes, chaque carte étant mise à jour plu-
sieurs fois par an et devant être mise sans délai à la disposition des
équipages) . Ne souhaitant pas toutefois utiliser la documentation
aéronautique jeppessen, la plus utilisée par les compagnies
aériennes internationales mais publiée exclusivement en anglais - la
compagnie Air France a choisi de coopérer dans ce domaine avec
Atlas, une association de compagnies aériennes européennes, édi-
tant des cartes et documents comportant à la fois des indications
en anglais et en français. Les mesures adoptées par la compagnie
Air France tant pour les communications aéronautiques que pour
les manuels d ' exploitation des avions ont donc été inspirées par le
double souci de respecter les règles de sécurité du transport aérien
et l' usage de la langue française . Elles sont conformes aux disposi-
tions de la loi du 4 août 1994 relative à l'emploi de la langue
française qui impose l ' usage du français dans certaines cir-
constances de la vie courante et professionnelle mais préconise
aussi l ' apprentissage de deux langues étrangères, le plurilinguisme
apparaissant, notamment au niveau européen, comme le meilleur
garant de la sauvegarde de la langue française.

Propriété intellectuelle
(droits d 'auteur - SACEM - montant

conséquences -- associations)

17926, - 5 septembre 1994 . - M. Amédée Imbert signale à
M. le ministre de la culture et de la francophonie que l'organi-
sation de manifestations musicales ou populaires (bals, fêtes, etc .)
entraîne la perception de droits par la SACEM au profit des
auteurs-compositeurs. Ces droits sont parfois élevés pour de petites
associations locales qui organisent, une fois l ' an, des animations ou
fêtes dont elles tirent souvent l ' essentiel de leurs recettes, réinves-
ties d'ailleurs dans l 'animation locale ou dans l 'achat de matériel
au p .oft de toutes les associations. La vie associative est un élé-
ment indispensable au maintien de la cohésion du tissu social et la
plupart du temps les associations locales vivent avec des budgets
très modestes . Les charges d ' organisation de telles manifestations
tendent à croître au point que beaucoup d'associations, face à de
maigres résultats financiers, renoncent aujourd 'hui à organiser des
animations . S ' agissant plus particulièrement des droits perçus par
la SACEM, une distinction devrait être faite entre les exploitants
professionnels (dancing, radio, télévision, etc .) qui vivent de la
musique et en tirent, à titre privé, des bénéfices, et les organisa-
teurs occasionnels, associations locales, qui n 'ont d' autre objectif
que d'assurer l'animation locale et dont les quelques recettes sou-
tiennent la vie associative. Ainsi, devraient pouvoir être exonérées
des droits d' auteur perçus par la SACEM les associations d 'anima-
tion locale, comités des fêtes, associations sportives, humanitaires,
d ' éducation populaire qui organisent une fois l ' an de telles mani-
festations . Il lui demande de lui faire connaître s 'il ne serait pas
opportun d' envisager un protocole d ' accord en ce sens, avec la
SACEM, en liaison avec les fédérations concernées.

Réponse. - La législation relative à la propriété littéraire et artis-
tique reconnaît à l ' auteur, en vertu des articles L.123-1 et
L. 123-2 du code de la propriété intellectuelle, le droit exclusif
d ' exploiter son oeuvre sous quelque forme que ce soit et d'en tirer
un profit pécunaire . La rémunération de l ' auteur doit, vu l ' article
L. 131-4 de ce code, prendre la forme d 'un versement proportion-
nel aux recettes provenant de la vente ou de l ' exploitation de
l 'oeuvre. Elle s ' applique à toutes les représentations de l ' oeuvre, à
l ' exception de celles qui sont effectuées dans le cercle de famille,
entendu au sens strict, et qui doivent être à la fois gratuites et de
caractère privé (art. L. 122-5) . En outre, le code de la propriété
intellectuelle n 'établit aucune distinction du fait de la nature juri-
dique de l' entrepreneur de spectacles, défini génétiquement comme
l'organisateur responsable des représentations musicales publiques.
Toutefois, le législateur a pris en considération les besoins et les
missions de certaines associations (comités des fêtes, associations
d ' éducation populaire, associations d'intérêt général) en imposant
aux sociétés de perception et de répartition de droits de leur accor-
der des réductions. Dépassant ses obligations légales, la SACEM a
conclu des protocoles avec l' ensemble des composantes du mouve-
ment associatif aux termes desquels le montant des droits à verser
est réduit de 10 à 20 p . 100 en contrepartie d'informations per-
mettant à la société de limiter ses contrôles à des vérifications sim-
plifiées. De tels accords constituent une évidente prise en considé-
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ration par les auteurs du rôle joué par ces associations. Une trop

grande extension de ces dérogations irait à l'encontre des principes
fondant notre législation en la matière et pénaliserait les auteurs,
pour lesquels ces redevances constituent une part importante du
revenu, alors que la rémunération des autres intervenants (inter-
prètes, mais également loueurs de salles, techniciens et autres pres-
tataires) n ' est pas contestée par le mouvement associatif.

Politique extérieure
(francophonie - secrétariat général de la francophonie

création - perspectives)

17938. - 5 septembre 1994 . - M. Léonce Deprez demande à
M . le ministre de la culture et de la francophonie de lui préci-
ser la suite qui a été réservée à sa proposition tendant à « la créa-
tion d 'un secrétariat général de la francophonie, doté d ' une iden-
tité juridique et placé sous l ' autorité politique de la conférence des
ministres des affaires étrangères de la francophonie » afin que
celle-ci puisse « s'exprimer d'une seule voix forte, sur Le scène
internationale » et, pour cela, « se donner les moyens de son
expression politique ». Cette proposition avait été faite devant
l ' Assemblée internationale des parlementaires de langue française
(AIPLF) le 11 juillet 1994.

Réponse. — Le 5` sommet des chefs d'Etat et de Gouvernement
des pays ayant le français en partage, réuni à Maurice en octo-
bre 1993, a créé un comité de réflexion, composé de onze
membres, chargé de réfléchir à l ' avenir de la communauté franco-
phone . La France a proposé dans ce cadre les grandes lignes d 'une
organisation politique rénovée susceptible de mener à bien une
grande ambition sur le plan de la coopération multilatérale franco-
phone . Cette proposition, parmi d'autres, est actuellement exami-
née par ledit comité . Ce dernier aura pour tâche de soumettre à la
prochaine Conférence ministérielle de ia francophonie prévue à
Ouagadougou les 8 et 9 décembre prochain un premier rapport
sur l état actuel de ses travaux. Les ministres présents à Ouagadou-
gou donneront leur avis sur cette importante question afin que le
comité puisse poursuivre son travail de proposition dans la pers-
pective du 6' sommet à Cotonou.

Langue française
(défense et usage - Académie française - rôle)

17939. - 5 septembre 1994 . - M. Léonce Deprez appelle
l'attention de M . le ministre de la culture et de la francophonie
sur les réflexions et propositions du secrétaire perpétuel de 1 Acadé-
mie française à l ' égard du maintien et du développement du
rayonnement de la langue française. Analysant, à juste titre, le
contexte dans lequel évolue toute langue tant par des apports inté-
rieurs qu extérieurs, il souligne le rôle dévolu à l'Académie fran-
çaise qui, dès 1635, avait mission de « donner des règles certaines
à notre langue » . On ne peut donc que s' étonner que cette institu-
tion soit si peti consultée par les pouvoirs publics, le plus récent
exemple étant celui de la publication d ' un « Dictionnaire des
termes officiels de la langue française » qui a suscité des critiques
justifiées alors qu'il existe, pour constater l ' usage de la langue fran-
çaise, une instance légalement et séculairement établie, l 'Académie,
qui y contribue notamment par la publication renouvelée de son
dictionnaire. II lui demande de lui préciser s' il ne lui semble pas
opportun de cesser de multiplier les instances de réflexion, de faire
d abord appel, pour s ' occuper de la langue française, à « une insti-
tution vraiment officielle celle-là, que 1 on brocarde par habitude,
mais qui, tous comptes faits, ne s'en tire pas trop mal, et à
moindre frais pour l Etat» (Le Figaro - 4 août 1994).

Réponse. - Le ministre de la culture et de la francophonie
remercie l'honorable parlementaire de l 'interroger sur les proposi-
tions du secrétaire perpétuel de l 'Académie française sur le rôle que
pourrait jouer l'Académie . Le ministre partage totalement le point
de vue exprimé par M . Maurice Druon et par le parlementaire.
C ' est à juste titre que l 'on a pu regretter que l 'Académie ne soif
pas mieux associée à la création terminologique . Le ministre a été
le premier à le regretter. Il convient toutefois de replacer la ques-
tion dans son contexte historique. Il est exact que l 'Académie,
depuis sa charte de 1635 est l 'autorité la plus légitime pour fixer
l 'usage, donner à la langue des règles certaines et la rendre apte à
exprimer les sciences et les techniques. Malheureusement, dès les
débuts de son existence, l 'Académie s ' est détournée d 'une partie de

sz mission : en eff ér, elle s ' est limitée 9 la langue des écrivains,
négligeant le vocabulaire technique si mien que, dès h fin du
XV?I' siècle, d'autres auteurs q(Furetièr. notamment) ont dû
compléter le dictionnaire de l 'Académie . Or, le problème de la ter-
minologie ne se pose que dans ces domaines où le dictionnaire de
l'Académie, de parution irrégulière, est muet. Chaque année, la
langue française s'enrichit de 10 000 termes nouveaux essentielle-
ment tecnniques. Comment le dictionnaire de l 'Académie pour-
rait-il suivre ce mouvement ? L'Académie, gardienne de l ' usage,
doit-elle s 'exprimer sur des milliers de termes techniques pour
lesquels la notion d ' usage n ' a pas grand sens. La question est déli-
cate et mérite un examen approfondi . En 1972, lors de la création
des commissions de terminologie, k choix avait été fait d 'entériner
cette distinction entre vocabulaire général et vocabulaire technique
et de créer des mécanismes d ' enrichissement de la langue auto-
nomes par rapport à l'Académie, qui a toutefois toujours été
consultée . Le ministre de la culture et de- la francophonie est parti-
san d ' une modification du décret de 1986 permettant de mieux
associer l 'Académie à la création terminologique tout en tenant
compte des spécificités du vocabulaire technique.

Papier et carton
(politique et réglementation - papier permanent -

archives - conservation)

18614. - 26 septembre 1994 . - M. Pierre Albertini attire
l ' attention de M. le ministre de la culture et de la francophonie
sur la conservation des archives nationales. Les techniques de
conservation et de restauration sont, à l ' heure présente, à la fois
coûteuses et d' une efficacité toute relative. Une nouvelle technique
de fabrication du papier vient d 'être mise au point et se révèle per-
formante : il s'agit du « papier permanent ». Bon nombre de pays,
les Etats-Unis, Je Royaume-Uni, les Pzys-Bas, étudient l'éventualité
d ' utiliser exclusivement ce type de papier pour les documents
administratifs. En France, rien ne laisse à penser que cette étude
est en cours ; poussant, le surplus de coût de fabrication d ' un tel
produit serait facilement compensé par la réduction des dépenses
de restauration 'i venir. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui p r éciser ses intentions dans ce domaine qui concerne la
ronservario!i et la protection de notre patrimoine à venir.

Réponse. - Le problème de la conservation des documents
imprimés sur papier acide fait l ' objet d'un ensemble de disposi-
tions et de moyens qui répondent au triple souci de contribuer à
l ' élaboration de nouveaux procédés, d ' évaluer et d'utiliser les inno-
vations techniques mises au point par ailleurs, et de mettre en
oeuvre des traitements adaptées à chaque type de documents . En
premier lieu, la bibliothèque nationale de France dispose, dans son
annexe de Sablé, d 'une unité de traitement opérationnelle, capable
de désacidifier et de renforcer jusqu ' à 35 000 volumes par an.
Grâce aux nouveaux ateliers que l 'établissement public installera à
Marne-la-Vallée, cette capacité de traitement sera considérablement
renforcée . Par ailleurs, et selon les termes d 'un accord de
recherche-développement passé avec d' importants groupes indus-
triels français, les techniciens de la Bibliothèque nationale de
France travaillent à l 'élaboration d'un nouveau procédé de désaci-
dification-renforcement dont l'effet sur les papiers anciens soit
pleinement probant. Le traitement des papiers anciens constitue en
effet l'un des principaux points faibles des systèmes de désacidifica-
don mis au point outre-Atlantique, et qui ont subi en France des
tests comparatifs très précis . Ce premier train de mesures est de
nature à résoudre progressivement la question de la conservation
des documents imprimés sur papier acide, produits sans souci par-
ticulier de leur comportement dans le temps . En ce qui concerne
le papier utilisé de nos jours pour la tenue de certains documents
d ' archives destinés à une a -utrvation illimitée, la fixation de
norme de qualité constitue une Réoccupation du ministère depuis
plusieurs années . Des contacts ont été pris avec les ministères
concernés en vue de déterminer les , catégories de documents qui
devraient être obligatoirement établis sur papier permanent . Pour-
raient être notamment concernés par cette réglementation l'état
civil, les minutes des arrêts et jugements des cours et tribunaux, les
minutes des notaires et les délibérations des collectivités territo-
riales. Après travaux en relation avec l 'Afnor et les instances inter-
nationales de normalisation, une norme internationale pour la
définition du papier permanent a été récemment publiée. Les dis-
cussions entre les différents ministères intéressés vont pouvoir
reprendre en vue de l 'élaboration des textes réglementaires rendant
l'usage du papier permanent obligatoire pour certaines catégories
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d'actes . Pour sa part, depuis 1989, le Centre national du livre
s 'efforce de promouvoir auprès des éditeurs l 'utilisation de papier
neutie. Il a notamment fait réaliser et publier en 1990, au Ce,•cle
de la librairie, une étude intitulée Du papier pour l'éternité, Cette
étude abordait en outre la question des qualités d 'encres d' impres-
sion les plus favorables à la conservation des documents, question
approfondie dans une deuxième étude, la Stabilité des encres d'im-
primerie, achevée fit 1992 . Si elles ne peuvent évidemment
résoudre à court terme un problème dont chacun mesure
l'ampleur, ces dispositions ont déjà produit des effets positifs ; leur
mise en oeuvre sera poursuivie et renforcée pour permettre, dans
les meilleures conditions possibles, la conservation et la transmis-
sion de notre patrimoine écrit.

DÉFENSE

Armée
("militaires - victimes d'accidents ou de sévices —

droit d'ester en justice)

17765. - 22 août 1994. - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M. le =sinistre d'Etat, ministre de la défense, sur
le fair que le code de justice militaire interdit aux victimes de
sévices ou d'accidents à l' armée de se constituer partie civile sans
l 'autorisation du ministre. Or, il s ' ensuit parfois des difficultés
pour des jeunes appelés qui sont confrontés à des actes de malveil-
lance commis par d 'autres appelés à leur détriment. Il souhaiterait
donc qu' il lui indique les mesures qu 'il envisage de prendre, afin
de faciliter, pour les jeunes appelés et aussi pour les militaires d ' ac-
tive, des conditions normales d' accès à la justice.

Réponse. - Aucune disposition du code de procédure pénale ni
du code de justice militaire ne subordonne la constitution de par-
tie civile d 'une victime d ' une infraction, commise dans l'exécution
du service par un militaire, à une quelconque autorisation du
ministre de la défense. Avant le 1° mars 1994, la partie lésée ne
pouvait mettre en mouvement l'action publique en se constituant
partie civile, dans la mesure où son déclenchement appartenait au
seul procureur de la République après avis ou dénonciation du
ministre de la défense ou de l'autorité habilitée par ce dernier.
Depuis cette date, l ' entrée en vigueur de la loi n° 92-1336 du
16 décembre 1992, qui a modifié les articles 698-2 du code de
procédure pénale et 91 du code de justice militaire, permet désor-
mais, en cas de décès, de mutilation ou d ' infirmité permanente, à
la partie lésée de déclencher l ' action publique en se constituant
partie civile. Dans les autres cas, la victime peut toujours se consti-
tuer partie civile, suit devant le juge d 'instruction soit à l'audience,
sous réserve qu ' une procédure pénale ait été engagée par le par-
quet . Par ailleurs, il convient de souligner que tout acte de mal-
veillance commis entre appelés dans un établissement militaire, dès
lors qu' il n ' a pas été commis dans l 'exécution du service, relève de
la compétence des juridictions ordinaires.

Service national
(incorporation - dates - conséquences)

17779. - 22 août 1994 . - M . Bruno Bourg-Broc s ' étonne
auprès du M. le ministre d ' Etat, ministre de la défense, du peu
de publicité réalisé à ce jour, 18 août, sur le report de la date d in-
corporation du contingent de décembre 1994 à juin 1995 . A part
de petites colonnes publiées dans la presse la veille du 15 août,
aucune information particulière n'a été transmise notamment aux
parlementaires, qui jouent souvent de rôle de conseil pour les
jeunes appelés du contingent dans ce type de situation.

Réponse. - La majorité des jeunes gens qui peuvent disposer
d ' un report ont la possibilité de choisir leur date d ' incorporation.
La ressource se présente donc de façon très déséquilibrée, ses fluc-
tuations suivant les rythmes des cursus seolaires et professionnels
des jeunes français ; 70 p . 100 des jeunes sont volontaires pour les
trois appels du deuxième semestre, août, octobre et décembre,
dont 30 p . I00 pour le seul appel d ' octobre. Ce déséquilibre par
rapport aux besoins des armées conduit la direction centrale du
service national (DCSN) à procéder alors à un décalage d 'appel
pour adapter les ressources aux besoins . Cette mesure qui est prise
une seule fois et pour une durée de deux à six mois maximum, en
application des dispositions des articles R' 11 et R .* 20 du code

du service national, est notifiée au plus tôt aux intéressés afm de
leur permettre de s'organiser en conséquence . Les jeunes gens
concernés par une telle mesure pour l 'appel d 'octobre 1994 ont
ainsi été informés au mois de juin dernier . S'agissant de 1 appel de
décembre 1994, l ' excédent de 30 000 demandes d ' incorporations
par rapport aux besoins, a conduit la DCSN à prendre, en juillet,
une nouvelle décision de décalage d ' appel. Celle-ci a été portée à
la connaissance des intéressés, par lettre individuelle dès le début
août afin qu'ils soient prévenus suffisamment tôt pour pouvoir, le
cas échéant, prendre toutes dispositions nécessaires à la poursuite
d ' une année de formation ou à la réorganisation de leurs activités
avec un meilleur préavis. Ce courrier les invitait par ailleurs à faire
connaître, avant le 1° octobre 1994, à leur bureau du service
national, les difficultés particulières que cette mesure pourrait leur
occasionner afin que celles-ci soient étudiées au cas par cas.
Conscient de l ' importance de ce report et de la gêne qu'il pouvait
occasionner, le ministre d ' Etat, ministre de la défense, a fait
connaître ces éléments dans un communiqué de presse, publié le
11 août 1994 et repris par la presse nationale et régionale . Par ail-
leurs, k 1° septembre 1994 le ministre d 'Etat a adressé une lettre
à tous les parlementaires, qui donnait des éléments chiffrés sur le
service national ainsi que des informations précises sur les perspec-
tives d'évolution de la ressource et les modalités d ' appel des jeunes
français au service national afin que chacun des membres de la
représentation nationale puisse répondre aux interrogations des
concitoyens. Pour l ' avenir, le ministère de la défense a engagé une
réflexion pour permettre de mieux répondre à l ' intérêt des jeunes
et des armées . Les solutions à retenir passent nécessairement par
un développement du dialogue avec les bureaux du service natio-
nal et par la mise en oeuvre de règles de gestion plus affinées en
matière de reports d ' incorporation.

Service national
(incorporation - dates - conséquences)

18487 . - 26 septembre 1994 . - M. Jean-Louis Masson rap-
pelle à M. le ministre d ' Etat, ministre de la défense, que -
conditions de fixation des dates d ' incorporation des jeunes d niant
effectuer leur service nationai sont souvent incohérentes . Les ser-
vices de recrutement indiquent parfois aux intéressés qu' ils seront
appelés à telle ou telle date, ce qui les amène soit à renoncer à une
embauche, soit à fixer une échéance écourtée pour un emploi à
durée déterminée . Or ensuite, et à quelques jours seulement de la
date initialement fixée, ils sent informés que leur incorporation est
retardée de plusieurs mois . On imagine les difficultés qui peuvent
en résulter pour les intéressés et c est d 'autant plus inadmissible
que beaucoup sont tributaires de leur seul travail pour assurer leur
subsistance . Il lui demande en conséquence les mesures correctives
qu ' il envisage de prendre.

Réponse. - La majorité des jeunes gens qui peuvent disposer
d ' un report ont la possibilité de choisir leur date d ' incorporation.
La ressource se présente donc de façon très déséquilibrée, ses fluc-
tuations suivant les rythmes des cursus scolaires et professionnels
des jeunes Français ; 70 p . 100 des jeunes sont volontaires pour les
trois appels du second semestre, août, octobre et décembre, dont
30 p . 100 pour le seul appel d ' octobre . Ce déséquilibre par rap-
port aux besoins des armées conduit la direction centrale du ser-
vice national (DCSN) à procéder alors à un décalage d ' appel pour
adapter les ressources aux besoins . Cette mesure, qui est prise une
seule fois et peur une durée de deux à six mois maximum, en
application des dispositions des articles R .' 11 et R' 20 du code

u service national, est notifiée au plus tôt aux intéressés afin de
leur permettre de s ' organiser en conséquence. Les jeunes gens
concernés par une telle mesure pour l ' appel d 'octobre 1994 ont
ainsi été informés au mois de juin dernier. S ' agissant de l 'appel de
décembre 1994, l'excédent de 30 000 demandes d ' incorporation
par rapport aux besoins a conduit la DCSN à prendre, en juillet,
une nouvelle décision de décalage d ' appel . Celle-ci a été portée à
la connaissance des intéressés, par lettre individuelle, dès le début
août afin qu'ils soient prévenus suffisamment tôt pour pouvoir, le
cas échéant, prendre toutes dispositions nécessaires à la poursuite
d ' une année de formation ou à la réorganisation de leurs activités
avec un meilleur préavis. Ce courrier les invitait par ailleurs à faire
connaître, avant le 1° octobre 1994, à leur bureau du service
national, les difficultés particulières que cette mesure pourrait leur
occasionner afin que . celles-ci soient étudiées au cas par cas.
Conscient de l ' importance de ce report et de la gêne qu'il pouvait
occasionner, le ministre d'Etat, ministre de la défense, n fait
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connaître ces éléments dans un communiqué de presse, publié le
11 août 199 4 et repris par la presse nationale et régional e. Par ail-
leurs, le 1" septem= re 1994 le ministre d ' Etat a adressé une lettre
à tous les parlementaires, qui donnait des éléments chiffrés sur le
service national ainsi que des informations précises sur les perspec-
tives d ' évolution de la ressource et les modalités d 'appel des jeunes
Français au service national afin que chacun des membres de la
représentation nationale puisse répondre aux interrcgations des
concitoyens . Pour l ' avenir, le ministère de la défense a engagé une
réflexion pour permettre de mieux répondre à l ' intérêt des jeunes
et des armées . Les solutions à retenir passent nécessairement par
un développement du dialogue avec les bureaux . du service natio-
nal et pa- la mise en oeuvre de règles de gestion plus affinées en
mat2re de reports d 'incorporation.

ÉCONOMIE

Commerce ectérieer
(importations - concurrence étrangère - politique et réglementation)

2450. - 21 juin 1993. - M. Claude Gaillard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l ' économie sur l ' inquiétude partagée
par de nombreuses entreprises concernant certaines importations
qu'ils jugent excessives et qui leur apparaissent comme étant effec-
tuées avec une faible fiscalité et sans contrepanies. Le coût social
en est très lourd, en tout cas, et de chefs d ' entreprises_ se
demandent si k développement du commerce international doit
justifier un tel risque . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
où en sont les réflexions sur ce .sujet tant au nivea, national qui au
niveau européen et ce qû il est envisagé de faire.

Réponse. - Le Gouvernement est pleinement conscient des dif£t-
cutés générées par certaines im ortations qui ne sont que faible-
ment taxées soit au titre de la. fiscalité indirecte frappant le facteur
travail, soit au titre de la fiscalité générale pesant sur les sociétés
(équivalent de notre impôt sur les sociétés) . Même si de telles
importations ne concernent grue de 6 p . 100 à 7 p . 100 du total
de nos importations, elles affectent pplus particulièrement un cer-
tain nombre de produits sensibles (chaussures en cuir, jouets élec-
troniques pour grand public, etc .) dont dépend souvent la survie
de certains bassins d 'emplois en France . A ce titre, notre pays, à
l 'instar des Etats-Unis d'Amérique, a fait taus ses efforts pour que
1>.s relations entre commerce et emploi soient examinées au sein du
G 7 emploi de Naples de mai 1994 . La réflexion internationale
devrai t donc porter sur les conséquences de la non-application des
règles du droit du travail sur les flux d ' échanges mondiaux . Le
Gouvernement avait, par ailleurs, réfléchi à l 'instauration d'une
« taxe sociale » grevant le prix des importations de certains pays
tiers . Cette solution n'a pas été retenue. Contraire à l ' esprit du
principe d 'ouverture des marchés qui a présidé à la conclusion du
Cycle de l'Uruguay, elle n 'aurait pu, en effet, rencontrer l 'assenti-
ment des ppartenaires européens de la France, étant donné le carac-
tère très libéral et libre-échangiste de la plupart de nos partenaires
(RFA, Royaume-Uni, Payys-Bas, Danemark notamment) et ce d ' au-
tant plus qui il aurait fallu prévoir un niveau de taxe particulière-
ment élevé afin de compenser les différentiels de salaires prévalant
au niveau mondial entre les pays les plus et les moins développés.
En toute hypothèse, l ' intérêt de la France, quatrième exportateur
mondial de biens et deuxième exportateur de services, n ' est pas de
s ' opposer au jeu normal de la concurrence internationale ; notre
pays a en effet plus à perdre qu 'à gagner à essayer d'en modifier
trop profondément les règles principales . II n' en reste pas moins
vrai que sur certains produits industriels sensibles, une série de
contingents a été adoptée par l 'ensemble des pays européens . Cette
politique a arrêté la dégradation des échanges et de l 'emploi dans
ces secteurs et sera poursuivie avec détermination.

Entreprises
(fonctionnement - paiement par des personnes morales

de droit public - délais - conséquences)

2720. - 21 juin 1993. - M. Jean-François Mattei attire
l 'attention de M . le ministre de l 'économie sur les conditions
d ' application de la loi 92-1442 du 31 décembre 1992 relative aux
délais de paiement entre entreprises . Ce texte fixe les délais de
règlement pour les produits périssables à 30 jours après la fin de

décade de livraison et s ' applique à tout producteur, revendeur ou
prestataire de services . Pourtant, certains établissements publics
hospitaliers .se référent au seul code des marhés publics et ne se
considèrent pas liés par la loi du 31 décembre 1992 . Il lui
demande si cette position est conforme à la législation en vigueur
et quel texte s 'applique effectivement aux hôpitaux publics.

Entreprises
(fonctionnement - paiement par des personnes morales

de droit public - délais - conséquences)

9718 . - 27 décembre 1993 . - M. François Cornut-Gentille
attire l ' attention de M. le ministre de l ' économie sur l ' application
de la loi n° 92-1442 du 31 décembre 1992 qui modifie l 'ordon-
nance de 1986 relative à la liberté des prix et de la concurrence.
En effet, près de six mois après sa date d ' entrée en vigueur, la
quasi-totalité des collectivités publiques (enseignements, hôpitaux,
maisons de retraite, mairies, etc .) opposent toujours aux entreprises
les dispositions du code des marchés publics qui prévoient le man-
datement dans un délai de quarante-cinq jours . Or la direction
générale de la concurrence, de la consommation et de la répression
des fraudes a confirmé - dans une note de service n° 5955 du
5 août 1993 - les dispositions nouvelles de la loi, précisant que
« l 'État, les collectivités territoriales et les établissement_c publics,
lorsqu'ils exercent des activités de production, de distribution et de
services, sont soumis à l' ordonnance de 1986 » . Les entreprises
doivent donc se conformer, depuis le 1" juillet 1993, aux disposi-
tions de l'article 35 de l ' ordonnance ptécitée qui prévoit un délai
maximum de trente jours (fin de décade de livraison) . Les entre-
prises constatent que les encours de leurs clients collectivités s 'ac-
cumulent, mettant en difficulté leur trésorerie déjà malmenée par
une conjoncture économique particulièrement difficile . Parallèle-
ment, elles sont tenues de respecter vis-à-vis de leurs fournisseurs
industriels les délais légaux, la DGCCRF y veillant à juste raison,
et ne sont pas en mesure de se substituer à la trésorerie de leurs
clients, les marges des entreprises étant trop f ibles pour le suppor-
ter. En conséquence, il lui demande les dispositions qui sont envi-
sagées pour préserver l 'équilibre fragile des PME fournisseurs des
collectivités publiques .

Entreprises
(fonctionnement - paiement par des personnes morales

de droit public - délais - conséquences)

10206. - 17 janvier 1994. - M . Jean-Marie Geveaux attire
l ' attention de M. le ministre de l'économie sur l ' allongeinent des
délais de paiement des collectivités publiques aux entreprises pri-
vées. Il lut rappelle que la loi du 31 décembre 1992 modifiant les
dis positions de l ' ordonnance du 1" décembre 1986 relatives aux
délais de paiement dis ose notamment que les règles définies à
cette ordonnance s'appliquent à toutes les activités de production,
de distribution et de services, y compris celles qui sont le fait des
personnes publiques . Or, si toutes les entreprises, et singulièrement
celles du secteur de la distribution de produits frais périssables
destinés à la consommation, sont soumises à un délai de paiement
maximum de trente jours a p rès la livraison, voire de vingt jours
pour les viandes fraîches, elles ne parviennent malheureusement
pas à obtenir le règlement des sommes dues par les collectivités
publiques dans les mêmes délais, faute de moyens de contrainte.
Cette situation est à l ' origine de gestions de trésorerie très tendues,
tout particulièrement pour les sociétés dont les commandes éma-
nant de personnes publiques re résentent une part significative du
chiffre d affaires et concourt à faire peser des menaces sérieuses sur
l 'emploi. Aussi lui demande-t-il les mesures qu'il entend prendre
afin de réduire substantiellement les délais de paiement des per-
sonnes publiques et ainsi préserver non seulement la santé finan-
cière de nos entreprises, mais aussi l ' emploi.

Collectivités territoriales
(fonctionnement - paiement par des personnes morales

de droit public - délais - conséquences)

10263. - 24 janvier 1994 . - M . Didier Boulaud attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' économie sur le délai de paiement des
denrées périssables ear les personnes publiques. En décembre 1992,
une loi a modifié 1 ordonnance de 1986 en réduisant les délais de
paiement, mesure valable pour toutes les parties concernées y
compris les personnes publiques . Le délai de paiement passait de
45 à 30 jours. Par une note de service n° 5̀955 du 5 août 1993, la
direction générale de la concurrence, de la consommation et de la
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répression des fraudes précise que « l ' Etat, les collectivités territo-
riales et les établissements publics lorsqu 'ils exercent des activités
de production, de distribution et de services, sont soumis à l 'or-
donnance de 1986 » II demande les raisons de cette exception
bienveillante a c :'rdée aux personnes publiques, mais contraire à la
loi et dont les :.o' séquences sont i:nportantes et fâcheuses pour les
PME, fournisseurs de produits périssables aux collectivité
publiques .

Entreprises
(fonctionnement - paiement par des personnes morales

de droit public - délais - conséquences)

10453 . - 24 janvier 1994 . - M. Lion Aimé attire l'attention
de M. le ministre de l'économie sur l'ordonnance de 1986 rela-
tive à la liberté des prix et de la concurrence modifiée le
31 décembre 1992 en ce qui concerne les réductions des délais de
paiement des denrées périssables . En effet, l 'ordonnance en son
article 53 précise que « les règles définies à la présente ordonnance
s ' appliquent à toutes les activités de production, de distribution et
de s ervices,• y compris celles qui sont le fait de personnes
publiques » . Or les entreprises intervenant dans la filière des pro-
duits laitiers noramment et qui doivent se conformer, depuis le

juillet 1993 à l ' article 35 de cette ordonnance stipulant un délai
maximum de 30 jours fin de mois de livraison, se voient opposer
par la quasi-totalité des clients collectivisés les dispositions du code
des marchés publics qui prévoient le mandatement dans un délai
de 45 jours . Dans l 'actuelle conjoncture économique difficile, une
réduction des délais de paiement des denrées périssables qui ne
toucherait pas l ' ensemble des intervenants de la filière et notam-
ment les collectivités publiques risque d 'entraîner un dangereux
déséquilibre financier pour nombre d ' entreprises de ce secteur. Il
lui demande donc de mettre en place les moyens nécessaires pour
soutenir financièrement ces entreprises et de faire appliquer sans
retard les délais prévus par la loi.

Entreprises
fonctionnement - paiement par des personnes morales

de droit public - délais - conséquences)

12484 . - 28 mars 1994 . - M . Jean-Parti Anciaux attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'économie sur l'application faite par
les collectivités publiques de la loi votée par le Parlement le
31 décembre 1992, qui modifie l 'ordonnance de 1986 relative à la
liberté des prix et de la concurrence . En effet, bien que les entre-
prises de la filière des produits laitiers doivent se conformer depuis
le 1" juillet 1993 aux dispositions de l 'article 35 de l'ordonnance
précitée qui prévoit un délai maximum de trente jours après la fin
de la décade de livraison, la quasi-totalité des collectivités
publiques (enseignement, hôpitaux, maires, maisons de retraite . . .)
leur opposent toujours les dispositions du code des marchés
publics qui prévoient le mandatement dans un délai de quarante-
cinq jours . Or, l 'article 53 de l ' ordonnance stipule que « les règles
définies à la présente ordonnance s ' appliquent à toutes les activités
de production, de distribution et de services, y compris cellas qui
sont le fait de personnes publiques » . De plus, trop souvent les
encours des clients collectivités publiques restent impayés, r . ruant
en difficulté la trésorerie des entreprises qui, d_ ce fait, se substitue
à la trésorerie de leurs clients. C est pourquoi il lui demande s ' il
ne serait pas souhaitable de rappeler solennellement aux
comptables du Trésor leurs nouvelles obligations et si un système
de relais pourrait être mis en place afin de soutenir financièrement
les entreprises qui ne sont pas payées dans :es délais légaux.

Réponse . - Le Gouvernement a pour préoccupation constante
l ' amélioration des délais de règlements dans l : secteur public . C 'est
pourquoi il a engagé des expérimentations on des réformes de por-
tée générale qui concourent à cette amélioration . Ainsi, d ' ores et
déjà, la lettre de change-relevé (1CR) constitue un moyen de paie-
ment des marchés publics qui permet un en sagement sur une date
précise de mise à disposition des fonds puisqu 'elle intègre les délais
bancaires . De plus, le délai de règlement conventionnel, proposé à
titre expérimental, permet à un ordonnateur, après avoir conclu
une convention avec le comptable public fixant les modalités de
leur collaboration, d ' engager la collectivité publique vis-à-vis de ses
commanditaires sur un délai maximum de règlement, délais ban-
caires exclus . Ses' résultats encourageants rendent désormais pos-
sible sa généralisation et une action de promotion auprès de tous
les organismes publics. En outre, au terme d 'une réflexion engagée
l'an passé, le Gouvernement vient d ' anlltrr plusieurs mesures qui
visent à réduire les délais de paiement. C'est ainsi que le délai de

mandatement pour l ' Etat et ses établissements publics sera ramené
progressivement de 45 jours à 35 jours au 1° janvier 1995 . Quant
au délai contractuel maximum d ' échéance des LCR actuellement
fixé à 60 joues, il sera également fixé à 35 jours au 1° janvier 1995
pour l 'Etat et ses établissements publics . Les collectivités locales et
les établissements publics locaux ont été invités à mettre en oeuvre
des mesures similaires . Par ailleurs, les entreprises pourront, si elles
le souhaitent, choisir dans leurs contrats avec les administrations
ou les établissements publics de l ' Etat, entre le mandatement clas-
sique et la LCR . En outre, le décret n° 94-787 du 7 sep-
tembre 1994 a transposé, pour les administrations et les établisse-
ments publics de 1 Etat, des dispositions relatives aux denrées
périssables prévues par la loi n° 92-1442 du 31 décembre 1992.
Enfin, pour renforcer la mise en application des règles existantes,
les pouvoirs publics ont intégré dans le dernier projet de loi por-
tant diverses dispositions d ' ordre financier deux articles dont l ' un
interdit aux contractants de renoncer aux intérêts moratoires et
l ' autre met en place, pour les établissements publics de santé, une
procédure de liquidation et de mandatement d ' office de ces mêmes
intérêts par le préfet en l ' absence de mandatement des intérêts par
l ' établissement .

Publicité
(politique et réglementation - démarchage par courrier)

9115. - 13 décembre 1993 . - M. Jacques Myard appelle
l'attention de M. le ministre de l ' économie sur l'augmentation
des actions de démarchage publicitaire par courrier . Ces courriers
publicitaires, pour la plupart non adressés, qui encombrent les
boîtes aux lettres, exaspèrent nos compatriotes qui voient dans
cette profusion une source de gaspillage non négligeable . Il
conviendrait de rendre plus systématique pour les annonceurs et
les professionnels du marketing la consultation du fichier Robin-
son sur lequel figurent les personnes ne souhaitent pas être la cible
de courriers adressés. S ' agissants. du mailing non adressé, beaucoup
plus envahissant, l ' hétérogénéité des opérateurs qui se livrent à ces
opérations rendent une réglementation difficile. Cependant, le res-
pect d ' un code de déontologie apparaît pour le moins souhaitable.
Tout en sachant les contraintes qu'une vive concurrence fait peser
sur ces entreprises, il leur serait reconnaissant de lui préciser les
efforts qui sont engagés pour contenir dans des proportions raison-
nables la pratique du démarchage par courrier.

Réponse. - Le démarchage publicitaire par courrier non adressé
génère un marché dont les taux annuels de croissance sont élevés
(de l ' ordre de 15 p . 100) et permet aux entreprises de diffuser une
information écrite que certains consommateurs apprécient . Selon
une étude menée par La Poste et Médiapost, plus de 56 p . 100
des foyers trouveraient utile la publicité écrite pour s ' informer et
prendre contact. Par ailleurs, des dispositifs existent, d ' ordre légis-
latif ou déontologique, qui permettent de limiter les inconvénients
que peut engendrer cette pratique. Ainsi, la loi n° 78-17 du 6 jan-
vier 1978 relative à l ' informatique, aux fichiers et aux libertés
accorde aux consommateurs le droit de s'opposer à ce que des
informations nominatives les concernant fassent l ' objet d ' un traite-
ment informatique . Cc droit concerne les fichiers établis en vue
d 'une prospection commerciale. Une entreprise qui établit ou fait
établir un fichier pour prospecter par courrier, adressé ou non,
doit en conséquence faire droit à la demande de tout consomma-
teur oui s ' opposerait à une sollicitation commerciale . Les profes-
sionnels du marketing ont mis en place, pour faciliter l ' exercice de
ce droit, la liste « Robinson/Stop publicité dont la gestion permet
d 'éliminer des fichiers de prospection les personnes qui en font la
demande . Cette possibilité peut permettre de diminuer de façon
conséquente le volume des offres publicitaires adressées aux
consommateurs sous pli fermé . Elle implique, certes, une
démarche du consommateur, mais elle résout, si elle est utilisée,
l ' inconvénient majeur qu 'occasionne ce type de démarchage . à
savoir le tri fastidieux entre les courriers publicitaires et personnels.

Objets d 'art et de collection
(monnaies - séries à tirage limité - valeur marchande)

Question signalée en Conférence des présidents

12818. - 4 avril 1994 . - M. Pierre Dclmar appelle l ' attention
de M . le ministre de l 'économie sur les problèmes liés aux
«séries blanches » . Deep la terminologie numismatique, &tte
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appellation s ' applique aux pièces actuelles frappées à un petit
tirage. Ces pièces se vendent à un tarif ne correspondant pas à leur
valeur faciale. Pour cette raison, plusieurs groupes de numismates
se soin élevés contre cette politique de petit tirage qui les place
devant une double alternative, soit laisser incomplète leur collec-
tion de pièces actuelles, soit surpayer ces dernières par un approvi-
sionnement parallèle, commettant ainsi un délit, puisqu il est
interdit de vendre une pièce ayant cours au-dessus de sa valeur
faciale. Cette situation leur semble d 'autant plus inacceptable qu'à
titre d 'exemple les philatélistes peuvent se procurer les timbres
nouvellement émis dès leur parution . Il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître son avis à propos du problème qu ' il vient
de lui soumettre.

Réponse. - Les pièces de monnaie courante frappées à un petit
nombre d ' exemplaires, qualifiées par les numismates de « séries
blanches », sont disponibles à leur valeur faciale à l'agence
comptable des monnaies et médailles, 11, quai de Cand i à Paris.
Pour compléter leur collection, les numismates ne sont donc pas
contraints à acheter parallèlement des pièces à un cours supérieur à
leur valeur faciale. Cependant, s ' ils le faisaient, ils ne commet-
traient pas un délit, cette action n 'étant plus condamnée par le
code pénal entré en vigueur le 1 « mars 1994 . En revanche, il n' est
pas envisageable de mettre en place un système de diffusion
comparable aux timbres de collection, la direction des monnaies et
médailles ne disposant pas d ' un réseau de distribution similaire à
La Poste.

Commerce et artisanat
(label : made in France - réglementation)

13452. - 25 avril 1994 . - M. Gérard Voisin attire l 'attention
de M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l 'artisanat, sur le label des produits fabriqués en
France. Il note en effet que le label « made in France » ne tient
aucun compte du travail effectué par délocalisation hors de France.
De nombreux produits, notamment dans le secteur du textile,
n ' informent pas suffisamment le consommateur de leur origine
réelle . Pour maintenir les chances de l ' industrie nationale et ses
emplois, l 'indication de provenance de la fabrication semble en
effet souhaitable, le consommateur sensibilisé aux enjeux écono-
miques pouvant faire son choix en connaissance de cause . Il
demande donc au Gouvernement s ' il envisage de modifier la régle-
mentation concernant l 'information des consommateurs . - Ques-
tion transmise à M. le ministre de l'économie.

Réponse. - L'obligation imposée aux producteurs de mentionner
sur remballage d 'un produit le pays où il a été fabriqué a été
condamnée par !a Cour de justice des communautés européennes
dans un arrêt du 17 juin 1981 comme pouvant constituer une
entrave aux échanges à l ' intérieur de la Communauté. La France a
par conséquent abrogé toute réglementation contraire à cette juris-
prudence. Cependant, celle-ci ne fait pas obstacle à ce que les
entreprises prennent l' initiative de porter une mention d ' origine
sur leurs produits . La loi du 26 mars 1930 garantit alors la véra-
cité d ' une telle indication . En effet, elle réprime les fausses indica-
tions d'origine, c' est-à-dire l 'indication d 'une origine différente de
l 'origine réelle. Cette loi doit être interprétée à la lumière du règle-
ment européen n' 2913-92 du 12 octobre 1992 définissant l ' on-
gine des produits : « une marchandise est originaire du pays où a
eu lieu la dernière transformation ou ouvraison substantielle,
économiquement justifiée, effectuée dans une entreprise équipée à
cet effet et ayant abouti à la fabrication d 'un produit nouveau ou
représentant un stade de fabrication important » . Pour ce qui
concerne l ' habillement, le pays d'origine est celui où la confection
complète a été réalisée . Le producteur ne peut donc mentionner le
pays où n ' ont été réalisées que les finitions, telle qué la pose de
boutons . La jurisprudence et la réglementation permettent donc à
chaque professionnel d 'informer correctement le consommateur et
aux pouvoirs publics d 'empêcher que celui-ci soit induit en cireur
par des allégations fallacieuses . En conséquence, aucune modifica-
tion de la réglementation n 'apparaît nécessaire.

Sociétés
(politique et réglementation - loi n' 93-6 du 4 janvier 1993 -

décrets d 'application - pubLcation)

15149 . - 6 juin 1994 . - M . Léonce Deprez demande à M. le
ministre de l'économie de lui préciser les perspectives d 'applica-
tion de la loi n° 93-6 du 4 janvier 1993 relative aux sociétés civiles
de placement immobilier, aux sociétés de crédit foncier et aux
fonds communs de créances. Il appatait que cette loi attendrait
toujours la publication des décrets d 'application.

Réponse. - Les modalités d'application de la loi n° 93-6 du 4 jan-
vier 1993 concernant les dispositions relatives aux sociétés civiles
de placement immobilier ont été précisées par le décret n° 94-483
du 9 juin 1994 qui a été publié au Journal officiel de la
République française le 11 juin 1994 . S ' agissant des dispositions
relatives aux fonds communs de créance, elles ont fait l'objet du
décret n° 93-589 du 27 mars 1993, publié au Journal officiel le
28 mars 1993 . La loi a par ailleurs permis aux deux sociétés de
crédit foncier françaises, le Crédit foncier de France et le Crédit
foncier et communal d'Alsace et de Lorraine, de modifier leurs sta-
tuts en conséquence .

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes - remboursement)

15655 . - 20 juin 1994 . - M . jean-Pierre Calvel attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'économie sur sa prise de position du
18 avril 1994 suite à ses entretiens à Saint-Pétersbourg avec
M. Tchernomyrdire. Il souhaite savoir quelle suite a été donnée à
la demande de règlement rapide des emprunts russes qu ' il avait
présentée . En effet, les porteurs s' étonnent de la lenteur des négo-
ciations après la ratification d ' avril 1993 du traité franco-russe
ayant trait à l ' apurement des contentieux entre les deux pays.

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes - remboursement)

16673 . - 11 juillet 1994 . - M. Léonce Deprez ayant noté avec
intérêt le récent accord conclu les 2 et 3 juin 1994 avec les repré-
sentants du Gouvernement de la Fédération de Russie et ceux de
plusieurs pays occidentaux dont la France, accord tendant à un
important réaménagement des montants dus au titre de la dette
extérieure de la Russie résultant des prêts et crédits garantis accor-
dés par l 'Allemagne, l 'Australie, l 'Autriche, la Belgique, le Canada,
le Danemark, l 'Espagne, les Etats-Unis d'Amérique, la Finlande,
l 'Italie, le Japon, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni, la
Suède, la Suisse et la France, représentant un soutien de plus de
7 milliards de dollars, demande à M . le ministre de l'économie
dans quelles conditions il envisage de-renégocier, au bénéfice des
contribuables français, la dette relative à l'emprunt russe, dont ils
attendent vainement le remboursement depuis des dizaines d ' an-
nées .

Politique extérieure
(Russie -• emprunts russes - remboursement)

16882 . - 18 juillet 1994 . - M. Léonce Deprez se référant à ses
déclarations (Saint-Peterrbourg, 18 avril 1994), demande à M . le
ministre de l ' économie de lui préciser les perspectives du règle-
ment «définitif» de la question des emprunts russes, à propos de
laquelle il avait « rappelé combien il serait opportun que le gouver-
nement tusse s ' intéressât de près et définitivement au problème des
emprunts russes », au moment où les puissances occidentales inten-
sifent leur aide financière, d 'autant que « d ' autres pays ont déjà
obtenu satisfaction », dont la Suisse, le Canada et la Grande-
Bretagne.

Réponse. - Lors de ses contacts avec les plus hautes autorités de
la Fédération de Russie, le Gouvernement a toujours manifesté son
souci de voir apurer le contentieux relatif aux titres d'emprunts
russes et n ' a ménagé auctin effort pour que le souhait légitime des
porteurs de titres se concrétise dans les meilleurs délais conformé-
ment aux termes de l 'article 22 du traité entre la France et la Rus-
sie signé à Paris le 7 février 1992 qui stipule que «la République
française et la Fédération de Russie s ' engagent à s'entendre, si pos-
sible dans des délais rapides, sur le règlement des contentieux sou-
levés par chaque partie, relatifs aux aspects financiers et matériels
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des biens et intérêts des personnes physiques et morales des deux
pays La loi n' 92-1317 du 18 décembre 1992 autorisant la rati-
fication de ce traité a été publiée au journal officiel du
19 décembre 1992 et le parlement de la Fédération de Russie a
ratifié ce traité le 4 novembre 1992 . Comme l 'a fait le ministre de
l ' économie, lors de son entretien avec M . Tchernomyrdine, Pre-
mier ministre de la Fédération de Russie, à l ' occasion de l ' assem-
blée générale de la banque européenne pour la construction et le
développement à Saint-Pétersbourg en avril dernier, le Gouverne-
ment ne manque pas, chaque fois que l ' occasion lui en est offerte,
d 'exprimer auprès des autorités russes la sensibilité de l 'opinion
publique française à ce problème et de .soulignet combien le règle-
ment de ce contentieux selon des modalités satisfaisantes pour cha-
cune des parties renforcerait la crédibilité des autorités russes pour
la mise en oeuvre du processus de transition vers l ' économie de
marché de la Fédération de Russie. Cependant, la confidentialité
qu 'eelge ' e traitement de cc dossier ne permet pas de donner
aujourd 'hui de plus amples précisions . La représentation nationale
sera bien entendu informée de tout progrès significatif dans la voie
de l 'apurement de ce contentieux.

Politique sociale
(surendettementt - prêts immobiliers -

loi n' 89-1010 du 31 décembre 1989, article 12 - application)

Question signalée en Conférence des présidents

15670. - 20 juin 1994. M. Henri Emmanuelli appelle
l'attention de M . le ministre de l' économie sur l' application de la
loi n' 89-1010 du 31 décembre 1989 relative à la prévention des
difficultés liées au surendettement, qui a déjà permis à nombre de
familles ou de particuliers de remédier à des situations parfois dra-
matiques . Toutefois, ainsi que le soulignent des associations,
l'article 12 alinéa 4 de ce texte prévoyant la possibilité en cas de
vente du logement principal d' un . débiteur de réduire le montant
de la fraction de prêt restant due aux établissements de crédit dans
le délai d ' un an après la vente pourrait être complété par deux
mesures pour renforcer les droits des familles . Elles consisteraient à
faire courir le délai d ' un an à compter de la signification de la
dette par l'établissement financier et à reproduire intégralement
l ' alinéa 4 sur l ' acte de signification . Il lui demande en conséquence
de préciser la suite qu' il envisage de donner li ces propositions.

Réponse. - En cas de vente forcée ou amiable du logement prin-
cipal du débiteur grevé d ' une inscription bénéficiant à un établisse-
ment ayant fourni les sommes nécessaires à son acquisition, le juge
peut réduire la dette en principal sans qu'aucune limite ne lui soit
imposée, autre que l ' appréciation des facultés de remboursement
du débiteur. Le bénéfice de la mesure doit être invoqué dans un
délai d'un an après la vente à moins que dans ce délai la commis-
sion d ' examen des situations de surendettement des particuliers
n ' ait été saisie . Le législateur avait fixé ce délai afin que la situta-
tion du débiteur soit réglée sans tarder. Cette mesure ne peut s'ap-
pliquer que dans le cadre d ' une procédure de redressement judi-
caire civil où les prêteurs sont appelés à faire valoir leurs créances
et où le juge est tenu de s ' assurer du caractère certain, exigible et
liquide de celles-ci (art . 11, alinéa 2 de la loi) . Dans ces condi-
tions, les prêteurs sont appelés à faire valoir leurs droits lorsque
l'affaire est jugée et ne peuvent volontairement attendre l ' expira-
tion du délai d ' un an. Il appartient donc au débiteur de demander
au plus vite l ' ouverture d ' une procédure de redressement civil ou
judiciaire s' il veut pouvoir éventuellement bénéficier de cette dis-
position .

Moyens de paiement
(certes bancaires - utilisation - prélèvement des banques -

taux - commerçants - zones rurales)

15881 . - 27 juin 1994 . - M . jean-Jaeques de Peretti appelle
l ' attention de M . le ministre de l'économie sur les difficultés ren-
contrées par les commerçants implantés en milieu rural du fait du
coût de !Intermédiation bancaire lié à l ' utilisation de plus en plus
massive de la carte bancaire . Il le prie de bien vouloir envisager la
saisine du comité consultatif des usagers du Conseil national du
crédit de cet important dossier afin d'élaborer un rapport au vu
duquel le Gouvernement pourrait prendre toute mesure permet-
tant l ' emploi de la carte bancaire dans des conditions plus harmo-
nieuses et plus équitables pour les commerçants qui ont choisi de
maintenir, de reprendre ou de créer une activité en milieu rural.

Réponse. - Le problème soulevé par l 'honorable parlementaire
dépasse la seule question de la tarification de la carte bancaire en
milieu rural. Il s ' intègre dans une réflexion plus large sur le déve-
loppement du territoire auquel le Gouvernement attache une
grande priorité dont témoigne le projet de loi d 'orientation pour
l'aménagement et le développement du territoire . S'agissant plus
particulièrement de la tarification de la carte bancaire, les établisse-
ments de crédit sont libres de fixer le montant des frais et des
commissions qu ' ils perçoivent en contrepartie de services rendus à
leur clientèle . En conséquence, les commissions perçues par les
banques et notamment celles qui résultent de l ' acceptation par les
commerçants de la carte bancaire ne relèvent pas de la compétence
du comité consultatif du Conseil national du crédit . 11 parait de ce
fait difficile aux pouvoirs publics d ' intervenir dans un domaine
purement contractuel . L' acceptation cies cartes bancaires est régie
par le contrat passé entre la banque et l 'accepteur, lequel reprend
les dispositions d'un contrat type élaboré par le groupement des
cartes bancaires. Les dispositions relatives aux commissions payées,
qui constituent la contrepartie de la garantie de paiement offerte
par la carte bancaire, relèvent de la compétence exclusive de
chaque banque et peuvent donc être négociées par le client . En
tout état de cause, le droit applicable en la matièe est celui du
contrat car, comme le stipule l ' article 1134 du code civil, « les
conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les
ont faites » . En cas de désaccord avec les tarifs proposés par sa
banque, il appartient à chaque client de faire jouer la concurrence,
en s adressant aux établissements de crédit qt .i appliquent les tarifs
les plus intéressants . La liberté des prix reconnue aux établisse-
ments de crédit a en revanche pour contrepartie une obligation de
transparence qu 'il leur revient de remplir : c ' est une condition de
la validité des tarifs pratiqués par les banques.

Sociétés
(sociétés de développement régional - financement)

16026 . - 27 juin 1994 . - M . Léonce Deprez appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' économie sur l ' intérêt et l ' importance
qui s ' attachent à l 'action des sociétés de développement régional
SDR) qui contribuent au maintien et au développement des

entreprises . Dans cette perspective, il lui demande s 'il envisage
effectivement de recapitaliser certaines SDR qui manquent de
fonds propres afin de contribuer à l ' efficacité de leur action régio-
nale (La Lettre de l 'Expansion, 6 juin 1974, n' 1211).

Réponse. - Créées en 1955, les sociétés régionales de développe-
ment (SDR) ont pour objet de soutenir la création et le déve-
loppement des entreprises locales . Aujourd' hui elles exercent une
triple activité : opérations en fonds propres (environ 3 000 entre-
prises pour des montants unitaires de moins de 1 MF), crédits
d 'investissement pour un encours de 37 MF, crédit bail immobi-
lier (17 MF) notamment sous forme de société immobilière pour
le commerce et l ' industrie (SICOMI) . Le capital de la plupart des
SDR se partage entre collectivités territoriales, institutions finan-
cières et entreprises. La situation financière des SDR s ' est détério-
rée récemment, de façon différenciée suivant les sociétés . Un grand
nombre de SDR se sont trouvées au cours des derniers mois dans
l ' incapacité de prêter faute de fonds propres leur permettant de
continuer à respecter le ratio européen de solvabilité . Les diffi-
cultés des SDR résultent de plusieurs facteurs : les années difficiles
que viennent de subir les PME françaises compte tenu de la réces-
sion économique, la plus profonde enregistrée depuis la Seconde
Guerre mondiale ; les erreurs stratégiques (activité en dehors de
leurs zones géographiques ou de leur demande de compétence) et
de gestion commises par certaines d ' entre elles ; la banalisation de
la distribution du crédit provoquant une érosion des marges ; la
perte d ' « affectio societatis » des actionnaires, notamment dans cer-
tains cas des institutions financières, qu 'il s ' agisse des banques ou
des entreprises d ' assurances . A ceci s ' ajoute le fait que le refinance-
ment des SDR à partir de 1994 se pose en des termes radicale-
ment différents de ceux des années précédentes . L' entrée en
vigueur le 1" janvier 1994 du règlement du comité de la régle-
mentation bancaire relatif au contrôle des grands risques, issu
d ' une directive européenne, limite le montant des engagements
d ' un établissement de crédit sur un seul débiteur à 40 p. 100 de
ses fonds propres . En conséquence la société de financement des
SDR, Finansder, qui émettait sur le marché obligataire, ne peut
plus satisfaire les besoins exprimés . En effet, les engagements de
Finansder dépassent au 31 décembre 1993 le ratio de 40 p . 100
pour les six SDR les plus importantes. Le Gouvernement s ' est
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employé depuis un an à faire en sorte que les SDR, du fait de leur
rôle der financier de proximité », puissent continuer à assumer ie
financement des petites et moyennes entreprises régionales.
L'action du Gouvernement a concerné tant le renforcement des
fonds propres des SDR que les modalités de leur financement.
Certaines SDR, dont la situation financière était très dégradée,
devaient être liquidées . Ce processus est en cours . II sera mis en
oeuvre en veillant à ce que les SDR restantes n' en subissent pas de
conséquences négatives. Pour ces dernières, la consolidation passe,
soit par un adossement sur telle ou telle institution financière soit
par un renforcement de leur intégration régionale . Ces évolutions
se font au cas par cas, sur la base des stratégies autonomes et
décentralisées, que le ministre de l'économie encourage et soutient.
Dix SDR sont ou devraient être prochainement adossées . Par ail-
leurs, d ' autres SDR dont l ' actionnariat demeure plus dispersé
devraient être renforcées avec des prises ou des augmentations de
la participation des caisses d 'épargne et de la Caisse des dépôts et
consignations (CDC) . Qinsi la CDC devrait renforcer sa participa-
tion dans la SADE, dans la SDR Bretagne, dans TOFINSO et
dans la SODERO. La caisse d' épargne de Champagne-Ardenne
devrait prendre le contrôle de Champex . En outre, afin de per-
mettre aux SDR de continuer leur activité en 1994, le ministre a
décidé qu 'une enveloppe de ressources Codevi centralisées à la
Caisse des dépôts et consignations de 2,5 MF serait mise à leur
disposition, dans des conditions équivalentes au financement aupa-
ravant apporté par Finansder . Cette facilité est en cours d ' utilisa-
tion . Pour permettre aux SDR d ' accompagner le retour de la crois-
sance, le Gouvernement a également décidé la reconduction d 'un
refinancement de ce type en 1995 . Les SDR assurées de leur
financement pourront ainsi répondre favorablement à la demande
d 'ouverture de nouveaux dossiers dont le nombre devrait croître
avec la reprise de l ' investissement . Les SDR seront enfin incitées à
relancer lieur action dans le domaine du capital risque . Elles y
seront aidées par la création d ' un nouveau fonds de garantie dédié
à la couverture des risques sur fonds propres, et géré par la société
française pour la garantie des financements de petites et moyennes
entreprises (SOFARIS) . Ce fonds sera doté de 200 MF par la
CDC. Celle-d consacrera en effet 500 MF au moins par an pen-
dant trois ans à des financements en faveur des fonds propres des
PME. Cette action sera très largement réalisée en partenariat avec
les organismes spécialisés notamment locaux déjà existants, et
parmi eux les SDR.

Entreprises
(fi nctronnement - paiement interentreprises - délais)

16308. - 4 juillet 1994 . - M . jean-Jacques de Peretti appelle
l ' attention de M. le ministre de l'économie sur les implications
de la loi n° 92-1442 du 31 décembre 1992 relative aux délais de
paiement entre les entreprises . Cette loi a pour objet de pallier les
difficultés des entreprises précédemment soumises à un allonge-
ment disproportionné des délais de paiement. Cependant, elle fia-
gilise les entreprises françaises exportatrices qui doivent payer leurs
fournisseurs dans les délais requis, tandis que cette réglementation
ne s 'applique pas à leurs clients étrangers . La trésorerie de ces
entreprises, notamment dans l 'agroalimentaire, en est fortement
déséquilibrée . De même, les petites et moyennes entreprises
subissent un décalage de trésorerie du fait de la pression exercée
par les grands donneurs d ' ordre qui règlent encore leurs clients à
quatre-vingt-dix jours . Enfin, il est à noter que, malgré les disposi-
tions en vigueur, le secteur public dans son ensemble paie ses four-
nisseurs et prestataires dans des délais supérieurs à soixante jours
sans appliquer systématiquement les pénalités prévues, pénalités
que les entreprises elles-mêmes n ' exigent pas, préférant conserver
leurs marchés . Compte tenu de cette situation, il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître son opinion et les éventuelles
mesures qu' il compte prendre.

Réponse. - La loi n° 92-1442 du 31 décembre 1992 relative aux
délais de paiement entre les entreprises, entrée en vigueur le 1 « juil-
let 1993, a modifié l'ordonnance de 1986 et notamment réduit les
délais de paiement réglementés prévus par l 'article 35 de ce texte
pour certains produits alimentaires . lI est vrai que les exportateurs,
qui sont soumis, comme les autres opérateurs économiques, à
1 obligation de respecter des délais de paiement en amont, ont des
difficultés à obtenir, pour des raisons inhérentes à la compétition
internationale, des délais identiques'en aval . Cette situation n ' est
cependant pas nouvelle puisque les exportateurs qui revendent en
l 'état étaient de longue date tenus de respecter des délais régie-

ntentés pour leurs achats de produits alimentaires périssables . La
loi nouvelle a réduit ce délai de dix jours en moyenne. De même,
les petites et moyennes entreprises sont, plus que d 'autres, exposées
aux effets d ' un décalage de trésorerie. Malgré ces difficultés réelles,
les contrôles effectués ont révélé que le respect des nouvelles dispo-
sitions légales est globalement satisfaisant et qu ' une amélioration a
pu être constatée au quatrième trimestre de 1993, montrant ainsi
l' adaptation des milieux professionnels aux nouvelles règles . S ' agis-
sant des personnes publiques, les différentes enquêtes menées par
le ministère du budget ont montré que leurs délais de règlement
étaient globalement meilleurs qu'on ne le dit parfois, même si la
situation doit être nuancée en fonction des différents secteurs
publics et qu ' ont peut relever parfois des écarts importants . Le
Gouvernement a estimé cependant indispensable de réduire les
délais de paiement des personnes publiques . Ainsi, au terme d ' une
réflexion engagée l ' an passé, vient-il d ' arrêter plusieurs mesures qui
concourent à réduire les délais de paiement . Le délai de mandate-
ment pont l ' Etat et ses établissements publias sera ramené progres-
sivement de 45 jettes à 35 jours au 1" janvier 1995 . Quant au
délai contractuel maximum d ' échéance des lettres change-relevé
(LCR) actuellement fixé à 60 jours, il sera également fixé à
35 jours au 1" janvier 1995 pour l'Etat et ses établissements
publics . Les collectivités locales e,. les établissements publics locaux
ont été invités à mettre en oeuvre des mesures similaires . Par ail-
leurs, les entreprises pourront, si elles le souhaitent, choisir dans
leurs contrats avec les administrations ou les établissements publics
de l'Etat, entre le mandatement classique et la LCR . En outre, le
décret n° 94-787 du 7 septembre 1994 a transposé, pour les admi-
nistrations et les établissements publics de l ' Etat, des dispositions
relatives aux denrées périssables prévues par la loi u° 92-1442 du
31 décembre 1992. Enfin : pour renforcer la mise en oeuvre des
règles existantes, les pouvoirs publics ont intégré dans le dernier
projet de loi portant diverses dispositions d ' ordre financier deux
articles dont l ' un interdit aux contractants de renoncer aux intérêts
moratoires et l' autre mer en place, pour les établissements publics
de santé, une procédure de liquidation et de mandatement d'office
de ces mêmes intérêts par le préfet en l ' absence de mandatement
des intérêts par l ' établissement.

Banques et établissements financiers
(Banque de France - politique et réglementation)

16958. - 25 juillet 1994. - M . jean-Pierre Chevènement
attire l'attention de M . le ministre de l'économie sur l'avenir de
la Banque de France. Comme on pouvait le craindre à la suite de
l ' adoption par le Parlement du projet de loi rendant indépendante
la Banque de France, notre institut d 'émission semble devoir évo-
luer vers le modèle allemand, pour devenir une simple BUBA bis,
puis sans doute l 'annexe de la future Banque centrale européenne
indépendante. Les personnels de la Banque de France s ' inquiètent
à juste titre d ' une dérive qui conduirais à réduire le rôle de la
Banque de France à sa fonction strictement monétaire au déni-
ment des « fonctions annexes » qui participent pourtant à l 'élabo-
ration de la politique monétaire : fabrication, émission et contrôle
de la monnaie fiduciaire, contrôle prudentiel des établissements de
crédit, surveillance des systèmes de paiement, tenue des grands
fichiers (fichier bancaire des entreprises, fichier des incidents de
paiement aux particuliers, risques, fichier central des chèques),
études de conjonctures locales, régionales et nationales . Alors eue
le chômage dévaste le pays et déséspère les hommes, alors qu un
vaste débat sur l 'aménagement du territoire est engagé, le danger
pour les économies régionales et locales est de voir disparaître ou
filialiser les services rendus aux banques, aux entreprises, aux parti-
culiers ou le rôle d ' observatoire économique ; ce que la banque
assure avec une compétence et un professionnalisme reconnus et
que seul un véritable service public peut rendre dans la neutralité
et l 'indépendance . L ' appel fait au cabinet Mac Kinsey pour un
audit ne peut que renforcer les inquiétudes des personnels sur la
future identité de la Banque de France et sur ses missions . Il lui
rappelle un passage de la conclusion de l ' exception d ' irrecevabilité
qu'il avait défendue le 8 juin 1993 à l ' Assemblée nationale : « , ., Il

a place en France pour une autre conception plus dynamique de
ra Banque de France et du système bancaire au service de l ' indus-
trie, des PMI, de l ' artisanat, des Français qui veulent se loger er
vivre mieux. . . » Il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour assurer la pérennité de la Banque de France, de ses dix-sept
métiers et de sa mission de service public .
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Réponse. - Comme le rappelle l ' honorable parlementaire, la
Banque de France exerce de nombreuses activités ; dix-sept métiers
sont ainsi recensés par son plan d ' entreprise . Ces activités n ' ont
pas été remises en cause par la loi n° 93-980 du 4 août 1993 por-
tants statut de la Banque de France, dont l ' objet était de confier
au Conseil de la politique monétaire la définition de la politique
monétaire, ainsi que la surveillance de l ' équilibre de la masse
monétaire et de ses contreparties. Lors des débats parlementaires,
des interrogations comparables à celles que l ' honorable parle-
mentaire manifeste aujouid 'hui avaient toutefois été émises quant
à la pérennité des activités exercées par la Banque de France, et
notamment la fabrication des billets, la gestion des fichiers ou
encore la réalisation d ' études économiques . Le ministre de l 'écono-
mie avait alors indiqué que les activités d ' intérêt collectif de la
Banque de France seraient maintenues, et que la seule activité
pour laquelle le projet de loi prévoyait un changement était celle
de banque commerciale, c'est-à-dire des comptes de clientèle.
L' action engagée pour moderniser la Banque de France et amélio-
rer sa gestion doit être résolument poursuivie. II ne s' agit pas de
remettre en cause les missions de service public animées par la
Banque de France, mais de favoriser son adaptation aux évolutions
de son environnement, qu 'il s ' agisse des perspectives de la
construction européenne, des transformations du tissu économique
et de la concurrence ou encore des mutations technologiques.
C' est dans ce cadre que la Banque de France a récemment engagé
une réflerion stratégique à moyen terme, afin d ' étudier son organi-
sation, ses structures et ses activités dans les six à dix prochaines
années . C'est également dans ce cadre que le conseil général de la
Banque de France veillera naturellement à la maîtrise des coûts et
à l ' affectation des moyens nécessaires à ses activités.

Assurances
(assurance vieillesse - contrats -

transfert à un nouveau prestataire - réglementation)

17030. - 25 juillet 1994 . - M. Pierre-André Wiltzer appelle
l ' attention de M. le ministre de l'économie sur l ' application de
l ' article 29 de la loi n° 92=665 du 16 juillet 1992, portant adapta-
tion au marché unique européen de la législation applicable en
matière d ' assurance et de crédit . L'article 29 de la loi précitée
modifie l ' article L. 132-23 du code des assurances par l' insertion
de cinq alinéas dont le cinquième dispose : ° les contrats d ' assu-
rance de groupe en cas de vie dont les prestations sont liées à la
cessation d'activité professionnelle doivent comporter une clause de
transférabilité » . Le principe de cette clause de transférabilité doit
s ' entendre comme la faculté donnée à toute personne couverte par
un contrat collectif de retraite de confier les droits ou la provision
qu 'elle détient à un nouveau tiers exerçant le même ser vice dans
un cadre concurrentiel . On peut ainsi aisément admettre le choix
d'un nouveau fournisseur sans que pour autant la relation sous-
cripteur-assurés ait évolué dans la nature du contrat de travail.
Mais, si chaque assuré détient des portions de provision de retraite
déposées chez plusieurs opérateurs d 'assurance, on risque de
constater une composition hétérogène de droits futurs, peu lisible
par un non-spécialiste, et préjudiciable à l ' intérêt des assurés.
L'article 29 de la loi n^ 92-665 du 16 juillet 1992 avait précisé-
ment pour objet, en favorisant le transfert d ' épargne accumulée
auprès d ' un éventuel nouveau prestataire, de simplifier les
démarches administratives des retraités en permettant une lecture
simplifiée de l'ensemble de leur effort d ' épargne durant leur vie
active. Face à la réticence manifestée par une partie de la profes-
sion, il lui demande de prendre les mesures nécessaires pour appli-
quer concrètement la volonté du législateur, en rappelant la trans-
férabilité des contrats d ' assurance , de groupe, dès lors qu 'est
intervenu un accord unanime entre l 'entreprise, les salariés et un
nouvel assureur.

Réponse. - L ' obligation de disposer d ' une lause de transfert
dans les contrats d 'assurances de groupe en cas de vie dont les
prestations sont liées à ia cessation d'activité professionnelle est la
contrepartie de l'absence de valeur de rachat sur ces contrats et a
été introduite par l 'article 29 de la loi n° 92-665 du 16 juillet
1992 . Cette règle vise à permettre un transfert de l ' épargne de tout
salarié constituée au sein d'un contrat de retraite par capitalisation
à cotisations définies en cas d ' événement survenant lors de sa vie
professionnelle (licenciement, changement d 'employeur, départ en
retraite) modifiant ses liens avec son employeur . Elle permet donc
d ' éviter la situation décrite par l' honorable parlementaire et carac-
térisée par la dispersion de l 'épargne d'un assuré entre plusieurs

assureurs . En revanche, cette loi n'impose pas l ' obligation de pré-
voir une clause de transfert de l 'épargne d ' un ou de plusieurs sala-
riés en l ' absence de modification de leur situation vis-à-vis de
l 'entreprise même en cas d 'accord unanime entre l'entreprise, les
salariés et un nouvel assureur. la clause de transfert relève dans ce
cas de la liberté contractuelle des parties signataires du contrat lors
de la souscription de ce dernier, voire à l ' occasion d ' un avenant, et
ne saurait être réglementée sous peine de porter atteinte à la
faculté de contracter librement . Le dispositif ainsi défini fournit
donc un cadre équilibré entre les nécessités de la protection de
l 'assuré et la liberté de contracter des parties en présence dans un
contrat d ' assurance. Le ministre de l 'économie a d 'ailleurs
recommandé la plus grande vigilance à ses services dans la vérifica-
tion de la mise en oeuvre de ce dispositif par la profession.

Marchés publics
(passations - réglementation)

Question signalée en Conférence des présidents

17047. - 25 juillet 1994. - M. Gilbert Meyer attire l ' attention
de M. le ministre de l 'économie sur le fait que le recours aux
marchés fractionnés, prévu par l'article 273 nouveau du code des
marchés publics, ne résout en rien, lorsqu ' il s ' agit de marchés de
travaux dont le montant présumé excède le seuil fixé à
300 000 francs TTC l ' an avec le même prestataire, k problème lié
à la nécessaire passation d ' un marché . Le recours aux marchés frac-
tionnés, notamment sous la forme de marchés à bons de
commandes, ne convient que pour les fourniture. » ; les « tra-
vaux », eux, ne peuvent que très rarement être appréciés en termes
de minimum » et de a maximum » . Il réitère donc sa proposition
consistant à créer un lien juridique entre les termes de « travaux »
et l'opération » et d ' apprécier le seuil de 300 000 francs à travers
la seule prise en compte du coût réel de l ' opération . Cela permet-
trait à un maître d 'ouvrage de confier, dans la même année, à une
même entreprise et hors marché, plusieurs prestations de travaux
indépendantes les unes des autres, pour une valeur n ' excédant pas
à chaque fois le seuil de 300 000 francs . I I rappelle que même sans
procédure formalisée, le maître d 'ouvrage a toujours intérêt à
mener au préalable sa propre consultation, pour obtenir le meilleur
rapport qualité-prix. En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir reconsidérer sa position sur ce point.

Réponse. - Dans sa réponse à la précédente question posée par
l 'honorable parlementaire sur l ' opportunité de permettre à un
maître d ' ouvrage de confier à un même entrepreneur plusieurs
prestations de travaux indépendantes pour une valeur n ' excédant
pas à chaque fois le seuil de 300 000 francs prévu à l ' article 321
du code des marchés publics, le ministre de l 'économie indiquait

j
ue cette proposition pourrait conduire, du fait du fractionnement
es commandes dans le cas notamment de la dévolution des mar-

chés séparés en lots, à restreindre considérablement le champ dans
les obligati .ns de publicité et de mise en concurrence et donc de
transparence. Le Gouvernement a bien compris la préoccupation
de l ' honcrable parlementaire, qui est de donner aux collectivités la
possibilité de faire réaliser par une même entreprise, dans une pé-
riode donnée, des prestations de travaux successives et de faible
montant, en n 'ayant pas à recourir chaque fois à une procédure
complète de passation des marchés, dès lors que le seuil de
300 000 francs TTC aurait été atteint . C'est pourquoi il lui paraît
important de revenir sur la procédure des marchés à bons de
commande, en soulignant que celle-ci est particulièrement bien
adaptée pour faire face à des besoins difficilement évaluables en
début d 'année, et qui se traduisent par une série de petites opéra-
tions. Cette procédure, en effet, n 'est pas seulement destinée aux
fournitures courantes et aux services . Elle convient également aux
travaux concernant l'entretien, la rénovation de bâtiments et la
maintenance courante des installations qui y sont associées . Dès
lors que la nature des besoins est bien identifiée, et que ceux-ci ne
s 'étendent pas sur une période supérieure à trois ans, il suffit à la
collectivité, dans le cadre d ' une procédure d ' appel d ' offres clas-
sique, de passer un marché cadre » avec l 'entreprise qui aura été
retenue, étant entendu qu ' il n ' y aura pas d ' engagement contractuel
à prendre sur le montant minimal et maximal des travaux suscep-
tibles d 'être réalisés . Au fur et à mesure que surviendront les
besoins à satisfaire, il suffira à la collectivité d ' émettre un bon de
commande pour chaque opération . Cette forme contractuelle
souple paraît tout à fait convenir aux ouvertures de chantier résul-
tant de faits imprévisibles . Pour autant, ii est rappelé que le maître
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d ' ouvrage dispose également de la faculté de recourir, en cas d ' ur-
gence dictée, par exemple, par un aléa technique ou climatique, au
marché négocié prévu au 1, -- 4' alinéa, de l 'article 104 du code
des marchés publics . Ces marchés non soumis à un seuil de passa-
tion et dispensés de publicité préalable lui permettent de faire face
dans les meilleurs délais à des circonstances imprévisibles.

Ventes et échanges
(soldes - dates - disparités - conséquences)

17110 . - 25 juillet 1994. - M . Jean-Claude Lenoir appelle
l ' attention de M . le ministre de l'économie sur la réglementation
relative à la fixation des daces de soldes saisonniers . Les respon-
sables du syndicat de l' équipement de la personne de son départe-
ment lui ont en effet signalé que les règles en vigueur pouvaient
entraîner des distorsions de concurrence très préjudiciables aux
commerces situés aux confins de plusieurs départements . Actuelle-
ment, chaque préfet a compétence pour fixer la date du début des
soldes . Les périodes de soldes varient donc d 'un département à
l ' autre. Cette situation occasionne un manque à gagner très sensi-
ble pour les commerces situés en limite de département, lorsque le
département voisin se trouve, seul, en période de soldes . Ces
inconvénients disparaîtraient si le calendrier était uniformisé au
niveau national, les dates de début des soldes étant fixées par
décret ministériel . Il lui demande quelle suite il envisage de réser-
ver à cette proposition.

Réponse. - La réglementation des soldes, définie par la loi du
30 décembre 1906, a été complétée en 1991 par les articles 17
et 18 de la loi n° 91-593 du 25 juin 1991 et le décret n° 91-1068
du 16 octobre 1991 . Ces textes prévoient une durée maximale
continue de deux fois deux mois par an pour les soldes saisonniers
ainsi que la fixation des dates de début de leurs périodes par arrêté
préfectoral, après consultation des organisations professionnelles,
des chambres de commerce et d ' industrie et du comité départe-
mental de la consommation . Ces dispositions ont été adoptées par
le législateur à la demande des organisations professionnelles et
consulaires et après une très large concertation. Elles permettent de
limiter les risques de confusion avec d ' autres formes de ventes à
prix réduits qui auraient des conséquences négatives sur les condi-
tions de concurrence et la protection des consommateurs . Elles
permettent également d 'adapter ces dates aux exigences du
commerce local en les modulant en fonction de critères profession-
nels ou géographiques. Le respect de cette réglementation fait
l' objet de contrôles réguliers de la part de la direction générale de
la concurrence, de la consommation et de la répression des
fraudes . Afin d ' éviter les distorsions de concurrence que peut
entraîner la fixation de dates de soldes différentes dans de' dépar-
tements sur lesquels s ' étend une zone de chalandise commune, la
circulaire du 30 octobre 1991 a appelé l ' attention des préfets sur
la nécessité de veiller à l'harmonisation de ces dates, notamment
par la consultation de leurs homologues des départements concer-
nés .

Automobiles et cycles
(Renault - privatisation - perspectives)

17695 . - 22 août 1994. - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de l' économie sur le projet de privatisation de
Renault. En effet, l ' annonce de cette privatisation semble repous-
sée, alors même que l ' Etat a besoin de fonds pour atteindre son
objectif de recettes de privatisation. Celles-ci plafonnent aujour-
d ' hui à cinquante et un milliards de francs, alors que cinquante-
cinq milliards étaient budgétés pour 1994 . La recapitalisation mas-
sive des entreprises publiques (20 milliards pour Air France ;
3,5 milliards pour le Crédit Lyonnais, etc .) n'améliore pas un
équilibre budgétaire déjà très instable . La privatisation de Renault
devrait donc être à l ' ordre du jour et son annonce mériterait d ' être
rapidement infirmée ou confirmée . Il lui demande donc de bien
vouloir lui préciser sa position sur cette question.

Réponse. - Le Gouvernement a annoncé que, sans préjudice
d ' une opération sur le capital d 'une autre entreprise publique, il
avait décidé d ' ouvrir le capital de Renault avant la fin de l'année,
si les conditions de marché le permettent . L'ouverture du capital
de Renault permettra notamment d'offrir des actions aux parti-
culiers dans le cadre d ' une offre publique de vente et d 'associer le
personnel de Renault de manière privilégiée, en lui offrant des

actions aux conditions préférentielles fixées pas la loi de privatisa-
tion . A cette occasion, Renault renforcera en outre ses fonds
propres par une augmentation de capital qui lui permettra de
développer son potentiel de croissance, d 'améliorer sa capacité à
défendre l ' emploi et d ' affronter la concurrence internationale dans
de meilleures conditions . La privatisation d ' Elf et celle de l ' UAP
ont déjà petmis d ' enregistrer 52 milliards de francs de recettes de
privatisation en 1994. L'ouverture du capital de Renault devrait
permettre de dépasser sensiblement la prévision de 55 milliards qui
ligure dans la loi de finances pour 1994 . Cet excédent sera utilisé
pour doter en capital des entreprises publiques.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement secondaire
(baccalauréat - épreuve facultative d'instruction civique -

création - perspectives)

15713 . - 20 juin 1994 . -- M . Jean-Louis Masson attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation nationale sur le fait que les
gouvernements successifs ont proposé de revaloriser l 'éducation
civique . Cette matière permet en effet de donner aux jeunes un
sens des responsabilités au sein de la société et une connaissance
des mécanismes qui régissent nos institutions . Cependant, l ' ins-
truction civique n ' aura aucune audience réelle tant qu ' elle sera
exclue des examens. Les lycéens sont en général motivés par la
réussite à leurs examens et les matières qui ne font pas partie des
programmes d 'examens ne sont pas suivies avec sérieux . Les pou-
voirs publics devraient en tirer les conséquences. Il lui demande
donc s ' il accepterait que, dans un premier temps, l ' éducation
civique soit une matière facultative au baccalauréat . A l ' issue de la
classe de première, les élèves qui le désirent pourraient, par
exemple, passer une épreuve qui leur apporterait ensuite des points
de bonification en cas de réussite.

Réponse. - L'enseignement de l ' éducation civique dans le
secondaire demeure une préoccupation constante et prioritaire
pour le ministère de l ' éducation nationale . Les questions relatives à
l ' éducation civique s ' inscrivent dans la réflexion de fond sur le col-
lège et les propositions du ministre de l ' éducation nationale faites
dans le cadre du « nouveau contrat pour l ' école » . Au collège,
l ' éducation civique fait l'objet d'un horaire et d 'un enseignement
spécifiques ainsi que d'une sanction de connaissance à l ' examen du
brevet des collèges . Au lycée, chaque discipline est porteuse d ' un
message d ' éducation civique et prend en charge, dans la spécificité
de ses contenus disciplinaires, la dimension d 'éducation civique du

j eune lycéen . L 'éducation civique est plus spécifiquement prise en
charge dans les programmes d ' histoire-géographie du lycée, qui
font l ' objet d'un contrôle de connaissance lors de l ' examen du bac-
calauréat .

Langues régionales
(politique et réglementation - reconnaissance - perspectives)

Question signalée en Conférence des présidents

15776 . - 20 juin 1994. - M. Louis Le Pensec appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le statut des
langues régionales . En effet, lors du débat à l 'Assemblée nationale,
le 4 mai dernier, sur le projet de loi relatif à l 'emploi de la langue
française, M. le ministre de la culture et de la francophonie, prié
de soumettre au Parlement un projet de statut des langues régio-
nales, a eu cette réponse : „ Je peux cependant préciser, comme j 'ai
déjà eu l' occasion de le faire au Sénat, que nous sommes en train
d ' examiner la charte européenne des langues regionales, que Fran-
çois Bayrou a manifesté 1 intention d ' étudier un nouveau texte sur
les langues régionales et dans son domaine de compétences . . . » En
conséquence, il lui demande, après avoir pris connaissance de
l 'absence de référence à ce statut dans les 155 propositions du
e' Nouveau Contrat pour l'école ., sous quel délai sera présenté au
Parlement ce nouveau texte sur les langues régionales et quelles en
sont les grandes caractéristiques.

Réponse. - La politique de développement des langues et
cultures régionales mise en place depuis plusieurs années dans le
système éducatif français se poursuit actuellement. Grâce au dispo-
sitif prévu, plus de 320 000 élèves bénéficient d'une sensibilisation
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ou d ' un enseignement d ' une langue régionale . C 'est une mobilisa-
tion extrêmement importante au profit des langues et cultures
régionales . A l 'école, lez, élèves peuvent bénéficier d ' une sensibilisa-
tion ou recevoir un enseignement de 12 heures dans des classes
bilingues . Au collège, il est institué une heure d'enseignement
facultatif de langues régionales de la sixième à la troisième . Outre
cet enseignement, une option de trois heures est proposée aux
élèves de quatrième et troisième, option obligatoire ou facultative
au même titre que les autres options . Les résultats obtenus pour
les élèves à l'option obligatoire sont pris en compte pour l ' ob-
tention du brevet. D ' autre part, par arrêté du 23 juin 1994, les
élèves des sections bilingues français-langues régionales ont la pos-
sibilité de composer en langues régionales dans le cadre de
l 'épreuve d ' histoire-géographie du brevet des collèges . Cette mesure
permet de mieux prendre en compte l ' enseignement bilingue dis-
pensé aux élèves . Pour ce qui est des classes de seconde, première
er terminale, les décisions prises par le ministre dans le cadre de la
rénovation pédagogique des lycées doivent permettre de mieux
valoriser cet enseignement : en classe de seconde, les langues régio-
nales peuvent être choisies au titre des options obligatoires ou
facultatives en tant que langue vivante 2 ou 3 ; en classes de pre-
mière et terminale des séries ES (économique et sociale), L (litté-
raire) et S (scientifique), cet enseignement peut être choisi en qua-
lité de langue vivante 2 ou 3, facultative en S et obligatoire ou
facultative en L et ES . Dans les classes de première et terminale
conduisant à un baccalauréat technologique (série STI, STI', SMS,
S T L), les langues peuvent être étudiées dans le cadre de l 'enseigne-
ment facultatif. La parution d ' une prochaine circulaire ministérielle
viendra réaffirmer l'engagement de l'Etat en faveur de cet ensei-
gnement . Chiffre DEP décembre 1993.

Enseignement maternel et primaire
(programmes - enseignements artistiques - bilan)

15813 . - 20 juin 1994. - M. Pierre-Rémy Houssin demande
à M. le ministre de l'éducation nationale s' il est dans son inten-
tion de déposer, conformément à la loi du 6 janvier 1988, pour le
prochain projet de loi de finances, un état récapitulatif des crédits
affectés au développement des enseignements artistiques.

Réponse . -- Les crédits imputés sur le budget 1994, consacrés au
développement des enseignements et activités artistiques dans le
premier degré se répartissent ainsi qu ' il suit : xchapitre 37-70:
8,5 MF . Ces crédits sont utilisés notamment : pour le financement
des ateliers de pratiques artistiques pour la formation continue des
martres , pour aider l ' ensemble des instituteurs maîtres-formateurs
en arts plastiques et en éducation musicale à organiser des anima-
tions et des actions de formation ; pour la formation continue des
formateurs notamment celle des conseillers pédagogiques dans les
disciplines artistiques. Chapitre 43-80 . Cette enveloppe est desti-
née au financement : des classes transplantées : 8,68 MF (82 p . 100
de ces crédits sont affectés aux classes culturelles : classes d initia-
tion artistique et classes du patrimoine) et aux ateliers de pratiques
artistiques et culturelles, cofinancés à parité sur les crédits des ser-
vices de la culture ; de l ' action culturelle au niveau national
(2 853 MF) dont les classes de goût . Chapitre 37-83 . Les crédits
destinés aux actions éducatives et innovantes, dont un nombre
croissant concerne le domaine artistique, sont inclus depuis le
1" janvier 1990 dans les crédits globalisés inscrits au chapitre 37-83
pour des actions pédagogiques spécifiques dans le premier degré.
Ces crédits, dont le montant s 'élève à 120,508 MF pour l 'exercice
1994, sont également destinés au financement d ' actions de soutien
aux élèves en difficultés passagères, sur lequel peuvent être prises
en charge des activités artistiques concourant à la réussite scolaire
des élèves . Chapitre 36-10 . Par ailleurs, des crédits (1,69 MF)
attribués au Centre national de documentation pédagogique sur le
chapitre 36-10 sont réservés pour la réalisation d ' outils pédago-
giques - brochures, productions audiovisuelles - à l ' intention des
formateurs et des instituteurs.

Enseignement secondaire
(baccalauréat - usage des calculatrices -

politique et réglementation)

16032 . - 27 juin 1994 .. - M . Jean-Louis Masson attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation nationale sur le fait que,
pour passer le baccalauréat, les élèves sont désormais autorisés à
utiliser des calculatrices perfectionnées qui sont quasiment de véri-

tables mini-ordinateurs. Ils mettent ainsi en m ' noire de nom-
breuses formules et de nombreux systèmes facilitant la solution de
problèmes en mathématiques ou en sciences physiques . Cepen-
dant, ces calculatrices sont relativement chères, de 1 000 F à
3 000 F l 'unité. De ce fait, les jeunes issus de milieu défavorisés ne
peuvent les acquérir. Il souhaiterait qu ' il lui indique si une telle
situation lui semble équitable.

Réponse . - L ' utilisation des calculatrices au baccalauréat est défi-
nie par la circulaire n` 86-228 du 28 juillet 1986 (BOEN re 34
du 2 octobre 1986) . Depuis q uelques années l'évolution technique
des calculatrices est extrêmement rapide et il est difficile que les
textes réglementaires la prennent en compte au même rythme . De
plus sur le plan pédagogique l ' utilisation des technologies de
pointe par les élèves est essentielle. Par conséquent c 'est au travers
des sujets choisis pour les épreuves du baccalauréat que l ' on pourra
éviter que les résultats obtenus par les candidats soient liés aux
performances des calculatrices utilisées afin que la plus grande
équité possible soit maintenue entre eux.

Enseignement secondaire
(fonctionnement - enseignement du russe - Nord - Pas de-Calais)

16221 . - 4 juillet 1994 . - M. Serge Janquin attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les risques de voir
disparaître, à court terme, l 'enseignement du russe de la carte sco-
laire . Il lui soumet, plias particulièrement, le cas de l 'académie de
Lille au regard de cette matière . Pour cette seule académie, quatre
postes ont été supprimés à la rentrée 1993 et sur quatre collèges
pilotes, un seul pratique encore cette discipline . En conséquence,
l ' enseignement du russe dans les écoles supérieures de commerce
ne concerne plus que quelques étudiants . C ' est seulement cinq
postes qui seront inscrits au concours de recrutement des profes-
seurs du second degré, en 1994, pour la France entière. Cet état
de fait, qui semble être occasionné par l ' installation de l' anglais en
situation de quasi-monopole dans l ' enseignement secondaire, est
en parfaite inadéquation avec les attentes des nombreuses entre-
prises de la région, grandes et moyennes, qui cherchent de nou-
veaux débouchés à l ' Est. En effet, le besoin de traducteurs et d' in-
terprètes, de spécialistes et de commerciaux, n ' a jamais été aussi
grand depuis l'éclatement de l ' Union soviétique et le passage de
l'ex-URSS à l ' économie du marché . En conséquence, il lui
demande s'il peut être envisagé, devant l 'urgence de la situation,
de mettre en place, dans l ' académie de Lille, un plan de sauvetage
de l ' enseignement du russe qui préserverait dans un premier temps
les structures existantes, avant de mettre en oeuvre une politique
volontariste d ' encouragement à l ' étude de cette langue.

Réponse. - Le développement de l 'enseignement des langues
vivantes constitue dans ia perspective de la préparation des jeunes
au monde moderne une des préoccupations majeures . 1l importe
de souligner que le système éducatif français, avec 12 langues au
collège et 14 au lycée, présente en ce domaine l 'offre la plus large
tant au niveau des pays de l'Union européenne qu ' au niveau mon-
dial. Cette particularité est aussi une richesse de notre système
d'enseignement qu ' il convient de maintenir et de développer,
notamment en favorisant le choix par tous les élèves d 'une
deuxième ou troisième langue. Au collège, tous les élèves peuvent
choisir une deuxième langue vivante à partir de la classe de qua-
trième . Dans le cadre de la rénovation pédagogique des lycées, les
mesures prises pour renforcer la place des langues vivantes, en par-
ticulier des langues 2 et 3, sont de nature à développer l'offre et la
demande en faveur de celles qui sont actuellement les moins ensei-
gnées . En classe de première et terminale, tous les élèves de la voie
générale mais aussi de !a voie technologique pourront choisir une
deuxième langue vivante soit en tant qu'enseignement obligatoire,
soit en tant qu'option en fonction des séries . Un effort particulier
a été fait pour les élèves des séries « littéraire » et « économique et
sociale » qui peuvent, s ' ils le souhaitent, acquérir un profil
«lettres-langues' ou « économie-langues » en choisissant une troi-
sième langue vivante au titre de l ' enseignement de spécialité, éva-
luée au baccalauréat avec un coefficient significatif. Enfin de nou-
velles sections européennes et internationales sont ouvertes ; elles
permettent l ' apprentissage d 'autres disciplines dans une langue
vivante étrangère et tendent à un véritable bilinguisme. A l 'appui
de ce dispositif qui apporte des améliorations notables en faveur de
l ' enseignement des langues vivantes, des instructions ont été don-
nées aux recteurs pour leur demander de veiller à ce que l ' offre
diversifiée des langues soit maintenue dans les collèges et les lycées
au sein de chaque bassin de formation . Les chefs d ' établissement
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seront sensibilisés en particulier à la nécessité de préserver l ' ensei-
gnement de langue vivante 3, permettant ainsi de maintenir la
place des langues qui sont surtout choisies à ce titre . En outre, une
des dispositions du « nouveau contrat pour l ' école », prévoir que
les lycéens, souhaitant poursuivre l'apprentissage d ' une langue
vivante étrangère qui ne leur est pas offetce en notion dans leur
lycée, pourront bénéficier de cours organisés avec l ' assistance du
centre national d 'enseignement à distance . L'ensemble de ces
mesures devrait permettre le développement de l ' enseignement du
russe . Si le nombre d' élèves apprenant cette langue a sensiblement
baissé entre 1987 et 1993 (de 18 000 à 15 000 au plan national),
il est raisonnable de penser, qu' à compter de la prochaine rentrée
scolaire, la tendance devrait s Inverser.

Enseignement secondaire
(baccalauréat - épreuves - langues étrangères

vietnamien - perspectives)

Question signalée en Conférence des présidents

16371 . - 4 juillet 1994 . - M. Gérard Jeffray attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur l ' inquiétude de la
communauté vietnamienne à la lecture des articles 4 et 5 de
l 'arrêté du 17 mars 1994, modifiant et complétant l ' arrêté du
15 septembre 1993, relatif aux épreuves du baccalauréat tech
nologique à compter de la session de 1995 . Les intéressés
s'étonnent que le vietnamien ne soit plus admis comme langue
vivante obligatoire au baccalauréat du second degré à compter de
la session 1995 . Une telle décision les surprend car elle semble ne
pas tenir compte du fait que les élèves d ' origine vietnamienne qui
suivent cet enseignement trouvent ainsi ün moyen de puiser leurs
racines, condition nécessaire à une bonne intégration, et de se pré-
parer à devenir, demain, des ambassadeurs pris 1légiés de la culture
française au Vietnam . De surcroît, ils font valoir que cette décision
apparaît remettre en question les conventions universitaires et sco-
laires franco-vietnamiennes signées depuis de nombreuses années
entre les deux pays et que cette décision intervient dans un
contexte d'amélioration des relations diplomatiques et commer-
ciales entre la France et le Vietnam et dans le contexte du projet
d ' organisation du sommet de la francophonie au Vietnam en 1997.
Aussi, il lui demande s 'il ne lui paraît pas opportun de revenir sur
cette décision qui semble ne présenter aucun avantage budgétaire
mais certains risques vis-à-vis de populations qui font preuve d'un
civisme exemplaire.

Réponse. - Les arrêtés du 17 mars 1994 relatifs aux épreuves des
baccalauréats général et technologique à compter de la session
1995 ont modifié la réglementation relative aux langues mater-
nelles, qui ne peuvent plus être présentées qu ' aux épreuves faculta-
tives du baccalauréat . Cette disposition a été motivée pour plu-
sieurs raisons : l 'évaluation de ces langues, présentées
majoritairement à l'oral, revêtait un caractère aléatoire, notamment
lorsqu' il n ' y avait qu ' un serl candidat interrogé par le seul spécia-
liste français de la discipline ou par un examinateur qui n ' était pas
un enseignant . Cette situation générait de réels problèmes d'équité
entre tes candidats pour ce type d 'épreuve et occasionnait des diffi-
cultés d ' organisation pour les services concernés . Toutefois, il est
exact que la situation de certaines langues, entrant dans la catégo-
rie des langues maternelles appartenant à des communautés étran-
gères fortement représentées sur le territoire national, ne corres-
pondait pas aux motivations de cette réforme . C ' est pourquoi un
aménagement du dispositif réglementaire permettra au vietnamien,
dès la session 1995, d 'être évalué comme langue obligatoire. Il
conviendra, ultérieurement, d ' élaborer des programmes d'enseigne-
ment avec l'Institut national des langues et civilisations orientales
(INALCO), qui permettront d 'offrir dans certaines académies un
enseignement de la langue vietnamienne.

Enseignement secondaire
(baccalauréat - options - langues et cultures régionales - picard)

16587. - 11 juillet 1994 . - M . Jean-Pierre Balligand appelle
l 'attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la
défense et la promotion des langues d'oïl . Lors de sa déclaration
sur le nouveau contrat pour l 'école, il a proposé l'apprentissage
d ' une langue vivante, y compris les langues régionales, dès le cours
élémentaire, à partir de la rentrée 1995 . En Picardie, l 'enseigne-
ment du picard est une réalité qui s ' insère dans les activités péri-

éducatives. Il est actuellement enseigné en lycée et en collège et
des interventions sont faites au niveau du primaire. Cependant, les
élèves, dont certains ont suivi le cycle entier d ' enseignement, ne
peuvent présenter son option au baccalauréat . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser quelles sont ses intentions concernant
d ' une part la reconnaissance des langues d 'oïl, et en particulier le
ppicard, comme langue régionale et à ce titre la création d ' options
facultatives pour les différents baccalauréats, et, d ' autre part, la
création d ' un certificat d'aptitude à enseigner ces langues et l ' intro-
duction d ' un module de langue régionale dans les IUFM.

Réponse. - Dans le cadre de la rénovation pédagogique des
lycées, la place de l 'enseignement des langues régionales se trouve
confortée puisque celles-ci peuvent être cnousies par les élèves au
lieu d' une langue vivante 2, d ' une langue vivante 3 ou au titre
d ' ateliers de pratique. Dans tous les cas, cet enseignement conduit
à une évaluation au baccalauréat avec un coefficient élevé . Un tel
enseignement des langues régionales doit certes répondre à une
demande des élèves et des familles, mais il convient de s'assurer
d ' un nombre de candidats suffisants pour justifier à la fois l ' oppor-
tunité d ' ouverture de classes, avec une certaine garantie de la
pérennité des effectifs aux différents degrés de la scolarité, et la
création de postes d ' enseignants . En effet, l ' effort entrepris depuis
plusieurs années en faveur des enseignements de langues régionales
a conduit à une exigence de niveaux d ' enseignement qui entraîne
progressivement la création de CAPES . Cesse institutionnalisation
progressive des langues régionales au sein de notre système éducatif
doit donc repose : sur un certain nombre de critères d ' appréciation
relatifs aux besoins d ' enseignement de ces langues et doit écarter le
saupoudrage des moyens qu'y consacre l'Etat . C' est pourquoi les
langues régionales qui peuvent réglementairement être enseignées
et présentées au baccalauréat sont circonscrites, en ce qui concerne
la métropole, aux principales langues d 'oc, au basque, au catalan,
au breton et aux langues d ' origine germanique (alsacien et langues
mosellanes) . Les critères d ' établissement de cette liste, depuis la loi

Deixonne „ du 11 janvier 1951, ont touiours été le nombre de
locuteurs potentiels, l'identité linguistique ae la langue par rapport
au français et l'ouverture de la langue sur des ensembles culturels
plus larges . Or, il ne semble pas que le picard réunisse ces trois
critères permettant de l ' inscrire sur cette liste.

Enseignement secondaire
(baccalauréat - épreuves - langues étrangères -

vietnamien - perspectives)

16851 . - 18 juillet 1994. - M. Claude Goasguen souhaite
appeler l 'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur
les conséquences négatives du récent arrêté du 27 mars 1994 . Ce
dernier a pour effet d ' écarter comme langue vivante obligatoire art
baccalauréat, les langues des pays avec lesquels la France a passé
une convention universitaire et de coopération, dont notamment
le vietnamien . La dévalorisation du vietnamien dans les épreuves
du baccalauréat va encourager les jeunes concernés à apprendre
l ' anglais au détriment de leur langue maternelle, ce qui ne peut
que freiner le développement de la francophonie, alors même que
les liens anciens entre nos deux pays sont aujourd ' hui renoués . En
outre, une telle mesure n'est pas favorable à l ' intégration de ces

jeunes vietnamiens en France, ni au développement de relations
commerciales et culturelles entre le Vietnam et la France . Il sou-
haiterait connaître les raisons qui expliquant une telle décision et
lui demande, au vu de l 'émoi provoqué par cette mesure dans une
communauté vietnamienne qui a toujours Fei_ la preuve de son
parfait civisme, s 'il n ' est pas possible de revenir à la situation anté-
rieure.

Réponse. - Les arrêtés du 17 mars 1994 relatifs aux épreuves des
baccalauréats général et technologique à compter de la session 1995
ont modifié la réglementation relative aux langues maternelles, qui
ne peuvent plus être présentées qu'aux épreuves facultatives du
baccalauréat . Cette disposition a été motivée pour plusieurs rai-
sons : l'évaluation de ces langues, présentées majoritairement à
l 'oral, revêtait un caractère aléatoire notamment lorsqu ' il n' y avait
qu ' un seul candidat interrogé par le seul spécialiste français de la
discipline ou par un examinateur qui n ' était pas un enseignant.
Cette situation générait de réels problèmes d ' équité entre les candi-
dats pour ce type d ' épreuve et occasionnait des difficultés d'organi-
sation pour les services concernés. Toutefois, il est exact que la
situation de certaines langues, entrant dans la catégorie des langues
maternelles appartenant à des communautés étrangères fortement
représentées sur le territoire national, ne correspondait pas aux
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motivations de cette réforme . C 'est pourquoi un aménagement du
dispositif réglementaire permettra au vietnamien, dès la
session 1995, d ' être évalué comme langue obligatoire . il convien-
dra, ultérieurement, d' élaborer des programmes d'enseignement
avec l ' Institut national des langues et civilisations orientales
(INALCO) qui permettront d 'offrir dans certaines académies un
enseignement de la langue vietnamienne.

Enseignement secondaire
(fonctionnement - collèges - perspectives)

16920. - 25 juillet 1994 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur l ' expé-
rimentation qui va être menée dés la rentrée 1994 dans certains
collèges, et cela conformément au nouveau contrat pour l ' école. Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer la finalité et le contenu
de cette expérience . Par ailleurs, il souhaite savoir si les élus locaux
seront associés au groupe de suivi qui assurera la coordination de
cette expérimentation.

Réponse. - L' expérimentation qui se déroulera dans 368 collèges
au cours de l 'année 1994-19 .95 permettra à ces établissements en
fonction de leurs besoins et du choix des équipes éducatives, de
mettre en oeuvre diverses dispositions ou mesures destinées à per-
mettre au collège de mieux remplir ses missions . Comme le précise
!a note de service du ministère de l ' éducation nationale du 19 juil-
let I994, ces mesures devraient favoriser une organisation plus
souple du collège, centrée prioritairement pour l 'année 1994-1995
sur la classe de 6', la _nise en place d ' une aide pédagogique pour
tous les élèves et le lancement d 'une réflexion d 'ensemble sur les
contenus d 'enseignement. Le pilotage et le suivi de cette expéri-
mentation seront assurés par un groupe national qui associera les
représentants de l ' administration centrale, de l ' inspection général
ainsi que des experts choisis dans les académies . Il sera relayé au
niveau académique par des groupes mis en place par le recteurs
qui pourront faire appel éventuellement à des élus locaux.

Formation professionnelle
(jeunes - toi rP 93-1313 du 20 décembre 1993, article 55 -

décrets d'applicat;'on - publication)

16941 . - 25 juillet 1994 . - M. Bernard Schreiner attire
l 'attention de M . le ministre du travail, de l' crnphi et de la for-
mation professionnelle sur le retard pris par certains décrets d ' ap-
plication de la loi quinquennale pour remploi, n° 93-1313 du
20 décembre 1993 et tout particulièrement pour ceux permettant
l 'application de l ' article 55 de la loi en Alsace-Moselle . Cet article,
en permettant par la création de classes d ' initiation préprofes.
sionnelle en alternance à des jeunes, dès l ' âge de quatorze ans,
conservant leur statut scolaire, d 'entrer en apprentissage, répond à
une réelle demande des jeunes, des commerçants et artisans . Afin
que ces dispositions soient effectives, il lui demande d ' une part
quel est l 'état d ' avancement des négociations préalables avec les
autorités locales pour la rédaction de ces décrets d 'application spi-
cifiques et, d ' autre part, dans quel délai il prévoit la parution de
ces décrets . - Question transmise à M. le ministre de l'éduca-
tion nationale.

Réponse. - L ' article 55 de la loi quinquennale du 20 décembre
1993 relative au travail, à l ' emploi et à la formation profes-
sionnelle, qui prévoit l ' ouverture de classes d 'initiation préprofes-
sionnelle en alternance, ne mentionne pas de décret d ' application.
Ces classes dont l 'objectif est de permettre aux jeunes de mieux
réussir leur insertion professionnelle peuvent être rapprochées de
structures existantes comparables qui ont également pour but
l 'accès à une formation professionnelle de niveau CAP ou BEP et
reposent sur la formation en alternance sous statut scolaire : les
classes préparatoires à l 'apprentissage (CPA) ouvertes en collège,
1 cée professionnel ou centre de formation d' apprentis et les classes
de 3' d'insertion dans les collèges . Compte tenu des objectifs et du
contenu de ces dispositifs, le ministère de l ' éducation nationale
envisage, plutôt que de superposer de nouvelles structures, d ' étu-
dier avec les établissements scolaires, les centres de formation d ' api

Fonctionnement
et les entreprises, les modalités permettant d 'aménager le

fonctionnement de ces classes pour répondre à. l'esprit de
l'article 55 de la loi quinquennale .

Enseignement technique et professionnel
(Anctionnement - travaux pratiques eectifr par classe)

16949. - 25 juillet 1994 . - M . Antoine joly appelle l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les recommanda-
tions appuyées de certains recteurs d ' académie auprès des provi-
seurs de prévoir des groupes de R laboratoire » d'un minimum de
vingt élèves, notamment en construction et en travaux pratiques.
Or, depuis plusieurs années, un maximum de quinze élèves était
prévu conformément à la circulaire n° 79-448 du
21 décembre 1979. De plus, ces recommandations vont à
l'encontre de la priorité ouvertement donnée à la qualité de
l'enseignement technique, en particulier par l 'allégement des effec-
tifs. Il le remercie de bien vouloir lui répondre sur le problème
qu 'il a l 'honneur de lui soumettre.

Réponse. - Au lycée, les séries technologiques de laboratoire ont
été valorisées dans le cadre de la rénovation pédagogique des
lycées . Cette modernisation s'est effectuée, en réservant, dans le
cadre des enseignements, une large part aux travaux pratiques.
L'arrêté du 15 septembre 1993 qui fixe l 'organisation et les
horaires des classes de première et terminale sanctionnées par le
baccalauréat technologique, met en évidence dans ses tableaux
horaires les enseignements dédoublés tout en ne donnant aucune
indication sur le seuil de dédoublement. En effet, h fixation au
niveau national d'un seuil de dédoublement nuirait à l'indispen-
sable marge de manoeuvre dont doivent disposer les chefs d'éta-
blissement pour l ' organisation des enseignements, en fonction des
conditions locales spécifiques et des moyens dont ils disposent.

Enseignement supérieur
(CAPET - concours - conditions de diplôme -

contrôle - modalités - conséquences)

17868. - 29 août 1994 . - M . Claude Malhuret attire l'atten-
tion de M. le ministre de l' éducation nationale sur les condi-
tions dans lesquelles s ' opère le contrôle du niveau requis pour les
candidats aux épreuves de certains concours . Dans le cas du
CAPET, où les postulants doivent être préalablement titulaires
d'un diplôme homologué de niveau bac + 3, ce contrôle s ' opère
- totalement à l' insu des candidats - non pas préalablement aux
épreuves mais, a posteriori, sur les seuls candidats admis à la tota-
lité du concours . En conséquence, les services du ministère sont
conduits à prononcer des radiations pour des candidats admis au
concours mais qui n'auraient pas dû avoir accès aux épreuves . Il
demande si une plus grande transparence ne gagnerait pas à être
instaurée en indiquant clairement aux candidats que ce contrôle
n 'est effectué que sur les admis et qu ' il relève donc de leur entière
et unique responsabilité de vérifier la validité de leur capacité à
concourir, ce qui n ' est manifestement pas le cas actuellement puis-
qu'ils doivent fournir, préalablement aux épreuves, des copies de
leurs diplômes « pour enquête ».

Réponse. - II importe de replacer les modalités du contrôle de la
recevabilité des candidatures aux concours de recrutement de per-
sonnels enseignants du second degré dans le cadre juridique qui
est le sien . En application de la loi n° 91-715 du 26 juillet 1991
;art . 5), l 'administration est autorisée à opérer ce contrôle au plus
tard à la date de nomination en qualité de stagiaires des lauréats
aux concours . Le nombre des candidats aux concours de recrute-
ment qui, depuis deux sessions, connaît une croissance considé-
rable (environ 200 000 inscrits aux concours de recrutement de
personnels enseignants ont été enregistrés à la session 1994), ainsi
que la simplification des formalités administratives, ont conduit à
ne demander aux candidats d ' apporter les pièces justificatives du
diplôme ou du titre requis pour concourir qu 'au moment où ils
subissent les épreuves d ' admission . II ne s ' agit pas là d' une procé-
dure mise en oeuvre à l ' insu des candidats . En effet, la note de ser-
vice annuelle relative aux modalités d 'organisation de ces concours
(publiée au BO spécial n° 3 du 9 septembre 1994 pour la
session 1994) attire tout spécialement leur attention sur 1 engage-
ment personnel que prennent les candidats lorsqu' ils s ' inscrivent
aux concours, qu'ils remplissent bien toutes les conditions requises
par la réglementation, ainsi que sur les contraintes ultérieures qui
en sont la contrepartie : le fait qu 'ils soient convoqués aux
épreuves d'admission ne préjuge pas de la recevabilité de leur can-
didature et ils encourent la radiation des listes d ' admissibilité ou
d 'admission lorsque le contrôle des pièces fournies mesure que
leur déclaration lors de l 'inscription était erronée, qu ' ils aient été
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ou non de bonne foi (§ 2-3-1-1 de la note précitée) . De plus ces
informations ne figurent pas seulement sur ce texte à portée régle-
mentaire mais sont reprises sur les confirmations d ' inscriptions que
les candidats signent et renvoient à l ' administration pour valider
leur préinscription par Minitel. Elles leur sont de nouveau expres-
sément rappelées sur leur convocation aux épreuves d ' admission.

Orientation scolaire et p .nfesionnelle
(directeurs de centres d'information et d'orientation - statut)

17953. - 5 septembre 1994 . •- M . Jacques Godfrain attire
l ' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la dif-
férence d' interprétation de textes similaires constatée entre la direc-
tion ministérielle des écoles, celle des personnels d ' inspection et de
direction, d ' une part, et celle de la direction des personnels des
lycées et collèges, d ' autre part . C'est ainsi qu' à partit de 1989 et
des années suivantes, divers textes ont été publiés modifiant les sta-
tuts des directeurs des écoles, des principaux, des proviseurs et des
directeurs de CI0 Dans tous les cas, il a été prévu des délais pour
permettre l ' intégration des personnels en activité dans les nouveaux
statuts . Er outre, tous les personnels retraités doivent obligatoire-
ment être intégrés dans le nouveau corps, sachant que cette dause
ne peut jouer qu'après que tous les personnels en activité ont été
intégrés . A titre de référence, pour les directeurs d 'école et les
directeurs de CIO, le délai se terminait le 1" septembre 1993.
Effectivement, à cette date tous les directeurs d ' école ont été inté-
grés sans une seule exception en fonction de leur ancienneté (de
même p our les principaux et proviseurs) . En revanche, pour les
directeurs de CIO, la direction des collèges a fait intervenir
d ' autres critères (qui n ' ont pas joué pour les corps précités) . Aussi,
à la date du 1" septembre 1993, alors que ces fonctionnaires sont
à peine plus d'un demi-millier, plus de 10 p. 100 d'entre eux
n ' ont pas été intégrés . Ainsi, les directeurs d école retraités vont
pouvoir bénéficier, à compter du 1" septembre 1993, de la revalo-
risation de leur pension, mais pas les directeurs de CIO retraités.
En effet, depuis le 1" septembre 1993, la retraite de ces derniers
est inférieure à celle qui leur serait versée en qualité de directeur
d ' école. Or beaucoup d'entre eux sont d anciens directeurs
d ' école. . . Le code de la sécurité sociale dispose que la retraite doit
être calculée sur la base des meilleures années ou de la meilleure
échelle . Or cette clause n'est plus respectée depuis le 1" septembre
1993 . Il souhaite savoir pourquoi l ' intégration a été effectuée en
fonction de l'ancienneté pour les directeurs d ' école ainsi que pour
les principaux et les proviseurs . mais suivant d'autres critères, pour
les directeurs de CIO, alors que les textes d 'intégration sont simi-
laires . Il souhaite également connaître les mesures envisagées pour
réparer le préjudice matériel causé aux anciens directeurs d 'école
devenus directeurs de CIO (actifs ou retraités) . La mesure la plus
simple consisterait à réviser à compter du 1" septembre 1990 le
plan d ' intégration, en prenant pour seul critère l'ancienneté, à
l ' instar des autres corps précités . Il lui demande en conséquence de
se prononcer sur l ' ensemble de ces mesures.

Réponse. - Aux termes de l ' article 27 du décret n° 91-290 du
20 mars 1991 portant statut particulier des directeurs de CIO et
conseillers d 'orientation-psychologues, les directeurs de CIO régis
par le décret du 21 avril 1972 peuvent être nommés dans le nou-
veau grade de directeur de CIO créé par le décret du 20 mars 1991.
Les nominations sont prononcées près inscription des intéressés sur
une liste d ' aptitude arrêtée par le ministre chargé de l'éducation,
après avis de la commission administrative paritaire nationale
c ompétente . Les critères retenus pour l' établissement des listes
d 'aptitude annuelles sont l'échelon détenu dans l 'ancien grade,
l'ancienneté de grade, ainsi que l ' ancienneté dans le 11' et dernier
échelon du grade. Les circulaires du 22 avril 1991 et du
6 mars 1992 qui ont fixé ces critères précisent l 'une et l 'autre que
les inscriptions sur la liste d ' aptitude ne peuvent résulter que de
propositions expresses des autorités- hierarchiques compétentes, et
qu'il en résulte que les recteurs et les autorités responsables ont
ainsi la possibilité d ' écarter de l 'accès à ces promotions des person-
nels qui cependant possèdent le barème nécessaire. Un critère de
mérite déterminant complète ainsi les critères d ' ancienneté. Quant
aux anciens directeurs d'école devenus directeurs de CIO, leur
situation s'analyse comme suit . En ce qui concerne les directeurs
de CIO en activité, il convient de retenir qu'un fonctionnaire qui,
au cours de sa carrière, accède à un nouveau corps, est radié de
son corps d 'origine au moment de sa titularisation dans son corps
d'accueil . Il cesse donc de pouvoir bénéficier, à compter de cette
date, des règles applicables aux fonctionnaires qui continuent à

être régis par son ancien statut. S 'agissant des retraités, l' article L . 15
du code des pensions civiles et militaires de retraite dispose, en son
premier alinéa, que les émoluments de base servant à la détermina-
tion du montant de la pension « sont constitués par les derniers
émoluments soumis à retenue afférents à l ' indice correspondant à
l 'emploi, grade, classe et échelon effectivement détenus six mois au
moins par le fonctionnaire ou militaire au moment de h cessation
des services valables pour la retraite » . Ce système est donc essen-
tiellement différent de celui qui s'applique dans le secteur privé.
Toutefois, le quatrième alinéa du intime article L . 15 indique
qu'un règlement d'administration publique fixe les conditions dans
lesquelles la pension peut être calculée sur la base des émoluments
soumis à retenus afférents, notamment, à un grade détenu pendant
auatre ans au moins au cours des quinze dernières années d ' acti-
vité lorsqu ' ils sont supérieurs à ceux visés au premier alinéa ».
L'article R. 27 du code des pensions, pris pour l'application de
cette disposition législative, précise que son application est subor-
donnée « à l 'occupation continue pendant quatre ans au moins
d ' un même emploi dont les émoluments de base sont supérieurs à
ceux qui résulteraient de l'application des dispositions des premiers
et deuxième alinéas de l ' article L. 15. Ainsi, un directeur de CIO
qui aurait perçu, au cours des six mois précédant son admission à
ia retraite, des émoluments inférieurs à ceux qui lui avaient été
précédemment versés en qualité de directeur d" école pendant au
moins quarte ans au cours de ses quinze dernières années d ' acti-
vité, verrait sa pension calculée sur la base de la rémunération
indiciaire afférente à l'emploi de directeur d 'école ».

Orientation scolaire et professionnelle
(directeurs de centres d'information et d 'orientation - statut)

17962. - 5 septembre 1994. - M. Main Bocquet appelle
l 'attention de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la
situation des directeurs de CIO retraités . A l ' éducation nationale,
de 1989 à 1992, de nouveaux statuts et de nouvelles échelles indi-
ciaires ont été promulgués. A titre d ' exemple, le 24 février 1989, a
été publié le nouveau statut des directeurs d ' écoles primaires.
Quatre ans plus tard, tous les « actifs » (des dizaines de milliers)
ont été intégrés - sans exception - dans le nouveau cops. Aussi,
l 'article L . 16 du code des pensions permet aujourd ' hui l ' intégra-
tion de tous les retraités (voir réponse ministérielle à la question
écrite n° 15-472, Journal officiel du 1" août 1994) . Pour les direc-
teurs de CIO, un nouveau statut a aussi été publié (décret du
20 mars 1991) et en quatre ans tous les directeurs de CIO (un
peu plus de 500) auraient dû être intégrés dans ce nouveau corps.
Or, environ 10 p. 100 d 'entre eux ne le sont toujours pas.
L'article L . 16 du code des pensions jouant, la position des retrai-
ts directeurs de CIO est bloquée . La situation se complique par le
fait que nombre de ces directeurs (actifs ou retraités) sont d ' an-
ciens directeurs d ' école du premier degré, et leurs revenus actuels
sont inférieurs à ceux qu' ils percevaient dans leur ancien corps.
Mais, à la Libération, le général de Gaulle, président du gouverne-
ment provisoire (appuyé par toutes les formations politiques) avait
posé le principe fondamental suivant lequel, lors des changements
de statuts (ou de départ en retraite), les intéressés pouvaient tou-
jours choisit la situation qu'ils estimaient la plus favorable . C' est
en vertu de ce principe que, pour la retraite, ce sont les meilleures
années qui déterminent le calcul des pensions (code de la sécurité
sociale) et non celles d& la date du départ. De même, les ensei-
gnants du premier degré, devenus directeurs d'école, conservent
leurs droits à la retraite de directeur, même s ' ils ne le sont plus à
leur départ en retraite, etc. En vertu du même principe, lors du
changement de statut, les directeurs de CIO (actifs ou retraités),
non intégrés dans le nouveau corps, justifiant de la qualité de
directeur d' école antérieurement, auraient. dû se voir offrir la
liberté de choisir entre leur maintien dans les services d 'orientation
ou le retour dans leur premier emploi . Ce qui leur a été refisse. Il
lui demande de prendre les dispositions nécessaires afin de
répondre à l ' attente légitime des personnels concernés.

Réponse. - En ce qui concerne les directeurs de CIO en activité,
il convient de retenir qu'un fonctionnaire qui, au cours de sa car-
rière, accède à un nouveau corps, est radié de son corps d 'origine
au moment de sa titularisation dans son corps d 'accueil. Il cesse
donc de pouvoir bénéficier, à compter de cette date, des règles
applicables aux fonctionnaires qui continuent à être régis par son
ancien statut . S'agissant des retraités, l 'article L . 15 du code des
pensions civiles et militaires de retraite dispose, en son premier ali-
néa, que les émoluments de base servant à la détermination du
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montant de la pension «sont constitués par les derniers émolu-
ments soumis à retenue afférents à l ' indice correspondant à
l ' emploi, grade, classe et échelon effectivement détenus depuis six
mois au moins par le fonctionnaire ou militaire au moment de la
cessation des services valables pour la retraite » . Ce système est
donc essentiellement différent de celui qui s ' applique dans le sec-
teur privé. Toutefois, le quatrième alinéa du même article L. 15
indique qu ' un règiement d' administration publique fixe les condi-
tions dans lesquelles la pension peut être calculée sur la base des
émoluments soumis à retenue afférents, notamment, à un grade
détenu pendant quatre ans au moins au cours des quinze dernières
nnées d 'activité lorsqu'ils sont supérieurs à ceux visés au premier

alinéa . L'article R . 27 du code des pensions, pris pour l ' application
de cette disposition législative, précise que son application est
subordonnée à l ' occupation continue pendant quatre ans au moins
d'un même emploi dont les émoluments de base sont supérieurs à
ceux qui résulteraient de l ' application des dispositions des premiers
et deuxième alinéas de l ' article L . 15 . Ainsi, un directeur de CIC
qui aurait perçu, au cours des six mois précédant son adminission
à la retraite, des émoluments inférieurs à ceux ri lui avaient été
précédemment versés en qualité de directeur d école pendant au
moins quatre ans au cours de ses quinze dernières années d 'acti-
vité, verrait sa pension calculée sur la base de la rémunération
indiciaire afférente à l ' emploi de directeur d ' école.

Enseignement supérieur
(IUFM - accès - conditions)

17998 . - 5 septembre 1994. - M. Jean-Pierre Pont appelle
l'attention de M. le ministre de l 'éducation nationale sur les dif-
ficultés rencontrées par les étudiants, titulaires d 'un BTS ou d ' un
DUT, qui, souhaitant s ' orienter vers le métier de professeur des
écoles, doivent intégrer un institut universitaire de formation des
maîtres (IUFM) . En effet, le cursus normal veut qu 'ils s'inscrivent
en année de licence des sciences de l 'éducation correspondant à
l'année préparatoire à l ' IUFM . Or cette inscription est soumise à
l'octroi d' une allocation d ' année préparatoire . Pourquoi cette obli-
gation d'allocation ? En cas de refus, la solution consiste à repartir
en deuxième année de DEUG. Et, dans ce cas, à la suite d'un
BTS ou d'un DUT, n ' y a-t-il pas risque, pour l' étudiant boursier,
de se voir considéré comme redoublant et de ce fait de perdre le
bénéfice de sa bourse ?

Réponse. - Les universités qui en ont reçu l 'habilitation pré-
parent dès maintenant à l ' une des licences pluridisciplinaires qui
ont été instituées par l 'arrêté du 7 juin 1994 . publié au Journal
officiel du 16 juin 1994 . Les étudiants titulaires d 'un diplôme de
niveau bac + 2 (BTS ou DUT) souhaitant accéder au corps des
professeurs des écoles peuvent s ' inscrire à l ' une oie ces licences afin
d ' atteindre le niveau de formation requis pour se présenter au
concours de recrutement de professeurs des écoles.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET RECHERCHE

Enseignement privé
(enseignement supérieur - établissements bénéficiant

d'une subvention annuelle par étudiant - statistiques)

12107. - 14 mars 1994 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche la
liste des établissements privés d ' enseignement supérieur qui bénéfi-
cient de la subvention annuelle de 6 000 francs par étudiant, ainsi
que le critère qui a permis d'établir cette liste. Notant qu ' en outre,
un tel coût par étudiant est très inférieur au coût budgétaire de
n'importe quel étudiant d ' université ou classe préparatoire, n 'est-il
pas envisageable d ' étendre cette dotation, par exemple à tous les
établissements reconnus par l'Etat ?

Réponse. - Le taux de 6 000 francs ne constitue ni un taux
constaté ni un objectif pour l 'attribution de subventions aux éta-
blissements d'enseignement supérieur privés . Far voie de consé-
quence, il n ' existe aucune liste critérisée d'établissements bénéfi-
ciant de ce taux . Plusieurs dizaines d ' établissements
d ' enseignement supérieur privés reçoivent une subvention en fonc-
tion de critères liés à la qualité des formations qu ' ils dispensent, à
leur complémentarité au regard des formations organisées par les

établissements publics, à l ' intérêt que ces formations présentent par
rapport aux besoins du pays, au coût de ces formations (le coût
d ' une formation conduisant au DEUG de lettres est évidemment
très différent des coûts d ' une formation d 'ingénieurs), au nombre
d 'élèves formés et aux ressources (à savoir, principalement, les
drcits d' inscription acquittés par les étudiants, ainsi que la taxe
d ' apprentissage) dont ces établissements disposent par ailleurs . La
diversité de ces critères a pour conséquence que le taux moyen de
la subvention par étudiant est très variable d 'un établissement à
l ' autre . La moyenne des taux est de l 'ordre de 4 200 francs et
moins de la moitié des établissements bénéficiaires ont un taux
supérieur ou égal à ce montant . A l'occasion des mesures nouvelles
qui peuvent être inscrites en loi de finances pour le chapitre bud-
gétaire concerné, des décisions de rapprochement des taux moyens
par élève observés dans des établissements assurant le même type
de formation dans des conditions similaires peuvent être prises.
Toutefois, le montant des crédits inscrits sur le chapitre 43-11
oblige à faire des choix qui ne permettent ni d ' accorder une sub-
vention à tous les établissements qui en font la demande, ni d 'at-
tribuer à l 'ensemble des établissements bénéficiaires une aide finan-
cière atteignant le taux de 6 000 francs par étudiant.

Recherche
(politique de la recherche - financement - perspectives)

14795. - 30 mai 1994 . - M. Jean Jacques Weber souhaite
attirer lattention de M. le ministre de l ' enseignement supérieur
et de la recherche sur la très forte disproportion qui existe entre
l ' effort de recherche en France et d ' autres pays à forte technologie
dans le monde, et souhaite savoir quelles mesures sont en v isagées
pour y remédier . Les chercheurs représentent en effet 7,7 p . 100
de la population active aux USA, 7,3 p. 100 au Japon, 5,6 p . 100
en Allemagne et seulement 4,6 p . 100 en France . Nos jeunes cher-
cheurs, après six années d'études de doctorat, trouvent difficile-
ment un emploi . D ' une façon générale, les entreprises françaises
consacrent à la recherche des moyens inférieurs à ceux de leurs
homologues européens . En revanche, la part, en pourcentage, du
budget de l ' Etat consacré à la recherche publique est globalement
équivalente à celle de ces Etats . Si des mesures fiscales encore plus
incitatives devaient être proposées aux entreprises pour qu ' elles
parviennent à innover encore davantage, ne devrait-on pas égale-
ment veiller à supprimer, pour les programmes pluriannuels de
recherche fondamentale ou de recherche-développement, le prin-
cipe, qui semble bien dépassé dans ce domaine de l' annualité bud-
gétaire ?

Réponse. - L'honorable parlementaire s' interroge sur les écarts
constatés entre l ' effort de recherche en France et dans d 'autres
pays à forte technologie dans le monde et souhaite savoir quelles
mesures peuvent être envisagées pour y remédier . Le constat dressé
concerne cinq aspects : l 'insuffisance du nombre des chercheurs, le
devenir professionnel des jeunes chercheurs-docteurs, l ' insuffisance
de la recherche-développement industrielle française, l 'utilisation
de l'outil fiscal dans le cadre d' une politique incitative, let pro-
blèmes d'articulation entre l 'annualité budgétaire et la pluriannua-
lité intrinsèque des programmes de recherche . Les questions soule-
vées sont tout à fnt déterminantes pour l'avenir de la recherche
française et requièrent une grande vigilance de la part du Gouver-
nement . Elles sont cependant d' une telle ampleur que les réponses
ne peuvent être apportées que dans la durée, par la continuité de
l ' action publique et par une lecture plus structurelle que conjonc-
turelle . C'est pour analyser dans le détail l ' ensemble des difficultés
auxquelles se trouve confronté notre système de recheccne que le
ministère de l ' enseignement supérieur et de la recherche a lancé
une consultation nationale sur !es grands objectifs de la recherche
française . C' est après le débat au Parlement que le Gouvernement
s ' engagera, à l ' automne, sur les modalités et les mayens précis de
l 'action qu ' il entend mener pour l 'avenir de la recherche française.
Mais les écarts signalés traduisent l ' effort que la rance doit ac-
complir si elle veut se placer dans les meilleures conditions pour
son développement scientifique, technique, économique et social.
Globalement, l'objectif est de rattraper l ' essentiel de nos retards
dans les dix ans qui viennent, c' est-à-dire à l ' horizon 2005 . Les
recherches engagées par les industriels sur des technologies à haut
risque, mais pas nécessairement à haute intensité technologique, et
conçues pour créer de l 'activité et des emplois et renforcer la
compétitivité des entreprises françaises, sont la clé du niveau et de
la qualité de vie des Français . L' avenir de l 'économie française
dépend donc fortement de sa capacité à surmonter son retard en
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matière de recherche-développement dans les entreprises . Pour per-
mettre ce développement durable et fructueux, en France, l ' Etat
peut se doter de quelques principes directeurs. En particulier, il
doit promouvoir un véritable partenariat entre recherche publique
et recherche en entreprise, amplifier le développement tech-
nologique des PME-PMI, faciliter l ' accès aux compétences pour !es
entreprises et, enfin, renforcer la recherche technologique de base.
D'une manière générale, l'observation des progrès réalisés ces der-
nières années montre que, s' ils ont permis à la France d ' éviter de
se trouver distancée, ils n'ont toutefois pas suffi à combler les han-
dicaps . La première question porte sur l'insuffisance du nombre de
chercheurs . Le retard français en matière d 'effort technologique,
notamment vis-à-vis de l'Allemagne a de profondes racines histo-
riques . Il tient notamment à la place et au rythme de la première
industrialisation dans les deux pays . Depuis les deux chocs pétro-
liers, l'innovation est au coeur de la compétition entre les écono-
mies et l ' importance de la recherche et du nombre des chercheurs
s'en est trouvée accrue . Cependant, les statistiques internationales
montrent qu 'en valeur relative, sur la dernière décennie, la France
a eu le plus fort taux de croissance de sa population de chercheurs

44 p . 100 en 1 0 ans contre + 28 p . 100 en Allemagne,
+ 33 p. 100 au Japon et + 17 p. 100 aux USA) . Même s' il est
encore loin d'avoir rattrapé son retard, le pays est bien en phase
avec la tendance mondiale à la progression du nombre des cher-
cheurs . Nombre total de chercheurs pour mille de la population
active : 1981 : France (3,6)/Allemagne (4,6)/Japon (6,9)/Etats-Unis
(6,2) ; 1991 : France (5,2)/Allemagne (5,9 sur base avant réunifica-
tion)/Japon (9,2)/Etats-Unis (7,3 en 1989) . Il est certain que
l 'effort doit être poursuivi, organisé en liaison avec le développe-
ment de la recherche industrielle, et en veillant à donner aux cher-
cheurs les moyens d ' exercer leur métier. Les allocations de
recherche et les CIFRE (conventions industrielles pour la forma-
tion par la recherche en entreprises) répondent à cet objectif . Les
débouchés pour les jeunes doctorants sont donc au coeur de la
deuxième question . Le fait marquant de ces dernières années est la
forte augmentation des thèses .contenues, en particulier
depuis 1990. Cette croissance des flux s été encouragée par l ' aug-
mentation du nombre des allocations de recherche à partir de cette
date . II faut noter également que les doctorants financés en partie
ou en totalité par des contrats industriels se comptent aujourd ' hui
par centaines et que cela contribue utilement à en accroître le
nombre . Ce facteur est extrêmement positif. Actuellement le
rythme est de 3 800 allccations de recherche et de 600 CIFRE par
an . II f ut le maintenir . Cette croissance rapide des flux pose évi-
demment le problème de l ' encadrement et de la qualité de la for-
mation qui est dispensée ; de gros efforts ont été faits ces dernières
années pour garantir, et dans certaines disciplines pour améliorer,
la qualité de l ' encadrement scientifique du travail des thésards :
énéralisation de la notion d'équipe de recherche, création d'ungénéralisation

national d ' équipe d' accueil, création d ' écoles doctorales . En
parallèle, le devenir des docteurs a connu une évolution certaine
depuis 1990 : une forte croissance du nombre des post-dots (de
6 p. 100 à 14 p . 100 des docteurs), très variable selon les disci-
plines ; un accroissement des débouchés dans l'enseignement supé-
rieur (de 15 p . 100 à 17 p . 100) ; une baisse de la part relative des
débouchés des docteurs en entreprise à l ' issue de la thèse (moins
huit points) . Les résultats statistiques doivent être tempérés de
trois façons : premièrement, les résultats définitifs pour 1992 ne
seront connus qu ' à l ' été 1994 ; en effet, le temps de latence entre
la soutenance de thèse et le recrutement s ' est allongé. Deuxième-
ment, les variations d ' équilibres entre débouchés académiques et
débouchés en entreprise en fonction de l ' origine des thésards sont
encore difficiles à apprécier . Enfin, il est établi que la France a
connu en 1992-1993 sa plus difficile situation économique depuis
la guerre . Les jeunes docteurs n'ont pas été épargnés par les consé-
quences de ce phénomène et les difficultés pour trouver un emploi
sont parfois très réelles . Ii est certain que l'effort du ministère de
l ' enseignement supérieur et de la recherche dans les toutes pro-
chaines années devra être plus qualitatif, notamment pour
répondre aux attentes toujours plus exigeantes des employeurs de
l ' industrie et des services. Une formation par la recherche n ' est pas
seulement une formation à la recherche : le but est de développer
l 'esprit scientifique et le savoir poser les bonnes questions » ; cette
formation doit permettre aux docteurs d ' évoluer dans leurs car-
rières au sein de l ' entreprise dans beaucoup d ' autres fonctions que
la recherche-développement. La troisième question porte sur l ' in-
suffisance de la recherche-développement industrielle financée par
les entreprises françaises par rapport à leurs homologues euro-
péennes. Il s' agit là essentiellement d ' un problème majeur claire-
ment mis en évidence lors de la consultation nationale sur les

grand; objectifs de la recherche française . A l 'exception du Japon,
la France est cependant le pays dont la progression de l'effort de
recherche industrielle a été le plus important depuis 10 ans
(+ 30 p . 100) ; + 4 p . 100 en Allemagne ; - 9 p . 100 au Royaume-
Uni ; + 46 p . 100 au japon ; +- 9 p . 100 aux Etats-Unis . DIRDE
(dépense intérieure de recherche-développement des entreprises)
exécutée par les entreprises, en pourcentage du produit intérieur
brut (PIB) : 198i : France (1,18)/Allemagne (1,70)lRoyaume-Uni
(1,49)/Japon. (1,41)/Etats-Unis (1,72) ; 1992 : France (1,54)/
Allemagne (1,76)/Royaume-Uni (1,36)/Japon (2,16)/États-Unis
(1,88) . En termes de financement par les entreprises, là encore, la
progression de la France vient au second rang, derrière le Japon :
en croissance relative, la part du financement de la recherche par
les entreprises est la suivante : France + 21 p . 100 ; Allemagne
+ 12 p . 100 ; Royaume-Uni - 1 p . 100 ; Japon + 49 p . 100 ;
Etats-Unis + 10 p. 100. DIRDE financée par les entreprises, en
pourcentage du PIB : 1981 : France (0,81)/Allemagne (1,39)/
Royaume-Uni (0,92)/Japon (1,38l/États-Unis (1,15) ; 1991 :
France (0,98)!Allemagne (1,56)%Royaume-Uni (0,91)/Japon
(2,06)/Etats-Unis (1,30) . Les outils mis en place, notamment le
fonds de la recherche et de la technologie, les aides de I fANVAR,
les crédits incitatifs du ministère chargé de l'industrie, les pro-
grammes Eurêka, le crédit d ' impôt recherche, l'aide à l ' embauche
de chercheurs ont joué leur rôle d ' entraînement, mais l'effort glo
bal des entreprises françaises resre encore en-deça de celui de leurs
principales concurrentes . Cet effort devra ct onc être poursuivi avec
continuité . L'effort budgétaire de l'Eut en faveur de la recherche
civile situe la France au deuxième rang derrière l 'Allemagne . En
matière de recherche militaire, elle se situe également au deuxième
rang, derrière !es Etats-Unis . L' importance des investissements
consentis par l ' Etat pour la recherche militaire résulte de notre
choix de demeurer une puissance globale . Crédits budgétaires
publics de RD civile en pourcentage du PIB : 1992 : France (0,8)/
Allemagne (1,1)/Royaume-Uni (0,5)/Japon (0,4»/États-Unis (0,5) ;
crédits budgétaires publics de RD pour la défense en pourcentage
du PIB : 1992 : France (0,44)/Allemagne (0,1)/Royaume-Uni
(0,32)/Japon (0,03)/Etats-Unis (0,77) . La quatrième question
porte sur le besoin de mesures fiscales incitatives pour la
recherche-développement des entreprises . Au vu de l ' expérience de
ces dernières années, le crédit d ' impôt recherche a fait la-preuve de
son efficacité . Le nombre d 'entreprises bénéficiaires ayant créé une
cellule de recherche ou ayant augmenté leurs dépenses de
recherche-développement en témoigne . II apparaît essentiel de
renouveler cette procédure, en veillant à certaines simplifications,
en concentrant les efforts sur les PME-PMI et en l ' adaptant aux
rythmes de renouvellement de leurs innovations. Enfin, la cin-

q
uième question relève les difficultés engendrées par le principe de

I annualité budgétaire appliqué au financement de programmes
pluriannuels de recherche fondamentale . La recherche se gère dans
la continuité, la cohérence, l'équilibre et les inflexions dans ce
domaine doivent tenir compte de ce principe pour être fécondes.
Aussi, l ' un des objectifs majeurs du ministère de l 'enseignement
supérieur et de la recherche est de se redonner les moyens d 'une
vision stratégique. Soucieux de la dimension collective du travail
scientifique, mais aussi de l' indispensable autonomie des acteurs de
la recherche, il a été entrepris de contractualiser les relations entre
l 'Etat et les établissements de recherche sur une base quadriennal.
Les grandes options stratégiques de la recherche devront pouvoir
être évaluées, le cas échéant modifiées, et enfin régulièrement
débattues devant le Parlement lors de la présentation des budgets
comme à l ' occasion de débats d ' orientation . Grâce à cette trans-
parence, il sera possible d ' aller dans le sens d'une relative stabilité
des financements de la recherche sans priver le Parlement de ses
prérogatives .

Enseignement supérieur
(professions médicales - médecine générale -

politique et réglementation)

Question signalée en Conférence des présidents

15482. - 13 juin 1994 . - M. Jacques Blanc attire l ' attention
de M . le ministre de l ' enseignement supérieur et de la
recherche sur les études de médecine générale . La loi du
23 décembre 1982 créait, en effet, une filière spécifique et évo-
quait la possibilité de stages extrahospitaliers . Or, il appara?t
aujourd ' hui que moins de la moitié des UFR sont pourvues d ' un
professeur ou maître de conférence associé de médecine générale . II
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lui demande donc quelles mesures il envisage de prendre pour
appliquer effectivement cette loi et assurer une formation à ia
médecine générale adaptée.

Réponse. - Un effort particulier pour l'enseignement de !a
médecine générale est entrepris par le ministère de l ' enseignement
supérieur et de la recherche en liaison avec k ministère de ln santé,
avec l 'appui de lz conférence des doyens . Cet effort porte sur les
différents niveaux des études médicales . Au niveau du premier
cyde, le modale dr sciences humaines et sociales dont le coeffi-.
cient doit désormais être supérieur à 20 p . i 00 des coefficients aux
épreuves de fin de première année, permettra d ' attitcr vers la
médecine des étudiants ayant une formation plus littéraire ou
économique qu'auparavant . Les enseignements assurés dans le
cadre de ce module mettront l ' accent sur la dimension humaine de
l ' exercice de la médecine et tendront à développer les qualités rela-
tionnelles des futurs médecins et particulièrement des futurs géné-
ralistes . Au niveau du deuxième cycle, l ' enseignement de la méde-
cine générale sera inscrit comme une priorité . Son organisation
sera confiée au coordonnateur universitaire du résidanat . Les pro-
grammes seront élaborés avec l 'aide des médecins généralistes
occupant des postes d ' enseignants associés ou vacataires. A cet effet
chaque unité de formation et de recherche (UFR) médicale bénéfi-
ciera dès cette année de 500 heures de vacations, dont la destina-
tion sera précisée aux présidents d ' université concernés. Il sera
demandé que tous les enseignements de spécialités prennent en
compte la dimension de la médecine générale et que chaque UFR
organise des séminaires d ' enseignement obligatoires sur les princi-
paux thèmes de société auxquels sont confrontés les médecins
généralistes . Au niveau du troisième cycle, le coordonnateur uni-
versitaire de la médecine générale définira avec l ' aide des médecins
généralistes associés ou vacataires, les programmes des enseigne-
ments théoriques, et veillera à la qualité des stages pratiques de
résidanat . Par ailleurs, les modalités de stage « en soins primaires »
en hôpital général, dispensaire ou cabinets de groupe, sont actuel-
lement à l ' étude . Une attention toute particulière sera portée sur la
qualité de l'encadrement des résidents au cours de ces stages pro-
fessionnels .

Enseignement supérieur
(professions paramédicales - orthophonie -

politique et réglementation)

15549. - 20 juin 1994. - M . Denis Jacquat attire l ' attention
de M . le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur un souhait que formule l ' ensemble des ortho-
phonistes, à savoir l'enrichissement du contenu de leur formation
initiale en fonction ces progrès scientifiques et techniques inter-
venus depuis 1986 . Il le remercie de lui indiquer s 'il envisage des
dispositions en ce sens.

R onse. - Un projet de modification de l ' arrêté du 16 mai
1986 relatif aux études en vue du certificat de capacité d ' ortho-
phoniste est actuellement à l'étude, gui devrait aboutir à la modifi-
cation du programme des études d ortho phonie ainsi qu 'à l ' aug-
mentation du volume horaire des enseignements, compte tenu de
l 'évolution du contexte scientifique en ce domaine.

Recherche
(politique de la recherche - perspectives)

17169. - 1 août 1994. - M. Léonce Deprez se référant à ses
déclarations (18 avril 1994) et à celle de M . le Premier ministre,
demande à M. le Ministre de l ' enseignement supérieur et de la
recherche de lui préciser les perspectives concrètes de son action
ministérielle tendant à « redonner à la recherche sa juste place au
sein de la société», en reconnaissant qu 'elle « constitue un enjeu
stratégique». Cette action devait notamment tendre, selon le Pre-
mier ministre, à « redéfinir le rôle et la place des organismes
publics de recherche », décloisonner la prise des décisions et leur
mise en oeuvre, par « une concertation permanente et évolutive »,
entre politiques, scientifiques et industriels.

Réponse. - Suite à la consultation nationale sur la recherche, le
ministre de l ' enseignement supérieur et de la recherche va engager
différentes actions visant à rationaliser et dynamiser le dispositif de
recherche publique. Tout d'abord, le ministère mettra en place dif-
férents instruments (comité d ' orientation stratégique placé auprès
du ministre, contrats pluriannuels avec les organismes de

recherche) lui permettant à la fois de retrouver une vision straté-
gique du devenir de la recherche nationale et de mobiliser les orga-
nismes autour de priorités nettement identifiées . Une attention
particulière sera portée sur la place respective de chaque organisme
de recherche dans le dispositif français, de manière à tirer le meil-
leur pari des spécificités de chacun et à développer la concertation
encre eux. Des programmes seront lancés sur des thématiques
scientifiques transversales, s'appuyant sur des actions incitatives
adaptées, afin de mobiliser le potentiel de recherche publique sur
des thèmes considérés comme prioritaires (par exemple les sciences
du vivant, ;'environnement, la recherche spatiale, l'emploi, l'éner-
gie ou l ' agro-alimentaire), de le dynamiser et de le fédérer au ser-
vice de la stratégie nationale de recherche . La politique de création
de pôles d ' excellence régionaux sera poursusvie et sera intégrée
dans les schémas régionaux de l ' enseignement supérieur et de la
recherche, en cours d ' élaboration . Une meilleure présence de la
recherche française sera recherchée au plan international, notam-
ment communautaire . Le développement de la recherche indus-
trielle sera encouragé : les organismes de recherche seront incités à
coopérer davantage avec les entreprises et à développer leurs efforts
en matière de développement technologique ; diverses mesures
d ' accompagnement de l'innovation dans les P .M .I. seront mises en
œuvre ou renforcées . Enfin, une réflexion d ' ensemble sera menée
sur la politique de l ' emploi scientifique, pour assurer le renouvelle-
ment du potentiei humain des organismes de recherche et des uni-
versités et la mobilité entre organismes de recherche, établisse-
ments d'enseignement supérieur et entreprises . En lançant ces
différents chantiers, le ministre de l'enseignement supérieur et de
la recherche souhaite donner à la communauté scientifique natio-
nale t.ne place plus ouverte sur les préoccupations du monde
socle-économique, tout en consolidant la présence de la recherche
française dans le monde.

ENTREPRISES
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Boulangerie et pdti serie
(emploi et scrivité - concurrence - terminaux de cuisson)

16370. - 4 juillet 1994 . - M . Jean Urbaniak attire l ' attention
de M . le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l' artisanat, sur la situation des boulangers .
pâtissiers du Pas-de-Calais . Cette profession rencontre, en effet,
d ' importantes difficultés issues notammerr de la concurrence
industrielle des cuiseurs de pâtes surgelées à laquelle s ' ajoutent les
charges fiscales et d'investissement qui grèvent considérablement la
trésorerie de leurs petites entreprises . Les boulangers-pâtissiers du
Pas-de-Calais ont ainsi vu, est vingt ans, leur effectif chuter de
60 p . 100, et 600 communes de ce département sont désormais
privées de boulangerie . Eu égard aux hautes traditions dont relève
la fabrication artisanale du pain et à l ' impo:cance des boulangeries
dans l 'aménagement du territoire ainsi que pour la qualité de la
vie dans les petites collectivités locales, il lui demande les mesures
qu ' il envisage de développer pour soutenir l 'activité des boulan-
gers-pâtissiers du Pas-de-Calais.

Réponse. - Pour répondre à la vive concurrence subie par la
boulangerie artisanale, diverses mesures ont été prises pour faire
reconnaître et promouvoir le savoir-faire des artisans ainsi que la
qualité de leurs produies. Si l' appellation « boulangerie » n'est pas
protégée, le titre d ' artisan et de maître artisan permet de distinguer
sans équivoque une boulangerie artisanale. Au niveau du produit,
le décret n° 93-1074 du 13 septembre 1993 sur k pain français,
pris dans le souci d ' informer les consommateurs. permet également
de valoriser la notion de pain traditionnel français par rapport à
celui fabriqué selon les modes en vigueur dans d ' autres pays de
l ' Union européenne . La notion de « pain maison» permet aux
entreprises qui fabric1uent elles-mêmes leur pain de se démarquer
des terminaux de cuisson . En outre, la réglementation concernant
les boulangeries et terminaux de cuisson en matière d 'hygiène va
être profondément modifiée . En effet, à la suite de la parution de
la directive-cadre 93/43 C .E .E. du 14 juin 1993 relative à
l'hygiène des aliments remis directement aux consommateurs des
denrées alimentaires, un arrêté est en préparation qui concernera
l'hygiène. La nouvelle approche, au travers de cet arrêté à venir,
qui se contentera de fixer des objectifs en matière de sécurité ali-
mentaire, laissera aux professionnels la responsabilité de la défini-
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don des moyens à mettre en oeuvre pour s'assurer de la maîtrise
des exigences en cette matière . Ainsi sera-t-il permis aux profes-
sionnels de la boulangerie de faire prendre en compte les préoc-
cupations propres à leur secteur d 'activité, contribuant de ce fait à
une amélioration des conditions dans lesquelles s 'exerce la concur-
rence, en particulier avec les terminaux de cuisson . Sur le plan..
financier, le ministère des entreprises et du développement écono-
mique a mis en place un important dispositif d'accompagnement
des entreprises pour une politique de qualité et de modernisation
technologique. Ainsi, le plafond. des prêts bonifiés a été relevé et
leur montant a été doublé dans les zones rurales fragiles . Par ail-
leurs, des aides sont accordées pour la mise en oeuvre de pro-
grammes régionaux de développement financés à l ' aide des dota-
tions du FISAC, des contrats de plan, de l 'animation économique,
des chambres de métiers et des organisations professionnelles.
Enfin, la profession est incitée à s'organiser, dans la logique des
groupements et des coopératives d ' artisans, en développant notam-
ment des filières locales de çroductions de qualité . On peut citer à
titre d'exemple la création ne la coopérative Monpain en Franche-
Comté.

Boulangerie et pâtisserie
(emploi et a .'ivité - concurrence - terminaux de cuisson) -

16973 . - 25 juillet 1994 . - Les artisans boulangers et pâtissiers-
boulangers, qui emplsient 108 000 "alariés, s' inquiètent des diffi-
cultés auxquelles ils sont confrontés, en raison tant de la poursuite
sans réel contrôle d ' ouvertures d 'hypermarchés de moins de
1 090 mètres carrés, pour lesquelles la seule autorisation du maire
suffit. que du ' non-respect de la règle de fermeture hebdomadaire
et de l ' alourdissement des charges sociales sur la main-d ' oeuvre des
petites entreprises . II s'installe aujourd ' hui une concurr^nce de plus
cri plus nette d'entreprises ou de chaînes commerciales qui uti-
lisent sans contrôle strict l ' appellation de « boulangerie » alors

q
u ' ils n 'en n 'ont aucun droit. Le contrôle devrait commencer dès

1 attribution de la pelisse à la création d ' entreprise aux créateurs de
terminaux : de cuisson dans la mesure où certains bénéficiaires ne
sont que des relais et dans la mesure cil ils ne sont aucunement de
véritables fabricants de pain. Il est souhaitable que les artisans bou-
langers soient davantage protégés et qu ' ils poissent ainsi se prému-
nir contre certaines pratiques anticoncurrentielles . M . Arnaud
Cazin d'Honincthun demande à M . le ministre des entreprises
et du développement économique, chargé des petites et
moyennes entreprises es du commerce et de l ' artisanat, quelles
mesures il entend prendre •ea vue de rassurer les membres de cette
pro ession, soucieux de sauvegarder le savoir-faire et la qualité atta-
chés à leur profession .

Boulangerie et pâded

(emploi et activité - concurrence - terminaux de cuisson)

17011 . - 25 juil l et 1994. - M. Bernard Pons appelle l ' atten-
tion de M. le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de I artisanat, sur la situation des artisans boulan-
gers . Tout en se félicitant des mesures positives prises par le gou-
vernement en ce qui concerne leur profession (encouragements
financiers accordés aux maîtres d'apprentissage, dénomination des
pains qui donne une identité au pain français, suppression de l'in-
terdiction du travail de nuit des ouvriers boulangers), cette profes-
sion s ' oppose à l ' attribution de la prime à la création d 'entreprise
pour les créateurs de terminaux de cuisson, qu ' il s'agisse d 'entre-
prises individuelles ou d'entreprises intégrées dans des chaînes
commerciales et elle s 'élève contre l'abus de l 'appellation boulange-
rie pour laquelle elle demande une réelle protection . Les boulan-
gers souhaiteraient que le Conseil supérieur de la qualité artisanale
ait autorité pour décider des mesures applicables en boulangerie
artisanale dans le domaine de l ' hygiène, de la sécurité et de la qua-
lité. Ceux-ci estiment qu'il serait bon que les décisions de justice
en ce cjui concerne les arrêtés préfectoraux de fermeture heb-
domadaire soient appliquées . Il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre afin d ' améliorer la situation de la boulangerie
et la boulangerie-pâtisserie française.

Réponse. - Pour répondre à la vive concurrence subie par la
boulangerie artisanale, des mesures ont été prises pour faire
reconnaître et promouvoir le savoir-faire des artisans boulangeas
ainsi que la qualité de leurs produits . Si l 'appellation « boulange-
rie» n est pas protégée (la solut ion de réserver l'enseigne de «Bou-

l.angerie-Pâtisserie » aux seuls artisans avait été écartée par les pro-
fessionnels eux-mêmes en 1993), le titre d 'artisan et de maître
=artisan perme de distinguer sans équivoque une boulangerie art :sa-
ntie. Au niveau du produit, le décre n' 93-1074 du !3 sep-
tembre 1993 sur le pain français, pris dans le souci d ' informer les
consommateurs, permet également de valoriser la notion de pair.
traditionnel fiançais par rapport à celui fabriqué selon les modes
en vigueur dans d'autres pays de l 'Union européenne. La notion
de « pain maison » permet aux entreprises qui fabriquent elles-
mêmes leur pain de se démarq ter des terminaux de cuisson 'qui
utilisent des pâtons surgelés . Le ministère des entreprises et du
développement économique n ' a pas la possibilité d_ contrôler
l'attribution d' aides à caractère local, comme les primes à !a créa-
tion d ' entreprise. Cependant, les exploitants de terminaux de cuis-
son, qui ne sont pas des artisans, sont exclus du dispositif national
des prêts bonifiés . Par ailleurs, les actions prévues dans les contrats
de Plzn Etat-Région, en liaison avec le programme d 'orientation
pour l 'artisanat, visent à soutenir les initiatives des professionnels
de la boulangerie, en valorisant la qualité de leurs produits, par
exemple au travers du développement des filières locales.
L ' ensemble de cette politique de qualité devrait permettre aux
entreprises d 'en retirer tout le bénéfice en termes économiques.

Concurrence
(politique et réglementation - pe.spectivei)

17023. - 25 juillet 1994 . - M. Jean-Claude Lenoir a été
infrmé qu 'un projet de loi était en cours le préparation depuis
plusieurs mois en vue d' améliorer la loyauté de !a concurrence
commerciale . Ce projet est très attendu par les commerçants indé-
pendants qui espèrent y trouver des réponses concrètes aux nom-
breuses distorsions de concurrence qu ' ils subissent actuellement
(réductions de prix « sauvages », ventes à perte, abus de dépen-
dance économique, écarts entre ie prix d'achat proposé aux indé-
pendants et celui proposé à ia grande distribution, pratiques para-
commerciales . . .) . Il demande à M. le ministre des entreprises et
du développement économique, chargé des petites et moyennes
entreprises et du commerce et de l 'artisanat, s ' il peut d ' ores et
déjà lui apporter des précisions sur les grandes orientations qui
seront retenues dans ce texte, notamment en matière de réductions
de prix . II souhaiterait en particulier savoir si le projet de loi
comportera des mesures particulières en vue d 'une application
stricte des dispositions prévues par l ' arrêté n° 77-105 du 2 sep-
tembre 1977 relatif aux prix de ré`é, ei .ce en cas de réduction de
prix, notamment en ce qui concerne lès sociétés de vesse par cor-
respondance, lesquelles peuvent, en l ' état actuel des choses, faite
des promotions toute l 'année du fait d ' une tolérance administra-
tive . Il lui demande par ailleurs de lui indiquer dans q uel délai ce
projet de loi pourra être soumis au conseil des ministres en vue de
son inscription à l ' ordre du jour des assemblées parlementaires.

Réponse. - L'amélioration de la loyauté de la concurrence
commerciale a en effet donné lieu, récemment, à de nombtcoses
réflexions, auxquelles ont contribué l 'ensemble des représentants
des professions de l' industrie et da commerce. Ces réflexions se
ppoursuivent, mais elles n'ont pas permis, à ce jour, de conclure à
l'opportunité d'une réforme du droit en vigueur qui ne peut
s 'effectuer que si un consensus suffisant est dégagé . Au demeurant,
le droit offre déjà des solutions efficaces à la plupart des problèmes
rencontrés en cette matière par les opérateurs économiques et per-
met, si les entreprises victimes y recouraient davantage, de dissua-
der les comportements déloyaux. C 'est ainsi qu 'en 1993, à l 'initia-
tive des services de contrôle, 4i4 infractions à l ' interdiction de la
revente à perte ont été relevées et les dossiers transmis aux par-
quets . Les annonces de réductions de prix sont pour leur part
réglementées par l ' arrêté ne 77-1051P de 2 septembre 1977, ainsi
que par l' amide I .. 121-1 à 7 du code de la consommation sur la
publicité de nature à induire en erreur. Ces dispositions régle-
mentaires permettent de répondre aux situations rencontrées.
Ainsi, en 1993, 10 284 vérifications effectuées sur les opérations
promotionnelles par la DGCCRF ont donné lieu à 1 602 procès-
verbaux. Les innactions relevées ont abouti à de t . . r,breuses
condamnations de la part des tribunaux. Le secteur de la vente par
correspondance est soumis aux mêmes dispositions réglementaires,
simplement adaptées en fonction de sa spécificité . Il fait d ' ailleurs
actuellement l'objet de contrôles renforcés de la part de l'adminis-
tration. De même le contrôle par le juge civil ou commercial des
discriminations abusives, contrôle qui peut être déclenché à l ' ini-
tiative du ministre de l ' économie (44 actions engagées depuis le
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1" janvier 1993), peut-il être aujourd ' hui, comme en témognent
nombre de décisions récentes des tribunaux, très réel . 11 apparaît
donc que les difficultés rencontrées portent, pour l 'essentiel, moins
sur l ' état de la législation que sur la réticence des professionnels à
entreprendre les actions contentieuses nécessaires pour faire valoir
leurs droits, notamment par crainte de mesures de rétorsion de la
part de leurs clients .

Matériel médico-chirurgical
(prothésistes dentaires - emploi et activité - Ile-de-France)

17553. - 15 août 1994 . - M . Jacques Guyard demande à
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, quelles mesures elle compte prendre pour
apporter une meilleure adéquation et un meilleur contrôle des for-
mations au métier de prothésiste dentaire . En effet, seulement
pour l' Ile-de-France, près de 400 chômeurs sont recensés dans
cette profession, où l ' on continue de former en nombre important
de nouveaux prothésistes . Ainsi, alors que l ' on considère qu 'il faut
un prothésiste pour trois ou quatre dentistes, 1'11e-de-France pro-
duit annuellement 150 dentistes diplômés et 350 titulaires du
CAP de prothésiste. De surcroît, une grande partie de ces forma-
tions au CAP de prothésiste sont assurées par des écoles privées à
un coût de scolarité élevé (25 000 à 30 000 francs par an) . Cer-
taines de ces formations pour des élèves chômeurs sont prises en
charge sur les fonds de formation professionnelle et par le FON-
GECIF . Il demande quelle information est envisagée auprès des
familles et des demandeurs de formation pour éclairer ceux-ci sur
la réalité de l 'o ffre d ' emploi . - Question transmise à M. le
ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et de
l'artisanat.

Réponse. - L'adéquation des formations à l ' évolution des
emplois et des qualifications dans le secteur artisanal est l'un des
soucis premiers, à la fois des professionnels et du ministère chargé
de l ' artisanat . L'Observatoire des qualifications et des fermations
de l ' artisanat, créé en 1989, a pour objectif de répondre à la
demande et aux interrogations des professionnels . En ce qui
concerne le cas particulier des prothésistes dentaires, la réflexion
qui été menée depuis plusieurs années s abouti à une rénovation
des formations. La formation, de niveau V, au certificat d 'aptitude
professionnelle (CAP) de prothésiste dentaire (diplôme de 1 éduca-
tion nationale), est dispensée notamment dans un certain nombre
de centres de formati .sn d' apprentis (CFA) de chambres de
métiers . Pour l ' année scolaire 1993-1994 les effectifs d ' apprentis se
formant au CAP de prothésiste dentaire dans les CFA étaient de
900 pour la France entière dont 167 pour la région Ilc-de-France.
La plupart des chambres de métiers se sont dotées d ' un centre
d 'aide . la décision (CAD). Ce dispositif a un rôle d' interface
entre les jeunes et les entreprises et permet notamment une infor-
mation des jeunes et de leurs parents sur les métiers et les possibi-
lités d 'emploi dans la région ainsi que sur les niveaux de qualifica-
tion souhaités et les aptitudes nécessaires . S ' agissant du niveau IV,
le brevet technique des métiers de prothésiste dentaire, élaboré en
concertation avec la profession et homologué par arrêté du 25 juin
1994, donne à ses titulaires une qualification mieux adaptée aux
attentes des entreprises . Au niveau III, le brevet technique des
métiers supérieur de prothésiste dentaire devrait être expérimenté
avant d 'être soumis à l'avis des membres de la commission tech-
nique d' homologation. Il vise à une spécialisation technique de
haut ::veau répondant aux évolutions constatées. Ces formations
nouvelles devraient avoir une incidence sur le positionnement de
la profession par rapport aux marchés internationaux et préserver,
voire accroître, les possibilités d ' emplois et les débouchés des
jeunes qui envisrgent de se former au métier de prothésiste
dentaire .

Concurrence
(politique et réglementation - perspectives)

17581 . - 15 août 1994. - M . Emmanuel Aubert demande à
M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l' artisanat, quelles sont ses intentions en ce qui
concerne l 'inscription du projet de loi « instituant diverses mesures
de lutte contre la concurrence déloyale .. à l 'ordre du jour de
l'Assemblée nationale .

Réponse. - La loyauté de la concurrence est une préoccupation
majeure du ministère des entreprises et du développement écono-
mique mais toute modification éventuelle des textes actuels doit
être étudiée avec soin car une décision hâtive pourrait facilement
recéler des effets pervers qui se retourneraient rapidement contre
ceux que l ' on veut mieux protéger. Le Gouvernement procède
donc à un examen minutieux de différentes options, en concerta-
tion avec les milieux professionnels. Ces réflexions n ' ont pas per-
mis, à ce jour, de conclure à l 'opportunité d ' une réforme du droit
en vigueur, qui ne peut s'effectuer que si un consensus suffisant
est dégagé. Le droit, au demeurant, pour peu qu'on s'en serve,
offre déjà des solutions efficaces à la plupart des problèmes ren-
contrés en cette matière par les opérateurs économiques.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(commerçants et industriels : politique à l 'égard des retraités -
retraite complémentaire facultative - création - conséquences)

18290 . - 19 septembre 1994. - Dans le cadre de l'alignement
du régime de retraite des commerçants Organic sur le régime
général des travailleurs salariés, la loi n° 72-554 du 3 juillet 1972 a
prévu la possibilité de la mise en place d 'un régime de retraite
complémentaire. L'assemblée plénière Organic a pris la décision de
créer en 1978 un régime complémentaire facultatif, fonctionnant
par répartition. Depuis cette date les adhérents déduisent donc, au
plan fiscal et social, leurs cotisations de retraite complémentaire.
Or, en prévoyant la réintégration dans l ' assiette des cotisations
sociales de tous les versements volontaires déductibles fiscalement,
mais aussi des cotisations à Organic complémentaire, l' article 33
de la loi relative à l ' initiative et à l ' entreprise individuelle remet en
cause cette situations . M. Michel Vuibert demande à M . le
ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et
de l'artisanat, s ' il envisage de prendre des mesures pour que les
commerçants qui ont fait le choix d 'un effort complémentaire en
matière de retraite ne soient pas pénalisés.

Réponse. - Les cotisations et primes liées aux contrats-groupe
souscrits par les entreprises individuelles au titre de leur protection
sociale complémentaire forfaitaire sont fiscalement déductibles du
revenu d'activité depuis la loi du 11 février 1994 sur l 'initiative et
l ' entreprise individuelle . Oranic Complémentaire est un régime
complémentaire facultatif d assurance vieillesse des commerçants
(article L . 635-1 du code de la sécurité sociale) . Les principes de
son fonctionnement sont fixés pat décret et prévoient notamment
sept classes de cotisations plafonnées à 10 p . 100 des revenus
déclarés . Le deuxième alinéa de l 'article L . 131-6 (nouveau) du
code de la sécurité sociale, résultant de l'article 33 (I) de la loi pré-
citée, inti'gre dans l ' assiette des cotisations sociales des professions
non salariées non agricoles l ' ensemble des versements aux contrats
bénéficiant de la déductibilité fiscale, y compris ceux gérés par des
organismes de sécurité sociale . Cette égalité de traitement vise à
établir une concurrence équitable entre les contrats proposés . Ce
contexte nouveau conduit à envisager une évolution du régime
facultatif Organic complémentaire, dont la demande de rétablisse-
ment de la déductibilité de l ' assiette sociale des versements de
l 'assiette des cotisations constitue un élément . Une réflexion
d ' ensemble est engagée avec les gestionnaires de ce régime sur les
produits offerts, l 'organisation de la caisse et les conditions d ' exer-
cice de la tutelle.

Boulangerie et pâtisserie
(emploi et activité - concurrence - terminaux de cuisson)

18365. - 19 septembre 1994 . - M. Francis Galizi attire
l'attention de M . le ministre des entreprises et du développe' -
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l' artisanat, sur les graves difficultés écono-
miques auxquelles se heurte la profession des boulangers-pâtissiers.
Outre l e niveau élevé des charges sociales qu ' ils acquittent - cette
activité étant forte utilisatrice de main d ' ceuvre qualifiée - les bou-
langers-pâtissiers doivent aujourd'hui faire face à la concurrence
quasi industrielle de grandes surfaces utilisant des terminaux de
cuisson de pâtes surgelées, ces derniers ne respectant d ' ailleurs pas
toujours rigoureusement l'arrêté du 23 octobre 1967 sur l ' hygiène
des locaux . Le nombre de fermetures de boulangers-pâtissiers
s'avère donc croissant, ce qui constitue un phénomène redoutable
accentuant la désertification rurale . Par conséquent, il lui demande
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de bien vouloir lui exposer ses réflexions sur l 'avenir de la bou-
langerie artisanale et de lui indiquer les mesures qui pourraient
être mises en oeuvre afin d 'épauler ce secteur essentiel tant du
point de vue économique que pour la préservation de notre savoir-
faire national.

Réponse. - Le ministère des entreprises et du développement
économique n'a pas la possibilité d ' interdire l' installation des
entreprises connues sous le terme de terminaux de cuisson, qui
d'ailleurs ne sont pas incluses dans la nomenclature des activités
artisanales. Elles sont cependant soumises à la législation en
vigueur en matière d ' hygiène . A la demande des artisans boulan-
gers qui souhaitaient évaluer les risques encourus par leurs entre-
prises du fait de l ' augmentation du nombre de terminaux de cuis-
son, une étude stratégique sur l ' avenir du secteur artisanal de la
profession à l'horizon 1995 a été réalisée en 1987 avec le concours
financier du ministère du commerce et de l 'artisanat. Cette étude
proposait en conclusion différents mo/ens pour faire face à cette
concurrence et recommandait en particulier de faire fond sur l ' ori-
ginalité et la qualité des produits proposés aux consommateurs.
Dans cette perspective, le décret n^ 93-1074 du 13 septembre
1993 sur le pain français, pris dans le souci d ' informer les
consommateurs, permet également de valoriser la notion de pain
traditionnel français par rapport à celui fabriqué selon les modes
en vigueur dans d 'autres pays de la Communauté européenne . La
notion de «pain maison s permet aux entreprises qui fabriquent
elles-mêmes leur pain de se démarquer des terminaux de cuisson et
de celles qui utilisent des pré-mélanges prêts à l 'emploi . En outre,
la réglementation concernant les boulangeries et terminaux de
cuisson en matière d'hygiène va être profondément modifiée. En
effet, à !a suite de la parution de la directive-cadre 9343 CEE du
14 juin 1993 relative à l 'hygiène des denrées alimentaires, un
arrêté est en préparation qui concernera l 'hygiène des aliments
remis directement aux consommateurs. La nouvelle approche, au
travers de cet arrêté à venir, qui se contentera de fixer des objectifs
en matière de sécurité alimentaire, laissera aux professionnels la
responsabilité de la définition des moyens à mettre en oeuvre pour
s'assurer de la maîtrise des exigences en cette matière . Ainsi sera-
t-il permis aux professionnels de !a boulangerie de faire prendre en
compte les préoccupations propres à leur secteur d 'activité, contri-
buant de ce fait à une amélioration des conditions dans lesquelles
s'exerce la concurrence, en particulier avec les terminaux de cuis-
son. Par ailleurs, le dispositif actuel d'appui aux entreprises est en
voie de renforcement par le programme d 'orientation pour l ' artisa-
nat . Il intervient notamment dans de multiples actions régionales
de modernisarion des entreprises, et de valorisation de la qualité
des produits de la boulangerie artisanale, par exemple au travers du
développement de filières locales. Il conjugue des actions d ' organi-
sation économique, financées par les contrats de plan Etat-Région
et le FISAC, des programmes d 'animation économique et des aides
aux entreprises dans le cadre des contrats de plan Etat-Région, des
prêts bonifiés et le dispositif spécifique d 'appui aux jeunes entre-
preneurs ruraux.

ENVIRONNEMENT

Pêche en eau douce
(Conseil supérieur de la pêche - délocalisation - perspectives)

17727. - 22 août 1994 . - M. Michel Meylan attire l ' attention
de M. le ministre de l 'environnement sur le projet gouverne-
mental de délocalisation des administrations qui toucherait le
Conseil supérieur de la pêche et inquiète fortement les pêcheurs.
Le rapport d ' étude qui lui a été remis démontre bien l'inanité de
ce projet. En effet, cet organisme est déjà fortement délocalisé
puisque seules 32 personnes sur un effectif de 761 travaillent au
siège central. Aussi une représentation parisienne, près des pou-
voirs publics, s ' avère nécessaire pour la promotion et la défense des
92 fédérations départementales, , des 4 250 associations agréées pour
la pêche et la protection du milieu aquatique et de leurs deux mil-
lions trois cent mille pêcheurs. En conséquence, il lui demande
quel est son sentiment sur ce projet et quelle position il adoptera
lors du comité interministériel devant se réunir en sep-
tembre 1994.

Réponse . - Une étude a été engagée peur examiner la possibilité
de transférer la direction générale du Conseil supérieur de la pêche
en province, avant d'être rendue publique. II en tesson qu'un tel

projet comporterait de multiples inconvénients. Le ministre de
l 'environnement a souscrit aux conclusions de cette étude et a pro-
posé au Premier ministre, qui l'a accepté, de ne pas poursuivre ce
projet .

Urbanisme
(commissaires-enquêteurs - rémunérations)

17964. - 5 septembre 1994. - M. Hervé Mariton attire
l' attention de M. le ministre de l 'environnement sur le problème
du financement des enquêtes publiques . Le législateur a prévu que
les maîtres d ' ouvrage auraient à financer le coût des enquêtes
publiq ues. A ce jour, les textes d'application ne sont pas parus et
l ' Etat reste financeur des enquêtes sans qu ' aucun crédit n 'ait été
budgeté. Il lui demande les dispositions qu ' il compte prendre pour
résoudre cette situation.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l ' attention du
ministre de l' environnement sur le sujet de l 'indemnisation des
commissaires enquêteurs . Le décret d ' application de l 'article 109
de la loi de finances a été examiné par le Conseil d ' Etat et est
actuellement au contre-seing des ministres concernés . Conformé-
ment aux indications données au cours des débats parlementaires,
ce décret confie au président du tribunal administratif le soin de
fixer le niveau des indemnisations des commissaires enquêteurs,
garantissant ainsi l 'indépendance de ces derniers . Les tribunaux
administratifs seront dotés de moyens supplémentaires pour ac-
complir cette mission nouvelle dès l'année 1995.

ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME

Transports aériens
(Air France - gestion)

13931 . - 9 mai 1994. - M. Joseph Klifa attire l ' attention de
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
sur les difficultés économiques de la compagnie nationale Air
France, qui nécessite une dotation de l' Etat de 20 milliards de
francs. Depuis plusieurs années, un conflit oppose les salariés de
l'ex-compagnie UTA à la direction d 'Air France . Ceux-ci se sont
constitués en associations sous la dénomination collectif UTA . Ce
collectif UTA dénonce un certain nombre d ' aberrations dans la
gestion de la compagnie nationale . Ainsi affirme-t-il qu 'entre 1990
et 1991 huit Airbus A 300 ont été achetés, dent le propriétaire
serait Air France Partnairs et dont le siège est à Curacao, aux
Antilles néerlandaises. Il avance également que cinq de ces aéronefs
auraient été mis en arrêt d 'exploitation en 1992, soit à peine un
an après leur acquisition, et stockés à Châteauroux, ce qui repré-
sente une immobilisation de plusieurs milliards de francs. Le col-
lectif UTA dénonce encore qu ' entre le 19 décembre 1989 et le
31 octobre 1990 six Boeing 747 auraient été acquis, dont le pro-
priétaire serait cette fois Air France Partners Leasing avec son siège
toujours à Curaçao, aux Antilles néerlandaises . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui faire savoir si ces affirmations sont
exactes ou si elles sont sans fondement . Dans l' affirmative, il sou-
haiterait également connaître les raisons pour lesquelles ces cinq
Airbus ont été mis en arrêt d'exploitation, et les motifs qui justi-
fient que les sièges sociaux de ces compagnies se trouvent à l ' étran-
ger .

Réponse. - La compagnie nationale cherche depuis plusieurs
années à réduire les coûts financiers liés à l 'utilisation des avions.
Dans cette démarche elle a été amenée à créer avec ses partenaires
financiers une société, basée aux Antilles néerlandaises, dénommée
Air France Partnairs Leasing (AFPI,1 . Cette société a ainsi acheté à
la Compagnie nationale certains de ses avions pour les lui donner
en location . C' est dans ce cadre que s ' est inscrite l ' opération de
vente par Air France à la société AFPL des avions mentionnés par
l' honorable parlementaire . En vendant des avions dans une période
où le marché de la vente était porteur, les années 1989 et 1990, la
Compagnie nationale a satisfait à deux objectifs principaux :
récupérer des liquidités nécessaires au financement de ses inves-
tissements, notamment aéronautiques, et alléger son bilan
comptable en reportant sur la société propriétaire le poids de la
datte liée à l 'acquisition des avions. Par ailleurs, la Compagnie
nationale a continué l'exploitation de ces avions contre paiement
de redevances de location négociées à un taux intéressant pour elle .
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Sur le plan fiscal, l 'installation d'AFPL aux Antilles néerlandaises
est sans incidence . L' article 209 B du code général des impôts
rend en effet imposables en France, au nom de la société partici-
pante et sous certaines conditions qui sont en l ' espèce remplies, les
résultats des filiales ou sous-filiales établies dans des pays à fiscaiité
privilégiée. Enfin, l ' arrêt d 'exploitation et le stockage à Château-
toux de certains de ces avions, auxquels a procédé la compagnie,
résultent d'un choix économique, lié à l'évolution de son pro-
gramme d ' exploitation du fait de la conjoncture difficile du trans-
port aérien, et sont totalement indépendants du mode de finance-
ment de ces avions.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement : personnel -

ingénieurs des travaux publics de l'Etat - statut)

Question signalée en Conférence des présidents

15044. - 6 juin 1994 . - M. Jean-Michel Couve appelle
l 'attention de M. le ministre de l 'équipement, des transports et
du tourisme sur le statut des ingénieurs des travaux publics d ' Etat
du troisième niveau de fonction . Si une revalorisation indiciai-e a
été arrêtée le 18 février 1994 pour les ingénieurs subdivisionnaires
du premier niveau, et des mesures de même type en cours d ' offi-
cialisation pour les ingénieurs divisionnaires du deuxième niveau, il
semble qu aucune mesure de revalorisation statutaire ne soit envi-
sagée pour les ingénieurs occupant des postes de troisième niveau
dont les rémunérations demeurent limitées à l 'échelle indiciaire.
En conséquence il lui demande s ' il envisage de prendre des
mesures pour revaloriser le statut des ingénieurs des travaux
publics d Etat du troisième niveau.

Réponse. - Le rôle des ingénieurs des travaux publics de l ' Etatt,
essentiel pour l'équipement de notre pays et l ' aménagement du
territoire, est connu et apprécié . C ' est pourquoi le Gouvernement
a décidé, dans le cadre de l ' application du protocole du
9 février 1990, une substantielle revalorisation de leur carrière:
Outre la fusion des deux classes du grade d ' ingénieur des travaux
avec augmentation de l' indice brut terminal de 701 à 750 (effet au
1° août 1993), sont prévues, avec effet au 1" août 1994, la revalo-
risation du grade d' ingénieur divisionnaire dont l ' indice terminal
est porté de 801 à 966 (soit 165 points d ' indice brut d ' aug-
mentation) et celle de l ' emploi de chef d ' arrondissement dont l ' in-
dice brut terminal passe de 852 à 1 015 (soit une augmentation de
163 points d ' indice brut) . Les différents niveaux auxquels corres-
pondent les grades d' ingénieur des travaux publics de l'état, d ' une
part, d 'ingénieur divisionnaire des travaux publics de l 'Etat, d ' autre
part, et l ' emploi de chef d ' arrondissement se trouvent ainsi revalo-
risés. C ' est en tenant compte de ces améliorations, et en cohérence
avec les conclusions des études menées sur la haute fonction
publique que doit être conduite toute réflexion visant à prendre en
compte la détention de fonctions d 'un niveau supérieur.

Transports maritimes
(pha-es et balises - restructuration - politique et réglementation)

16632, - 11 juillet 1994 . - M . Daniel Colliard attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur la réorganisation, en cours d ' étude, du service des
phares et balises. En effet, il souligne qu ' alors que les différents
naufrages, dont le dernier en date est celui d ' un pétrolier au large
des côtes d 'Afrique du Sud, montrent la nécessité d ' un renforce-
ment des moyens de prévention et de sécurité, ce projet de plan
de restructuration conduit au retrait de 2 ou 3 baliseurs en France.
Il s'étonne de ces propositions qui ne pourraient être mises en
place qu'au détriment de la qualité du service et de la sécurité . Il
rie peut donc comprendre notamment le retrait ou le transfert
d ' un baliseur dit site havrais avec toutes les conséquences imagi-
nables pour l 'estuaire. Il pense au contraire qu ' il faut renforcer ce
service public à disposition des usagers de la mer. C 'est pourquoi
il lui demande s' il compte intervenir auprès de la direction du ser-
vice technique afin de conserver et de développer les moyens mis
au service de la sécurité.

Réponse. - Le service des phares et balises, qui concourt directe-
ment à la sécurité maritime, doit maintenir son haut niveau d 'effi-
cacité et être capable de s' adapter à l'évolution des techniques de
plus en plus sophistiquées que requiert son activité. Une réflexion
sur la réorganisation de ce service a été entreprise en 1993 et a
d'abord donné lieu à un rapport établi paz l ' inspecteur général

Valls qui a fait le point de l ' organisation du service et suggéré un
certain nombre de propositions . A partir de ce rapport, il a été
entrepris d ' approfondir la réflexion, afin de proposer dans les mois
à venir une politique adaptée et moderne de gestion de la signali-
sation maritime française . Bien entendu, les problèmes spécifiques
à la flotte de balisage constituent une part importante des travaux.
Il convient de rappeler à ce sujet que tous les grands baliseurs, à
l 'exception de celui basé à Marseille, ont entre quarante
et soixante ans et qu' il ne serait pas raisonnable de ne pas s'inter-
roger sur leur remplacement. Par ailleurs, l 'essentiel de la flotte de
balisage en activité a été conçu à l ' époque où les bouées lumi-
neuses fonctionnaient au gaz, ce qui n est plus le cas aujourd ' hui.
La charge d ' utilisation des bateaux a, de ce tait, sensiblement dimi-
nué . Pour ces raisons, il est temps d'examiner au fonds la bonne
adaptation de la flotte aux tâches qui sont les siennes, tout en
conservant le degré de disponibilité nécessaire pour assurer la fiabi-
lité indispensable du balisage.

Sécurité routière
(politique et réglementation - perspectives)

17303 . - août 1994. M. Jean-Michel Fourgous attire
l ' attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur les nouvelles mesures relatives à la sécurité rou-
tière. Les politiques tendant à renforcer la sécurité routière sont
perçues par chacun comme indispensables . Cependant, les mesures
qui sont prises dans le cadre de ces politiques sont en revanche
mal perçues par les automobilistes . Ces mesures apparaissent
comme tendant à réprimer toujours plus, donc comme des
mesures à caractère coercitif et rigide, sans que pour autant il y ait
des adaptations aux circonstances de temps et de lieu : un excès de
vitesse n ' a à l ' évidence par les mêmes répercussions en ville et sur
une autoroute, même si le dépassement de vitesse est dans les deux
cas de 50 km/h . N'est-il pas possible de prévoir des systèmes
d'avertissement et de mise à l ' épreuve au lieu d ' une sanction défi-
nitive ? N 'est-il pas possible de prévoir des sanctions adaptées aux
circonstances de lieu et de temps, et proportionnées à l'infraction
et au danger que l ' infraction fait encourir à la collectivité ? Par ail-
leurs, il lui demande de bien vouloir rappeler la réglementation en
vigueur dans les onze autres Eues européens concernant : les taux
d 'alcoolémie autorisés dans le sang ; les vitesses maximales auto-
risées sur autoroutes, routes et en ville ; les peines encourues pour
les manquements à ces différentes réglementations . Il lui demande
de préciser si les normes françaises s'intègrent parfaitement dans le
cadre des réglementations en vigueur chez nos partenaires euro-
péens, ainsi que les mesures qu ' il envisage de prendre afin de favo-
riser une harmonisation de ces réglementations au niveau de
l'Union européenne.

Réponse. - Il y a lieu de préciser lue si 69 p. 100 des accidents
corporels surviennent en agglomération, ils n occasionnent que le
tiers des tués sur la route . Ce pourcentage de moitié moins élevé
que celui des accidents étant précisément dû aux vitesses prati-
quées en agglomération qui sont beaucoup moins élevées . La
vitesse excessive constitue en effet le principal facteur de l 'insé-
curité routière . Elle est en cause dans la moitié des accidents mor-
tels, juste devant l' alcool au volant qui, lui, est en cause dans
40 p. 100 de ceux-ci . Le bilan dressé en fin d'année 1993 a fait
apparaître une élévation du taux de gravité pour 100 accidents (le
pourcentage des tués sur l ' ensemble des accidents est de 6,58,
valeur qui n'avait jamais été atteinte) ainsi qu ' une remontée géné-
rale des vitesses pratiquées par les usagers, notamment sur les auto-
routes . Toutes les expériences françaises et étrangères ont montré
une extraordinaire sensibilité des résultats de la sécurité routière à
des variations mêmes limitées des vitesses pratiquées . Un renforce-
ment des sanctions pour les dépassements très importants avait été
proposé par la commission chargée du suivi du permis à points.
Une proposition similaire a également été formulée lors des jour-
nées parlementaires sur la vitesse au mois d 'octobre 1993 . De plus,
les accidents sur autoroute sont généralement graves en raison des
vitesses pratiquées et le nouveau délit concernera les conducteurs

3ui roulent à 180 km/h et plus . II faut rappeler que l ' introduction
e la limitation de vitesse sur autoroute, en 1973, s'était immé-

diatement traduire par une amélioration spectaculaire de la
sécurité : le taux de tués avait alors été divisé par plus de 2 . la
limite de vitesse avait alors été fixée à 120 km/h . Lorsqu'en 1974,
cette limite sur autoroute avait été relevée à 140 km/h, cela s ' était
traduit par une remontée si nette du nombre des accidents que le
Gouvernement avait alors décidé, dès la fin de l ' année 1974, de
ramener la limite à 130 km/h, qui reste la limite actuellement en
vigueur. Les réglementations en vigueur dans les autres Etats de
l 'Union européenne, s ' agissant de l ' alcool et de la vitesse, s'éta-
blissent ainsi qu 'il suit :
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PAYS
ALCOOL VITESSE

Taux maximum
(en q/I)

Sanction
(en francs)

Limite '
(en km/h)

Sanction
(en francs)

Allemagne	 0,8 1 750 à 5250 50/1001 0 - 90 - 110 *` 105 à 2500

Belgique	 0 ;8
(bientôt à 0,5)

1 650 à 16 600
emprisonnement

50/90/U0 250 à 12 500
emprisonnement

Danemark	 0,8 780 à 35 500 50/80/100 450 à 3 500

Espagne	 0,8 2 500 à 5 000 50/90/120 700 à 2 400

francs 0,7
(oepuie la 10-37-94)

900 à 30000
emprisonnement

50/90/130

_

900 à 15000

Grande-Bretagne	 0,8 330 à 6000 48/96/112 330 à 3300

Grèce	 I

	

0,5 500
emprisonnement

40/90/110 250 à 750
emprisonnement

Irlande	 0,8 880 à 8800
emprisonnement

48/96/112 .450 à 1350

Ralie	 0,8 1 670 à 7 000 50/90/130 350 à 7 000

Pays-Bas	 0,5

.

	

1240 à 2 480 50/80/120 160 à 1550 "'
amprisonnement

Portugal	 0,5 700 à 7000
emprisonnement

50/90/120 350 à 7000

* Vitesses-limites données dans l'ordre pour : ville/route/autoroute.
'• Ces vitesses s'appliquent sur 20 p . 100 environ du réseau autoroutier ; sur le reste du réseau autoroutier la vitesse conseillée est de

130 km/h.
•` R En cas de dépassement de plus de 70 km/h, les Néerlandais peuvent voir leur voiture saisie ou vendue .

Si l 'harmonisation au niveau européen est quasiment une réalité dans la fixation du taux légal d 'alcoolémie, il convient de préciser que
la répression des infractions relèee de la souveraineté de chaque Etat et n'entre donc pas dans le champ de compétence de l ' Union euro-
péenne .

Tourisme et loisirs

(politique du tourisme - clubs de plage - réglementation)

17477. - 8 août 1994 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de l 'équipement, des transports es du tourisme
sur la nécessité d 'organiser des clubs de plage. En effet, plusieurs
organisations, comme une fédération des clubs de plage et l'Union
française des clubs de plage, ont engagé des négociations avec les
pouvoirs publics, visant à mettre en place une charte des clubs de
plage . Il semblerait qu'un certain retard ait été pris dans cette mise
en place, qui donne lieu, par ailleurs, à une certaine polémique
dans ce secteur . Il lui demande donc la réponse qu 'il compte
apporter à ce dossier.

Réponse, - Le ministère chargé du tourisme est convaincu de
l ' intérêt touristique des clubs de plage et de la nécessité d 'organiser
cette activité qui pour le moment est peu encadrée juridiquement.
Une charte de qualité a été signée entre la Direction du tourisme
et la Fédération nationale des clubs de plage en 1993 . Pour l 'ave-
nir, l ' objectif du ministère est double : d'une part, faire en sorte
que l'ensemble des professionnels, quelle que soit leur apparte-
nance à telle ou telle organisation, s ' engagent dans une démarche
de qualité ; d ' autre part, poursuivre les travaux qui ont été initiés
avec les ministères concernés sur le statut des clubs de plage.

Sécurité routière
(politique et réglementation - automobiles ou motos de sport -

possession et usage - jeunes)

17824. - 29 août 1994 . - M . Philippe Legras rappelle à M. le
ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme que
l 'on assiste actuellement à une véritable hécatombe sur les routes
départementales, qui touche en particulier les jeunes possédant des
véhicules de sport qu' ils utilisent surtout en fin de semaine . Il lui
demande s'il n 'estime pis qu' il serait nécessaire de réglementer
l'accès à la propriété et à l ' usage tic certains véhicules automobiles
(GTI, turbo) ou motos aux conducteurs ne disposant pas d 'une
expérience de conduite suffisante . Il souhaiterait à cet effet savoir
s ' il n'envisage pas de s'inspirer du dispositif de l 'apprentissage de la
conduite et de la réglementation en vigueur dans d ' autres pays
européens, par exemple en n ' autorisant le prime accès pour de
jeunes conducteurs ou de jeunes motards à des engins particulière-
ment sportifs ou puissants qu'au terme d i ssepériode probatoire
de deux eu trois ans, nécessaire à l ' acquisition de l ' expérience et de
la maîtrise de la conduite, et en incitant au recours à des stages de
pilotage dans des conditions difficiles, notamment.

Réponse. - Les nouveaux détenteurs du permis de conduire, et
donc surtout les jeunes, sont trois fois plus impliqués dans les acci-
dents de la route que les conducteurs expérimentés . I1 est exact
que la conduite d ' un véhicule de type sportif peut constituer un
facteur aggravant dans les accidents . Afin de pallier l'inexpérience
des conducteurs novices et d 'améliorer leur comportement au
volant par un accès progressif aux difficultés de la circulation, les
pouvoirs publics ont mis en place l ' apprentissage anticipé de la
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conduite (AAC) . Cette méthode permet de faire bénéficier un
élève âgé de 16 ans au moins d ' une formation initiale de base dans
une auto-école agréée, puis d'acquérir progressivement l'expérience
de la conduite dans les conditions réelles de la circulation avec un
accompagnateur, le plus souvent issu du milieu familial, pendant
une année au minimum avant la passation du permis de conduire.
Les modalités de cet apprentissage sont réglementées par l 'article
R. 123-3 du code de la route. Parallèlement a été conçu un pro-
gramme national de formation à la conduite (PNF) qui s ' impose
désormais à tout apprenti conducteur suivant des cours dans une
auto-école agréée . S agissant de l 'accès progressif aux véhicules à
forte cylindrée, il existe dans le cadre des permis de conduire les
motocyclettes des catégories AL (motocyclette de moins de
125 centimètres cubes) et A (motocyclette de plus de 125 centi-
mètres cubes) . A cet égard, la deuxième directive européenne rela-
tive au permis de conduire, dont les modalités d applications
concrètes sont soumises à concertation avec les pa . tenaires concer-
nés et qui seront applicables en France à compter du 1" juillet
1996, prévoit, peur l'obtention du permis de conduire les moto-

dettes les plus puissantes, une prise d ' expérience obligatoire de
deux années sur un engin de cylindrée inférieure. En revanche,
compte tenu des réformes intervenues récemment en matière de
formation des conducteurs et de l'amélioration escomptée en
termes de comportement et de sécurité, il n ' est pas envisagé, à
l'heure actuelle, d ' imposer des limites à l ' accès des véhicules de la
catégorie B en fonction de leur cylindrée, ou de conditionner cet
accès de la participation à des stages de perfectionnement.

Hôtellerie et restauration
(emploi et activité - concurrence déloyale)

18209. - 19 septembre 1994 . - M. Claude Birraux attire
l'attention de M. le ministre de l 'équipement, des transports et
du tourisme sur les inquiétudes dont lui a fait part l 'Association
syndicale de l'industrie hôtelière savoyarde. Les professionnels de
ce secteur - hôteliers, cafetiers, restaurateurs - se plaignent, en
effet, des conséquences de la concurrence déloyale sur leurs activi-
tés. Aussi il lui demande si le Gouvernement envisage d 'inscrire à
l ' ordre du jour de l ' Assemblée nationale le projet de loi instituant
diverses mesures de lutte contre la concurrence déloyale . Ce projet
comprend, en effet, plusieurs dispositions, notamment dans sa pre-
mière partie « Loyauté dés pratiques commerciales », qui permet-
traient de lutter plus efficacement contre la concurrence déloyale
dont souffre particulièrement ce secteur.

Réponse. - Les activités dites « paracommerciales posent effec-
tivement un problème sérieux à l'économie touristique, en parti-
culier par rapport à l' hôtellerie-restauration traditionnelle . Le para-
commercialisme n'est pas un phénomène nouveau, mais la crise
économique et les mutations de la demande touristique ont provo-

j
ué une Intensification du phénomène . Il est d ' ailleurs important
e souligner que, s'il a des aspects préoccupants pour les profes-

sionnels du tourisme ou pour les consommateurs eux-mêmes, il est
aussi ia conséquence de la formidable attractivité de notre pays sur
le plan touristique. Dès son entrée en fonction, le ministre de
l'équipement, des transports et du tourisme a indiqué que
l 'ampleur du phénomène nécessitait une action résolue. Toutefois,
cette question devait être traitée avec prudence, en recherchant sys-
tématiquement des solutions à la fois locales et consensuelles . C ' est
dans cette perspective, qu ' a été confiée à M. Radelet, inspecteur
général du tourisme, une mission qui a été conduite dès l 'été 1993.
Cette mission s' est conclue à la fin de l 'année 1993 par la remise
d 'un rapport « paracommercialisme et tourisme rural » . Ce rapport
a, du reste, été très favorablement accueilli, tant par les profession-
nels que par les élus locaux ou les associations . Afin de passer rapi-
dement à la phase de mise en œuvre, un certain nombre d ' expé-
riences-pilotes ont été conduites sous l ' autorité des préfets dans six
départements : Cher, Côtes-d 'Armor, Dordogne, Lot-et-Garonne,
Morbihan, Savoie. Les premières conclusions de ces expériences
sont extrêmement riches, et donneront lieu, dans le courant de
l'automne, à l ' élaboration d'un « plan-type départemental de
résorption du paracommercialisme » . S'agissant du projet de loi
instituant diverses mesures de lutte contre la concurrence déloyale
évoqué par l 'honorable parlementaire, ce texte, qui touche de
nombreux secteurs d 'activité, relève de la compétence de M . le
ministre des entreprises et du développement économique, chargé
des petites et moyennes entreprises et du commerce et de l'artisa-
nat, auquel il a été demandé de veiller à ce que les questions rele-
vant des activités touristiques soient prises en compte dans l'élabo-
ration du pro jet de loi .

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Automobiles et cycles
(commerce - prime tour l 'achat d'un véhicule neuf -

conditions a attribution - associations)

13426. - 25 avril 1994 . - Mme Emmanuelle Bouquillon
attire l ' attention de M . le ministre du budget sur la possibilité
d ' étendre la dérogation concernant la prime de reprise d 'un véhi-
cule de plus de dix ans aux associations régies par la loi de 1901,
reconnues d' utilité publique. Celles-ci ne disposent souvent pas
d ' un budget suffisant pour renouveler leur parc de voitures malgré
toutes les actions qui leur sont confiées par les collectivités territo-
riales . Elle lui demande quelle suite il souhaite donner à cette pro-
position . - Question transmise à M le ministre de l'industrie,
des postes et télécommunications et du commerce extérieur.

Réponse. - Le Gouvernement a souhaité présenter un ensemble
équilibré de mesures en faveur de l'automobile qui comporte :
d une part, une relance dirigée vers les particuliers par deux
mesures cumulables, avec l 'aide à la reprise des véhicules de plus
de 10 ans et la possibilité de débloquer par anticipation les fruits
de la participation des salariés aux résultats de l ' entreprise ; d ' autre
part, une relance dirigée vers les entreprises, avec la réévaluation à
100 000 francs du plafond d ' amortissement des véhicules acquis
par celles-ci . II est donc conforme à l 'esprit même de la mesure
d ' aide à la reprise des véhicules de plus de 10 ans d 'en limiter le
bénéfice aux seules personnes physiques . C' est pourquoi le Gou-
vernement n 'envisage pas d ' étendre aux associations le bénéfice de
la prime à la reprise des véhicules de plus de 10 ans.

Automobiles et cycles
(commerce - prime prévue pour l 'achat d 'un véhicule neuf -

création - conséquences - Aube)

14035. - 9 mai 1994 . - M. François Baroin attire l 'attention
de M . le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l 'artisanat, sur les conséquences de la décision du
Gouvernement de verser une prime de 5 000 francs pour les véhi-
cules de plus de 10 ans retirés de la circulation . Il lui demande
quels ont été les effets de cette mesure sur les ventes d ' automobiles
dans le département de l 'Aube, et si de nouvelles mesures sont à
l'étude afin de stimuler à nouveau le marché . - Question trans-
mise â M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur.

Réponse. - la prime à la reprise des véhicules de plus de 10 ans
s'est traduite, pour les sept premiers mois de son application, par
environ 200 000 commandes supplémentaires (pour environ
315 000 commandes «primées ») . C est ainsi que les experts esti-
ment que le marché français des voitures particulières et des véhi-
cules utilitaires de moins de 5 tonnes devrait croître en 1994 de
plus de 14 p . 100 par rapport à 1993 (la moyenne européenne
étant de + 4 à + 5 p . 100), alors que les prévisions de croissance
étaient, au début de l ' année, de + 2 p. 100 environ, pour le mar-
ché français aussi bien que pour le marché européen . Le ministère
de l ' industrie, des postes et télécommunications et du commerce
extérieur ne dispose pas de données précises sur la répartition par
département de l ' évolution des commandes de véhicules. D ' après
les informations dont il dispose, il apparaît toutefois que le succès
de la mesure est plus marqué en province qu ' en région parisienne.
Quant aux statistiques portant sur les immatriculations, outre le
fait qu ' elles ne reflètent qu ' avec retard l ' évolution des commandes,
elles ne permettent pas d ' isoler les commandes supplémentaires
dues à la prime à la reprise des véhicules de plus de 10 ans . A
l 'impact considérable de la prime à la reprise des véhicules de plus
de 10 ans s ' ajoute celui des deux autres mesures de relance du
marché automobile décidées par le Gouvernement, dont l 'effet a
été probablement moins immédiat mais devrait être sensible dans
les mois à venir : la possibiiicé de débloquer par anticipation les
fruits de la participation des salariés aux résultats de l 'entreprise et
la réévaluation à 100 000 F du plafond d 'amortissement des véhi-
cules acquis par les sociétés . Pat ailleurs, la prime à la reprise des
véhicules de plus de 10 ans, qui sera en vigueur jusqu'au 30 juin
1995, continue d 'avoir des effets très significatifs sur le marché .
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C 'est ainsi que les immatriculations du mois d ' août étaient en pro-
gression de 19,7 p. 100 par rapport 3 1993 et que l'on peut esti-
mer que le taux des commandes e primées » par rapport aux
commandes totales était encore supérieur à 15 p. 100 au cours de
ce même mois . Dans ces conditions, il n ' y a pas lieu, aujourd ' hui,
d ' envisager de nouvelles mesures pour stimuler le marché.

Métaux
(Cezus - emploi et activité - commandes de l'Etat)

15869. - 27 juin 1994 . - M. Gilbert Biessy attire l ' attention
de M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce ettérieur sur la situation de la société.
Cezus (Groupe Pechiney) qui produit du zirconium (nucléaire) et
du titane (aéronautique, automobile) . La société Cezus a été
consultée pour une commande de 100 tonnes de produits plats en
titane destinés à la construction du porte-avions Charles-de-Gaulle.
Etant mis en concurrence avec des producteurs étrangers (hors ter-
ritoire français), il n ' est pas certain qu ' elle puisse obtenir cette
commande. II serait juste qu' elle soit affectée à Cezus. En ce qui
concerne le marché du zirconium, i! existerait d 'après la direction
des problèmes relationnels commerciaux avec les clients au niveau
de leurs exigences, en matière de délais de livraison . Les délais très
cours perturbent les conditions de vie et de travail des salariés . Les
clients tergiversent jusqu ' à la dernière minute pour communiquer
les nuances des produits demandés. li semble que le problème
puisse trouver une solution au niveau des différentes composantes
de la filière nucléaire française . On a du mal à croire dans le
domaine du nucléaire, compte tenu des critères de qualification
très pointus exigés, des progrès prévus au plan du renouvellement,
de la sécurité, que l'on puisse improviser et attendre la dernière
minute pour connaître globalement les besoins et la composition
des produits demandés . Enfin, il est important que Cezus reste
producteur de titane pour qu' en fin de contrat il y ait une réelle
possibilité commerciale de redéveloppement . 1l ne nous semble pas
concevable de rendre la France entièrement dépendante d un
concurrent en matière de titane. II lui demande à partir de ces élé-
ments de lui préciser l'attitude du Gouvernement concernant l ' ave-
nir de Cezus.

Réponse. - Dans le domaine du titane, les clients français ont
toujours recherché une diversification de leurs approvisionnements
par mise en concurrence de plusieurs producteurs . En l ' occurrence,
l a direction des constructions navales du ministère de la défense a
consulté plusieurs fournisseurs de produits en titane pour la phase
actuelle de l 'armement du porte-avions nucléaire français. Au
regard des performances récentes de CEZUS en matière commer-
ciale, les chances d 'obtention de ce marché paraissent sérieuses . En
effet, sur le marché français du titane, qui est actuellement diffi-
cile, la part de CEZUS par rapport à l ' ensemble de ses concurrents
étrangers est passée de 33 p . 100 en 1991 à 5( 100 en 1993.
Cette tentante s ' est d ' ailleurs confirmée au cours du premier
semestre 1994 . Ces succès commerciaux remportés par CEZUS
permettent d ' envisager une pérennisation de l 'outil industriel frais-
çais du titane, notamment dans le cadre du prolongement de
l 'accord de coopération avec le partenaire américain TIMET . Dans
le domaine du zirconium, il n ' existe, selon !es informations en
provenance de la direction de CEZUS, aucun différend de nature
commerciale avec la clientèle française ou extérieure.

Automobiles et cycles
(commerce - prime peur l'achat d 'un véhicule neuf -

conditions d'attribution - entreprises artisanales)

15882. - 27 juin 1994 . - M, Caaude Vissac attire l' attention
de M . le ministre de l ' économie sur l ' application du décret n° 94-
137 du 17 février 1994 instituant une aide à la reprise des véhi-
cules automobiles de plus de dix ans. Il lui demande s 'il ne pour-
rait pas être envisagé l ' extension de l ' application de cette mesure
aux entreprises unipersonnelles artisanales, en limitant le nombre
de véhicules concernés . - Question transmise à $f le ministre de
l'industrie, des postes et télécommunications et du commerce
extérieur.

Réponse. - A l 'issue du séminaire gouvernemental du 30 janvier
1994, les pouvoirs publics ont décidé et annoncé plusieurs mesures
de relance du marché automobile . Certaines sont en faveur des
particuliers. Il en est ainsi c l'octroi de la prime de 5 000 francs à

tout acheteur final d ' un véhicule neuf, effectuant au moment de
l ' acquisition de son nouveau véhicule la remise d'un véhicule de

lus de dix ans à des fins de destruction ; les salariés peuvent éga-
rement bénéficier d ' une possibilité de déblocage anticipé des droits
qu'ils ont acquis au titre de la participation aux résultats de leur
entreprise . L ' une des mesures adoptées concerne spécifiquement les
entreprises : le plafond de déductibilité de l 'amortissement des voi-
tures acquises par les sociétés a été porté de 65 000 francs à
100 000 francs . Cette mesure a d 'ailleurs été décidée avec effet
rétroactif pour tous les véhicules de société mis en circulation à
compter du 1R novembre 1993 . Elle concerne l ' ensemble des
entreprises et notamment les entreprises unipersonnelles . De ce
fait, il ne paraît pas justifié de permettre à ces entreprises de béné-
ficier de la prime de 5 000 francs qui est réservée aux seuls parti-
culiers dès lors qu ' ils répondent aux strictes conditions fixées par le
décret r° 94-137 du 17 , février 1994.

Elec+ricité et gaz
(EDF - pratiques commerciales - activités annexes -

réglementation)

16028 . - 27 juin 1994 . - M. Léonce Deprez demande à M. le
ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur de lui préciser la suite que le Gouvernement
envisage de réserver à l ' avis du tribunal administratif annulant
l ' arrêté signé des ministres de ! ' industrie, de l 'économie et du bud-
get ,'janvier 1992) qui autorisait l ' opérateur public à souscrire à
l ' augmentation de capital d ' une filiale d ' EDF . Cet avis précisant
que les établissements publics ne peuvent avoir d ' autres activités
que celles que leur fixent leurs statuts, implique que EDF doit se
cantonner à la production, au transport, à la distribution d 'électri-
cité dans le cadre de la loi de 1946 ce qui exclurait, de fait, toute
diversification . Il lui demande de lui préciser les perspectives de
son action ministérielle à cet égard.

Réponse. - La décision du tribunal administratif de Paris, qui a
annulé un arrêté interministériel autorisant Electricité de France à
souscrire à l ' augmentation du capital d 'une de ses filiales, implique
en effet pour l ' établissement de se désengager de certaines activités
dans lesquelles il avait entrepris de se diversifier. Le contentieux à
l'origine de ce jugement concernait toutefois le secteur spécifique
de 1 ingénierie . Le Conseil d ' Etat, consulté, quant à lui, plus géné-
ralement sur la comptabilité de la politique de diversification
d'Electricité de France avec le principe de spécialité posé par la loi
du 8 avril 1946, définissant les missions de l 'établissement, a
estimé dans un avis rendu récemment que ce principe ne s 'oppo-
sait pas à ce que l ' établissement se livre à d ' autres activités écono-
miques, à deux conditions : que ces activités soient le complément
normal de sa mission principale et qu'elles soient d ' intérêt général
et directement utiles à l ' établissement . Le retrait d ' Electricité de
France des secteurs identifiés par le Conseil d ' Etat comrrte
incompatibles avec ces deux critères est engagé, tandis que les
règles d 'organisation et la situation des autres secteurs vont faire
l ' objet d 'un examen détaillé entre les professions concernées,
l ' entreprise et les pouvoirs publics, en vue de l ' instauration pro-
chaine d 'un observatoire de ces marchés . Cc conseil sera réuni pé-
riodiquement par le ministère de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur . Telles sont les
orientations définies par le ministre de l' industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur à l ' issue de deux
tables rondes réunissant les organisations professionnelles concer-
nées par les activités de diversification d ' Electricité de France.

Poste
(centre de tri de Livry-Gargan -

transfert à Clichy-sous-Bois - conséquences)

16203 . - 4 juillet 1994 . - M. Eric Raoult attire l ' attention de
M. le ministre de l 'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur la situation du service des postes de
la ccmmune de Livry-Gargan (Seine-Saint-Denis) . Fr ' effet, la
direction des postes envisage le transfert d ' une partie du tri de
Livry principalp à Clichy-sous-Bois, où il sera effectué uniquement
dans 1 après-midi . II lui demande quelles mesures entend prendre
le Gouvernement pour préserver tant l ' emploi que l 'image de
marque de la commune.

Réponde. - Un bureau sous-centralisateur du courrier au départ a
été mis en place le 2 juin 1994 à Clichy-sous-Bois. Ce bureau a
pour vocation de trier le courrier déposé dans les communes de



5180

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

17 octobre 1994

Coubron, Clichy-sous-Bois, Montfermeil, Livry-Gargan, Pavillons-
sous-Bois, Gagny et Le Raincy . Concernant la commune de Livry-
Gargan, il faut noter que tout le courrier déposé dans cette
commune est ordonnancé et oblitéré à Livry-Gargan principal.
Seules les opérations de tri ont été réorganisées et concentrées vers
Clichy-sous-Bois, ce qui ne modifie absolument pas, pour le client,
les conditions de dépôt, au bureau de Livry-Gargan . L'effort entee-
pris par la poste de Seine-Saint-Denis afin de renforcer l ' efficacité
de son organisation ne porte donc aucunement préjudice à la
commune de Livry-Gargan, ni en termes de prestation à la clien-
tèle ni en termes d 'image de marque, ces deux aspects ayant été
préservés. I1 convient de souligner que ce type de restructuration a
pour but d ' améliorer la qualité de service du courrier . Enfin, l ' im-
plantation du sous-centralisateur à Clichy-sous-Bois est une opéra-
tion qui a été gérée dans la plus grande transparence : M . le direc-
teur de groupement postal a été reçu en mairie de Livry-Gargan,
où il a exposé les modalités de fonctionnement et démontré que
les conditions existantes dans les différents bureaux concernés,
dont Livry-Gatgan, demeuraient inchangées.

Matériels de manutention et de travaux publics
(Case Poclain - emploi et activité - Vierzon)

16252 . - 4 juillet 1994 . - M. René Carpentier attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la décision de
fermeture de l ' unité Case Poclain de Vierzon à la fin de l ' année
1994 . Cette décision qui s ' ajoute aux problèmes de l ' industrie
d ' armement très présente dans ce département, et à ceux de l 'agri-
culture, frappe durement toute une ville, où le taux de chômage
est déjà le plus élevé des bassins d 'emplois de la région Centre.
Une solution industrielle pour préserver l ' emploi doit être recher-
chée, notamment la reprise par un autre groupe avec l 'aide des
pouvoirs publics (plusieurs montages de ce type ont été mis en
oeuvre ailleurs), la production prenant appui sur le savoir-faire de
l ' usine de Vierzon, notamment pour la fabrication d'un petit bac-
koe susceptible d 'intéresser les DDE, les collectivités locales.
Depuis le 25 mai 1994, un conflit oppose salariés et direction
pour que s 'ouvrent des négociations sur la poursuite de l ' activité et
le maintien du potentiel existant . Il lui demande d ' intervenir afin
que s ' engage une telle négociation qui réunirait les salariés, la
direction mondiale de Case Poclain, les pouvoirs publics . les élus.

Réponse . - L'établissement de Vierzon du groupe Case Poclain
emploie actuellement 279 personnes pour la fabrication de char-
geuses pelleteuses. Au mois de mars, la direction du groupe a
annoncé la fermeture de cette usine 3 la fin de l 'année 1994, dans
le cadre d ' un pian stratégique concernant l' ensemble des unités
européennes . Compte tenu des implications sociales d ' une telle
décision, la direction de Case Poclain a mis en place des mesures
d'accompagnement afin de reclasser les salariés, notamment en
finançant la société de conversion Avenir Développement qui s 'est
chargée de ce dossier dès le mois de juillet . Par ailleurs, un cabinet
spécialisé animera sur place une antenne de reclassement en diffu-
sant les informations sur les postes à pourvoir et en redierchant
des repreneurs potentiels. En outre, la fermeture du site, pro-
grammée pour fis: 1994, a été repoussée au premier trimestre 1995,
puis à juillet 1995 . Ces délais devraient permettre de mieux gérer
le reclassement des personnels et d ' étudier toutes les solutions
industrielles alternatives .

Automobiles et cycles
(commerce - "rime pour l 'achat d'un véhicule neuf -

conditions d'attribution - sociétés)

	

-

16548. - 11 juillet 1994. - M. Jean-Paul Charié appelle
l' attention de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur le décret n° 94-137
du 17 février 1994 instituant une aide à la reprise des véhicules
automobiles de plus de dix ans, en accordant une aide de
5 000 francs à toute personne physique qui fera l ' acquisition d ' un
véhicule neuf, celui-ci devant être une voiture particulière ou un
véhicule utilitaire d 'un poids total autorisé en charge n ' excédant
pas 3 .5 tonnes . Compte tenu du succès rencontré par cette mesure
et de l' intérêt de favoriser le développement des petites entreprises,
sources de valeur ajoutée et d ' emploi, il lui demande s'il ne serait
pas souhaitable de l 'étendre aux véhicules neufs, utilitaires ou non,
acquis par des sociétés unipersonnelles, qu ' elles soient agricoles ou
commerciales.

Réponse. - A l 'issue du séminaire gouvernemental du 30 janvier
1994, les pouvoirs publics ont décidé et annoncé plusieurs mesures
de relance du marché automobile . Certaines som en faveur des
particuliers . Il en est ainsi de l ' octroi de la prime de 5 000 francs à
tout acheteur final d ' un véhicule neuf, effectuant au moment de
l ' acquisition de son nouveau véhicule, la remise d 'un véhicule de

lus de dix ans à des fins de destruction ; les salariés peuvent éga-
lement t bénéficier d ' une possibilité de déblocage anticipé des droits
qu' ils ont acquis au titre de la participation aux résultats de leur
entreprise. L' une des mesures adoptées concerne spécifiquement les
entreprises : le plafond de déductibilité de l ' amortissement des voi-
tures acquises par les sociétés, a été porté de 65 000 flancs à
100 000 francs. Cette mesure a d ' ailleurs été décidée avec effet
rétroactif pour tous les véhicules de société mis en circulation à
compter du 1c novembre 1993 . Elle concerne l ' ensemble des
entreprises et notamment les entreprises unipersonnelles . De ce
fait, il ne paraît pas justifié de permettre à ces entreprises de béné-
ficier de la prime de 5 000 francs qui est réservée aux seuls parti-
culiers dès lors qu' ils répondent aux strictes conditions fixées par le
décret n° 94-137 du 17 février 1994.

Automobiles et cycles
(commerce - prime pour l 'achat d'un véhicule neuf -

remboursement aux concessionnaires)

16555. - 11 juillet 1994 . - Mme Evelyne Guilhem appelle
l 'attention de M . le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les inquiétudes et
le mécontentement persistant de nombreux concessionnaires auto-
mobiles consécutifs au retard constaté dans le remboursement de
la prime de 5 000 francs allouée aux particuliers pour tout achat
d ' un véhicule neuf en remplacement d un véhicule de plus de dix
ans . Ce retard s'avère nuisible au bon fonctionnement du marché
automobile et à l'équilibre de la comptabilité des concessionnaires.
Elle lui demande donc de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu ' il envisage de prendre pour remédier à cette situation.

Répûnse. - L'honor'.ble parlementaire évoque la question des
délais de remboursement aux concessionnaires automobiles de
l ' avance qu ' ils ont faite de la prime de 5 000 F à leurs clients.
L'Etat a passé, avec chaque constructeur ou importateur, une
convention aux termes de laquelle : l'avance de 1 aide peut être
faite par le constructeur ou l ' importateur (ou par son réseau) ;
l ' Etat rembourse cette aide dans un délai de 30 jours à compter de
!a transmission par le constructeur ou l ' importateur du dossier de
demande de remboursement . Ce délai de 30 jours a toujours été
largement respecté. II est vrai qu ' un délai plus long peut séparer le
moment où le vendeur fait l 'avance de la prime et celui où l ' Etat
effectue le remboursement correspondant au constructeur ou à
l ' importateur . Cela s'explique par les délais nécessaires à la
,, remontée» des dossiers des concessionnaires au constructeur ou à
l ' importateur, à la vérification par ce dernier des dossiers et à l ' éta-
blissement des demandes de remboursement adressées à l ' adminis-
tration. Ces délais ont été allongés, au cours du premier semestre,
par la mise en place, chez les constructeurs et importateurs, des
moyens de traitement des demandes de remboursement et par le
très grand nombre de commandes primées enregistrées de février à
avril . Ces délais préalables à l ' envoi à l ' Etat de la demande de rem-
boursement, qui ne dépendent naturellement pas de l ' administra-
tion, sont désormais appelés à se réduire fortement.

Automobiles et cycles
(commerce - prime pour l'achat d'un véhicule neuf -

remboursement aux concessionnaires)

16831. - 18 juillet 1994 . - M. Jean-Jacques Descamps attire
l ' attention de M . le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les modalités de
mise en oeuvre de l ' aide de 5 000 F accordée par les pouvoirs
publics aux acheteurs d ' un véhicule neuf en contrepartie du retrait
de la circulation d'un véhicule. de plus de dix ans . Si cette mesure
a permis un accroissement notable des commandes des véhicules
neufs, elle entraîne pour les concessionnaires des problèmes de tré-
sorerie importants dus aux délais trop longs de remboursements de
l ' aide . En effet, ce sont les concessionnaires qui font l ' avance des
5 000 F, mais comme les contraintes administratives sont trop
lourdes, et que les délais sont trop longs pour l 'obtention des certi-
ficats de destruction (environ deux mois), et enfin que les casses
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s ' engorgent, le remboursement par l ' Etat de cette avance est effec-
tué quelquefois pratiquement quatre mois après la vente du véhi-
cule. Ainsi par exemple un concessionnaire d ' une commune rurale
de sa circonscription attend actuellement plus de 2 millions de
francs de remboursements d'avances consenties sur des ventes qu ' il
a réalisées . Il souhaiterait donc savoir ce que le Gouvernement
envisage de faire pour que cette mesure, très bonne pour relancer
l ' activité dans le secteur d' l 'automobile et dont les professionnels
se sont réjouis, ne se retourne pas au détriment des vendeurs.

Réponse. - L'honorable parlementaire évoque la question des
délais de remboursement aux concessionnaires automobiles de
l ' avance qu ' ils ont faite de la prime de 5 000 F à leur clients.
L'Etat a passé, avec chaque constructeur ou importateur, une
convention aux termes de laquelle l 'avance de l ' aide peut erre faite
par le constructeur ou l ' importateur (ou par son réseau) ; l'Etat
rembourse cette aide dans un délai de trente jours à compter de la
transmission par le constructeur ou l ' importateur du dossier de
demande de remboursement . Ce délai de trente jours a toujours
été largement respecté . II est vrai qu'un délai plus long peut sépa-
rer le moment où le vendeur fait l 'avance de la prime et celui où
l 'Etat effecture le remboursement correspondant au constructeur
ou à l ' importateur. Cela s ' explique par les délais nécessaires à la
« remontée » des dossiers des concessionnaires au constructeur ou à
l ' importateur, à la vérification par ce dernier des dossiers et à l ' éta-
blissement des demandes de remboursement adressées à l 'adminis-
tration. Ces délais ont été allongés, au cours du premier semestre,
par la mise en place, chez les constructeurs et importateurs, des
moyens de traitement des demandes de remboursement et par le
très grand nombre de commandes primées enregistrées de février à
avril . Ces délais préalables à l ' envoi à l ' Etat de la demande de rem-
boursement, qui ne dépendent naturellement pas de l ' administra-
tion . sont désormais appelés à se réduire fortement . Enfin, il
convient de souligner que l 'engorgement provisoire des casses qui a
pu résulter du grand succès rencontré par la mesure ne se traduit
pas, dans le dispositif prévu par les conventions passées entre l 'Etar
et les constructeurs et importateurs, par un allongement de ces
délais . La seule pièce qui doit figurer, du point de vue de la
destruction du véhicule de plus de dix ans, dans le dossier à
constituer préalablement à l ' envoi à l ' Etat de la demande de rem-
boursement est en effet un engagement écrit d 'enlèvement par un
organisme prenant en charge ta destruction du véhicule.

Poste
(fonctionnement - zones rurales)

16894 . - 18 juillet 1994 . - Mme Marie-Fanny Gournay attire
l ' attention dr M. le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les conséquences
de la restructuration des centres de tri et le regroupement dans les
villes plus importantes des tournées de distribution . Outre les sup-
pressions de personnel qu 'elles supposent, ces décisions accentuent
à court terme l 'exode du personnel des petits bureaux de poste
vers les villes plus importantes, et vont à 1 encontre de la politique
d 'aménagement du territoire actuellement en cours . De plus, des
petites communes en milieu rural et semi-rural constatent avec
amertume qu ' il n ' est pas tenu compte des efforts particuliers de
rénovation de leur bureau de poste qu'elles ont consentis récem-
ment . C ' est pourquoi elle lui demande quelles dispositions il envi-
sage de prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - La question posée par l ' honorable parlementaire et
qui concerne la réorganisation de la distribution dans le départe-
ment du Nord appelle les remarques suivantes. D' une manière
générale, les projets de restructuration des services de la distribu-
tion visent à améliorer la qualité du traitement du courrier par une
rationalisation des structures de tri, ainsi que la qualité du service
rendu par une anticipation des heures de distribution . Il s ' agit là
de mesures d'organisation interne à la Poste qui n ' ont aucune
incidence sur l'offre de services dans les communes . Le départe-
ment du Nord compte actuellement 402 points de contact
(397 bureaux de poste et 5 centres de tri) parmi lesquels
272 bureaux distributeurs . Cela signifie qu ' aujourd 'hui les facteurs
partent en tournée sur l ' ensemble du département à partir de
272 bureaux de poste . Cette dispersion introduit, dans le processus
du traitement du courrier, de nombreuses ruptures de charge,
sources de non-qualité. Elle exige de plus l ' utilisation de centres
intermédiaires qui génère des pertes de temps importantes . Ces
établissemen situés en aval, des centres de tri, sont chargés de
concentrer et de disperser le courrier sur l 'ensemble des bureaux de

poste participant à la distribution du courrier . C ' est la raison pour
laquelle la direction de La Poste du Nord envisage de centraliser ia
distribution du courrier sur 105 bureaux au lieu de 272 et de sup-
primer le transit du courrier dans les centres intermédiaires . Elle
prévoit en outre, la création de 7 centres spécialisés pour la distri-
bution de la messagerie . Les dispositions envisagées ne modifient
en rien le nombre de points de contact avec le public, les heures
d ' ouverture et les services rendus par les guichetiers et les facteurs.
Elles permettent d ' améliorer l ' horaire moyen de distribution et les
conditions de travail du personnel, puisque les activités de manu-
tention seront allégées et que les locaux et les matériels seront plus
fonctionnels et mieux adaptés.

Textile et habillement
(emploi et activité - concurrence étrangère)

17027 . - 25 juillet 1994 . - M. Jean-Claude Lenoir appelle
l ' attention de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sut la situation parti-
culièrement critique dans laquelle se trouvent de nombreux
commerces relevant du secteur de l ' équipement de la personne, et
notamment ceux qui vendent des produits français de qualité . Ces
commerces subissent de plein fouet la diminution du pouvoir
d 'achat qui conduit les ménages à !imiter leurs dépenses t à privi-
légier les achats effectués dans les grandes ou moyennes surfaces.
Eu effet, la grande distribution privilégie les produits de qualité
médiocre, qui présentent l ' avantage d' être très bon marché mais
qui sont généralement importés, le plus souvent d ' ailleurs à l ' insu
des consommateurs . Cette situation conduit les professionnels à
demander le rétablissement de l ' étiquetage d 'origine des produits
ainsi qu 'un abaissement des quotas d ' importation et un renforce-
ment des droits de douane appliqués aux produits provenant de
pays extérieurs à l ' Union européenne.

Réponse. - La consommation d 'articles textiles est en déclin
depuis plusieurs années, si on la mesure en valeur : de 1985 à
1993, les dépenses ont accusé un repli de 0 .5 p . 100 par an en
francs constants (c 'est-à-dire inflation déduite) . Ce recul a été par-
ticulièrement accentué en 1993 (- 3,5 p . 100 en francs constants).
Par contre, les ventes des distributeurs ont progressé en nombre de
pièces (+ 2,7 p . 100 par an dans la même période) : cela signifie
que les prix des articles achetés par les consommateurs ont dimi-
nué. Ce phénomène de baisse des prix réels a des causes multi-
ples : Il résulte d ' abord de la modification du comportement des
consommateurs ; ceux-ci préfèrent souvent acheter des petites
pièces combinables plutôt que de grosses pièces d ' habillement oné-
reuses . En outre, ils attendent les soldes et les p r omotions et n' ac-
ceptent plus de payer cher pour avoir une marque prestigieuse . Ce
changement de comportement a été accéléré par le ralentissement
sensible de la progression du pouvoir d 'achat des ménages ces der-
nières années (+ 1 p . 100 seulement en 1993) et par les inquié-
tudes que suscitait la montée du chômage . Parallèlement, les struc-
tures de distribution ont évolué : les ventes réalisées par les
hypermarchés, les grandes surfaces spécialisées et les chaînes spécia-
lisées opérant sur un créneau de prix moyen-bas et caractérisées
par une actualisation permanente s ' accroissent . Enfin, il est
incontestable que la part des articles importés en provenance des
pays à bas coût de main-d ' oeuvre s ' est accrue, dans le cadre de ce
que l ' on a appelé la « délocalisation » de la production . Face à
cette situation, là solution ne réside pas dans l 'ado p tion de
mesures protectionnistes, telles qu ' une augmentation des droits de
douane ou un abaissement des quotas d importation de produits
étrangers . La France a fait depuis longtemps un choix inverse, en
s' engageant résolument dans la construction européenne et, plus
récemment, en ratifiant l ' accord de Marrakech, qui a mis un point
final à la longue négociation du GATT. Cet accord prévoit, en
particulier, un démantèlement - étalé sur dix ans pour être sup-
portable - du système des quotas d ' importation textiles fondés sur
l' accord multifibres . En contrepartie, la France a demandé et
obtenu que soient plus effica,:ement protégés les droits de pro=
priété intellectuelle contre les contrefaçons et que soir mise en
place l 'organisation mondiale du commerce, qui devra veiller au
respect par tous des règles de clarté et de loyauté dans les échanges
internationaux. La demande de rétablissement du marquage obli-
ggatoire de l ' origine ne fait pas l ' unanimité parmi les professionnels.
L 'obligation de marquage de l ' origine pour les produits textiles et
d'habillement instituée par le décret n° 79-750 du 29 août 1979 a
été abrogée par le décret n° 86-985 du 21 août 1986, sous la pres-
sion de la Commission européenne, qui, à la suite d ' un arrêt de la
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Cour de justice des Communautés européennes, estimait que cette
obligation était contraire aux articles 30 à 36 du traité de Rome,
mais cette abrogation correspondait également aux voeux d ' une
partie des professionnels concernés . Mais, s'il n ' y a plus obligation
de rarquage de l 'origine, rien n ' interdit à titre volontariste de
n'arquer l'origine et donc d ' apposer une étiquette » made in
France » sur les produits qui sont fabriqués en France, conformé-
ment aux dispositions de la réglementation douanière et de la
réglementation sur les fraudes. Il apparaît exclu, dans le cadre
actuel du marché unique européen, de rendre à nouveau obliga-
toire le marquage de l origine sous la forme (u made in France »)
adoptée en 1979 . On ne pourrait envisager qu ' un marquage
communautaire (« made in E .I . ») d'une part, nu/et « made in . . . a

(nom du pays tiers) d ' autre part . En effet, les principes du marché
unique s'opposent à une différenciation par Etat membre . Le prin-
cipe d 'un marquage obligatoire au niveau européen sera très diffi-
cile à faire admettre à certains de nos partenaires, alors qu ' il néces-
siterait l ' adoption d'un règlement communautaire à la majorité
qualifiée . De plus, ce point ne rallie pas l'unanimité des indus-
triels . La solution aux problèmes évoqués par l ' honorable parle-
mentaire réside, en partie, dans la reprise de la consommation des
ménages : celle-ci devrait être stimulée par la forte augmentation
de l'allocation de :entrée, versée aux familles de revenus modestes
(qui est passée de 411 francs à 1 500 francs pour un enfant), et par
la campagne relancée actuellement sur le thème « nos emplettes
sont nos emplois » . Cette campagne entend, en informant les
consommateurs sur le caractère français de la production des
articles étiquetés « nos emplettes sont nos emplois » sur fond trico-
lore, les sensibiliser à la qualité de ces produits et à l ' intérêt de leur
achat en matière de relance conjuguée de la consommation et de
l ' emploi sur l ' ensemble du territoire national et notamment dans
les zones rurales. Une autre voie à explorer est celle du dialogue
entre producteurs et distributeurs, afin de mettre un terme a la
course aux prix les plus bas et d 'orienter le consommateur vers des
produits de qualité . Enfin, il est certain que les industriels français
devront continuer leurs efforts dans les domaines de la producti-
vité, de la réactivité et de la qualité afin de répondre au mieux à
l'évolution des goûts des consommateurs.

Sidérurgie
(entreprises - acier - approvisionnement -
politique et réglementation - Ardennes)

17127. - 25 juillet 1994. -- M . Philippe Mathot appelle
l'attention de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la pénurie d ' acier
qui affecte actuellement des établissements de forge-estampage du
département des Ardennes . La plupart de ces établissements sont
des sous-traitants de grands groupes automobiles . Durant la pé-
riode de récession qui se termine, ils ont été dans l ' obligation de
réduire au maximum leurs frais généraux, ce qui s ' est traduit par
une nette diminution des stocks de matière première . Alors que la
reprise se fait aujourd ' hui très rapidement et fortement senti ., tant
à cause de l'action du Gouvernement en faveur de l 'automobile
qu ' en raison de la reprise mondiale, la demande en acier est très
forte, et ne peut être honorée par les producteurs, tant au niveau
de la CEE qu ' au niveau mondial . Il s'ensuit des difficultés très
grandes pour les forgerons-estampeurs, pris en tenaille entre leurs
clients auprès desquels ils sont engagés par des contrats de juste-à-
temps, et leurs fournisseurs d ' acier qui font jouer les lois du mar-
ché . Les forgerons-estampeurs sont contraints, pour respecter leurs
engagements, d ' avoir recours de façon importante à la flexibilité
du travail, demandant à leurs collaborateurs de travailler au rythme
des livraisons, ou recourant de façon importante à l ' intérim . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour rendre plus
fluide le marché de l ' acier de forge, et permettre au secteur de la
forge-estampage et à ses salariés de profiter de la reprise indus-
trielle.

Réponse . - Le secteur de la forge-estampage s 'est effectivement
trouvé confronté dans le courant du premier semestre 1994, sur
l ' ensemble du marché européen, à un problème d ' approvisionne-
ment en aciers alliés en raison de la reprise de la demande du sec-
teur automobile et de la faiblesse des stocks initiaux de la profes-
sion . Les services du ministère de l ' industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur ont appelé l ' atten-
tion des sidérurgistes nationaux sur cette situation, qui témoigne
de l ' importance de la reprise. Ceux-ci ont pris la mesure de
l' accroissement de la demande en accélérant le rythme de la pro-

duction d ' aciers alliés consommés par l ' industrie de la forge et de
l ' estampages, et, de façon encore plus sensible, celui des livraisons
à leur clientèle . Il est donc vraisemblable que les tensions engen-
drées tant par la reprise de l'activité des forgerons-estampeurs que
par la demande transitoire liée à la reconstitution des stocks
devraient se résorber progressivement sans qu ' il y ait eu de pénu-
rie . Les capacités de production de la sidérurgie européenne
demeurent en effet fondamentalement excédentaires et ont montré
à la fin des années 80 qu'elles permettaient de faire face à une
demande forte et soutenue . Les délais et difficultés évoqués corres-
pondent donc davantage à un problème conjoncturel qu 'à un
défaut structurel au niveau de l 'offre en acier.

Poste
(bureaux de poste - fonctionnement -
esistance aux usagers - zones rurales)

17216 . - 1" août 1994 . - M. Main Le Vern attire l ' attention
de M . le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur les disparités qui existent,
selon les bureaux de poste, dans l'autorisation qui est donnée aux
préposés de rendre, en milieu rural, de menus services aux usagers.
Ces services pallient souvent les insuffisances de transports publics
pour des personnes âgées isolées qui ont besoin de médicaments,
par exemple, et n ' ont pas de moyen de transport . II lui demande
quelles dispositions il compte p rendre pour permettre aux rece-
veurs d'autoriser la poursuite de cette pratique très appréciée en
milieu rural.

Réponse. - Très attachée à la mission d'aménagement du terri-
toire que lui a confiée la loi du 2 juillet 1990, La Peste veut
maintenir un service de qualité accessible à tous, notamment aux
habitants des petites cornmunes rurales . La densité de son réseau
en fait d'ailleurs un des acteurs majeurs de la présence publique
pour l'ensemble du territoire . Pour permettre aux clients de
La Poste éloignés d 'un but- de poste d'effectuer les opérations
de guichet les plus courantes, les distributeurs ruraux sont munis
d ' un carnet de commissions sur lequel ils enregistrent l ' opération à
effectuer (vente de timbre, versement CCP ou CNE, envoi d'un
colis, etc.) et remettent au déposant un récépissé . L'opération est
effectuée dès le retour de l'agent au bureau . En revanche, les
menus services auxquels l ' honorable parlementaire fait allusion
consistent la plupart du temps en transport de marchandises de
toute nature au domicile d'un habitant qui ne peut se rendre au
bourg pour effectuer certains achats. Cette pratique, qui dépend
souvent de la disponibilité du facteur, se fait parfois au détriment
des prestations normales que La Poste se doit d'assurer . C'est la
raison pour laquelle La Poste souhaite encadrer et normaliser les
pratiques évoquées . Il convient également de souligner que cette
activité, hors monopole postale, doit respecter les règles de concur-
rence et ne peut être assurée gratuitement . A ces conditions,
La Poste envisage de renforcer ces pratiques en vue de consolider
le tissu postal sur l ' ensernble du territoire . Ces services de proxi-
mité peuvent constituer en outre un gage de pérennité pour
l ' emploi local et participent à l ' aménagement du territoire . A cet
égard, le projet de contrat de plan prévoit que La Poste participe à
l ' expression de la solidarité nationale et contribue au développe-
ment local des zones les plus défavorisées . La contribution à 1 ex-
pression de la solidarité nationale se traduit par la participation
aux dispositifs mis en place à l ' initiative de l ' Etat ou des collectivi-
tés décentralisées pour assurer un biveau satisfaisant d'offre de ser-
vices publics. Par ailleurs, La Poste doit développer et adapter ses
prestations en participant au soutien de l ' économie locale et en
apportant une assistance diversifiée aux citoyens les plus isolés des
zones concernées .

Téléphone
(lignes - câbles - enfouissement)

17543 . - 15 août 1994 . - M. Jean-Pierre Philibert attire
l ' attention de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les récentes dis-
cussions qui ont eu lieu au sein du Parlement afin d ' améliorer
notre cadre de vie en milieu urbain et rural, en particulier en met-
tant en réseaux souterrains toutes les canalisations appelées cou-
ramment « réseaux secs » . Si la perception de ce souci est parti-
culièrement bien acceptée par EDF-GDF, il en est autrement de
France Télécom dont les sujétions sont pourtant liées à celles
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d 'EDF (mêmes tranchées, mêmes points de livraison, même mise
en œuvre) . Lorsqu ' il y a opportunité de travaux (réfections de
chaussées), la réalisation de ces travaux aux moindres frais, mais
partagés entre les parties, permettrait des coûts particulièrement
intéressants. France Télécom, par sa position non participante, se
tient à l 'écart de projets, consacrant ainsi l aspect « archi-
tectural » que cons, sent de multiples lignes téléphoniques pen-
dues le long ou en travers des rues . Il semblerait pourtant que ce
qu ' une administration est capable de réaliser pour le bien-être des
citoyens, une autre dont la vocation est quasi identique pourrait
également le faire . Il le remercie, en conséquence, de bien vouloir
lui indiquer si des dispositions seront prises dans ce sens.

Réponse. - Dès 1973, France Télécom a entrepris de dissimuler
progressivement ses lignes de télécommunications dans les sites
protégés . Mais conscient, d ' une part, que cette action ne peut se
limiter aux seuls sites protégés, et, d ' autre part, que les impératifs
économiques de développement rapide de réseaux fiables et
modernes de télécommunications pourraient entraîner à ternie des
nuisances esthétiques à l ' environnement, il a été décidé d ' adopter
une politique de-dissimulation étendue à la totalité de ses lignes de
télécommunications sur l ' ensemble du territoire, sites protégés ou
non . Afin d ' accélérer ces opérations de dissimulation des lignes
téléphoniques, le ministre de l ' environnement, !e ministre chargé
des télécommunications et le président de France Télécom ont
signé, le 19 janvier 1993, un protocole national relatif à l ' insertion
des lignes de télécommunications dans l ' environnement . La mise
en œuvre de ce protocole témoigne de la détermination de l ' Etat
et de France Télécom en matière"de préservation du cadre de vie
et de l 'environnement. En application de ce protocole, ces opéra-
tions de dissimulation sont accomplies dans le cadre d 'un partena-
riat entre France Télécom, les collectivités locales, et dans certains
cas EDF et les syndicats d 'électrification . A cet effet, France Télé-
com négocie, avec ces différents partenaires, des conventions spéci-
fiques répartissant les charges de manière équilibrée. S 'agissant plus
précisément du département de la Loire, les dispositions du proto-
cole national sont scrupuleusement appliquées . Ainsi, depuis le
1° septembre 1993, vingt-quatre conventions ont été signées avec
les communes pour un montant total de 2,9 millions de francs
(dont 50 p . 100 à la charge des communes et 50 p. 100 à la
charge de France Télécom) . Parallèlement, une convention est en
cours d ' élaboration avec le conseil général du département ; elle
prévoit notamment une participation financière de celui-ci pour la
part incombant aux collectivités . En outre, une liste des points
noirs paysagers du département a été dressée par France Télécom,
afin de résorber progressivement les nuisances occasionnées par, ses
lignes de télécommunications. Enfin, France Télécom poursuit
auprès d ' EDF une politique de concertation afin d'améliorer la
coordination des travaux. Une démarche similaire est entreprise
avec les services départementaux et nationaux de la voirie.

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Régions
(limites - révision,'

Question signalée en Conférence des présidents

11149. - 14 février 1994 . -- M . Léonce Deprez demande à
M. le ministre d ' Etat, ministre de l' intérieur et de l ' aménage-
ment du territoire, s ' il envisage effectivement des « propositions
de redécoupage de certaines régions », puisque, selon les déclara-
tions du nouveau délégué général à la DATAR, ces propositions
« sont examinées avec beaucoup d 'attention », et qu ' il n ' est « pas à
exclure » que cette question figure dans « la future loi d ' orienta-
tion » (Le Figaro, 2 novernbre 1993).

Réponse. - Parmi les très nombreuses contributions qui soin
apparues dans le cadre du grand débat sur l ' aménagement du terri-
toire lancé depuis octobre dernier et dont la première phase vient
de s ' achever, nombreuses sont celles qui expriment le souhait que
les 22 régions françaises parviennent à une taille comparable à
leurs homologues européennes . Mais, dans ie même temps, il n ' ap-
paraît pas que des mesures émanant de l 'Eta: quant au redécou-
age des régions soient souhaitées . Pour cette raison le projet de

foi d'orientation ne comprend aucune disposition de cet ordre . Par
contre, l 'article 25 du projet de loi prévoit des dispositions nou-
velles destinées à élargir le champ d ' application des ententes inter-

régionales, et ! 'article 26 prévoit des dispositions destinées à facili-
ter la participation des coilectivités territoriales françaises à des
organismes de droit étranger de manière à faciliter la coopération
frontalière .

Sécurité civile
(politigr e et réglementation -

rapport de la commission relative d la sécurité civile - publication)

Question signalée en Conférence des présidents

13261 . - 18 avril 1994 . - M. le ministre d'Etat, ministre de
l 'intérieur et de l 'aménagement du territoire, a annoncé, en date
du 14 décembre 1993, dans un discours aux préfets, la mise en
place d 'une commission relative à la sécurité civile et aux pom-
piers, à laquelle devaient participer des représentants de toutes les
parties intéressées . M. Augustin Bonrepaux lui demande quand
sera publié le rapport qui a dû être rendu à la fin du mois de
février par cette commission, et qui intéresse une grande majorité
de maires et l 'ensemble des pompiers bénévoles, représentant plus
de 85 p . 100 de l 'ensemble des soldats du feu.

Réponse. - L 'article 89 de la loi n` 92-125 du 6 février 1992
modifiée relative à l 'administration de la République, complété par
les articles 87 et 83 de la loi n' 93-121 du 27 janvier 1993 por-
tant diverses mesures d'ordre social, a posé le principe du transe n
de gestion de tous les moyens en personnel, en matériel et finan-
ciers consacrés par les communes, les établissements publics de
coopération intercommunale _t le département à la lutte contre :es
incendies et contre les autres accidents, sinistres et catastrophes, au
service départemental d 'incendie et de secours . Ce principe rend
nécessaire une modification substantielle de l ' organisation et du
fonctionnement des services d ' incendie et de secours . Les organisa-
tions représentatives des élus locaux ont souhaité participer directe-
ment à l ' élaboration des dispositions législatives complémentaires,
indispensables à l'application de ce principe, plutôt que d ' avoir à
donner un simple avis sur des textes préalablement rédigés par le
ministère de I intérieur et de l ' aménagement du territoire. Ce
choix méthodologique a conduit le ministre de l ' intérieur et de
l ' aménagement du territoire, en accord avec les présidents de
l ' association des maires de France et de l ' assemblée des présidents
de conseils généraux, à mettre en place une commission chargée de
proposer des modalités de mise en oeuvre de ce nouveau dispositif
juridique, associant des représentants de ces deux organisations
d 'élus, de la Fédération nationale des sapeurs-pompiers français, de
l 'Association nationale des directeurs des services d'incendie et de
secours, de l ' association des présidents des communautés urbaines
de France et de l ' entente interdépartementale pour la protection de
la foret contre l ' incendie. Mise en place le 19 octobre 1993, cette
commission s'est réunie à dix reprises . Ses travaux ont permis de
parvenir, au début du mois de mars de cette année, à la rédaction
d'un avant-projet de loi dont les grandes lignes ont fait l 'objet
d ' un consensus général . L ' assemblée des présidents de conseils
généraux, comme l 'ensemble des partenaires associés, s' est par ail-
leurs félicitée de cette concertation qui a été menée tout au long
des travaux de la commission . Sur cette base commune à l 'Etat et
aux collectivités territoriales, l 'avant-projet de loi a été par la suite
soumis à une large consultation avec les synd i cats de sapeurs-
pompiers et l ' ensemble des ministères concernés . Ce texte, après
consultation pour avis du Conseil supérieur de la fonction
publique territoriale et arbitrage par le Premier ministre, a été exa-
miné par le Conseil d ' Etat les 20 et 22 septembre 1994 . Le projet
de loi relatif aux services d ' incendie et de secours, présenté et
adopté le mercredi 28 septembre 1994 en Conseil des ministres,
sera tout prochainement déposé devant le Parlement en vue de sa
discussion au cours de sa prochaine session.

LOGEMENT

Logement : aider et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

15817. - 20 juin 1994 . M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre du logement de lu :' indiquer s ' il est exact que cer-
tains projets gouvernementaux envisagent la suppression de la
contribution patronale dite du « 1 p . 100 logement » . Cette contri-
bution facilite, en effet, la réalisation de programmes d ' immobilier

ar les sociétés d 'HLM et sa disparition déséquilibrerait totalement
fa politique du logement social .
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Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

16045 . - 27 juin 1994 . - M . Jean-Jacques de Peretti appelle
l ' attention de M. le ministre du logement sur les menaces qui
sembleraient peser sur le « 1 p . 100 » logement, sinon pour son
existence, tour au moins dans son taux . La participation actuelle
des employeurs à l ' effort de construction est de 0,45 p. 100 . Cette
cotisation a permis en 1992 à 87 000 foyers d' accéder à la pro-
priété dans des conditions très attrayantes, soit environ 20 p . 100
du total national des opérations d'accession . 175 000 logements
locatifs sociaux ont été construits ou améliorés grâce notamment
aux prêts 1 p. 100 logement délivrés aux organismes HLM et au
SEM de construction, soit les trois quarts des constructions dans le -
secteur locatif social . La menace d'une fiscalisation d ' une fraction
de cette charge patronale asphyxierait le fonctionnement du
1 p . 100 logement avec des répercussions immédiates sur le loge-
ment social et porterait un frein à la reprise de l ' activité dans l' in-
dustrie du bâtiment . Il est utile de rappeler que les seules opéra .-
tiens engagées à ce jour grâce à l 'apport indispensable du 1 p. 100
logement mobilisent 150 000 emplois . Compte tenu de l ' inquié-
tude grandissante de l 'ensemble des parties au logement social
- que ce soit les salariés et leurs représentants, le CNPF et au pre-
mier titre la Fédération nationale du bâtiment, l 'UNIL, les collec-
tivités locales - il lui demande de bien vouloir préciser les inten-
tions du gouvernement pour la prochaine loi de finances et, si la
participation des employeurs à 1 effort de construction était effec-
tivement réduite voire supprimée, les mesures qu ' il compte
prendre afin de préserver la pérennité du logement social et des
industries du bâtiment.

Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

16987. - 25 juillet 1994. - Mme Jeanine Bonvoisin souhaite
attirer l ' attention de M . le ministre du logement au sujet de
l 'avenir du I p . 100 logement . Un article récemment paru dans
un quotidien d ' informations économiques laisse entendre qu ' une
baisse du taux de cotisation serait envisagée . Elle aimerait qu' il lui
précise cette information.

Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique et régie;tentation)

17115 . - 25 juillet 1994. - Mme Monique Rousseau appelle
l ' attention de M. k ministre du logement sur les menaces qui
sembleraient peser sur le 1 p . 100 logement, sinon pour son exis-
tence, tout au moins dans .son taux . La participation actuelle des
employeurs à l'effort de construction est de 0,45 p . 100 . Cette
cotisation a permis en 1992 à 87 000 foyers d'accéder à la pro-
priété dans des conditions très attrayantes, soit environ 20 p . 100
du total national des opérations d' accession . 175 000 logements
locatifs sociaux ont été construits ou améliorés grâce notamment
aux prêts I p . 100 logement déiivrés aux organismes HLM et au
SEM de construction, soit les trois quarts des constructions dans le
secteur locatif social . La menace d ' une fiscalisation d ' une fraction
de cette charge patronale asphyxierait le fonctionnement du
1 p . 100 logement avec des répercussions immédiates sur le loge-
ment social et porterait un frein à la reprise de l 'activité dans l ' in-
dustrie du bâtiment . Il est utile de rappeler que les seules opéra-
tions engagées à ce jour grâce à l ' appert indispensable du 1 . p. 100
logement mobilisent 150 000 emplois . Compte tenu de l ' inquié-
tude grandissante de l ' ensemble des parties du logement social
- que ce soit les salariés et leurs représentants, le CNPF et au pre-
mier titre la Fédération nationale de bâtiment, l ' UNIL, les collecti-
vités locales - elle lui demande de bien vouloir préciser les inten-
tions du Gouvernement pour la prochaine loi de finances et, si la
participation des employeurs à l ' effort de construction était effec-
tivement réduite voire supprimée, les mesures qu ' il compte
prendre afin de préserver la pérennité du logement social et des
industries du bâtiment.

Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

17251 . - 1" août 1994 . - M . Jean de Boishue appelle l ' atten-
tion de M„ le ministre du logement sur les menaces de la baisse
de taux, voire de suppression, qui sembleraient peser sur le
« 1 p . 100 » . La participation actuelle des employeurs à l 'effort de
construction est de 0,45 p . 100. Cette cotisation a permis en 1992

à 87 000 foyers d 'accéder à la propriété dans des conditions très
attrayantes, soit environ 20 p . 100 du total national des opérations
d ' accession . 175 000 logements locatifs sociaux ont été construits
ou améliorés grâce notamment aux prêts « 1 p. 100 logement »
délivrés aux organismes FILM et aux SEM de construction, soit les
trois quarts des constructions dans le secteur locatif social . Si un
tel projet devait se concrétiser, c 'est l ' ensemble des entreprises et
de leurs salariés qui en seraient les premières victimes . En effet,
outre l ' impact national du 1 p . 100 sur la construction et la réha-
bilitation de logements sociaux et de ses conséquences sur
l 'emploi, c ' est l ' ensemble de la situation du logement en France
qui se trouverait aggravée, En conséquence, il lui demande de bien
vouloir préciser les intentions du Gouvernement pour la prochaine
loi de finances et les mesures qu'il compte prendre si la participa-
tion des employeurs à l ' effort de construction était effectivement
réduite, voire supprimée.

Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

17340. - 1" août 1994. - M. Pierre-André Wiltzer appelle
l ' attention de M. le ministre 'lu logement sur l ' inquiétude mani-
fèstée par les comités interprofessionnels du logement concernant
une éventuelle nouvelle baisse du taux du I p . 100 logement des
entreprises . Depuis sa création, en 1953, la participation des
employeurs à I effort de construction (à l ' origine 1 p . 10G du
montant des salaires payés abaissé aujourd 'hui à 0,45 p . 100) a su
constamment s ' adapter aux nécessités économiques et sociales en
permettant à plus de 5 000 000 de familles de se loger . Les orga-
nismes collecteurs du 1 p. 100 logement, au premier rang desquels
les comités interprofessionnels du logement, ont été particulière-
ment pris à contribution depuis un an par les pouvoirs publics, à
la fois pour relancer l ' activité du bâtiment et contribuer à résoudre
le problème d ' accès à un logement décent pour les populations
défavorisées . Ils ont ainsi engagé des opérations importantes parmi
lesquelles des préfinancements d'opérations de construction, des
versements aux organismes de construction ou de réhabilitation et
des prêts aux salariés . Une nouvelle baisse du taux de la participa-
tion des entreprises risquerait de remettre en cause ces engage-
ments, tout en limitant les effets favorables à l'emploi de la poli-
tique menée par le Gouvernement en faveur de !a construction.
C ' est pourquoi il lui demande de bien -couloir lui faire connaître
les intentions du Gouvernement en ce qui concerne l 'avenir du
1 p . 100 logement et, si un nouveau projet de baisse est confirmé,
quelles mesures seront prises pour dégager d 'autres ressources
nécessaires au logement des Français.

Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

17592 . - 15 août 1994. - M . Jean Gougy appelle l 'attention
de M . le ministre du logement sur les risques engendrés par une
nouvelle baisse de la contribution des entreprises à l ' effort de la
construction . En effet, il semblerait que le taux de participation
des entreprises soit ramené à 0,25 p . 100 afin de combler le déficit
du Fonds national d' aide au logement. Une remise en question de
ce mode de financement du logement social, et notamment celui
des familles les plus défavorisées, porterait une grave atteinte à la
politique d 'aide au logement social, mise en place par le Gouver-
nement. Outre son rôle social auprès du personnel des entreprises
cotisantes, le 1 p . 100 logement représente un investissement
économique conséquent, soit 14 milliards de francs pour l 'exer-
cice 1994. Une nouvelle baisse de ce taux conduirait ainsi à une
diminution d'investissement . qui peut être évaluée à près de
trois milliards de francs sur le plan national . Au niveau local, une
nouvelle baisse aurait pour conséquence un arrêt des projets en
cours tant en accession individuelle que locatif et induirait de
graves difficultés dans les programmes mis en place par les struc-
tures HLM, notamment en partenariat avec les collectivités locales.
Compte tenu de ces éléments, il lui demande de bien vouloir lui
préciser les mesures qu' il ' envisage de prendre à ce sujet.

Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

17703. - 22 août 1994 . - M. Thierry Mariani appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du logement sur l' inquiétude que suscite
en Vaucluse le projet d'une nouvelle diminution du 1 p . 100 loge-
ment dans le cadre de la préparation de la loi de finances pour
1995 . Fixée à 1 p. 100 en 1953, la participation des employeurs à
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l ' effort tic construction (PEFC) a légèrement été ramenée au taux
de 0,9 p . 100 jusqu ' en 1985, puis a fair l'objet de 5 réductions
successives. Ces diminutions ont finalement fait passer la PEEC de
I p . 1 OU à 0,45 p . 100 de la masse salariale brute de l 'année pré-
cédente d ' une entreprise de 10 salariés et plus . Or, si une nouvelle
baisse intervenait dans les prochains mois, la PEEC pourrait bien
s ' établir à un taux de 0,35 p . 100 voire de 0,25 p . 100 remettant
ainsi en cause les missions assurées dans le domaine du logement
social par les organismes collecteurs du 1 p .100 logement . A titre
d 'exemple, c'est une enveloppe annuelle décentralisée de 60 mil-
bons de francs qui manquerait au département du Vaucluse . Cette
enveloppe est pourtant une ressource vitale au financement du
logement social en Vaucluse . Il convient également de préciser
qu'un coup d ' arrêt à la construction de logements sociaux aurait'
aussi des conséquences sur l 'emploi local pour les entreprises du
bâtiment . 11 lut demande de bien vouloir lui faire savoir si le gou-
vernement entend donner suite à ce projet de diminution du
1 p . 100 logement alors que le logement social connaît une crise
importante tant sur le plan des besoins que des moyens.

Ré once. - Le ministre du logement est convaincu de la très
grande utilité du 1 p . 100 logement . Sa suppression, ou seulement
son affaiblissement par une baisse du taux de la collecte, aurait des
conséquences sérieuses sur le financement du logement social, qu ' il
s ' agisse de l'accession à la propriété ou des opérations locatives . Le
1 p . 100 logement apporte en effet chaque année 13 milliards de
francs au logement, soit à peu près le même montant que les aides
budgétaires à la pierre . Sur la proposition du ministre du loge-
ment, le Gouvernement a décidé de ne pas modifier le taux de la
collecte qui sera donc maintenu à son niveau actuel de 0,45 p . 100.
Par contre, il est envisagé avec les intéressés le principe d 'une par-
ticipation volontaire et exceptionnelle au FNAL d ' un montant
maximal de 1 milliard de francs dont les modalités pourront être
fixées par voie conventionnelle en 1995.

Logement
(fHLrlsl - bilan et perspectives)

17378. - 8 août 1994 . - M . Denis Jacquat demande à M . le
ministre du logement de bien vouloir lui faire connaître sa posi-
tion quant aux conclusions du rapport sur les organismes d'habita-
tions à loyer modéré.

Réponse. -- Trois lois -- 10 juillet 1965, 2 novembre 1983 et
23 décembre 1986 - avaient marqué l ' histoire de la t'ente de loge-
ments HLhI ; trois lois qui avaient ouvert, plus ou moins large-
ment, cette possibilité et dont l ' application est toujours restée limi-
tée . C ' est dans ce contexte que le ministre du logement a souhaité
engager le mouvement HLM dans une démarche à la fois volon-
taire et pragmatique . De nombreux locataires souhaitent pouvoir
acquérir leur logement. Or la vente aux locataires ne représente
que 2 000 logements par an sur un parc de 3 500 000 logements.
De plus, ce parc continue de croître chaque année (plus
100 000 logements) . Une augmentation sensible des ventes est
donc possible pour répondre à la demande des locataires sans
compromettre 1 équilibre du parc social . Le rapport établi par le
groupe de travail réuni par le ministre a proposé un certain
nombre de mesures pour favoriser le développement de la pratique
de la vente. Elles sont aujourd'hui en application. Un protocole
d ' accord a été conclu entre l 'Etat et l ' Union des fédérations d'or-
ganismes d ' HLM, et la Ici du 21 juillet 1994 relative à l ' habitat
comporte des mesures pour faciliter la vente aax locataires de leur
logement HI .M. Ainsi désormais les contraintes qui pesaient sur
les organismes en cas de vente ont été supprimées : les organismes
ne sont plus tenus de jouer le rôle de banquier vis-à-vis des loca-
taires acquéreurs . L'autorisation de vente est accordée aux orga-
nismes à titre définitif et pour une durée de cinq ans . Les orga-
nismes gardent la maitrise de la décision en matière de vente . En
contrepartie ils doivent mettre en place une politique de vente.
Désormais, le conseil d 'administration de chaque organisme déli-
bérera chaque année sur les orientations de sa politique de vente et
fixera les objectifs à atteindre. Le conseil départemental sera ainsi
saisi chaque année d 'un rapport du préfet sur la vente des loge-
ments HLM . 11 pourra émettre des recommandations . Des facilites
ont été mises en place par les acheteurs : 1°) les parents, grands-
parents ou enfants d ' un locataire HLM peuvent, à la demande de
ce locataire, acquérir son logement à condition que leurs revenus
soient les mêmes que ceux qui sont exigés pour obtenir un prêt
aidé (PAP) ; 2°) l ' acquéreur devient propriétaire à part entière du
logement acquis. Il n'est plus tenu d 'utiliser ce dernier comme

r.idence principale pendant cinq ans ; 3°) l 'acquéreur recevra de
l 'organisme HLM, avant la vente, une information financière et
technique sur le logement : montant des charges locatives et de
copropriété des deux dernières années, travaux réalisés les cinq der-
nières années, liste des travaux réalisés les cincj années, liste des tra-
vaux d 'amélioration qu 'il serait souhaitable d entreprendre ; 41 les
associations agréées par l ' Etat pour le logement des plus démunis
ont désormais également le droit d ' acheter les logements HLM
vacants .

Logement
(logement social - politique et réglementation)

17510 . - 8 août 1994- - M. Patrick Balkany appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du logement sur les statistiques concer-
nant les besoins en logements sociaux . Un chiffre d environ un
million de personnes en attente d 'un logement a récemment été
avancé . Il lui demande comment ce chiffre a été évalué, d ' une
part, et, d ' autre part, si son ministère ne peut pas prévoir un
recensement des demandes de logements à partir des inscriptions
dans les offices municipaux et départementaux FILM.

Réponse . - II n' existe aucun système général de recensement des
demandes de logements sociaux . L ' article R.441-2 du code de la
construction et de l ' habitation impose l ' inscription de la demande
lorsque le demandeur satisfait aux conditions d ' accès aux loge-
ments sociaux, notamment aux plafonds de ressources . Les
demandes doivent être présentées auprès des organismes d ' HLM,
des communes d ' implantation des logements ou des communes de
résidence des demandeurs . En outre, des demandes sont également
déposées parfois directement auprès des réservataires de logements
sociaux (préfectures pour les fonctionnaires et les personnes priori-
taires, employeurs pour les salariés) . La multiplicité des lieux d ' ins-
cription est, comme l ' avaient indiqué les débats au sein du groupe
de travail présidé par M. Claude Erignac, préfet des Yvelines, une
garantie pour les candidats . Er. revanche, et en l 'absence le plus
souvent de fichier centralisé de la demande, les doubles comptes
sont courants et ne permettent pas de disposer de statistiques
fiables . L 'estimation, réalisée chaque année par le ministère du
logement, après enquête auprès des services déconcentrés, aboutit
néanmoins à un chiffre très inférieur à un million de demandes en
attente . Il convient d ' ajouter que ce chiffre varie sensiblement
d ' une année à l ' autre . La crise économique et, au cours des
années 1990--1992, l ' insuffisante aide en faveur de l ' accession
sociale à la propriété ont incité de nombreux locataires à rester
dans le parc HLM, provoquant ainsi une montée de la demande.
Avec le redémanage très sensible des PAP fin 1993 et surtout
en 1994, et avec l ' amélioration de la situation économique, une
détente relative en matière de demande de logements locatifs
sociaux pourrait se manifester dans le courant 1995.

Baux dbabitation
(HL4f - loyers - montant)

17570. - 15 août 1994 . - M. jean-Pierre Brard attire l ' atten-
tion de M . le ministre du logement sur l ' impossibilité rencontrée
par de nombreux organismes de gestion de logements sociaux de
respecter la circulaire ministérielle n° 93-74 du 22 octobre 1993
qui recommande une hausse des loyers limitée au niveau de l ' infla-
tion estimée pour 1994, soit 2,2 p . 100. Cette circulaire invite
ainsi les préfets à demander une nouvelle délibération relative aux
augmentations de loyers si leur appréciation de la situation finan-
cière et patrimoniale de l ' organisme, de la qualité des services ren-
dus . du niveau des loyers pratiqués, des conditions locales du bas-
sin d'habitat ainsi que des moyéns dont disposent les ménages que
les HLM ont vocation à accueillir, le justifie . Une augmentation
limitée des loyers est cettes souhaitable dans la mesure où la situa-
tion financière des organismes le permettrait . Cependant, les
charges accrues: auxquelles ils sont confrontés, en raison notam-
ment de l 'accroissement du chômage, de l ' exclusion, de la pau-
vreté, ne permettent généralement pas de respecter une telle cir-
culaire. Il !ai demande quelles dispositions pourraient être
adoptées, notamment lors du vote de la loi de finances pour 1995,
pour redonner au logement social tout son sens, en particulier en
accentuant les exonérations de charges et impôts accordées aux
organismes de gestion du logement social, qui leur permettraient
de limiter la progression des loyers.

Réponse. - Le Gouvernement ne partage pas le point de vue
exprimé par l ' honorable parlementaire, selon lequel le chômage,
l'exclusion et la pauvreté justifieraient en 1994 des hausses des
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loyers HLM excédant les recommandations ministérielles . 11 ne
peut que regretter que ne soit pas unanimement approuvée l ' action
des préfets qui, conformément à la loi, demandent aux organismes
HLM une deuxième délibération relative aux augmentations de
loyers en considération des moyens dont disposent les ménages
que les HLM ont vocation à accueillir . Il précise que les aides à la
personne venant en déduction des loyers payés par les locataires se
monteront en 1994 à 65 milliards de francs . Il rappelle que les
organismes peuvent solliciter des collectivités locales diverses exo-
nérations fiscales .

Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

17725. - 22 août 1994. - Mme Françoise Hostalier attire
l ' attention de M . le ministre du logement sur les risques qui
pèsent actuellement quant à l ' évolution du 1 p . 100 logement.
Créée afin de faciliter l 'accession à la propriété des salariés des
entreprises, cette collecte a un tôle social évident . Elle est déjà
aujourd ' hui fortement détournée de ce rôle initial puisque seule-
ment 0,45 p . 100 de ces sommes sont affectées à 1 acquisition de
logement, les 0,55 p . 100 testant serinant à financer une partie du
Fonds national d ' aide au logement. Il semble que les projets du
Gouvernement soient d 'augmenter encore ce prélèvement afin de
combler le déficit du FNAL. Une telle mesure aura pour consé-
quence de diminuer les trésoreries des organismes collecteurs tels
les CIL et de porter atteinte à la fois à la construction de loge-
ments mais aussi à l 'accession des familles à revenus modestes . En
conséquence, elle lui demande quelles mesures il compte prendre
pour éviter l'amputation supplémentaire du 1 p. 100 logement.

Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

17801 . - 22 août 1994. - M. Jacques Godfrain attire l 'atten-
tion de M. le ministre du logement sur le nouveau risque de
réduction du 1 p . 100 logement qui est menacé. En effet, son
taux, déjà réduit à 0,45 p . 100 après les amputations successives
effectuées depuis quelques années, risque d'être à nouveau abaissé
à l 'occasion de l'élaboration de la prochaine loi de finances . Dès
lors, les premières assises du 1 p . 100 logement se tiendront à
Paris, le 4 octobre prochain, à sa demande . Ces assises organisées
par l 'ANPEEC et l ' UNIL avec le concours de l'association des
maires de France, de la FNB et de ! ' UNFOHLM ont pour but de
sensibiliser les acteurs de la politique du logement au rôle essentiel
du 1 p. 100 qui, chaque année, permet à 300 000 familles de se
loger, soit par les prêts complémentaires directement accordés aux
salariés, soit par les concours financiers apportés au secteur locatif
notamment HLM . Si le 1 p . 100 venait à disparaître, ou même à
être une nouvelle fois réduit, le financement du logement social
serait gravement ternis en question . Il lui demande en conséquence
quelles sont les mesures qu'il envisage dans ce domaine.

Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

17893 . - 29 août 1994 . - M. Joseph Klifa attire l' attention de
M. le ministre du logement sur les risques qui pèsent actuelle-
ment sur le 1 p . 100 logement, en raison du projet de diminution
de la trésorerie des organismes collecteurs, au profit du Fonds
national d'aide au logement. Créée afin de faciliter l ' accession à la
propriété des salariés des entreprises, le 1 p . 100 logement est un
élément important dans le montage financier des projets immobi-
liers. La collecte de ces fonds est aujourd ' hui déjà fortement
détournée de son rôle initial, puisque 0,45 p . 100 seulement des
sommes recueillies sent destinées à l'acquisition de logement, tan-
dis que les 0,55 p . 100 restant servent à alimenter le Fonds natio-
nal d ' aide au logement . Il est à prisent question d'augmenter
encore le pourcentage attribué au FN/,L, qui est fortement défici-
miire. Une telle mesure aurait pour conséquence de diminuer les
trésoreries des organismes collecteurs tels les CIL, et par
conséquent de réduire les aides qui permettent chaque année à
300 000 familles à revenu modeste d 'accéder à la propriété. Il lui
suggère de ne point prendre de décision hâtive en la matière, et
d ' attendre le résultat des premières assises du 1 p . 100 logement,
organisées par l ' ANPEEC et l ' UNIL, le 4 octobre prochain à
Paris . L' association des maires de Fiance, la Fédération nationale
du bâtiment, et l' Union nationale des offices HLM participeront
également à ces travaux. Des mesures concrètes pourront alors être
prises en toute connaissance de cause . En conséquence, il lui
demande s'il compte prendre des initiatives dans ce sens,

Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

17897. - 29 août 1994 . - M. Charles Miossec attire l'atten-
tion de M, le ministre du logement sur les craintes apparues
concernant une éven.aelle modification du. dispositif de participa-
tion des employeurs à l ' effort de construction (le 1 p. 100 loge-
ment) . Le taux de cette contribution, initialement de 1 p . 100, est
aujourd' hui de 0,45 p . 100 . Cette réduction de 0,55 p. 100 cor-
respond à l'institution d 'une cotisation des entreprises de 0,5 p . 100
au Fonds national d 'aide au logement et à l' abaissement des
charges de 0,05 p. 100. Malgré '::este évolution, en 1992,
142 000 familles ont bénéficié de prêts et, dans le secteur locatif
social, 106 000 logements ont été réhabilités et 71 000 construits.
Ces chiffres attestent de l ' importance de ce dispositif pour l amé-
lioration des conditions de logement des personnes à revenu
modeste et pour l ' activité économique . Toute remise en cause de
cette participation des employeurs à l 'effort de construction ne
paraît pas en conséquence souhaitable . Il lui demande quelles sont
les intentions du Gouvernement à ce sujet.

Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique er réglementation)

18003. - 5 septembre 1994 . - M. Jeun-Marie Geveaux appelle
l 'attention de M . le ministre du logement sur les préoccupations
légitimes exprimées par un certain nombre d'o r ganismes collec-
teurs, en particulier le C.I.L. de la Sarthe, au sujet de l ' éventuelle
remise en cause du « 1 p, 100 logement », voire de sa suppression
pure et simple, dans le cadre du projet de loi de finances
pour 1995 . Si le Gouvernement paraît, dès juin dernier, avoir
écarté l ' hypothèse d'une suppression du 1 p . 100 logement à
compter du 1" janvier 1995, la perspective d ' une possible révision
de ce mécanisme demeure forte dans les milieux professionnels et
ne manque pas de susciter leurs plus vives inquiétudes . En effet, il
convient d'observer que le vocable de 1 p. 1.00 ne recouvre plus
qu ' une réalité partielle dans la mesure où, depuis le 1" janvier
1992, les entreprises employant plus de 10 salariés voient prélever
seulement 0,45 p . 100 de leur masse salariale au profit des orga-
nismes collecteurs. Au surplus, la convention signée en sep-
tembre 1993 avec l ' Erat pour la relance des prêts aidés pour
l ' accession à la propriété (PAP) a alourdi de 2 milliards de francs
la charge supportée par le système en année pleine, ce qui a
conduit à une baisse significative de la trésorerie disponible . Dans
ces conditions, une nouvelle amputation du 1 p 100 logement
menacerait non seulement la pérennité des prêts du 1 p. 100
patronal, mais aussi l ' effort de relance du logement et de la
construction mené par le Gouvernement depuis son entrée en
fonctioni il souligne, par ailleurs, que le 1 p. 100 logement a per-
mis, l 'année dernière, la collecte de 12 milliards de francs, et ainsi
de financer 135 000 prêts, dont 60 p . 100 pour accéder à la pro-
priété et 40 p, 100 pour réaliser des travaux. Au total,
200 000 logements ont été construits ou rénovés grâce à ce sys-
tème . En outre, force est de constater que les prêts accordés dans
le cadre du 1 p . 100 bénéficient dans une large proportion à des
foyers aux revenus modestes. Il s ' agit là d ' une vocation sociale
dont la remise en question emporterait des effets très négatifs en
renne d'accession à la propriété des ménages les moins fortunés.
C' est pourquoi, en vue notamment d ' apaiser les craintes des pro-
fessionnels concernés, tout particulièrement celles des organismes
collecteurs, il le prie de bien vouloir lui faire connaître les inten-
tions du Gouvernement en la matière.

Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

18077. - 12 septembre 1994 . - M. Charles Favre attire
l ' attention de M. le, ministre du logement sur la nouvelle baisse
du « 1 p. 100 logement » . En effet, on peut redouter qu'à terme ce
type de financement pourtant très utile ne vienne à disparaître.
Pourtant, aujourd'hui encore il permet - ou contribue - à la
construction et à 'la réhabilitation de nombreux logements,
lesquelles retent plus (lue jamais indispensables en raison de l'im-
portante contraction de l ' offre depuis 1982. C'est pourquoi il lui
demande de lui apporter tous apaisements quant à ta pérennité de
cette ressource . '
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Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

11+182 . - 12 septembre :994. - M . Louis Le Pensec appelle
l 'attention de M. le ministre du logement sur l' avenir de la parti-
cipation des employeurs à l 'effort de construction (1 p . 100). Les
professionnels du bâtiment et du logement expriment une vive
inquiétude face à une éventuelle diminution ou disparition d' un
dispositif dont l ' utilité sociale a permis à de nombreuses familles
de se loger. De plus il convient de souligner l'importance écono-
mique du 1 p . I00 Logement pour le soutien de 1 activité dit bâti-
ment et donc de l ' emploi . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer quelles mesures il entend prendre pour éviter
l ' érosion ou la disparition de ce dispositif.

Logement : aides et p. êtes
(participation patronale - politique et réglementation)

18201 . - 12 septembre 1994. - M . Jean-François Calvo attire
l ' attention de M . le ministre du logement sur les vives inquié-
tudes que suscite, dans les Hautes-Pyrénées, le projet d ' une nou-
velle diminution du 1 p . 100 logement dans le cadre de !a prépa-
ration de la loi de finances pour 1995. Depuis 1953 les
diminutions successives de la participations des employeurs à
l ' effort de constnuction fragilisent régulièrement ce système . Pour-
tant il apporte à ce département, directement touché par la crise,
un rôle moteur par la contribution vitale au financement des pro-
gramme.; immobiliers privés et sociaux. Toute autre diminution
obérera gravement la trésorerie des organismes collecteurs tels que
le CILP et, en conséquence, en entravant l 'accession à la propriété,
pénalisera les entreprises du bâtiment . il lui demande quelles
mesures seront mises en oeuvre pour éviter de mettre en péril le
système du 1 p . 100 logement ee le rôle éminemment social qu ' il
revêt.

Réponse. -- Le ministre du logement est convaincu de la très
grande utilité du 1 p . 100 logement. Sa suppression, ou seulement
son affaiblissement par une baisse du taux de la collecte, aurait des
conséquences sérieuses sur ie financement du logement social, qu ' il
s ' agisse de ! 'accession à la propriété ou des opérations locatives . Le
1 p . 100 logement apporte en effet chaque année 13 milliards de
francs 'u logeaient, soit à peu près le même montant que les aides
budgétaires à ia pierre. Sm i a propositie- du ministre du loge-
ment, le Gouvernement a décidé de ne pat_ .,modifier le taux de la
collecte qui sera donc maintenu à son niveau actuel de 0,45 p . 100.
Par contre, il est envisagé avec les intéressés le principe d ' une par-
ticipation volontaire et exceptionnelle au FNAL d'un montant
maximum de 1 milliard de francs dont les modalités pourront être
fixées par voie conventionnelle en 1995.

Logement
(logement social - politique et réglementation - zones rurales)

17930. - 5 septembre 1994 . - M. Michel Hunault attire
t attention de M. le mini.ette du logement sur le manque cruel de
logements iocatifs sociaux en milieu rural . Aussi, lui demande-t-il,
quelles sont les intentions du Gouvernement en matière de prêts
locatifs aidés pour la conscrit,- 'ion, pour l 'acquisition et l'améliora-
tion, de logements tocade cr. milieu rural et la possibilité d'attri-
buer des prêts et subventions (PIA) en plus grand nombre en
faveur des communes rt.-ales.

Réponse. - Le logement est ~'n effet un élément de rééquilibrage
des populations entre les villa et les c'tmpagnes . Aussi . pour la
construction de logements sociaux, des instructions ont été don-
nées aux préfets de département pour ia répartition des prêts loca-
tifs aidés (PLt) dès juin 1993 . Il leur a été demandé de détermi-
ner en premier lieu la part des crédits PLA affectée aux communes
rurales en fonction des besoins et des retards accumulée . Des
i; flexions si•neibles dans la petigninmation des PLA ont ainsi été
d innées dans de nombreux départements. ")utre le PLA-CDC
classique, le PLA arts sociai est désormais un produit très attreetif
pente financer des Ii; e.nent i -orles eut iaux dans des communes
surale -t peut être ob tenu ose difficulté car il n'a pas .4 mis suf-
`i minent en haleur jusgn 'ici . Il permet de 'uancer la réalisation
de logements ltcatife sociaux avec un taux de subvention parti-
,sulièrement élevé de t ' Etat (Z0 p. 100, voire 25 p. 100 au lieu de
12,7 p. 100) . En contreparti !es familles qui au aident à ces loge-
ments doivent avoir des ressources inférieures à 60 p . 100 de
l'ancien plafond PLA-CDC et payer u: 'topes inférieur à 80 p.

du plafond PLA-CDC. D' autres mesures ont été prises pour favo-
riser le développement et l 'amélioration des logements en milieu
rural dans le cadre du comité interministériel pour le développe
ment et l'aménagement rural (CIDAR) du 30 juin dernier. Ces
mesures sont les suivantes : jusqu 'en 1988. les revenus provenant
de la location de logements vacants depuis plus d'un an au
31 décembre 1993 ne sont pas imposés pendant deux ans ; la
prime à l'amélioration de l 'habitat (PAN) bénéficie de 60 MF de
crédits supplémentaires, ce qui porte sa dotation à 660 MF, soit
une hausse de 65 p. 100 par rapport à la loi de finances initiale
de 1993 ; dans les opérations programmées d'amélioration dç_
l ' habitat (OPAH), les travaux dans les logements conventionnés
pourront être subventionnés au taux de 45 p . 100 (au lieu de
35 p . 100) sous réserve qu'une collectivité locale subventionne
à 5 p. 100 ; au moins 45 p . 100 des crédits de l'ANAH (Agence
nationale pour l 'amélioration de l'habitat) engagés dans les O Ai-I
et dans les PST (programmes sociaux thématiques) le seront dans
:_s communes de moins de 5 000 habitants ; le taux de subvention
de la PALULOS communale (réhabilitation de logements locatifs
communaux) est ponté à 30 p. 100 au lieu de 20 p. 100 dans les
communes de moins de 5 000 habitants (lorsque l ' équilibre finan-
cier d- l ' opération le justifie) . ,

Logement : aides et prêts
(APL - conditions d 'attribution)

17990. - 5 septembre 1994. - M. Christian Bataille souhaite
attirer l ' attention de M. le ministre du 1 ent sur la situation
exposée par l'union régionale des PACT-ARIM Nord - Pas-de-
Calais qui s' inquiètent de l 'imminence d ' un décret réformant
l 'APL . Cette réforme, qui envisage la non-pliée en compte du pre-
mier mois de loyer, pénalisera gravement, en cas d 'application, les
familles en situation de non-logement, en hébergement ou issues
de l ' habitat insalubre, c'est-à-dire les familles les plus défavorisées.
Déjà l 'accès à un logement nécessite de disposez du mentant
nécessaire au dépôt de garantie, à l 'ouverture des compteurs, utx
dépenses de déménagement et d 'installation . Si, à cela, s 'ajoui : !a
non-prise en compte par l'APL du premier mois de loyer c ' est
l 'accè- même des familles en difficulté à un logement décent qui
est en cause. Il lui demande quelles sont les mesures qu'il entend
prendre afin de ne pas ajouter, avec cette réforme, d 'autres diffi-
cultés à celles déjà rencontrées par les plus démunis.

Réponse. - Le projet de loi de finances pour 1995, qui sera pro-
- chainement soumis au vote du Parlement prévoit de modifier les
conditions actuelles d'ouverture du droit à l ' aide personnalisée au
logement :APL) en prévoyant que cille-ci sera versée à compter du
mois suivant celui de l 'entrée dans les lieux . Cette mesure, qui ne
concerne due les ? er.rtnnes ne bénéficiant pas avant l ' entrée dans
les lieux d une aide au logement, et qui est déjà appliquée en allo-
cation de logement à caractère familial (ALF) et à caractère sceial
(ALS), est , proposée dans l' cadre de l 'harmonisation des trois
aides personnelles au loge . ent. Le Gouvernement est conscient
des difficultés que peut entraîner une telle disposition pour l 'accès
au logement des personnes défavorisées ; il rappelle toutefois l 'exie-
tence du fonds de solidarité pour le logement (FSL) qui a pour
sbjet de faciliter l'accès au logement des personnes en difficulté
grâce•à l 'octroi de prêts ou de subventions destinés à couvrir les
dépenses d 'installation.

Logement : aide et prête
(API - conditions d iane-,etiirn)

18079. - 12 septembre 1994 . - M . Dominique Dupilet attire
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les préoccupations des
organismes de' logements concernant un décret en préparation
réformant l 'attribution de l'aide personnalisée au logement. En
effet, cette réforme porterait notamment sou la non-prise en charge
du premier mois de loyer concernant les familles qui ne bénéfi-
cient pas, avant leur entrée dans !es lieux, d'u-=e aide au logement.
Compte tenu du rait que l'accès à un logement nécessite déjà le
versement du dépt« - de garantie, l'ouverture des compteurs, les
déoenetî, de déménagement et d' in-talluion, si à cela ajoute la
. .un-prisc en charge du premier mot de loyer, c'est l'arc" même
des familles d ;favorisé s à un logement décent qui serait remit en
cause . Aussi, il lui demande de bien vouloir tenir compte de ces
éléments et de lui in,z!inue- sas intenti ,ns de m1n :me de l' APL
dans cc domaine, - Qusinron >soumise à M. le ni initero du loge-
ment.

	

-
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i épouse. - Lc projet de loi de finances pour 1995, qui sera pro-
chainement soumis au vote du Parlement, prévoit de modifier les
conditions actuelles d'ouverture du droit à l'aide personnalisée au
logement (APL) en stipulant que celle-ci sera versée à compter du
mois suivant celui de l'entrée dans les lieux. Cette mesure, qui ne
concerne gue les personnes ne bénéficiant pas avant l'entrée dans
les lieux d une aide au logement, et qui est déjà appliquée en allo-
cation de logement à caractère familial (ALF) et à caractère social ._
(AIS), est proposée dans le cadre de, l ' harmonisation des trois
aides personnelles au logement . Le Gouvernement est conscient
des difficultés que peut entraîner une telle disposition pour l 'accès
au logement des personnes défavorisées ; il rappelle toutefois l ' exis-
tence du fonds de solidarité pour le logement (FSL) qui a pour
objet de faciliter l ' accès au logement des personnes en difficultés
grâce à l'octroi de prêts ou de subventions destinés à couvrir les
dépenses d'installation.

Logement : aides et prêts
(APL - conditions d 'attribution)

18G80 . - 12 septembre 1994 . - M. Jean-Pierre Kucheida
appelle l ' attention de M . le ministre du logement sur un décret
d application relatif à la réforme de l ' allocation personnalisée au
logement (APL) . Il semblerait que celle-ci vise à ne plus prendre
en charge le premier mois de loyer en ce qui concerne les per-
sonnes qui ne bénéficient pas d'une aide au logement avant leur
entrée dans les lieux. Or, cette mesure, si elle est appliquée, péna-
liserait gravement les familles les plus défavorisées, l 'accès à un
logement nécessitant déjà nombre de démarches coûteuses comme
le versement du dépôt de garantie ou l'ouverture des compteurs. I;
lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures exactes qui
seront prises en ce domaine.

Réponse. - Le projet de loi de finances pour 1995, qui sera pro-
chainement soumis su vote du Parlement, prévoit de modifier les
conditions actuelles d 'ouverture du droit à l ' aide personnalisée au
logement (APL) en prévoyant que celle-ci sera versée à compter du
mois suivant celui de l ' entrée dans les lieux . Cette mesure, qui ne
concerne Sue les personnes ne bénéficiant pas avant l ' entrée dans
les lieux d une aidé au 'logement, et qui est déjà appliquée en allo-
cation de logement à caractère familial (ALF) et à caractère social
(ALS), est proposée dans le cadre de l'harmonisation des trois
aides personnelles au logement . Le Gouvernement est conscient
des difficultés que peut entraîner une telle disposition pour l ' accès
au logement des personnes défavorisées ; il rappelle toutefois l ' exis-
tence du fonds de solidarité pour le logement (FSL) qui a pour
objet de faciliter l'accès au logement des personnes en difficultés
grâce à l'octroi de prêts ou de subventions destinés à couvrir les
dépenses d ' installation.

Logement : aides et prêts
(APL - conditions d'attribution)

18110 . - '.2 septembre 1994 . - M. Léonce Deprez appelle
l ' attention de M . le ministre du logement sur les projets actuels
de réforme de l 'APL . Selon ses informations, cette réforme porte-
rait notamment sur la non-prise en charge du premier mois de
loyer, concernant les familles qui ne bénéficient pas, avant leur
entrée dans les lieux, d ' une aide au logement (comme cela est déjà
pratiqué pour l ' allocation logement). Cette mesure éventuelle
pénaliserait gravement les familles en situation de non-logement,
en hébergement ou issues de l ' habitat insalubre, c'est-à-dire les
familles les plus défavorisées . Or, l' accès au logement nécessite déjà
le versement du dépôt de garantie, l 'ouverture des compteurs, les
dépenses de déménagement et d 'in_•tallation. Si, à cela, s'ajoutait !a
non-prise en charge du premier mois de loyer, l ' accès des familles
défavorisées à un logement décent serait parti' •`' .rement remis en
cause. Il lui demande de lui préciser les perspectives de son action
ministérielle à cet égard, soulignant l 'intérêt et l ' importance qui
s'attachent à la réinsertion sociale des familles

	

difficulté.

Réponse. - Le projet de loi de finances pour 1995, qui sera pro-
chainement soumis au vote du Parlement, prévoit de modifier les
conditions actuelles d 'ouverture du droit à l'aide personnalisée au
logement (APL) en prévoyant que celle ci sera versée à compter du
mois suivant celui de l 'entrée dans les lit ux . Cette mesure, qui ne
concerne que les personnes ne bénéficiant pas, avant l 'entrée dans
les lieux, d ' une aide au logement ee

	

est déjà appliquée en allo-

cation de logement à caractère familial (ALF) et à caractère social
(ALS), est proposée dans le cadre de l 'harmonisation des trois
aides personnelles au logement . Le Gouvernement est conscient
des difficultés que peut entraîner une telle disposition pour l ' accès
au logement des personnes défavorisées ; il rappelle toutefois l ' exis-
tence du fonds de solidarité pour le logement (FSL) qui a pour
objet de faciliter l 'accès au logement des personnes en difficulté
grâce à l'octroi de prêts ou de subventions destinés à couvrir les
dépenses d ' installation.

Logement : aides et prêts.
(participation patronale - politique et réglementation)

18203. - 12 septembre 1994 . - M. Jean-Paul Fuchs attire
l'attention de M . le ministre du logement sur les légitimes préoc-
cupations d'un nombre important d ' habitants de sa circonscription
et d'associations patronales (en particulier l 'APIC de Colmar) au
sujet de l'éventuelle suppression ou nouvelle forte diminution de
1 p . 100 logement dans le cadre du projet de loi pour 1995.
142 000 ménages ont pourtant profité en 1992 des prêts 1 p. 100
à taux privilégié dont 87 000 pour accéder à la propriété et 55 000
pour réaliser des travaux dans leur logement . Il est important de
constater par ailleurs que cette aide est perçue pour la plus grande
part par les ménages à revenus modestes et constitue pour eux un
apport indispensable. D'autre part, les retombées économique du
1 p . 100 logement sont très positives à l'activité du secteur du
bâtiment (selon la commission de contrôle des organismes collec-
teurs, le 1 p . 100 contribue au maintien de 150 000 emplois dans
cette branche), et une nouvelle amputation de ce mécanisme ne
manquerait pas de menacer l ' effort de relance de la construction.
Aussi, il le prie de bien vouloir lui indiquer quelles sont les inten-
tions réelles du Gouvernement en la matière.

Logement : aides et prêts
(participation patr9nale - politique et réglementation)

18226. - 19 septembre 1994 . - M . Jean Urbsniak attire
l ' attention de M. le ministre du logement sur les conséquences
d ' une nouvelle réduction de la participation des employeurs à
l ' effort de construction. Dans le cadre de la prés-ration de la pro-
chaine loi de finances, il serait en effet envisagé de procéder à une
nouvelle diminution du 1 p . 100 logement. L'annonce d ' une telle
mesure suscite une profonde inquiétude parmi les salariés qui
aspirent à accéder à un. logement et pourrait engendrer, si elle
devenait effective, des conséquences particulièrement graves tant
dans le domaine du financement du logement que pour la situa-
tion économique des entreprises du bâtiment . Il lui demande en
conséquence de bien vouloir lui préciser les mesures qu ' il envisage
de prendre afin de préserver le taux de participation des
employeurs à l'effort de construction.

Logement : aides et prêts
(participation patronale - p olitique et réglementation)

18243. - 19 septembre 1994. - M . Gaston Franco attire
l ' attention de M . le ministre du logement sur le risque de voir
diminuer la participation des employeurs à l 'effort de construction.
Le « 1 p . 100 logement » permet une aide substantielle dans le
cadre du fonds national d ' aide au logement dont bénéficient près
de 5 millions de ménages. De plus il est indispensable pour créer
les logements sociaux et permettre ainsi une plus grande efficacité
dans le cadre de la politique de la ville souhaitée par le Gouverne-
ment . Il a induit en 1992 un chiffre d'affaires de 35 milliards de
francs et a assuré ainsi directement 90 000 emplois dans le BTP. Il
lui demande s' il souhaite assurer la pérennité de ce fonds et main-
tenir la contribution au taux actuel.

Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

18267. - 19 septembre 1994 . - M. Bernard Accoyer appelle
l ' attention de M . le ministre du logement sur l ' éventuelle baisse
du 1 p . 100 logement . Les financements accordés au titre du
« 1 p . 100 logement » sont destinés à faciliter "accès des salariés à
la propriété ou leur entrée dans un logement locatif. Les cunsé-
quences d ' une telle réduction seraient lourde . Le nombre de loge-
ments construits subirait un fléchissement important d '-an nouvel
amoindrissement de la contribution patronale, ri n ' est plus que
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de 0,45 P . 100 . Près de 150 000 familles bénéficient chaque année
d 'un prêt dont l ' origine est constituée par ce versement. Une nou-
velle baisse ne pourrait que conduire à la mort de ce système . Il
lui demande, si telle est son intention, quelles mesures il entend
prendre afin de pallier la dégradation du système du 1 p . 100 loge-
ment .

Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

18269 . - 19 septembre 1994 . - M. Jean-Pierre Foucher attire
l' attention de M. le ministre du logement sur les préoccupations
de nombreux bénéficiaires du 1 p . 100 logement quant à une pro-
chaine modification du dispositif de participation des employeurs
à l'effort de construction . Le taux de cette contribution, initiale-
ment de. 1 p. 100, est aujourd' hui de 0,45 p. 100 . Cette réduction
correspond à l ' institution d ' une cotisation des entreprises de
0,5 p . 100 au Fonds national d ' aide au logement et à l ' abaissement
des charges de 0,05 p. 100 . Les statistiques attestent de l 'impor-
tance de ce dispositif pour l'amélioration des conditions de loge-
ment des personnes à revenu modeste et pour l ' activité écono-
Inique . Il lui demande de bien vouloir lui préciser les intentions
du Gouvernement en la matière.

Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

18281 . - Ï9 septembre 1994 . - M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre du logement sur le fait que le
GECL (Groupement d' encouragement à la construction du loge-
ment) a adopté la motion suivante : «Après avoir été informée de
l'existence d ' un projet visant à supprimer la collecte du
1 p .100 logement, l 'assemblée générale du GECL, à l' unanimité,
exprime son inquiétude ainsi que sa détermination à défendre ce
système original de financement du logement, par ailleurs déjà lar-
gement fragilisé par les amputations successives qui ont vu son
taux se réduire à 0,45 p . 100. Lors du dernier congrès, tous les
partenaires du 1 p . 100 logement, y compris le ministre du loge-
ment, ont reconnu soc efficacité, son rôle déterminant dans l ' aide
au logement, et notamment dans le cadre du plais de relance du
bâtiment. Iis ont tous très clairement exprimé leur attachement à
cette institution . Les adhérents du GECI ., entreprises et parte-
naires sociaux ont pris acte des dérncntis du Gouvernement
publiés par les services du ministère du logement et ceux du Pre-
mier ministre . Ces déclarations leur semblent cependant insuffi-
santes pour éloigner définitivement tous risques de suppression du
1 p. 100 logement . En conséquence ils invitent toutes les parties
prenantes à la plus grande vigilance. Le cas échéant, ils demandent
aux élus, aux représentants nationaux des partenaires sociaux, ainsi
qu ' à l ' UNIL, de mettre en oeuvre tous les moyens de sensibilisa-
tion de l ' opinion publique et de l'ensemble des partenaires suscep-
tibles d'apporter leur contribution à la défense dru I p . 100 loge-
ment. » Compte tenu de l ' importance du problème évoqué par le
GECL, il souhaiterait qu' il lui confirme !a volonté de sauvegarde:
le système actuel d' aide au logement.

Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique t réglementation)

182.87 . - 19 septembre 1994 . - M. Ladislas Poniatowski
attire l 'attention de M. le ministre du logement sur l' inquiétude
des salariés concernant une éventuelle modification du dispositif de
articipation des employeurs à l' effort de construction . Le 1 p . 100

logement est un élément important dans le montage financier des
projets immobiliers et a été créé afin de faciliter l 'accession à la
propriété des salariés des entreprises . C' est une aide permettant de
financer la construction et la réhabilitation de logements (locatifs
et accession à la propriété) . Le taux de cette contribution, initiale-
ment de 1 p . 100, est aujourd 'hui de 0,45 p . 100. Cette réduction
de 0,55 p. 100 correspond à l ' institution d 'une cotisation des
entreprises de 0,5 p. 100 au fonds national d 'aide au logement et
à l ' abaissement des charges de 0,05 p . 100 . En 1992, ce sont en
effet 142 000 familles qui ont bénéficié d ' un prêt, tandis que, dans
le secteur locatif social, 71 000 logements ont été construits et
106 000 réhabilités . Le 1 p . 100 logement, qui a généré pendant
la même période un chiffre d ' affaires supplémentaire , de 35 mil-
liards de francs HT, assurant ainsi directement du travail à
90 000 personnes, apporte une contribution majeure au soutien de
l' activité et de l ' emploi dans un secteur qui connaîtra encore
en 1994 une évolution soégr,tive de sa production (- 2 p . 100),

Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

18473 . - 26 septembre 1994 . - M. Guy Drut appelle l'atten-
tion de M. le ministre du logement sur les craintes apparues
concernant une éventuelle modification du dispositif de participa-
tion des employF !rs à l'effort de construction (le 1 p . 100 loge-
ment) . Le taux dt cette contribution, initialement de 1 p . 100, est
aujourd ' hui de 0,45 p . 100. Cette réduction de 0,55 p. 100 corres-
pond à l ' institution d' une cotisation des entreprises de 0,5 p .100
au Fonds national d 'aide au logement et à l ' abaissement des
charges de 0,05 p . 100 . Malgré cette évolution, en 1992,
142.000 familles ont bénéficié de prêts et, dans le secteur locatif
social, 106 000 logements ont été réhabilités et 71 000 construits.
Ces chiffres attestent de l ' importance de ce dispositif pour l 'amé-
lioration des conditions de logement des personnes à revenu
modeste et pour l ' activité économique. Toute remise en cause de
cette participation des employeurs à l' effort de construction ne
paraît pas en conséquence souhaitable. Il lui demande quelles sont
les intentions dit Gouvernement à ce sujet.

Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

18564 . - 26 septembre 1994 . - M . Jean-Marie Morisset attire
l ' attention de M . le ministre du logement sur les vives préoc-
cupations exprimées par le comité interprofessionnel du logement
des Deux-Slivres à la suite de l ' annonce de l'éventuelle baisse du
taux de 1 p . 100 logement consacré à la construction dans le cadre
de la prochaine loi de Finances pour 1995 . Cette participation des
employeurs à l ' effort de la construction a permis de loger environ
6 millions de personnes depuis sa création en 1944 et chaque
année 165 000 logements sociaux bc . .éficient de cette participation
financière . Or cette contribution des entreprises au logement de
leurs salariés, fixée à l ' origine à 1 p. 100 de la masse salc .-èale, a été
érodée au fil des années pour aboutir à 0,45 p. 100 au 1 4 janvier
1992, la différence étant versée au Fonds national d ' aide au loge-
ment pour financer les aides à la personne. Une nouvelle diminu-
tion du taux de la participation des entreprises à l 'effort de la
construction ne permettrait plus d 'assurer la continuité du finance-
ment du logement social . Il lui demande donc de bien vouloir lui
indiquer quelles sont les intentions réelles du Gouvernement dans
ce domaine .

Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

18577 . - 26 septembre 1994 . - M . Yves Rousset-Rouard
attire l 'attention de M . le ministre du logement sur l ' attachement
des salariés d'entreprises qui bénéficient du 1 p . 100 logement.
Nombreux sont ceux qui, pour se loges, bénéficient ou ont bénéfi-
cié de cette aide. Aussi, l 'annonce d'une possible disparition ou
diminution du montant de cette mesure inquiète vivement tous les
salariés d' entreprises . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître la position du Gouvernement sur cette question.

Réponse. - Le ministre du logement est convaincu de la très
grande utilité du 1 p . 100 logement. Sa suppression, ou seulement
son affaiblissement par une baisse du taux de la collecte, aurait des
conséquences sérieuses sur le financement du logement social, qu ' il
s ' agisse de l ' accession à la propriété ou des opérations locatives . Le
1 p . 100 logement apporte en effet chaque année 13 milliards de
francs au logement, soit à peu près le même montant que les aides
budgétaires à la pierre. Sur la proposition du ministre du loge-
ment, le Gouvernement a décidé de ne pas modifier le taux de la
collecte qui sera donc maintenu a son niveau actuel de 0,45 p. 100.
Par contre, il est envisagé avec les intéressés le principe d ' une par-
ticipation volontaire et exceptionnelle au FNAL d 'un montant
maximum de 1 milliard de francs dont les modalités pourront être
fixées par voie conventionnelle en 1995.

associée à une perte de 30 000 emplois . En effet, outre l ' impact
national du 1 p . 100 sur la construction et la réhabilitation de
logements sociaux et de ses conséquences sur l'emploi, c'est
l ' ensemble de la situation du logement en France qui se trouverait
aggravée. En conséquence, il lui demande de bien vouloir préciser
les intentions du Gouvernement pour la prochaine loi de finances
pour 1995 et les mesures qu'il compte prendre à ce sujet .
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Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

18578 . - 26 septembre 1994 . - M. Joël Sarlot attire l'atten-
tion de M. le ministre du logement au sujet du 1 p . 100 loge-
ment . Si l ' intérêt de ce système n'est plus à démontrer, il serait
donc anormal de le supprimer comme cela a pu être évoqué.
Aussi, lui demande-t-il de bien vouloir préciser sa position sur
cette question .

Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

	

_

18597 . - 26 septembre 1994. - M . Marc-Philippe Daubresse
appelle l ' attention de M. le ministre du logement sur l ' inquiétude
des salariés concernant une éventuelle modification du dispositif de
participation des employeurs à l 'effort de construction . Le 1 P . 100
logement ést un élément important dans le montage financier des
projets immobiliers et a été créé afin de faciliter l 'accession à la
propriété des salariés des entreprises, cette aide permettant de
financer la construction et la réhabilitation de logements . Le taux
de cette contribution, initialement de 1 p . 100, est aujourd'hui de
0,45 p. 100. Cette réduction correspond à l 'institution d 'une coti-
sation des entreprises de 0,5 p. 100 au Fonds national d' aide au
logement et à l'abaissement des charges de 0,05 p . 100 . En 1992,
ce sont 142 000 familles qui ont bénéficié d' un prêt, tandis que,
dans le secteur locatif social, 71 000 logements ont été construits
et l06 0G0 réhabilités . Le 1 p. 100 loement, qui a généré pen-
dant cette même période un chiffre d affaires supplémentaire de
35 milliards de francs HT, assurant ainsi directement du travail à
90 000 personnes, apporte une contribution majeure au soutien de
l ' activité dans un secteur encore en difficulté . En effet, outre l' im-
pact du 1 p. 100 logement sur la construction et la réhabilitation
de logements sociaux et de ses conséquences en matière d 'emploi,
c ' est l ' ensemble de la situation du logement en France qui se trou-
verait aggravée . Il lui demande donc de bien vouloir préciser les
intentions du Gouvernement pour la loi de finances pour 1995 et
les mesures qu'il compte prendre à ce sujet.

Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

18607 . - 26 septembre 1994 . - M. Claude Birraux attire
l ' attention de M . le ministre du logement sur l ' inquiétude que
suscite chez de nombreux chefs d ' entreprises de son département
l ' évolution du 1 p. 100 logement. Les projets gouvernementaux
tendant à réduire une nouvelle fois le 1 p . 100 qui n 'est plus que
0,45 p. 100 et qui devrait, d 'après les informations divulguées
dans la presse, être abaissé a 0,25 p . 100, risque de porter un coup
fatal à une institution qui est devenue indispensable . Aussi il lui
demande de tenir compte de ces inquiétudes . de surstoi . à cette
décision et de faire connaître comment il entend pérenniser et
garantir un mécanisme qui a fait ses preuves.

Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

18774 . - 3 octobre 199' . - M. Francis Galizi attire l ' attention
de M . le ministre du logement sur l ' inquiétude de nombreux
bénéficiaires du I p . 100 logement concernant une éventuelle
baisse de la participation des employeurs . En effet, près de
150 000 familles bénéficient chaque année d ' un prêt pour l ' acces-
sion à la propriété, dont l'origine provient de la .contribution
patronale à l 'effort de construction . Une réduction de cette partici-
pation, dont le taux s'élève en réalité à 0,45 p . 100, risque
d ' entraîner un ralentissement de l'effort de construction dans notre
pays. C 'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui confirmer
la volonté gouvernementale de sauvegarder le système actuel d ' aide
au logement.

Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

18797. - 3 octobre 1994 . - M . Claude Girard appelle l 'atten-
tion de M. le ministre dit logement sur les inquiétudes que sus-
cite chez de nombreux salariés l 'annonce d ' une éventuelle modifi-
cation du dispositif de participation des employeurs à l ' effort de
construction . Une nouvelle diminution du 1 p . 100 logement, qui
n ' est . d' ailleurs, aujourd 'hui, plus que de 0,45 p . 100, aurait des

conséquences importantes sur le financement du logement ainsi
quc sur la situation économique des entreprises du bâtiment et
donc de l ' emploi . Il le remercie de bien vouloir lui préciser les
intentions du Gouvernement en la matière.

j
vouloir tout mettre en oeuvre afin de garantir ces prêts aux foyers

Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

18804 . - 3 octobre 1994. - M. Michel Fromet appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du logement sur l'intérêt du maintien du
1 p. 100 logement . En effet, un grand quotidien national s 'est fait

l 'écho d ' un projet visant à réduire voire à supprimer l 'enveloppe
budgétaire consacrée au 1 p. 100 logement . Le secteur de la
construction connaît toujours des difficultés importantes aux-
quelles est confronté un nombre croissant de personnes. Il sou-
haiterait savoir quelle est l 'intention du Gouvernement à cet égard.

Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

18838 . - 3 octobre 1994 . - M. Jacques Floch appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du logement sur les préoccupations légi-
times exprimées par de nombreux salariés ayant bénéficié du
1 p. 100 logement. En effet, il semblerait que dans le cadre du
projet de loi de finances 1995 l 'on s ' oriente vers une diminution,
voire même une disparition . Lorsque l'on sait que les prêts accor-
dés dans le cadre du 1 p . 100 logement bénéficient dans une large
proportion à des foyers aux revenus modestes, on ne peut que
s 'étonner de cet abandon . En conséquence, il lui demande de bien

modestes .

Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

18852. - 3 octobre 1994. -- M . Jean-Pierre Kucheida appelle
l' attention de M. le ministre du logement sur la menace de
réduction du 1 p . 100 logement . Initialement prévue pour faciliter
l'accession à la propriété des salariés des entreprises, cette mesure
risque fort de se voir détournée de son rôle si I on en croit les pro-
jets du Gouvernement qui sont de diminuer de nouveau son taux
à l'occasion de !a prochaine loi de finances. Il lui rappelle que,
chaque année, le 1 p. 1G0 permet à quelque 300 000 familles de
se loger, grâce aux prêts qui leur sont accordés et à l ' aide qu ' il
apporte au secteur locatif. La décision de réduire à nouveau ce
taux va à l ' encontre du discours gouvernemental en faveur de la
relance du bâtiment et de la priorité au logement social, dans la
mesure où les crédits passeront en fonctionnement et non plus à
l' investissement . Il lui demande, par conséquent, de lui faire
connaître les mesures qu 'il entend prendre pour éviter cette situa-
tlon .

Logement : chics et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

18862. - 3 octobre 1994. - M. Nicolas Forissier attire l ' atten-
tion ce M . le ministre du logement sur l' inquiétude des profes-
sionnels du bâtiment concernant une éventuelle baisse du 1 p . 100
logement. La participation des employeurs à l ' effort de construc-
tion, qui a déjà subi une première baisse, a pourtant contribué
activement à la construction ou à l 'amélioration de nombreux
logements et donc, a permis à plusieurs millions de familles de se
loger, depuis sa mise en place . C'est pourquoi la perspective d ' une
diminution, voire de la disparition de cette cotisation entraîne des
inquiétudes au sujet de !a situation du logement en France. Il lui
demande donc de lui apporter des précisions quant aux mesures
réelles devant eue prises.

Réponse. - Le ministre du logement est convaincu de la très
grande utilité du I p . 100 logement. Sa suppression., ou seulement
son affaiblissement par une baisse du taux de la collecte, aurait des
conséquences sérieuses sur le financement du logement social, qu ' il
s ' agisse de l'accession à la propriété ou des opérations locatives . Le

p . 100 logement emporte en effet chaque année 13 milliards de
trafics au logement, soit à peux près le même montant que les aides
budgétaires à la pierre . Sur la proposition den ministre du loge-
ment, le Gouvernement a décidé de ne pas modifier le taux de la
collecte qui sera donc maintenu à son niveau actuel de 0,45 r . 100.
Par contre, il est envisagé avec les intéressés le principe d 'une par-
ticipation volontaire et exceptionnelle au FNAL d ' un montant
maximum de 1 milliard de francs dont les modalités pourront être
fixées pu voie conventionnelle en 1995 .
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Logement : aides et prêts
(APL - conditions d'attribution)

18582. - 26 septembre 1994. - M. Jacques Le May appelle
l ' attention de M . le ministre du logement sur les modalités d'ap-
plication de la réforme de l'APL et notamment sur la non-prise en
charge du premier mois de loyer pour les familles ne bénéficiant
pas d ' une aide au logement avant leur entrée dans les lieux . II va
sans dire que l'application de cette mesure aggraverait la situation
des familles rencontrant de grosses difficultés d 'hébergement ou
issues de l ' habitat insalubre et remettrait en cause l 'accès à un
logement décent pour les familles les plus défavorisées . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser s 'il entend modifier le projet
de décret sur ce point précis.

Réponse. - Le projet de loi de finances pour 1995, qui sera pro-
chainement soumis au vote du Parlement, prévoit de modifier les
conditions actuelles d ' ouverture du droit à l 'aide personnalisée au
logement (APL) en prévoyant que celle-ci sera versée à compter du
mois suivant celui de l'entrée dans les lieux . Cette mesure, qui ne
concerne que les personnes ne bénéficiant pas, avant l 'entrée dans
les lieux, d une aide au logement, et qui est déjà appliquée en allo-
cation de logement à caractère familial (ALF) et à caractère social
(ALS), est proposée dans le cadre de l'harmonisation des trois
aides personnelles au logement. Le Gouvernement est conscient
des difficultés que peut entraîner une telle disposition pour l ' accès
au logement des personnes défavorisées ; il rappelle toutefois l ' exis-
tence du fonds de solidarité pour le logement (FSL) qui a pour
objet de faciliter l' accès au logement des personnes en difficulté
grâce à l'octroi de prêts ou de subventions destinés à couvrir les
dépenses d' installation.

RELATIONS AVEC LE SÉNAT ET RAPATRIÉS

Rapatriés
(politique à l 'égard des rapatriés - prêts d 'installation -
remise - conditions d'attribution - enfants de rapatriés)

18681 . - 3 octobre 1994 . - M . Robert Huguenard appelle
l'attention de M. le ministre délégué aux relations avec le Sénat,
chargé des rapatriés, sur les conditions d 'éligibilité des rapatriés,
et plus particulièrement de ceux mineurs lors du rapatriement, aux
CODAIR. L'article 22 de la loi n° 94-144 du 31 décembre 1993
dispose d 'une suspension des poursuites au bénéfice de l 'ensemble
des personnes ayant déposé des dossiers à la préfecture - en appli-
cation de l ' article 7 de la loi n° 82-4 du 6 janvier 1982 portant
diverses dispositions relatives à la réinstallaticn des rapatriés et de
l 'article 10 de la loi n° 87-5il.9 du 16 juillet 1987 relative au règle-
ment d. l ' indemnisation des rapatriés - ainsi qu' aux personnes
pour lesquelles une demande de remise a été déposée, en applica-
tion en application de l 'article 44 de la loi de finances rectificative
pour 1986 et de l ' article 12 de la loi n° 87-549 du 16 juillet 1987.

et est le cas notamment des Français rapatriés mineurs lors dt:
rapatriement qui ont déposé ua dossier de remise de prêt et qui
sont donc bénéficiaires de l ' article 22 précité de suspension des
poursuites . Il lui demande en conséquence de lui préciser si
rentrent bien parmi les bénéficiaires prévus au point 1 .3 de la cir-
culaire du 28 mars 1994 les Français rapatriés mineurs lors du
rapatriement qui sont bénéficiaires de l 'article 22 de suspension
des poursuites, et s ' il entend préciser cet aspect dans la circulaire
qu'il prévoit d ' adresser aux préfets et aux trésoriers-payeurs géné-
raux .

Rapatriés
(politique à l'égard des rapatriés - prêts d'installation -
reruire - conditions d 'attribution - enfa. :ts de rapatriés)

18757. - 3 octobre 1994. - M. Jacques Briat attire l ' attention
de M. le ministre délégué aux relations avec le Sénat, chargé
des rapatriés, sur le nouveau dispositif des CODAIR (commis-
sions départementales d'aide aux rapatriés réinstallés) qui a été mis
en place pour aider au désendettement les rapatriés réinstallés dans
une profession non salariée . La circulaire du 28 mars 1994 précise,
eu son point A bénéficiaire 3, qu 'elle s ' applique y compris aux
personnes « qui n 'ont pas bénéficié pleinement des procédures en
faveur des rapatriés ou des entreprises en difficulté (notamment
remise des prêts, consolidation des dettes, aide aux particuliers

surendettés, aides aux entreprises industrielles ou agricoles en diffi-
culté) soit parce qu'ils ne remplissent pas tous les critères d ' éligibi-
lité, soit parce que leur endettement est trop élevé peur leur capa-
cité de remboursement » . Par ailleurs, l 'article 22 de la loi
n° 94-144 du 31 décembre 1993 dispose d ' une suspension des
poursuites au bénéfice de l'ensemble des personnes qui ont déposé
des dossiers à la préfecture en application de l ' article 7 de la loi
n° 82-4 du 6 janvier 1982 portant diverses dispositions relatives à
la réinstallation des rapatriés e : de l ' article 10 de la loi n° 87-549
du 16 juillet 1987 relative au règlement de l ' indemnisation des
rapatriés ainsi qu'au bénéfice des personnes pour lesquelles a été
faite une demande de remise en application de l ' article 44 de la loi
de finances rectificative pour 1986, n° 86-1318 du
30 décembre 1986 et de l ' article 12 de la loi n° 87-549 du 16 juil-
let 1987 . Tel est le cas des Français rapatriés mineurs lors du rapa-
triement qui ont déposé un dossier de remise de prêt et qui sont,
par conséquent, bénéficiaires de l ' article 22 . Il lui demande donc
de préciser si rentrent bien parmi les bénéficiaires prévus au
point 1 .-3 de la circulaire du 28 mars 1994 les Français rapatriés
mineurs lors du rapatriement qui sont bénéficiaires de l ' article 22
de suspension des poursuites de la loi n° 93-144 du
31 décembre 1993, et s' il entend préciser cet aspect dans la cir-
culaire qu ' il prévoit d 'adresser aux préfets et aux trésoriers payeurs
généraux.

Réponse. - L'honorable parlementaire demande des précisions
quant au champ d ' application des différentes dispositions récem-
ment adoptées à l ' égard des rapatriés réinstalés, en particulier pour
ce qui concerne les enfants de rapatriés, mineurs au moment du
raptriement, ayant repris l'exploitation de leurs parents . Dans un
premier temps, il s'est agi de protéger les rapatriés réinstallés, ce
qui a conduit à la reconduction, jusqu 'au 31 décembre 199', du
dispositif existant en matière de suspension des poursuites dont ils
étaient bénéficiaires jusqu ' au 31 décembre 1993 seulement . II a
par ailleurs été amélioré, Puisqu' il a élar gi cette mesure de protec-
tion aux personnes ppour

	

,celles une
élargi

	

de remise n ' avait
pas encore fait l'objet

	

sise décision définitive au 31 octobre
1993 . Tel a été le d,

	

.e objet de l ' article 22 de la loi n° 93-144
du 31 décembre 1 Le champ de ce dispositif, prorogé depuis
1989, est nécessairement large puisqu' il vise l ' ensemble des per-
sonnes, qu'il s ' agisse de rapatriés ou d 'enfants de rapatriés, mineurs
au moment du rapatriement, ayant repris l 'explritation de leurs
parents, qui ont déposé un dossier en préfecture en vue de bénéfi-
cier d 'une mesure de remise ou d 'un prêt de consolidation, au titre
de différentes législations antérieures relatives aux rapatriés . Dans
un second temps. après avoir cerné de la manière la plus précise
possible la population des rapatriés réinstallés en difficulté qu 'il
convenait d aider parce qu'ils n 'avaient pas bénéficié pleinement
des dispositifs antérieurs, une nouvelle procédure a été mise en
place . C' est l ' objet du décret n° 92-245 et de la circulaire du 28
mars 1994 . Ces textes ont fixé des critères d ' admission au nouveau
dispositif précis et distincts de ceux p révus par l ' article 22 pré-
cédemment évoqué . Les bénéfic i res doivent présenter les caracté-
ristiques suivan•:es : 1) Ils apat nnent à la liste des bénéficiaires
de la mesure des prêts instituée par l 'article 44 de la loi de
finances rectificative n° 86-1318 du 30 décembre 1986 et l ' article
12 de la loi r° 87-549 du 16 juillet 1987 et de la mesure de
consolidation des dettes prévues par l 'article 10 de la loi du 16
juillet 1987 ; i, convient de souligner que l ' article 44 susvisé
désigne e_:pnc,tetnent, en son paragraphe 1, les enfants de rapa-
triés, mineurs au moment du rapatriement, ayant repris l'exploita-
rici n de Ieor< parents . 2) Ils rencontrent de graves difficultés écono-
miques iins..nci r.es les rendant insolvables et incapables de faire
face à leur passif. 3) Ils n ' ont pas bénéficié pleinement des procé-
dures en faveur des rapatriés ou des entreprises en difficulté
(notamment remise de prêts, consolidation, aides aux entreprises
industrielles ou agricoles en difficulté .. .) . II apparaît que les deux
dispositif, à savoir d ' une part l'article 22 de la loi du 31 décembre
1995 et d 'autre part le décret et la circulaire du 28 mars 1994,
ont des champs part différents : l 'admission par l ' autorité
judiciaire au bénéfice de l 'article 22 de la loi du 31 décembre
1993 :le préjuge en rien de la décision de l ' instance administrative
que constitue la commission départementale d ' aide aux rapatriés
réeinstailés (CODAIR), en ce qui concerne la recevabilité d 'un
dossier. En sens inverse, le dépôt d 'un dossier auprès de la
CODAIR n ' emporte pas nécessairement le bénéfice de la suspen-
sion des poursuites, cette commission n'étant pas visée par l'article
22 précité. Il importe cependant de souligner que les dossiers des
enfants de rapatriés, mineurs au moment du rapatriement, ayant
repris l ' exploitation de leurs parents . qui rencontrent des difficultés
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et n ' ont pas bénéficié pleinement des dispositifs antérieurs sont éli-
gibles aux mesures mises en place par le décret et la circulaire du
28 mars 1994 .

SANTÉ

Contributions indirectes
(tabacs - taxes - produit - versement à la presse)

13662 . - 2 nui 1994. - M. Léonce Deprez, se référant à ses
déclarations relatives à la publicité relative au tabac, tendant à ce
qu 'on « prenne une partie des taxes prélevées sur chaque paquet de
cigarettes et qu' on la redonne à !a presse, à condition qu ' elle fasse
de l ' éducation pour la santé» (Le Nouvel Economiste - n° 898 -
11 juin 1993), demande à M. le ministre délégué à la santé de
lui préciser la nature, les perspectives et les échéances de son
action ministérielle à l'égard de sa proposition, à propos de
laquelle il avait ultérieurement indiqué qu ' elle était « à l ' étude des
services techniques des ministères concernés » (Journal officieL
Sénat, 31 décembre 1993).

Réponse. - Les budgets nécessaires à l ' utilisation des médias pour
les grandes campagnes nationales visant l 'éducation pour la santé
sont très élevés . C ' est pourquoi le principe d'ouvrir les pages de
journaux et des magazines à l ' éducation pour la santé apparaît une
mesure intéressante . Cependant la création d ' un fonds d'aide à la
presse, alimenté par des prélèvements sur les ventes de tabacs
relève de plusieurs départements ministériels et soulève des pro-
blèmes techniques particuliers.

Assurance maladie maternité : prestations
(flais pharmi,ce .tiques - traitement de la gale)

Question signalée en Conférence des présidents

14394 . - 23 mai 1994. - M. Jean-Pierre Brard attire l 'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur le non-
remboursement par la sécurité sociale des produits de traitement
de la gale. Très contagieuse, cette maladie est soumise à éviction
scolaire et impose le traitement intensif et répété de tous les
membres de la famille. Le coût élevé des produits de traitement
induit une situation préoccupante d ' un nombre croissant de
familles démunies qui ne peuvent plus accéder dans des conditions
normales aux soins, pourtant exigés par le système scolaire . En
conséquence, il lui demande de modifies la liste des médicaments
remboursés par la sécurité sociale, afin d ' v faire figurer l'ensemble
des médicaments indispensables à I protection de la santé
publique.

Réponse. - Les produits utilisés pour le traitement de la gale
constituent des antiparasitaires externes et ne sont pas considérés
comme des médicaments . En conséquence, leur vente aux parti-
culiers ne nécessite pas un examen préalable par la commission
d ' autorisation de mise sur le mareité n,»is une simple autorisation
délivrée par l ' Agence du médicament au vu d ' un dossier pharma-
ceutique visant essentiellement à vérifier l ' innocuité du produit.
Cette procédure résulte de l ' article L 658-11 du code de la santé
publique et s ' applique notamment aux produits insecticides et aca-
ricides destinés à être appliqués sur l ' homme. Il résulte de ce dis-
positif simplifié que ce type de produit n ' est pas susceptible d ' être
inscrit sur la liste des spécialités remboursables aux assurés sociaux.

Hôpitaux et cliniques
(centres hospitaliers - personnel -

pharmaciens et médecins biologistes étrangers -
politique et réglementation)

14412 . - 23 mai 1994. - M . Jean-Pierre Foucher attire
l ' attention de M . le ministre délégué à ta santé sur la situation
des pharmaciens biologistes et des médecins biologistes des hôpi-
taux d 'origine étrangère, notamment algérienne et libanaise, qui
sont vacataires des hôpitaux français en possession de diplômes
non français. Le décret n' 91-966 du 20 septembre 1991 leur pe
met d ' être nominés maîtres de conférences universitaires puis pra-
ticiens hospitaliers . En revanche, ils ne peuvent être nommés

directement praticiens hospitaliers car, en tant que non-Français,
ils ne peuvent être inscrits ni à l 'ordre national des médecins ni à
l 'ordre national des pharmaciens. Les biologistes qui ont obtenu
l 'équivalence de leurs diplômes, n 'ayant pas non plus la nationalité
française, ne peuvent exercer dans le secteur privé . Une cinquan-
taine de personnes sont concernées. Il lui demande en consé-
quence s ' il envisage de donner pour mission à la commission per-
manente de déterminer si un diplôme est reconnu ou non, sous
condition de thèse d ' Eta : français et de nationalité française.

Réponse. - La situation des médecins ou pharmaciens biologistes
d 'origine étrangère doit être examinée au regard des règles qui
régissent l ' exercice de cette spécialité à laquelle peuvent prétendre
les médecins, les pharmaciens et les vétérinaires sous réserve de
remplir les conditions d ' exercice prévues par la réglementation
propre à chacune de ces professions . Pour ce qui est de l ' exercice
de la biologie médicale dans les hôpitaux, des médecins ou des
pharmaciens d ' origine étrangère et titulaires de diplômes étrangers
peuvent être recrutés comme attachés associés : ils ne peuvent pas-
ser le concours de praticien hospitalier en biologie médicale que
s ' ils justifient d ' une autorisation d'exercice de la médecine ou de la
pharmacie en France . L'absence de cette condition ne fair toutefois
pas obstacle à ce qu ' ils remplissent des fonctions d'enseignement.
Enfin, dans un souci d 'harmonisation, le ministre délégué à la
santé a demandé à ses services d ' examiner la possibilité d ' une meil-
leure articulation entre les réglementations en vigueur sur l ' exercice
de la médecine et de la pharmacie et la pratique des actes de bio-
logie médicale.

Hôpitaux et cliniques
(centre hospitalier de Villeneuve-Saint-Georges -

service de radiothérapie - fermeture - conséquences)

15231 . - 13 j uin 1994. - M. Georges Marchais dénonce
auprès de M . le ministre délégué à la santé la décision de ferme-
ture du service de radiothérapie et de bombe au cobalt du centre
hospitalier intercommunal de Villeneuve-Saint-Georges (Val-de-
Marne) . Aucune raison ne saurait motiver un tel projet alors que
cet hôpital rayonne sur trois départements : Val-de-Marne,
Essonne et Seine-et-Marne . Il s ' agit d une orientation uniquement
budgétaire dont les effets seront dramatiques dans la prévention et
le soin des cancers . La direction de l ' établissement et le conseil
d 'administration ont déposé un recours afin d ' obtenir l ' annulation
de ce projet . Les organisations syndicales appellent ensemble hos-
pitaliers et usagers à s ' opposer à cette fermeture . Les assurant de
son engagement à leur côté, il lui demande de revenir sur cette
décision.

Réponse. - Le centre hospitalier de Villeneuve-Saint-Georges
comporte un petit service « relais » de radiothérapie . Cette unité
traite 240 patients par an, soit à peine la moitié du volume d 'acti-
vité qui est unanimement considéré comme le minimum justifiant
l'installation ou le maintien d ' un appareil . La situation technique
de ce service, qui ne dispose que d'un seul appareil et non de deux
comme le recommandent depuis plusieurs décennies comités ou
commissions de réflexion sur la lutte contre le cancer, est devenue
critique. L' appareil, qui n'est pas utilisable pour l ' ensemble des
pathologies, est dépassé et l ' unité manque de certains des équipe-
ments désormais indispensables à la bonne qualité des irrad i ations :
moyens de côntrôle du faisceau . systèmes de dosimétrie et de pla-
nification du traitement, par exemple . Dans ces conditions, malgré
la bonne volonté et le dévouement incontestés du personnel, le
centre hospitaliier n' est pas en état de garantir à ses usagers ni une
totale sécurité ni même toutes les chances de guérison que le ser-
vice public se devrait d 'offrir. Il faut noter au surplus que les deux
médecins radiothérapeutes de cet hôpital n ' y exerçant qu ' à temps
partiel, ce qui leur permet de poursuivre leurs activités dans divers
établissements privés . la prise en charge des malades dans le
département du Val-de-Marne et les départements voisins est déjà
parfaitement assurée par de nombreux établissements : cinq hôpi-
taux publics, dont deux ont le label universitaire, deux établisse-
ments participant au service public hospitalier, dont l ' institut Gus-
tave-Roussy de renom international, et quatre établissements
privés . Les hôpitaux les plus proches et l ' Institut Gustave-Roussy
ont déjà proposé au centre hospitalier de Villene,ve d'assurer par
convention les prestations de radiothérapie dont ses patients
peuvent avoir besoin, ce qui lui permettrait de conserver son rôle
-cal en cancérologie, s' inscrivant dans un réseau coordonné, sans
,oir à engager la remise à niveau d ' un service vétuste . C ' est dans

ce contexte que le ministre délégué :t la santé a repoussé, par une
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décision du 22 mars 1994 . la demande déposée par le centre hos-
italier en vue du remplacement de l ' appareil existant par un accé-

lérateur de Particules, projet qui avait reçu avis défavorable des ser-
vices de I Etat dans le département et dans la région, de
l ' inspection régionale de la santé et du Comité national de l ' orga-
nisation sanitaire et sociale. Il importe de souligner que la décision
n ' impose pas la fermeture immédiate du service, qui peut conti-
nuer à fonctionner jusqu'à la date à laquelle l ' appareil actuel
atteindra sa péremption réglementaire, en av-il 1997 . Le centre
hospitalier de Villeuneuve-Saint-Georges a donc plus de trois ans
encore pour déterminer dans le « projet d ' établissement = que la loi
lui fait obligation de rédiger, en se référant au schéma régional
d ' organisation sanitaire, quelle doit être sa vocation ou son rôle en
cancérologie de proximité et selon quelles modalités il l 'exercera :
en autarcie ou bien en collaborant plus étroitement avec les hôpi-
taux voisins . Il devra ainsi trancher si, avec les moyens humains et
financiers qui sont les siens, il doit s ' orienter vers des rénovations
de services cliniques, des renforcements du plateau technique,
(urgences, imagerie) bénéficiant à l ' ensemble de sa clientèle, ou s ' il
peut privilégier la restructuration à grands frais de l 'unité de radio-
thérapie, aux normes qu 'exige maintenant l ' état de l'art médical en
la matière, avec achats d 'équipements, réaménagement de locaux,
recrutement de personnels spécialisés, tels qu ' un physicien à temps
plein et au moins un médecin radiothérapeute exclusif, titulaire du
diplôme, à temps plein. Dans cette décision il devra évidemment
tenir compte du fait que, quel que soit le niveau de son effort de
modernisation, en raison de la densité, de la haute technicité et de
l ' attractivité des établissements existant alentour et à courre dis-
tance, son activité de radiothérapie proprement dite (dont il a fait
une estimation prévisionnelle à 300 patients par an) ne pourrait
être qu' accessoire voire marginale. C' est afin de lui donner le
temps de mûrir sa réflexon sur cet aspect de son projet d ' établisse-
ment et de ses plans d ' investissement à long terme qu 'a été prise la
récente décision ministérielle.

Fonction publique hospitalière
(agents hospitaliers, aides-soignants

et aides de pharmacie - revendications)

Question signalée en Conférence des présidents

16785. - 18 juillet 1994 . - M. Martin Malvy appelle l' atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur les revendications
des agents de services hospitaliers, aides-soignants, aides de phar-
macie, qui souhaitent obtenir une reconnaissance de leur statut,
l ' intégration des primes dans leur salaire de base, des facilités d' ac-
cès à la promotion professionnelle, une augmentation de leur
représentativité dans les commissions de soins, le respect du
contenu du travail en relation avec la formation et la revalorisation
des salaires . Il lui demande donc si des projets allant dans ce sens
sont en préparation au sein de son ministère.

Réponse. - Il faut rappeler à l ' honorable parlementaire que
depuis quelques années plusieurs protocoles d ' accord relatifs à la
fonction publique, et en particulier à la fonction publique hospita-
lière, ont été signés avec les partenaires sociaux . Ils ont permis une
revalorisation des carrières des personnels de la fonction publique
hospitalière, alors que parallèlement de nombreuses modifications
statutaires sont intervenues qui en favorisent le déroulement, et
qu ' ont été prises toute une série de mesures qui visent à améliorer
les conditions de travail, en particulier pour les catégories citées.
Dans une conjoncture économique difficile, les engagements finan-
ciers considérables nécessités par ces mesures montrent tout l ' inté-
rêt que le Gouvernement porte aux personnels de la (onction
publique hospitalière et à la reconnaissance de leur statut.

Enseignement supérieur
(professions paramédLcales - infirmiers et infirmières -

aides-soignants - politique et réglementation)

16956. - 25 juillet 1994 . - M. André Berthol appelle l'atten-
tion de M. le ministre déléguée à la santé sur le problème de la
reconnaissance des structures de formation des infirmiers et des
aides-soignants dans la politique de santé actuelle . La réforme des
études permettant d ' obtenir le diplôme d ' Etat d 'infirmier et l 'élar-
ggissement des missions des instituts de formation impliquent que
fes cadres enseignants aient un haut niveau de compétences péda-
gogiques . L'acquisition de celui-ci nécessite une formation supé-

rieure et une réforme des études de cadre infirmier . Il y aurait
donc lieu d'examiner : a) la création de postes de conseillers péda-
gogiques ; b) le financement des structures de formation. Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître son avis à ce sujet.

Reponue . - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que le
ministère de la santé est tout à fait conscient de l ' importance des
établissements formant les infirmiers et lés aides-soignants dans le
système de santé français . Sur le plan pédagogique, il est prévu de
mettre en place dans chaque région une commission pédagogique
régionale . Une réflexion est actuellement menée en vue d'en défi-
nir les attributions et la composition . Sur le plan financier, il est
précisé que les subventions versées aux instituts de formation en
soins infirmiers sont établies de manière à pouvoir tenir compte au
mieux des sujétions spécifiques auxquelles ceux-ci sont soumis . Ces
subventions s ' inscrivent cependant dans le cadre de la politique
globale de maîtrise des dépenses publiques menée par le Gouver-
nement .

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

biologistes - nomenclature des actes)

17361, - 8 août 1994 . - Mme Elisabeth Hubert appelle
l ' attention de M . le ministre délégué à la santé sur l ' injustice
dont sont victimes les médecins anatomo-cytopathologistes direc-
teurs de laboratoires, par rapport à leurs collègues exerçant en
cabinet médical . En effet, la loi dit 11 juillet 1975 oblige ces pro-
fessionnels à exercer sous le titre de directeur de laboratoire d ' ana-
lyses médicales (lettre-clé BP), alors que depuis 1988 l 'exercice en
cabinet médical (lettre-dé P) est autorisé . De plus, et à compter
du 1" juillet 1994, il est prévu une augmentation de la seule
lettre P par avenant tarifaire de la convention médicale. Elle lui
demande donc quelles mesures sont envisageables afin de mettre
fin à cette dualité de régimes qui pénalise les médecins soumis à !a
loi du 11 juillet 1975.

Réponse. - De par la loi, la fixation des tarifs de biologie relève
d ' accords conclus entre les caisses d ' assurance maladie, les repré-
sentants des biologistes et l ' Etat . C ' est donc dans le cadre des dis-
cussions avec les représentants des biologistes que peut être exami-
née la question de la valeur de la lettre-clé BP . Il +n ' appartient pas
au Gouvernement d 'anticiper ces discussions qui se dérouleront à
l'automne .

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Chômage : indemnisation
(financement - contribution forfa itaire des employeurs

exonération - licenciement de salariés
souhaitant bénéficier de l'aide au retour)

Question signalée en Conférence des présidents

13413 . -- 25 avril 1994 . - M. Claude Birraux attire l ' attention
de M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur les dispositions de l ' article L. 321-13 du code
du travail . En application de cet article, une contribution est due à
l ' UNEDIC, par les employeurs, pour toute rupture de contrat de
travail d ' un salarié ouvrant droit au versement de l 'allocation de
base . Un certain nombre d ' exonérations est prévu. Parmi celles-ci,
ne figure pas le cas de licenciement de salariés souhaitant bénéfi-
cier de l ' aide au retour . Or, si la fin de leur contrat de travail
s ' analyse juridiquement comme un . licenciement, le caractère
« volontaire de ia demande d' aide u retour est incontestable.
Ainsi, les bénéficiaires potentiels de l 'aide au retour sont les travail-
leurs licenciés pour motif économique par une entreprise ayant
conclu une convention avec l'OMI et dont la demande est dépo-
sée avant la rupture du contrat de travail . Il semble donc quelque
peu paradoxal de vouloir, d'une part, inciter les salariés étrangers à
demander à bénéficier de l 'aide au retour et, d ' autre part, de péna-
liser les entreprises qui accèdent à leur demande . C ' est pourquoi il
lui demande s 'il ne lui apparais pas possible de prévoir un nouveau
cas d ' exonération de la contribution prévue par l ' article L . 321-13
du code du travail.

Réponse. - Par une décision r.° 92-311 DC du 29 juillet 1992,
le Conseil constitutionnel a précisé que la contribution prévue à
l ' article L. 321-13 du code du travail en cas de rupture du contrat
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de travail d ' un salarié âgé de 50 ans et plus constituait une cotisa-
tion sociale supportée par l'employeur, et non pas une disposition
à caractère pénal . La contribution versée au régime d 'assurance
chômage est, en effet, justifiée par le coût ?articulièrement lourd
mis à la charge du régime d ' assurance lorsqu un salarié âgé de plus
de 50 ans est licencié et indemnisé par ce dernier . Dans ce cadre,
les entreprises ayant conclu une conventio .raide à la réinsertion
des salariés étrangers dans leur pays d ' origine avec l'OMI parti-
cipent, par le versement de la contribution suite au licenciement
de salariés âgés de plus de 50 ans, au financement du surcoût
imposé à l'assurance chômage, au même titre que toute entreprise
procédant au licenciement d ' un salarié de cette classe d'âge . Ce
surcoût résulte du niveau de l ' aide conventionnelle égale à 213 des
droits à assurance chômage. En outre, si l 'aide à la réinsertion
bénéficie au salarié volontaire pour un retour au pays, le caractère
volontaire de l'adhésion du salarié au mécanisme conventionnel de
l '<ltltl ne doit pas être confondu avec le motif de la rupture du
conuat de travail . Cette dernière est imputable à l ' employeur puis-
qu'elle est prononcée dan: le cadre d ' un licenciement pour motif
économique . Il ne saurait donc être créé d'exception à une situa-
tion qui relève du droit commun et entre pleinement dans le
champ de l 'article L. 321-13 du code du travail.

Emploi
(contrat_: emploi solidarité - prolongation - communes rurales)

14350 . - 23 mai 1994. - M. Philippe Legras appelle l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de I emploi et de la formation
professionnelle sur la situation dans laquelle se trouvent de nom-
Creux RMistes occupant des 1 .stes de contrat emploi solidarité
dans des communes rurales isolées sans qu 'un besoin réel, autre
tue social, s'y manifeste, et donc sans qu'une possibilité
d'embauche soit envisageable . Au terme de ces trois ans de CES,
ces RMistes, effectuant des travaux au bénéfice de ces collectivités,
se voient refuser le renouvellement de leur contrat emploi solida-
rité et se trouvent condamnés à l ' oisiveté de simple allocataire
RMI pendant l 'année qui leur est imposée d'interruption de CES
avant un nouveau contrat . Il lui demande s 'il ne serait pas envisa-
geable d'autoriser ces RMistes à entreprendre ou poursuivre leur
activité sociale collective au titre de leur seul RMI et du contrat
d ' insertion correspondant.

Réponse. - Au terme de trois armées passées en contrat emploi
solidarité, les bénéficiaires du revenu minimum d 'insertion peuvent
accéder à un emploi consolidé, le cas échéant dans le même orga-
nisme, dès lors qu'ils sont dépourvus de toute autre perspective en
termes d ' emploi ou de firénation . Le dispositif des emplois conso-
lidés correspond &,'e parfaitement aux besoins des communes
rurales . Dans ce cadre, I organisme employeur bénéficie d ' une aide
de l'Etat, en général dégressive pendant cinq ans (allant de
60 p . 100 du coût restant à la charge de l'employeur la première
année à 20 p . 100 la e'. :, .:, :ième année) . L ' embauche peut être réa-
lisée sous contrat à durée déterminée d' un an, renouvelable dans la
limite de cinq ans, ou sous contrat à durée indéterminée.
L'employeur bénéficie, en outre, d 'une exonération de charges
sociales patronales tendant toute la durée du contrat ainsi que
d ' une aide éventuelle à la formation du salarié, dans la limite de
4i ;f1 heures . Ce dispositif, pour lequel 20000 entrées sont prévues
e t 1994 et en 1995, permet donc de répondre aux attentes expri-
mées par l ' honorable parlementaire.

Emploi
(entreprises d 'insertion - aides de /Diu)

15168 . - 6 juin 1994 . - M. Bernard de Froment attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur la politique menée par son ministère au sujet
des entreprises d ' insertion . Il note qu ' en milieu rural les résultats
de ces organismes sont extrêmement positifs et que leur '<coût »
reste extrêmement inférieur à celui d'un CES (65 000 francs fran-
çais/an centre 72 000 francs français/an) . C'est pourquoi illLs'étonne de constater que la ligne budgétaire de la délégation à
l ' emploi reste bloquée et qu ' une partie de ces crédits serait captée
par la délégation interministérielle à la ville au détriment ries entre-
uises ci insertion du monde rural . Il lui demande d: bien vouloir
ui i préciser les choix politiques effectués en la matière .

Emploi
(entreprises d'insertion - aides de l'Etat)

18440. - 26 septembre 1994 . - M. Claude Gaillard appelle
l 'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur l ' inquiétude des entreprises d ' insertion
en raison de l ' incertitude qui pèse sur I t montant de la ligne bud-
gétaire relative aux conventions promotion de l ' emploi . En effet,
ces conventions permettent de financer les études de faisabilité
destinées au développement et à la création de nouvelles entre-
prises d ' insertion . Ii remercie monsieur le ministre de bien vouloir
lui donner des infcrmatiions sur ce sujet.

Réponse. - Le Gouvernement est très attaché à la formule des
entreprises d ' insertion . Elles offrent en effet une possibilité d 'inser-
tion sociale et professionnelle à des personnes en grande difficulté,
en leur proposant une intégration dans une entreprise où elles
bénéficient d' un encadrement adapté . Leur action doit être confor-
tée . A ce titre, deux circulaires interministérielles récentes
s 'efforcent de favoriser k partenariat entre les structures d ' insertion
et les entreprises et artisans, en incitant les maitres d 'ouvrage
publics à prévoir des clauses d'insertion professionnelle dans leurs
appels d ' offre, et en autorisant les entreprises d ' insertion à s' ins-
crire au répertoire des métiers . Sur le plan budgétaire, le ministère
du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle poursuit
son effort en faveur des entreprises d ' insertion : les crédits sont en
augmentation en 1994 puisqu ils sont passés, après régulation bud-
gétaire, de 232 millions de francs en 1993 à 278 millions de
francs en 1994 . Les dotations déléguées à ce jour permettent
d ' ores et déjà d 'assurer le renouvellement des conventions de
toutes les structures existantes en 1993 . En outre, une dotation
complémentaire, qui pourra être envoyée très prochainement grâce
au rattachement des crédits de report de l ' exercice 1993, a été
notifiée début mai aux directions départementales du travail, de
l ' emploi et de la formation professionnelle pour accompagner la
création de nouvelles structures en 1994 . Enfin, l ' insertion par
l ' activité économique est un axe privilégié des démarches contrac-
tuelles qui associent l ' Etat et les collectivités territoriales. Ainsi, le
Gouvernement a négocié avec la Commission européenne une
pérennisation du dispositif des plans locaux d ' insertion écono-
mique, jusqu'alors expérimental, en la classant, de même que
l ' ensemble du champ de l ' insertion par l 'économique des per-
sonnes menacées d'exclusion, au premier rang des priorités éligibies
à l ' objectif 3 du Fonds social européen, qui couvre la période
1994-1999 .

Politiques communautaires
(étrangers - conditions d'entrée et de séiour -

emploi - préférence communautaire)

16194. - 4 juillet 1994 . - M . Jean-Louis Masson attire
l ' attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le fait que lors d ' une réunion qui s ' est
tenue à Luxembourg, le 20 juin 1994, les gouvernements de
l'Union européenne ont décidé de limiter l'entrée des travailleur
immigrés dans l' Union européenne . La résolution approuvée par
les ministres de l ' intérieur et de la justice, notamment que « les
taux de chômage élevés que connaissent actuellement les Etats
membres renforcent la nécessité d ' une mise en oeuvre effective de
la préférence communautaire à l ' emploi » . Il souhaiterait qu' il lui
précise les mesures gr,'il envisage de prendre au niveau de son
ministère pour faire prévaloir, à juste titre, la notion de préférence
communautaire à laquelle la motion fait référence.

Réponse. - Constatant que les gouvernements des Etats membres
de l ' Union européenne ont adopté le 20 juin 1994 une résolution
limitant l' entrée des travailleurs immigrés dans l 'Union euro-
péenne, l 'honorable parlementaire demande que lui soient précisées
les messires que le Gouvernement français envisage de prendre au
niveau du ministère du travail, de l ' emploi et de la formation pro-
fessionnelle pour appliquer cette résolution . Les gouvernements des
Etats membres de l ' Union européenne ont en effet adopté le
20 juin 1994, dans le cadre des travaux intergouvernementaux pré-
vus par l ' article K 1 du traité de Maastricht, « une résolution
concernant la limitation de l ' admission à des fins d 'emploi de res-
sortissants de pays tiers dans les Etats membres » . L 'adoption de
cet instrument constitue une étape supplémentaire dans l ' harmoni-
sation des dispositifs de contrôle dans l ' accès au marché du travail
au sein de l 'ensemble des pays de l 'Union, Les dispositions rete-
nues sont au demeurant très largement conformes à celles qui
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découlent de notre réglementation de l 'accès à un emploi en
France des étrangers venant de pays extérieurs à l'Union L 'adop-
tion de cette résolution constitue tout d 'abord une nouvelle étape
dans la mise en oeuvre d ' une politique visant à établir et à protéger
le marché du travail de l 'ensemble des Etats membres. Le règle-
nient 1612/68, adcpté par le Conseil le 15 octobre 1968, pré-
voyait la libre circulation des travailleurs communautaires, c ' est-à-
dire leur accordait de fait une priorité à l ' intérieur de la Commu-
nauté par rapport aux ressortissants des pays tiers désireux
d'accéder au marché du travail des Etats membres . La résolution
adoptée par les Douze est plus claire. A?rès avoir constaté la
nécessité de maintenir la suspension de 1 immigration aux fins
d'emploi pour les travailleurs permanents et le caractère excep-
tionnel que devrait avoir la migration temporaire, la résolution
décrit en effet les conditions dans lesquelles les Etats membres
devront examiner les candidatures des ressortissants de pays non
communautaires désireux d ' accéder à un emploi temporaire sur
leur territoire . Etant entendu que les ressortissants étrangers qui
appartiennent déjà au marché du travail des Etats membres bénéfi-
cient dans l ' Etat membre où ils se trouvent de la même priorité
que celle qui est accordée aux nationaux et aux communautaires.
Les dispositions de fond de cette résolution sont tout à fait accep-
tables pour la France, qui a oeuvré pendant la négociation pour
que son contenu soit le plus proche possible, dans le domaine par-
fois difficile à gérer des migrations temporaires, de ce que prévoit
notre réglementation du travail des étrangers . C' est ainsi que, sous
réserve des accords internationaux, ni les travailleurs saisonniers, ni
les stagiaires professionnels, ni les travailleurs sur emplois spéci-
fiques, ni enfin les travailleurs détachés par leur entreprise à
l 'étranger, ou avec celle-ci à l 'occasion d ' une prestation de services,
ne devraient échapper, en vertu de cette résolution et dans
l 'ensemble des pays de l 'Union européenne, à l 'exigence d ' un exa-
men préalable de la situation de l'emploi.

Chômage : indemnisation
(allocations - cumul avec une activité à temps partiel)

16527. - 11 juillet 1994 . - M. René Garrec attire l 'attention
de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des bénéficiaires de l ' allocation
Assedic qui ont une activité complémentaire réduite, et qui se
voient retirer le bénéfice de celle-ci s'ils sont employés par le
même employeur vingt heures par mois . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer s ' il entend remédier à cette
situation qui empêche certaines collectivités rurales de maintenir
des services de proximité tout en aidant leurs concitoyens à avoir
une petite activité, et de la sorte un lien avec le monde du travail.

Réponse. - Le règlement d 'assurance chômge prévoit l ' interrup-
tion du versement des allocations en cas de reprise d 'activité. Tou-
tefois et afin de ne pas dissuader les travailleurs privés d ' emploi de
reprendre ou conserver une activité pouvant faciliter leur réinser-
tion professionnelle, les partenaires sociaux ont précisé dans ce
règlement que la commission paritaire nationale pourrait apporter
une atténuation au principe mentionné ci-dessus . La délibération
n° 28 de la commission paritaire nationale permet ainsi aux tra-
vailleurs privés d 'emploi de continuer à percevoir leurs allocations
dès lors que l ' activité reprise n ' excède par 80 p . 100 des rémunéra-
tions brutes mensuelles prises en compte pour le calcul de leur
indemnisation . Cette disposition, dont l'objectif est la réinsertion
des demandeurs d'emploi, est assortie d'une limite de cumul de
douze mois pour éviter que les allocataires du régime d ' assurance
chômage ne s' installent dans une situation qui doit rester provi-
soire, et que le régime d ' assurance chômage ne leur verse un
revenu de com plément et non de substitution . Toutefois, afin de
faciliter la réinsertion des personnels les plus en difficulté, cette
limite de douze mois ne s'applique pas aux travailleurs privés
d'emploi âgés de cinquante-huit ans et neuf mois ou plus, dont
l ' indemnisation est maintenue au titre de l 'article 37, paragraphe j,
du règlement d 'assurance chômage, ni aux bénéficiaires d 'un
contrat emploi-solidarité . Les partenaires sociaux, considérant l ' in-
térêt de renforcer la lutte contre le chômage de longue durée, ont
décidé, en outre, par un accord du 8 juin 1994, de porter cette
limite de douze à dix-huit mois pour les personnes âgées de moins
de cinquante ans et de la supprimer pour les travailleurs privés
d ' emploi âgés de plus de cinquante ans . En contrepartie, le pour-
centage maximal du salaire antérieur autorisé paisse de 80 p . 100 à
70 p. 100. La mise en oeuvre de ces nouvelles dispositions a été
effectuée à compter du 1" septembre 1994 et correspond aux

orientations fixées par la loi quinquennale du 20 décembre 1993,
et notamment de son article 8 . Une telle décision répond bien aux
difficultés importantes auxquelles se heurtent les salariés âgés pour
retrouver un emploi.

Enseignement maternel et primaire : personne/.
(contractuels - contrats emploi-solidarité -

qualificatior, professionnelle)

16647. •- 11 juillet 1994 . - M . Jean-François Chossy appelle
l ' attention de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
matioi . professionnelle sur un problème qui s e pose dans les
écoles' :aisant appel à des personnes embauchées dans le cadre d ' un
conua.t emploi-solidarité. Particulièrement dans les classes mater-
nelles en milieu rural, il est fait appel à des CES _pour aider les
enseignants et les enfants dans leurs activités . Cette fonction néces-
site cependant certaines qualités liées au niveau de culture géné-
rale, à l ' âge, à la connaissance du milieu rural . Or les nouvelles
conditions imposées pour l ' emploi d' une personne dans le cadre
d ' un CES font que les écoles rurales ne peuvent plus avoir à leur
disposition des personnes d ' un niveau de compétences permettant
d ' apporter une aide efficace. Il lui demande en conséquence si, en
ce qui concerne les écoles maternelles, il ne faudrait pas veiller à ce
que soient recrutées des personnes ayant certaines aptitudes
compatibles avec les fonctions demandées.

Réponse . - La loi quinquennale n° 93-1313 dit 20 décembre 1993
précise dans son article 18 que les contrats emploi-solidarité sont
réservés aux chômeurs de longue durée, aux chômeurs âgés de plus
de cinquante ans, aux personnes handicapées et aux bénéficiaires
de l ' allocation de revenu minimum d 'insertion, ainsi qu ' aux jeunes
de plus de dix-huit ans connaissant des difficultés particulières
d ' insertion . Il convient, en effet, que ce dispositif soit mobilisé en
faveur des personnes menacées d 'une exclusion durable du marché
du travail . Cette orientation n ' est cependant pas incompatible, par
elle-même, avec la légitime recherche, par les directeurs d 'établisse-
ment scolaire en milieu rural, de personnes aptes à l 'encadrement
de jeunes enfants. De nombreuses personnes inscrites à l ' agence
nationale pour l' emploi et éligibles à un contrat emploi-solidarité
sont en effet susceptibles de correspondre à leurs attentes.

Emploi
(jeunes - jeunes libérés des obligations du service national -

réembauche)

16997. - 25 juillet 1994 . - M. François Vannson appelle
l ' attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et 3e la for-
maton professionnelle sur la situation des jeunes appelés du
contingent qui ne retrouvent pas leur emploi à la fin de leur ser-
vice national . Certes, certaines dispositions du code du travail
apportent quelques éléments de réponse, mais ne règlent pas toutes
les situations . Compte tenu du nombre de personnes intéressées
par ce sujet, ii lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu ' il envisage de prendre en la matière.

Réponse. - L'honorable parlementaire demande quelles disposi-
tions il est prévu de prendre en faveur des jeunes appelés du
contingent qui ne retrouvent pas leur emploi à la fin de leur ser-
vice national . Il est rappelé que les salariés dont le contrat de t' a-
vail est rcinipu à la suite de leur départ au service militaire bénéfi-
cient, aux termes des articles L. 122-18 et L . 122-19 du code du
travail, de la réintégration dans l ' emploi qu'ils occupaient avant
leur appel sous les drapeaux sous réserve qu 'ils en aient manifesté
l'intention dans les formes et délais prévus . Dans le cas où cette
réintégration n ' est pas possible, une priorité au réembauchage est
prévue en leur faveur pendant an . Tout refus injustifié de réin-
tégration ou toute infraction aux disposition- du code du travail
en ci "n matière expose l'employeur aux sanctions pénales prévues
à l ' article R. 152-2 du code .iu uava.il . Un tel refus peut également
entraîner l 'application des sanctions civiles visées à l 'article
L . 122-23 du même code . Enfin, il est précisé que certaines
conventions collectives prévoient la suspension et non la rupture
du contrat de travail pendant la durée du service national .
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Formation professionnelle
(politique et réglementation - jeunes et chômeurs de longue durée)

17063. - 25 juillet 1994 . - M . Maxime Gremetz attire l 'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation

professionnelle sur la situation des jeunes et des chômeurs de
longue durée qui, bure de crédits suffisants attribués aux orga-
nismes de formation, ne peuvent suivre une véritable formation
qualifiante. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
permettre à ces salariés privés d ' emploi et à ces milliers de jeunes
qui sortent chaque année du système d ' enseignement sans qualifi-
cation de suivre une formation qualifiante . Il lui rappelle qu'en
ayant supprimé par la loi quinquennale dite pour 1 emploi les
commissions départementales de contrôle des fonds publics, ce
sont 120 milliards de francs de fonds publics qui sont attribués
sans aucun contrôle. C ' est ce qu ' a révélé la commission d ' enquête
parlementaire.

Réponse. - Pour ce qui concerne les chômeurs de longue durée,
Ici crédits affectés à la formation des adultes sont testés stables
en 1994 . Pour ce qui concerne les jeunes, l 'année 1994 est une
année particulière puisque la loi quinquennale relative au travail, à
l'emploi et à la formation professionnelle fixe les conditions de la
décentralisation de la formation des jeunes de moins de vingt-
six ans. La loi dispose que les régions reçoivent compétence pour
organiser les formations permettant d ' acquérir une qualification.
Cette disposition est entrée en vigueur le -1" juillet 1994 . Les
régions auront dans cinq ans compétence sur l'ensemble du dispo-
sitif de formation en direction des jeunes. Il s ' agit dès lors de ne
plus limiter les solutions offertes à ces publics à l'intervention
unique de l'Etat ; en effet, les actions doivent être dorénavant pro-
grammées en concertation avec les conseils régionaux . Cette
concertation entre l 'Etat et les conseils régionaux est indispensable
à la meilleure prise en compte des jeunes en difficulté dans les
programmes de formation qu'auront à réaliser les conseils régio-
naux . Cependant, alors nue les signes d ' une reprise d ' activité se
manifestent, il est possible de développer des réponses en lien
direct avec la mise en situation de travail et avec l 'accès à l'emploi,
Il convient donc de diversifier les instruments et de favoriser l ' or-
ganisation locale du parrena.iat entre l'Etat, les collectivités tc:r .̀to-
riales, notamment les communes, et les entreprises . Si tout doit
être fait pour favoriser l ' accès des jeunes à l ' emploi et à la qualifi-
cation dans les entreprises des secteurs marchands, les gisements
d'activités offerts par les secteurs non marchands de l 'économie ne
peuvent être négligés . C'est pourquoi le nombre de contrats
emploi solidarité susceptibles d 'être conclus en 1994 a été porté à
800 000 . llr ont été par ailleurs ouverts plus largement aux jeunes
en grande difficulté, dès lors que la bonne fin de leurs parcours
vers l'emploi le justifie. L'articulation entre CES et aide au pre-
mier emploi des jeunes, visée expressément par le décret du
11 avril 1994 et la circulaire du 14 avril 1994 concernant cette
dernière mesure, va dans le sens souhaité . L ' organisation du parte-
nariat local, à laquelle invitent les dispositions de la loi quinquen-
nale relatives au fonds partenarial (art . 21) et aux espaces jeunes
(art, 76) est essentielle pour l ' atteinte de cet objectif, qu ' il s'agisse
de la mobilisation de l 'offre de contrats d ' apprentissage et de
contrats d'insertion en alternance, ou qu'il s ' agisse, enfin, de l 'aide
au premier emploi des jeunes . De même, la coopération entre les
structures et réseaux d 'insertion par l'économique et les organismes
d'accueil et de formation doit être renforcée au plan local . Enfin,
en considération des difficultés matérielles que rencontrent nombre
de jeunes lori de leur entrée dans la nie active et pour leur accès à
l 'emploi, les fonds d ' aide aux jeunes, encore trop peu nombreux,
seront développés . La commission départementale de la formation
professionnelle, de l 'emploi et de l ' apprentissage, créée par
l'article 61 de la loi 93-121 du 27 janvier 1993 et qui a été sup-
primée par l ' artice 77 de la loi quinquennale, n ' avait pas pour
mission le contrôle des fonds publics de la formation . Ce même
article posait le principe d ' un comité départemental de la forma-
tion professionnelle, de la promotion sociale et de l 'emploi renou-
velé. Le décret 94-575 (lu 11 juillet 1994 fixe sa composition et
ses modalités de fonctionnement . Enfin, l'article 75 de la loi quin-
quennale a renforcé les modalités de contrôle en ce qui concerne
les fonds de la formation professionnelle : création d un délit de
fèaude en matière de financement de la formation professionnelle ;
renforcement du contrôle des organismes de formation ; renforce-
ment des pouvoirs des corps d' inspection de la formation profes-
sionnelle .

Formation professionnelle
(jeunes - financement)

17146. - 25 juillet 1994. - M . Jean-Claude Lenoir appelle
tout particulièrement l 'attention de M . le ministre du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle sur la situation des
jeunes demandeurs d 'emploi sans qualification qui est actuellement
très préoccupante : Les crédits destinés à financer les actions de for-
mation non qualifiantes mises en place dans le cadre du crédit for-
mation individualisé s ' avèrent en effet nettement insuffisants pour
faire face aux besoins de ces jeunes. Dans le département de
l 'Orne par exemple, on recensait, fin juin, 121 jeunes en attente
d ' une formation pour le second semestre sur le seul bassin de
L'Aigle-Mortagne . Compte tenu du nombre de jeunes qui vont
arriver sur le marché de l ' emploi d ' ici au mois de septembre, les
besoins vont encore s ' accroître pour atteindre 331 demandes . Or
le nombre de places financées pour le second semestre 1994 n ' est
que de 81, ce qui laisse apparaître un déficit de 250 places. Il
semble que cette situation soit identique dans tous les départe-
ments. Il lui demande de lui indiquer les mesures qui sont envisa-
gées afin qu ' une solution soit très rapidement proposée à ces
jeunes qui sont le plus en difficulté.

4
Réponse. - Les crédits destinés à financer les actions mises en

place dans le cadre du crédit formation individualisé pour faire
face aux besoins de qualification des jeunes ont été augmentés en
1994 . L ' objectif est d accueillir 130000 jeunes . Deux éléments ont
modifié la programmation des formations en faveur des jeunes en
1994 : le développement des contrats aidés comme moyens d ' accès
à la qualification (circulaire DFP 93/14 du 29 juin 1993) grâce
aux différentes mesures d 'incitation prises à partir de juillet 1993 ;
le transfert aux régions des compétences de l 'Etat en matière de
formation professionnelle continue des jeunes. Les actions doivent
être dorénavant programmées en concertation entre les conseils
régionaux de l ' Etat . Par ailleurs, il convient de diversifier les
réponses . La mise en situation de travail doit être, dans cette pers-
pective, un élément dynamique des parcours des jeunes . Si tout
doit être fait pour favoriser l' accès des jeunes à l ' emploi et à la
qualification dans les entreprises des secteurs marchands, les gise-
ments d ' activités offerts par les secteurs non marchands de l ' écono-
mie ne peuvent être négligés . C'est pourquoi le gouvernement a
porté à 800 000 le nombre de contrats emploi solidarité suscep-
tibles d ' être conclus en 1994 et a ouvert plus largement ces
contrats aux jeunes en grande difficulté, dès lors que la bonne fin
de leurs parcours vers l ' emploi le justifie . L' articulation entre CES
et aide au premier emploi des jeunes, visée expressément par le
décret du 11 avril 1994 et la circulaire du 14 avril 1994 concer-
nant cette dernière mesure, va dans le sens souhaité . L' organisation
du partenariat local, à laquelle invitent les dispositions de la loi
quinquennale relatives au fonds partenariel (art . 21) et aux espaces
jeunes (art . 76) est essentielle pour l'atteinte de cet objectif, qu ' il
s 'agisse de la mobilisation de 1 offre de contrats d ' apprentissage et
de contrats d ' insertion en alternance, ou qu ' il s' agisse, enfin, de
l'aide au premier emploi des jeunes . De même, ia coopération
entre les structures et réseaux d 'insertion par l ' économique et les
organismes d ' accueil et de formation doit être renforcée au plan
local . Enfin, en considération des difficultés matérielles que ren-
contrent nombre de jeunes lors de leur entrée dans la vie active et
pour kiwi accès à l ' emploi, les Fonds d ' aide aux jeunes, encore trop
peu nombreux, seront développés.

Equipements industriels
(SKF - licenciements et embauches - réglementation - respect)

17311 . - 1" août 1994 . - M. Georges Sarre attire l 'attention
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la politique du personnel contraire aux règles
élémentaires du droit social menée par l ' usine SKF. Déjà, il l ' avait
interrogé, dans . le cadre des questions d 'actualités, sur l'utilisation
scandaleuse, au printemps 1993, « de licenciements minute » . Une
fois avertie de la décision de la direction, les trente-trois employés
licenciés sur-le-champ, certains après plus de vingt-cinq ans de tra-
vail dans cette même usine, devaient en effet prendre un taxi afin
de se rendre à l ' antenne de reclassement . A l'époque, il partageait
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son indignation . Aujourd'hui, alors qae le conseil de prud' hommes
de Tours a condamné l 'entreprise à verser 30 000 francs de dom-
mages et intérêts à chaque ouvrier licencié, SKF vient d ' embaucher
vingt-trois personnes avec des contrats à durée déterminée de sept
mois . Or aucun licencié minute ne :igue, parmi eux parce que,
selon la direction, « ils n ' avaient pas la formation nécessaire»
(après vingt-cinq ans de maison :) . Aussi il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour faire cesser des pratiques
contraires au droit du travail. Compte-t-il faire intervenir l 'inspec-
tion du travail en particulier pour examiner les conditions dans
lesquelles a été effectué le recrutement ? Car manifestement la
direction n ' a jamais voulu réintégrer les ouvriers licenciés . Sous
prétexte de crise économique, le Gouvernement peut-il accepter
que se développent des zones de non-droit et que des entreprises
s abstiennent de leur propre chef d 'observer la législation sur les
licenciements économiques ?

Réponse. - La société SKF a procédé à 164 suppressions
d ' emplois en mai 1993, donr 42 licenciements économiques. 35 de
ces salariés ont fait valoir leur priorité légale de réembauchage
auprès de la direction. L'établissement SKF qui fabrique des roule-
ments à billes pour le secteur de l ' automobile a procédé à un
recrutement de 23 salariés sous contrat à durée déterminée de
sept mois pour l ' exécution de commandes . Ce recrutement était
prévu en équipe de week-end et en équipe de jour . A la demande
de M. le préfet d ' Indre-et-Loire, il a été procédé à un réexamen de
la candidature de 10 anciens salariés de SKF pour les poses de
travail des week-ends . Les qualifications requises pour ces postes
(opérateur autonome, rectification et rodage, ainsi que d 'assem-
blage) n ' ont pas permis de retenir les candidatures de salariés pos-
sédant les qualifications d ' agent de fabrication. Les postes de week-
end impliquant des responsabilités en matière de maintenance pré-
ventive et correedve, celles-ci nécessitent une qualification certifiée
par diplôme et expérience professionnelle . Toutefois, 2 anciens
salariés de la SKF ont été réembauchés compte tenu de leur situa-
tion professionnelle difficile.

Equipements industriels
(Fives Cail Babcock -• emploi et activité - Lille)

17332. -• août 1994. - M. Jean Urbaniak attire l ' attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation de l ' entreprise Fives Cail Babcock
à Lille (Nord) . Dix-huit mois après la mise en oeuvre de deux
plans de restructuration qui ont conduit au licenciement de
200 personnes . la société Fives Cail Babcock envisage de procéder
à une nouvelle suppression d ' emplois touchant 38 salariés. Une
telle décision, si elle devenait effective, serait de na-ure à aggraver
encore davantage le contexte économique et social de la région
Nord-Pas-de-Calais durement éprouvée par le chômage . Par ail-
leurs, il apparaît que l 'activité principale de la F .C .B ., qui est spé-
cialisée dans la construction d'usines sucrières, s ' inscrit sur un mar-
ché à l ' échelon international pour lequel une réduction d ' effectif
risque d 'être particulièrement pénalisante . En conséquence, il lui
demande d ' une part les mesures qu' il envisage de prendre afin de
favoriser l'émergence de solutions alternatives aux licenciements
proposées par la société F.C.B . et d'autre part les moyens 9,u ' il
compte développer en sa faveur pour soutenir son activité à t ex-
portation.

Réponse. - Le groupe Five Cail Babcock emploie 860 salariés
dans ses diverses activités . Cette entreprise a procédé à une pre-
mière suppression d'emplois portant sur 188 postes au second tri-
mestre 1993 ; cette procédure a été suivie de deux autres plans
d ' adaptation des effectifs portant sur 64 salariés. La procédure
actuelle qui concernait 37 suppressions d'emplois a été limitée à
20 salariés grâce à 17 reclassements internes qui ont été demandés
par la direction départementale du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle du Nord . Sur les 20 salariés dont l ' emploi
est supprimé, 13 seront admis en allocation spéciale du Fonds
national de l 'emploi et 3 en préretraite progressive . La situation
des quatres derniers salariés fait l 'objet de négociations entre les
intéressés et la direction de l ' établissement.
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